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LE COMTE DE WARTENBERG 

Après le jugement du 3 novembre 1707 qui adjugeait le pays de 
Neuchâtel à Frédéric I°'', roi de Prusse, héritier universel des biens 

et droits de la Maison de Nassau-Orange 
, le principal ouvrier de cette 

sentence, le comte de Metternich, était resté à Neuchâtel quelque temps 
encore pour organiser la nouvelle principauté et parer aux éventualités. 
Il était parti le 3 juin 1709, mais n'en avait pas moins continué, de 
loin, de Ratisbonne, de Vienne ou d'Utrecht, à présider aux destinées 
de notre pays. 

Pendant ce temps, à Berlin, un ministre, Jean-Casimir Kolbe, comte 
de Wartenberg, était spécialement chargé des affaires de Neuchâtel. 
Ce personnage (né le 6 février 1643) était parvenu, sans grand moyen 
intellectuel, aux plus hautes charges du royaume de Prusse. Grand 

chambellan, grand écuyer, surintendant des domaines, la faveur du roi 
lui avait confié le soin de diriger la politique de la Maison de Brande- 
bourlg. La transformation de l'Electorat de Brandebourg en royaume (le 
Prusse était en partie son oeuvre. Aussi Frédéric I- lui témoignait-il 

une grande reconnaissance et une confiance illimitée. Cela dura treize 

ans. Devant l'opposition (lu Kronprinz, Wartenberg dut se retirer, 

muni d'une grosse pension, a Francfort-sur-le-Main, où il mourut le 
4 juillet 1712, âgé de 69 ans. 

Il s'occupait (les affaires de Neuchâtel en qualité (le Statthalter 

ou lieutenant général des souverainetéz et terres qui meuvent (le la 
Maison de Chalon-Orange' 

. 
Le 18 janvier 1708, le Conseil d'Etat le 

félicitait de cette charge nouvelle : 

Si le glorieux titre de premier ministre de Sa Majesté notre Prince et 
Seigneur souverain, nous faisoit avoir pour Votre Excellence des sentiments 
d'estime et de vénération, celuv de son Statthalter ou Lieutenant général des 
Souveraineléz et terres qui meuvent de la Maison de Chaton-Orange, nous 

1 Itui'vi:, A,, uulr's, p. 'N11, dit élue \\ artenher était uucernew - éuéral et hérédi- 
taire (lu comte de Aeuch, "filet Comme il avait le plus contribué il porter S. M. a envoyer 
M. de Metternich il Neticlrelel un 1-40-j pour y demander la luise en possession et l'investiture 
des Comtés, et que peul-élre au: lui ou en aurait abandonné la recherche, c'est pour ce sujet 
qu'il en l'ut établi gouverneur héréditaire: mais comme il ne laissa pas de lits propre pour lui 
succe'vler, S. M. nomma depuis d'autres gouverneurs Dans les 31ueeuu'Ls filée Cueeseil d'Elul, 
pas plus que dans lus Alissive< et Rescrits, il n'est question (Il, celte charge de � ëouverneur 
héréditaire 
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inspire une affection respectueuse pour elle et des désirs très forts d'avoir 

quelque part en l'honneur de sa hienveuillance. Nous vous suplions, Mon- 

seigneur, d'agréer ces premières assurances de nos très sincères dispositions 
à votre égard, et de trouver bon qu'en félicitant Votre Excellence ou plutôt 
nous-mêmes du juste et sage choix qu'il a plu à Sa Majesté de faire, et des 

marques glorieuses qu'elle continue à vous donner, Monseigneur, de sa 
grande confiance royale, nous prenions la liberté de vous dire que nous nous 
promettons que, par un canal si excellent, les heureuses influances de la 
bonté incomparable qu'a notre grand monarque pour cet Etat en général 
et pour nous en particulier, passeront favorablement sur cette partie de 

votre Statthalterschafft ou Lieutenance générale. Nous nous ferons, de notre 
côté, Monseigneur, un devoir indispensable de signaler en toutes occasions 
notre zèle et notre attachement pour le service du Roy, et un très grand 
plaisir de pouvoir contribuer à rendre ce ministère de Votre Excellence 

aussy satisfaisant et autant glorieux que l'a été et que l'est encore celuy 
qu'elle exerce depuis assez longtelns 1. 

Wartenberg répondit le 11 février 1708. Il estimait qu'ayant le 

grand honneur et l'avantage d'entre toujours auprès de Sa Majesté 
, 

il pourrait rendre au pays de Neuchâtel des services dont les Neu- 

châtelois auroient lieu d'en estre contents . Il espérait bien faire 

voir avec le temps qu'il n'y avait rien qu'il ne fit pour le bien et le 
bonheur des habitants de la principauté. 

Le 1, ''' janvier 1710, le Conseil d'Etat faisait des vSux pour la con- 
servation de Son Excellence et pour Madame la Comtesse, son épouse, 

et pour toute son illustre et florissante famille et regrettait que War- 
tenberg sur qui roule déjà les principales affaires (le Sa Majesté et 
qui a bien voulu encore se charger en particulier (lu soin de cet Etat , 
ne pût venir à Neuchâtel. Peu après, Wartenberg informait le Conseil 
d'Etat qu'avec la gracieuse permission de Sa Majesté il avait pris 
sa retraite et s'était retiré à Francfort, expliquait-il, pour être plus 
proche à nia comté, laquelle je n'ay été voir depuis trente ans, afin d'y 

mieux régler nies affaires . 
Le portrait placé en tête (le ces lignes est la reproduction d'un 

tableau à l'huile que possède aujourd'hui M. Raymond Marthe, à Cor- 

mondrèche. Seule, une inscription au dos du tableau nous apprend que 
nous avons affaire au comte de Wartenberg. Le nom du peintre est 
inconnu. C'est le même artiste sans doute qui avait fait, à la même 
époque, le portrait de Metternich 

Arthur PIAGET. 

1 Missives, t. XIII, p. ? 73. 
= 1hr. wýe otrnchiileluis, nom-. série, I. S\ i 1433ý, p. : t. 
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LA LÉGENDE DE BAILLOD 
DÉFENSEUR DU PONT DE THIELLE EN 1476' 

En 1926, lors des l'êtes commémoratives de la bataille de Morat, 

on a remis sur le métier cette toile, tissée d'or et de gloire, nais aussi 
d'argent et de sang, qui tapisse et décore le passé de la Suisse et qu'on 
désigne : Les guerres de Bourgogne. Militaires, historiens, archivistes 

ont été appelés, pour cette occasion, à reconstituer la marche des armées 

et des événements, à rééditer d'anciens textes, a flaire d'autres déduc- 

tions, à entreprendre de nouvelles recherches et à publier les résultats 

auxquels ils sont parvenus. 
Les Neuchâtelois ont pris part à cette commémoration, en relisant 

les récits de la bataille et rappelant la participation de leurs ancêtres 
à la lutte contre le Téméraire. On leur a bien un peu rappelé l'attitude 
équivoque de leur souverain Rodolphe de Hochberg et de son fils Phi- 

lippe, nais, d'autre part, on n'a pas manqué de reparler du l'ait d'armes 

qui nous vaut un héros neuchâtelois : celui de la défense du pont de 

Thielle. On ne saurait jamais faire assez de bruit autour de cet homme- 

là, car les héros - militaires, surtout - sont très rares dans l'his- 

toire de Neuchâtel. Les habitants de notre pays manquent-ils (le cou- 

rage ou d'abnégation ; sont-ils trop réfléchis ou trop modestes ? c'est 

cc' que nous ne rechercherons pas dans cette étude. Nous aurons suf- 
fisamment à faire à reconstituer, si ce n'est la vie de notre héros, du 

moins la tradition populaire (lui s'est cristallisée dans le tableau qui, 
depuis 1898, orne la salle du Grand Conseil, au château de Neuchâtel. 
Cette couvre du peintre neuchâtelois Jules Girardet, à Paris, est le don 
de nos compatriotes habitant la France et l'Espagne à l'occasion (lu 
Cinquantenaire de la République. Ce grand panneau, que les manuels 
d'histoire ont fait connaître à la jeunesse, représente La défense du 

pouf de Tiiielle en 1476. 

- Par Baillod, diront les uns ; par Bellenot, diront les autres. 

1 Ce travail a élr lu dan, la salle du Grand l: uuceil au rlüitcau de AeucLîitcl, le ?S mai 
19h? 7, en séance commune de la Société d'histoire et d'archéologie du canton (le Neuchâtel et 
(le la Société suisse des Traditions populaires, puis. notamment, au Landerou le 4-2 juin 19"?! t, 

vii séance de la Société il'liisloire de la Suisse romande. 



ýý JICs 11: I: 

Le Dictionnaire historique et biographique de la Suisse (t. I, 

p. 517), qui cherche si consciencieusement ii nous renseigner, n'a pas 
élucidé ce point et reflète assez bien l'imprécision ou l'ignorance ac- 
tuelle en (lisant : Bailliod ou Bellenot 

. 
Quelques habitants du Landeron ont, parait-il, résolu le problème 

de cette manière : les deux statues de guerriers ornant les l'ontaines 
de leur bourg sont, pour eux, Baillod et Bellenot ! 

BELLENOT 

Nous procéderons par élimination en commençant par Bellenot. 
Il est, du reste, le plus facile à supprimer puisqu'on ne le cite pas, 
dans les livres d'histoire, comme le défenseur du pont de Thielle, mais 
comme banneret du Landeron plein de courage (Jans la poursuite des 

pillards du comte de Romont butinant dans la région d'Anet. 

L'action de Bellenot est rapportée dans la Chronique drs chanoines 
de Neuchîdel, ouvrage apocryphe. M. Arthur Piaget a démontré' que 
l'auteur de ce faux historique a suivi, en l'enjolivant, en y faisant inter- 

venir le banneret du Landeron, le récit contenu (Jans un manuscrit du 
XV1111° siècle désigné sous le titre : Les Entreprises du duc de Bour- 

gogne contre les Suisses. D'un texte assez terne, le pasticheur a t'ait 

une histoire pleine de vie et, surtout, d'invention; aussi M. Piaget con- 

cluait-il que, par exemple, le vaillant banneret (lu Landeron a été 

imaginé. 
Cette conclusion n'a pas empêché, depuis, un membre de la famille 

Bellenot, habitant Paris, de faire don au Musée (lu Landeron de la cui- 
rasse de son ancêtre lorsqu'on l'arma chevalier ! 

Nous pouvons tirer trois nouvelles preuves de l'inauthenticité de la 
Chronique des chanoines rien que du passage relatif à Bellenot. 

1. Il y est dit que Rodolphe de Hochberg, en personne, arma d ie- 
valier ledict Bellenost dessoubs le grand huis de l'Eglise de Nostre 
Dame le lendemain de ses prouesses, soit le 26 mai 1476. Or, dès les 
premiers jours de mars - avant la journee de Gransson -à la 
fin de l'année 1476, le comte de Neuchâtel n'a pas mis le pied dans 
notre pays ; il dut l'abandonner pour se rendre à Berne, puis à Rothe- 
lin, et sa femme, précisément le 25 mai, quittait Neuchâtel pour aller le 

rejoindre 
1 . 

Music nearh, iMlais. IX4Mi, p. 1117 :, III). 
" Bi bliotlii-quede la ViIl edeNr"ncb<, tel : ms .n 

l'I", "Z7, irititulé, au(lofs IJun"I1e. (lelfu, n"gu�ytee. 
Archives de l'Etat de Neuchâtel : Jaal"nal de r/rel, e�ses d, - Rnrlolpl, e (le llacl, bery. l'orte- 

feuille m ? 00bi,, ff 133. 

I 
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La 'hi l, iil di. l�c. 

faldemi de files Girardet, ilan> la du Grand Conseil 
au château de Aeneliàlel. 

î 

Bien que la lecture (lu nom de Bellenot ne soit pas garantie par 
l'auteur de la découverte (? ) (le la Chronique des clhauoi, aes, , on con- 
servait encore, il ya moins d'un siècle, le procès-verbal de la céré- 
monie par laquelle il fut armé chevalier écrivaient avec assurance 
Jeanneret et Bonhôte en 1863 '. 

2. La famille Bellenot n'était pas encore établie au Landeron en 
1476. Elle ne pouvait donc, n'étant pas bourgeoise de ce lieu et ne l'ha- 
bitant pas, fournir un de ses membres pour la charge importante de 
banneret. 

En 1527, un habitant de Cornaux, Richard Bellenot, y échange une 

maison 2; niais c'est en 1585 seulement, soit plus d'un siècle après la 

1 11i, u1e "uphü, ui'urhiil0 , Io iw'. l. I. li. ->a. 

" . 
lrrliicýýý ile l'Iaal de \euclullel :. -1 uboiur Urch-l, iuýhýirr, cul. II, dernier caliier. 
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période qui nous intéresse, qu'Antoine, père de Jean Bellenot, est reçu 
bourgeois du Landeron '. Au XVII- siècle, on trouve des membres de la 
famille Bellenot au Val-de-Ruz, à Neuchâtel et à la Côte. Dans un rôle 
des hommes d'armes de Cormondrèche, en 1474, figure Pierre Bellenot 
dont l'équipement se compose d'un glaisson, d'un gorgerin, d'un gan- 
telet, d'un bracelet et d'une salaide -. D'autre part, on ne pourrait attri- 
buer à Pierre Bellenot l'action d'éclat du banneret (lu Landeron, 

puisque l'auteur de la fausse chronique, lorsqu'il parle de ce person- 
nage, ajoute prudemment en note : Il nous parut à M. Choupard et à 

moi que c'était ce nom-là ; mais sans le garantir, vu que le papier était 

maculé en cet endroit. 
Ainsi le pasticheur a prévu d'avance l'objection qu'on lui ferait au 

sujet de l'existence, au XV" siècle, d'un banneret du Landeron (lu nom 
de Bellenot, et il émet un doute sur l'exactitude de sa lecture. Il croit 

ainsi se mettre à l'abri de la critique, tout en créant une apparence de 

véridicité ; mais nous ne nous laisserons pas prendre à ses subter- 
fuges et aux procédés qu'il a coutume d'employer et qui se résument 
à inventer ou à estropier à dessein les noms et les titres (les person- 

nages, à côtoyer la vérité historique, à déformer ses emprunts et même 

parfois à dire le contraire des sources auxquelles il a puisé. 
3. Un document du 5 février 1477 :'- c'est notre troisième preuve 

- révèle le nom du banneret du Landeron au temps des guerres de 

Bourgogne. Dans son testament, Estevenin Berthod, de Cressier, s'in- 
titule bourgeois et banneret du Landeron et déclare qu'il est faible et 
débile de sa personne. Ce vieillard, qui dispose de ses biens terrestres, 

ne pouvait être, sept mois plus tôt, le guerrier que l'on se figure pour 
la défense du pont de 'I'hielle ! 

Cette première partie peut se résumer ainsi : le banneret Bellenot 

n'a jamais existé. Mais les habitants du Landeron et de Crassier n'en 
participèrent pas moins à l'action que le manuscrit des Entreprises 
relate en ces termes': 

Comment ceulx (lu Landeron avec leur enseigne et pennons coururent 
aux feur crys de ceulx (le . -lnnés contre les Bourgongnons en tirant contre 
Cudresfin pour recouvrer le buttain que les dictz Bourgougnons eilllnenoyent. 

1 Archive., (le 1"litat de Neucl, irtel : lieeorruuiss, �cr. v dr, l, uude, ru,, pal le commi>saire 
Gendre (1615), fa 5114 %- et suiv. 

2 3ltrs, te oerrcl, rilelois, 1901, p.: is. 
archives de l'1? tat (le Neuch. itel : '1'8 no "2. 

4 M. cily, f, 118. - Ce texte est i alement reproduit, avec quelques cariante<, dans 
I"éditiuu de IF8'1 des C/uu, riqucs (les eha, uriiees de 

. 
Acu'lol et . suivirs (les Lui('cp, riscs (ln d, rc 

d, " Jlurnrlugue couh'e les . Puisses, p. 3111 : 3114. 
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De ceulx que dict est ceulx du Landeron, Cressier et leur appartenahs, 
bien advertys comme les dietz Bouºgonnons il nºenoyent le dict bestial de 

ceulx du dict Ansé, eulx s'assenºblerent d'ung accord. 
Et conclurent eux aller trouver au pont de Thielle avec leur enseigne, 

auquel lieu il se trouvaient presque tous et cependant ceulx qui estovent 
aulx champs et vignes il vindrent, et eux arrivez ensemble tirant droict la 

m. ºyson et passaige de la Broye pour iller aster le dict buttais aus dictz 
Bourguignons comme oeuf, vaches et aultres biens qui hºenoyent de seulx 
du dict Ansé, mais les dictz Bourguignons firent telle dilligence qu'il eurent 
passez la dicte Broye devant que ceux du dict L: uuderon. il fussent et dela 
la dicte riviere tindrent le passaige a toute puissance contre les dictz dit 
Landeros et combattirent les dictz Bourguignons coutre les dictz du Landeros 
environ une heure, tellement que les un<gs estoient d'ung conté et les aultres 
dela la dicte rivière en sorte que ceulx de Lasderon gaiguerent le passaige 
es poursuyvaut leurs ennemis lesquelz prenoiett tousjours le retrant contre 
le dict Cudresl'is pas a pas et sans sejour, quoy voyant les dicter, du Landeron 

qui n'estoient pas plus de deux cenctz hommes tant bons, nºaulvais, passareut 
la dicte riviere après d'un bon ccuraige et suyvirest leurs euneunis et se 
retirarent toits les dictz Bourguignons sur le hledz' de Pegrand qu'est entre 
le dict Cudresfin et la Broye ou il se mirent tous en belle ordonnance tant 
de gens a pied que a cheval de quelque estai qui fussent avec ses estan- 
dars et banhieres qui portoyent et estoyent environ seufz ou dix mille 
hommes, donct ceulx du dict Lasderon furent tort espouvautez, et lors les 
dictz hommes d'armes la lance au poinct corunescerent a marcher contre 
ceulx du Laideron en pryant nost"e Seigneur le sauveur Jesus Christ qui 
lette vueille avder en disant ung chascun ung patter de bonne desvotion, et 
nprès mirent leurs collovreu. nes devant environ 60 hommes et les aultres 
après tirans contre leurs enneniy et eulx assemblez contuencerent a coin- 
battre fort vallanuent en faisant grand meurtre de hommes a chevaulx que 
a pied et y est grand nombre de blessez es poursuyvau t leurs ennemis a la 
chasse et ainsv les dietz Bourguignons s'en allerent fuyans par dehors le dict 
Cudrestin sans y arrester tirant le chemin d'Estavayer doubtans toujours 
leurs ennemis, lesquelz se arestarest au dict C'udresfiu et dehºourarent 
nutistre de la dicte ville et aussv les dictz Bourguignons avoient assez affaire 
a conduire le blessez, tousjours ceulx du Landeron estoyent au dict C'udres- 
l'in et attendoyent sy les dietz ßourguignons reviendroyent niais nul ne revint 
sinon ceulx de la Neufveville lesquelz venoyent a leur secours comme voi- 
sins et astis et turent ensemble, mais ceulx du dict Landeron n'avoyeut 
encores digner quand il les racoutrerent, tuais estoyent si lassez (lu travail 
qu'il l'avoit eu ensemble que e'estoit pitié. 

Et pensaient trouver a mener ne trouvareut rien qui rompissent les 
bornel pour avoir de l'eau a boyre dont il eu eust plusieurs nnllades, car 
les dictz Bouº'gonnons avoyent tout mangez et gantez et le landenºain au 
nwttin se mirent tous eu ordonnance estoit environ de xij° pour tirer droiet 

a la Broye et que ung chascun s'en retournast huais quand il furent trou- 

, Nul. 



10 MUSÉE NF, UCI1: 1TEILO1S 

vitrent ceulx de Salleure avec leur enseigne eu belle ordonnance, lesquelz 
avoyent a basteaux depuis Neufchastel pour secourir leurs dictz auuys et 
après avoir entendu ce que dict est ceulx de Salleure s'en retournarent 
audict Neufchastel, en leurs garnison, et les aultres chaseun a son cartier 
faisant bon guet, car il doubtoyent la venue du dict duc de Bourgonne ; et 
ne fut tué que deux hommes de ceulx du Landeron. 

Il ressort de ce récit que les gens du Landeron et de Cressier coin- 
battirent pendant une heure près de la Broye, qu'ils gagnèrent le pas- 
sage sur les Bourguignons et poursuivirent ces derniers 

, 
jusqu'à Cudre- 

fin. Là ils attendirent le secours qui leur vint de la Neuve ville. et des 
Soleurois en garnison à Neuchâtel. 

Nous nous sommes éloignés de la Thielle et du Landeron et avons 
échoué sur la Broye et à Cudrefin en voulant suivre un texte dans 
lequel n'apparaît point la mention du banneret Bellenot et de sa dé- 
fense du pont de Thielle. Notre recherche de la vérité historique nous 
entraînera vers le sud, beaucoup plus loin que la Broye ou Cudrefin. 

BAILLOD 

Revenons à Baillod et voyons si nous serons, au moyen de ce nom- 
la, mieux éclairés sur le fait d'armes qu'on lui attribue, que tous les 
manuels d'histoire rapportent, que le populaire admet et que l'artiste 
conçoit et transpose sur la toile. 

La critique historique, depuis une cinquantaine d'années, a émis 
des doutes sur ce fait d'armes ,- parce qu'il n'est mentionné nulle part' 
dans les documents du temps. Aussi nos premières recherches eurent- 
elles pour but de découvrir des preuves de l'existence de Baillod et de 
la réalité de sa défense du pont de Thielle en 1476. 

Un bon point pour lui, c'est qu'il n'est pas mentionné - ainsi qu'on 
le croit généralement - dans la Chronique des chanoines. S'il y figu- 

rait, son compte serait déjà réglé, comme celui de Bellenot. En outre, 
la famille Baillod existait dans notre pays au XV'i"' siècle et, par un 
ou deux de ses membres, y joua même un rôle important pendant les 

guerres de Bourgogne. Le notaire Antoine Baillod, fils de Perrod 
Baillod, fut châtelain et receveur du Val-de-Travers, comme son père, 
et receveur de Neuchâtel en 1476-1477 ; il devint secrétaire des comtes 
de Neuchâtel, Rodolphe et Philippe de Hochberg, et, enfin, maire de 
Neuchâtel. A la même époque, Estevenin Balliot, dit Estevenin le 

canonier s'engage à fabriquer de la poudre à canon pour la ville de 

1 Kasler ChroiHil en. Y. dit. I88-7, col. 111,1). ̀d9O, note. 
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Neuchâtel'. Ces deux personnages avaient des rôles trop définis pour 
être envoyés au pont de Thielle afin d'y monter la garde en simple 

soldat. D'autre part, les textes imprimés parlent d'un noble Baillod , 
comme défenseur du pont ; or, la famille Baillod ne fut anoblie, en la 

personne du notaire Claude, que vers 1538. 

Mais, objectera-t-on, cette action d'éclat peut avoir été accomplie 

par un personnage portant un autre nom. Nous le répétons : les vieilles 

chroniques et les documents du temps sont muets sur le l'ait lui-même. 
En outre, le moins que l'on puisse demander pour qu'un pont soit dé- 
fendu, c'est qu'il existe ! Au temps des guerres de Bourgogne, le pont, 
dit de Saint-Jean, près du Landeron, n'existait pas encore ; le passage 
de la 'Bielle se faisait par bateau. C'est le 12 janvier 1498 (n. st. ) que 
Philippe de llochber<g, pour eviter les esclandres advenans sur le 
dict passaige ou pluseurs personnes se sont perilz et noyez et perissent 
tous les jours consentit à l'édification d'un pont couvert a ramure 
haulte a souffisance, et par dessoubz levé que navees de foings y 
puissent passer ; il ordonnait qu'il soit i'ortiffié de pont levys, de 

chainnes et autrement comme nostre pont du chastel de Thielle _. 
Il ne reste donc que le pont près (lu château de Thielle pour 

situer l'exploit qui nous occupe. Nos ancêtres ne méconnaissaient pas 
la valeur stratégique de la Thielle et de son pont. Jean de Bariscourt, 

châtelain de Thielle, dans son compte de dépenses du 4 février 1474 
(n. st. ) au 22 février 1478 (n. st. ), dit qu'il a délivré pour la garde du 

passaige durant la guerre, par l'ordonnance de Monsieur de Vaulmar- 

eux, pour X compaignons, vj sols viij deniers .;. 
En 1476, le pont de Thielle est gardé par dix compagnons. C'est 

évidemment insuffisant pour résister à une grosse troupe ; mais si l'on 
sait, d'après une mention du même compte de Jean de Bariscourt 4 et 
par l'acte cité de 1498, que le pont (le Thielle est, en partie, un pont- 
levis, la défense s'en trouve singulièrement facilitée et la prouesse de 
Baillod devient encore moins vraisemblable. 

Les preuves que nous avons voulu apporter pour soutenir ou 
rendre probable le fait d'armes de Baillod se retournent, en somme, 
contre lui. 

Mais, enfin, cet épisode que, depuis plus de deux siècles, on ra- 

ý: ArclJi crd ilr I, i Villc le Aenclcllýýl. de In lf"uu"st"il, 114i(i], cul. 3, f^ 13'?. 133v^, 

° . 
lrcliices 11e I, Etat de Aeucluî(el : (i (i u° i. 

3 Ibid. liCrelles direrse.. (Iýiî4-14îi), vol. fil, fý, : )(i c^. 
ý IGid. liecclle's dirr, rses 114î4-14iiI, vol. 61. P. : )î. 
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conte, on dessine et peint même, d'où sort-il ? Quelle est sa source ? 
Qui en a parlé ou écrit pour la première lois ? 

Nous n'établirons pas la liste des historiens, sérieux ou non, et 
des auteurs de manuels d'histoire qui ont inséré l'action héroïque de 
Baillod dans leurs ouvrages. Nous remarquerons seulement que Baillod, 

presque inconnu de la plupart des Neuchâtelois de la première moitié 
(lu XIX' siècle, est devenu un héros, populaire et grand, au lendemain 
de notre Révolution. L'Almanach veucluilelois pour 1850, rédigé par 
quelques patriotes ,a publié une notice accompagnée d'un dessin re- 
présentant Baillod à l'entrée d'un pont barricadé. Cet article (lut faire 

sensation, car, en 1863, lors du Tir fédéral de la Chaux-de-Fonds, 
Baillod, dans toute sa gloire, était l'homme à la mode. Non seulement 
l'insigne de la fête - un ruban de soie tissé à Mumliswil - le repré- 

sente dans l'attitude quc lui a donnée Henri Marthe, l'auteur du dessin 

de l'Alm mach nenchirtelois, mais encore la Ville de Neuchâtel, par où 

passait la bannière fédérale des tireurs, avait pavoisé et décoré la place 
de l'Hôtel de Ville de tableaux des hommes célèbres de l'histoire 

suisse, et Baillod, naturellement, y avait le sien '. 

En cette même année 1863 paraissaient trois ouvrages : la Biogra- 

phie neuchâteloise, de F. -A. -M. Jeanneret et J. -H. Bonhôte, les 

Etrennes neuch iteloises, 2' année, publiées par J. Bonhôte, et l'His- 

toire populaire du pays de Neueluitel, par Louis Junod, dans lesquels 

il est parlé de Baillod. C'était, on le voit, la grande vogue. Puis, il y 

eut accalmie pendant laquelle la critique historique émit (les doutes. 

Cela ne ternit en rien la pure gloire de Baillod qui fut vraiment à 

l'apogée en 1898, lors de l'entrée du tableau de Jules Girardet dans la 

salle du Grand Conseil. Mais la Roche Tarpéienne est près du Capi- 

tole ! En prenant une telle place dans le passé du pays de Neuchâtel, 

Baillod - sorte d'intrus -a dirigé enfin sur lui l'attention de ceux qui 
désirent une histoire neuchâteloise et suisse épurée de toutes les 

légendes et déformations qui l'encombrent et la faussent. 
A plusieurs reprises, depuis l'ascension de Baillod au château de 

Neuchâtel, il a été posé cette question aux Archives de l'Etat : Baillod 

a-t-il existé ? A-t-il réellement accompli l'action d'éclat qu'on lui attri- 
bue ? Ne pouvant alors apporter aucune preuve pour ou contre l'au- 

thenticité de l'événement, nous répondions :- Il faut en douter ! 

Le doute aurait pu durer longtemps encore si le hasard n'était 
venu à notre secours. Au printemps de 1927, un collègue nous racontait 

. 
I/csstt! /er lui (cite de 'ieuchri(el pour... 18li-5: bans la chronique des écéuenurnýx. 
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avoir vu, quinze à vingt ans plus tôt, dans une revue française illustrée 
dont il ne se souvenait plus du titre, une reproduction photographique 
(lu tableau de Jules Girardet, avec une légende autre que celle que les 

La dilfrnse du pont de Tliielli. par I, aillod. 
De-in (I Ilrnri Marttu" dans l': Ilninmlrh onrirrh(ilrlui.. )prion- 18. -, 1). 

Neuchâtelois ont l'habitude d'y rencontrer. Cela nous a suffi pour 
orienter des investigations et des déductions d'un autre côté, qui s'avéra 
le bon, et pour saisir l'extrémité (lu fil d'Ariane. 

Mais n'anticipons pas. 
Après de laborieuses recherches, menées davantage dans les cata- 

logues de bibliothèques que dans les répertoires d'archives, nous avons 
constaté que c'est à la fin du XVIIII- siècle qu'apparut, imprimé pour 
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la première fois, le récit de l'exploit de Baillod et qu'il a été propagé 
en Suisse en 1750, soit lors de la publication du quatrième volume du 
Lexikon, de Leu. Cet ouvrage contient, en effet, un résumé de cette 
histoire sous le mot Buillods, au lieu de Baillod. 

Cette faute d'impression nous permit de remonter sûrement à la 

source consultée par Leu ou par le collaborateur neuchâtelois de son 
Lexikon. Cette source est La description de la Principxn le de Nenf- 

cluîiel et Vallangin, par Abraham amiet, des Hauts-Geneveyys-sur- 
Cofrane, mathematicien et medecin. 

Ce petit livre, devenu assez rare, a été imprimé à Besançon en 
1693' et réédité dans les Etrennes neucluiteloiscs, 211e année (1863), 

pages 37 à 83. Dans un chapitre intitulé La chatelanie de Thielle 

on lit ce qui suit : 

On y trouve le village et le château de Thielle, situé au bord de la 

rivière de ce noue, sur laquelle il ya titi beau pont et bien bâti, soûtenu par 
des arcades de pierre de taille, et couvert de tuiles, au bout duquel le noble 
X. Buillods de Neuchatel soûtint tout seul, l'aimée 1476, la forte attaque d'une 

partie de l'avant-garde de l'année du duc de Bourgogne, qui ayant manqué 
leur coup à Armés et à Cerlier, vouloient le reparer en pillant les villages de 
cette chatehuiie, comme ils avoient crû faire ailleurs ; mais il les soûtint 
et combatit si vivement qu'il les empêcha de passer plus outre, et ayant 
été secouru, ils furent repoussés avec autant de honte, que ce genereux 
guerrier avoit acquis de gloire par cette heroïque action, laquelle fut ensuite 
reconipensée d'une chaire avec une médaille d'or, où étoit gravé un porc 
épie et ces mots autour pour devise : l'ires ag»inis unes habet 

Dans une copie manuscrite" du livre d'Amiet, on lit Baillod et non 
Buillods. Il se peut bien que le ua été transformé en a par une per- 
sonne désireuse qu'on lise Baillod. I)u reste, Buillods n'a jamais existé 
comme nom de famille neuchâtelois. Qu'importe, en somme, que ce soit 
Buillods ou Baillod. 

Nous retrouvons encore le noble Buillods dans un autre manus- 
crit de la Bibliothèque de la ville de Neuchâtel intitulé Abrégé de l'his- 
toire du Comté' de Neuchétel et de ses dépendances ', mais l'écriture 

est postérieure à l'apparition de l'ouvrage d'Abraham Anriet ; ce der- 

nier aurait servi de source à l'auteur de l'Abrégé. A moins que tous 
les deux n'aient puisé leur renseignement dans un manuscrit plus an- 

1 Khliuthèque de la ville (le Auuch, îtel. 
Edition de 1693, p. '3`3 et D. 
L'il, liuthèque de la ville (le Neuchâtel : Ins. m, /Ia91i A, pages 6ti et 61. 

1 ý07. a Ms. n-ý '12: 0i -', p. I26. [Au dus :] Ilistoire (le Aeucli: ltel et V'alanäin (le 1034 à 

ý. 
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tien. Pour nous en rendre compte, nous avons consulté plusieurs autres 

manuscrits et recueils d'histoire neuchâteloise déposés à la Bibliothèque 

de la ville et datant du XVII' siècle : notamment celui de 1687 ', 

qu'Amiet semble avoir connu et qu'on désigne sous le nom de Manns- 

crit Gallandre, comprenant Les faits et gestes des comtes de Neuchuilel 

et la Description des villes ei principales contrées de la Souveraineté 

de Neucluitel, le tout tiré, croit-on, d'un autre manuscrit du milieu du 

XVII""' siècle. Dans aucun de ces manuscrits nous n'avons trouvé d'al- 

lusions à Baillod. 
Jusqu'à plus ample informé et nouvelle découverte, nous pouvons 

tenir Abraham Amict pour l'inventeur ou le propagateur de la légende 
de Baillod, défenseur (lu Pont de Thiene. Il y a, du reste, de fortes pré- 
somptions pour le charger de ce méfait. M"' Jeanne Huguenin, dans 

cette revue =", a dépeint la vie mouvementée d'Abraham Amiet, mathé- 
maticien et médecin, comme il s'intitule, mais aussi astronome, faiseur 
d'almanachs, géographe, régent d'école, graveur, faux-monnayeur et 
faussaire. Il est bien capable d'avoir fait le coup et cherché à nous 
enfiler Baillod et sa médaille. 

Une fois lancée dans la circulation, cette mauvaise monnaie ne 
(levait pas se perdre. Après Leu, et d'après son Lexikon, Gottlieb- 
Emmanuel Haller mentionne le fait d'armes de Baillod dans son 
SclHreizerisches Münz -und Medaillen Kabine!, paru en 1780, et déclare 

n'avoir pas eu d'autre indication sur cette médaille. En passant dans 
les ouvrages de Leu et de Haller, l'exploit de Baillod obtenait une 
sorte de consécration historique ; aussi vit-on, plus tard, Jean de Millier 

et Frédéric de Chambrier s'en référer à Haller pour rappeler, à leur 
tour, cet épisode glorieux (les guerres de Bourgogne. Nous observons 
ainsi le petit tour qu'a fait le récit d'Amiet : parti de chez nous, il 

voyage en Suisse pendant septante à quatre-vingts ans, puis nous 
revient pour être accueilli à bras ouverts par nos historiens les plus 
sérieux. 

Comment se fait-il que Boyve, qui a vu tant de documents et puisé 
à tant de sources diverses, n'ait pas inséré le fait d'armes de Baillod 
dans les Annales qu'il préparait au début du XVIII siècle ? Il con- 
naissait, pourtant, la Description d'Abraham Amiet. Mais, habitant aussi 
le Val-de-Ruz, il connaissait peut-être encore mieux Abraham Amiet, et 
cela lui suffisait pour juger des publications de cet aventurier sans 
scrupules. 

1 SIs. m 3899.1923, Ii. i). 
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Amiet a-t-il inventé l'action de Baillod ou s'est-il contenté d'em- 
bellir sa Description de la Principauté de Neucluitel en y introduisant 

un fait héroïque emprunté aux chroniques, aux biographies ou aux 
ouvrages historiques d'un autre pays, de la France, par exemple ? 
Amiet, homme instruit, avait voyagé. Et si, en définitive, ce n'est pas 
lui l'auteur de la légende, il y avait assez de Neuchâtelois au service 
militaire étranger pour rapporter au pays le récit de quelque action 
d'éclat d'un capitaine français, et faire tomber de la table de la France, 

riche en héros, quelques miettes de gloire pour ces Lazare neu- 
châtelois ! 

Revenons à ce détail : la médaille donnée en récompense à Baillod 

porte, gravé, un porc-épic avec cette devise : Vires agminis unes habet. 
Ce qui signifie : Un seul a la force d'une armée .. 

Le porc-épic est un ordre de chevalerie institué en 1393 par Louis 

de France, duc d'Orléans. L'ornement des chevaliers de cet ordre con- 

sistait en un mantelet d'hermine sur lequel on mettait une chaîne d'or, 

au bout de laquelle pendait sur l'estomac un porc-épic d'or, avec cette 
devise : Conainus et Eminus, c'est-à-dire de près et de loin 

. 
Louis 

XII, à son avènement à la couronne, conserva quelque temps encore 
cet ordre, puis l'abolit. 

Il n'y a qu'un pas pour aller de Louis XII à un grand capitaine 
de son règne : un capitaine dont le nom ressemble étonnamment à 

celui de Baillod et monte à toutes les lèvres : Bayard. 

BAYARD 

Ce mot de passe obtenu, nous nous sommes précipités sur les 
livres d'histoire afin de nous remémorer la vie de Bayard. Dans le 
premier dictionnaire ouvert, nous lûmes avec stupéfaction ces lignes 

En 1505, il sauva l'armée française en défendant seul contre un corps 
ennemi un pont sur le Garigliano... (. 'e haut fait d'armes lui mérita pour 
devise un porc-épic avec cette inscription : Vires ago irais unes habet'. 

Nous y voilà ! Nous allions, pensions-nous, pouvoir démontrer 
qu'Abraham Amiet avait lu l'une ou l'autre des Vies de Bayard, dont 

plusieurs éditions parurent aux XVI""' et XVII""' siècles, et qu'il y 
avait puisé tous les éléments pour composer le fait d'armes de Baillod 

et la cérémonie qui s'ensuivit. 

1 . An,,, wll, ' Uiographic ýýý%, u%rale, publiée par Viru, in 111UOT frères, t. IV. col. 4:, î et 5,8. 
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Portrait de Bayard. 

Gravé en 165u. 
C'est la seule , rature sur laquelle se trouvent juxtaposés le porc-épie 

et la devise : l'irr. c ngntiitis 71R16s /jabel. l 

1 -, 

Mais, en consultant ce qui a paru d'essentiel sur Bayard, nous nous 
sommes trouvés en face d'autres récits légendaires le concernant ; de 

sorte que de nouvelles difficultés surgirent. 
La défense du pont du Garillant ou Garigliano, près de Naples, 
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après laquelle les Français ont été battus par les Espagnols, le 27 dé- 

cembre 1503, est un fait historique ; mais le don d'une médaille por- 
tant la devise : Vires agniinis unes habel, est introuvable dans les vingt 
à trente ouvrages sur Bayard que nous avons consultés. 

Certains dictionnaires transmettent et répètent le texte rappelé 
ci-dessus relatif à cette devise. Ainsi nous avons pu remonter de nos 
jours à 1811 en relevant cette mention. La Biographie universelle 
ancienne et moderne', parue en cette année-là, (lit que cette helle 

action lui mérita pour devise un porc-épic avec ces mots, faits pour 
lui seul : Vires, etc. Nous soulignons faits pour lui seul », car ce 
lambeau de phrase pourrait bien avoir été mis là pour protester contre 
l'attribution abusive à d'autres -- nous pensons à Baillod - (lu porc- 
épie et de la devise. Et pourtant, Bayard n'y a pas plus droit que 
Bai]lod. Nous l'allons démontrer. 

Le hasard, qui joua un grand rôle dans la documentation de ce 
travail, mit sous nos yeux - un jour que nous feuilletions l'album 

d'Armand Dayot : La Renaissance en France (1498-1643) "- un por- 
trait de Bayard entouré de vignettes et, dans l'une d'elles, un porc-épie 
avec, au-dessous, la devise : Vires agminis unes habet (voy. page 17). 
Il s'agissait de la reproduction d'une gravure de Fr. Bignon, d'après 
Zacharie Heince, faisant partie de la Suite des portraits des hommes 
illustres dans la Galerie du Palais Cardinal (le Richelieu. Cette pièce, 
que le Cabinet des Estampes de la Bibliothèque Nationale, à Paris, pos- 
sède et qu'il a bien voulu faire photographier pour nous, fut gravée 
en 1650. Nous avons là, selon toute vraisemblance, la source du récit 
d'Abraham Amiet publié en 1693. 

Dès lors, il est inutile, pour nous, de rechercher comment l'auteur 
de cette gravure a pu faire figurer le porc-épic et la devise dans l'en- 

cadrement d'un portrait de Bayard. Du reste, il a été introduit bien 
d'autres légendes dans l'histoire du chevalier Bayard. Ainsi, depuis 
quatre siècles, à propos de l'affaire du Garigliano, ses biographes 
racontent et redisent qu'il défendit seul un pont, durant une demi-heure 
à une heure, contre deux cents Espagnols, tandis qu'un compagnon 
allait chercher du secours. On paraît avoir accepté - et l'on accepte 
encore - un pareil récit sans se demander comment deux cents 
hommes, alors que l'arquebuse, la flèche et même le jet de pierres sont 
déjà connus, ont pu rester impuissants devant un seul guerrier armé 

i 

1 Mirliauil frères, libraires, Pari., 1811. - Voy. t. 3, p. 396, art. Bayard. 
s Ernest Flammarion, éditeur. - Voç. la page 41. 
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La défense du pont du Garigliauo 
par Bavard et l'emblème du porc- 
rpic avec la devise : l'irr"s nynainig 

rntars hnLul. 

(Agrandissement de l'encauhrieent de 
l'illusiraiion pré rdent ". ) 

d'une épée ! La réalité est un peu diffé- 

rente, si l'on consulte des chroniques du 

temps qui n'ont pas l'apologie de Bayard 

pour principal objet. 
Une troupe de Français avait franchi 

le pont pour en défendre le passage aux 
Espagnols; malgré la bravoure de Bayard 

- au premier rang - et de ses compa- 

gnons, les Français durent battre en re- 
traite parce que leur position, sur le bord 

opposé de la rivière, empêchait leur artil- 
lerie de les seconder. 

D'un fait d'armes où participe une. 
troupe d'hommes, on ne retient souvent 

que le courage d'un seul, mieux connu que 

ses camarades, et on lui attribue tout le 

mérite et toute la gloire. Bayard n'a pas 

reçu, en récompense de sa bravoure en 
cette circonstance, la médaille portant la 
devise : Vires agnninis unes habet. C'est en 
1521 ' seulement que le roi François Ier, 

après qu'il eut donné cent hommes d'ar- 

nies a Monsieur de Bayard, oultro. plus luy 

donna, en signe de memoire des nobles 

gestes qu'il avoit faitz, l'ordre de chevalle- 

rie de Monseigneur Sainct Michel _ Le 

collier de l'ordre de Saint-Michel était d'or 

composé de coquilles séparées par des 

perles blanches et rouges posées sur une 

chaîne d'or, d'où pendait l'image de saint 
Michel terrassant le diable `. Il ne faut pas 

confondre la chaîne d'or de Bayard - que 
possédait en 1828 le marquis de La Fayette' et que recherchait, en 1891, 
L'intermédiaire des chercheurs et des curieux - avec la chaîne et la 

I: \lIl'e(1 III': I l'. I; I; I: I;: \ýýI:, lllslllll(le /llel'l'e l e)', 'llll ý'eflllll'll/' fle I)llll/ll'1... Paris, 
1), 4: 11, noie 1. 

'ý'YInllllol'ien (JI: 1)II'lli1;, Les Ilesll", elfslYUhle' l(I , 'ie del III'e761' l'hel'(llil'l' I3(llll(IF(l, etc. 

L'on. 17)-2.7)1, chap. C III, 13- licreý. 
III' )-3L'4)l: IIt: SI': c: \N111:, Les S((inls, II(lllvllls (le. e rvu'Ing'rrliruls I"I Iu"rllerlefu's, rle., I. I. p.: 31i I. 
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médaille portant la devise : Vires, etc., qui n'ont certainement jamais 

existé. M. Jean Babelon, conservateur-adjoint au Cabinet des Médailles, 
à Paris, nous écrivait au sujet de la médaille de Bayard et de Baillod : 

Il m'apparait que le fait auquel vous faites allusion est le produit de 
différentes traditions recueillies par les anciens historiens. La légende 
de Bayard : Vires agminis îinus habet est bien connue, mais le rappro- 
chement de cette devise et de l'emblème (lu hérisson me semble un 
peu forcé. Il n'existe pas de médaille où ces deux éléments se trouvent 
juxtaposés. Par contre, nous avons de très belles médailles d'or au 
porc-épic, à l'effigie de Louis XII, avec la légende Conninns et Eniinns... 
N'y aurait-il pas dans les récits que vous citez un souvenir inconscient 
de la médaille de Louis XII ? Je ne crois pas que la vie de Bavard, 

par le Loyal Serviteur, publiée par la Société des anciens textes, nous 
apporte aucune lumière sur ce point. Bref, à mon sens, nous avons 
affaire à des récits imaginaires où se trouvent combinés. des éléments 
historiques d'époques différentes. - 

C'est aussi notre conviction et notre conclusion. Pour démêler ces 
éléments historiques d'époques différentes, il faudrait pousser davan- 

tage les recherches. Peut-être trouverions-nous l'auteur - plus ancien 
que Fr. Bignon ou Zacharie Heince - de la juxtaposition de l'emblème 
du hérisson et de la devise : Vires, etc. Mais cela nous écarterait (lu 
point d'histoire neuchâteloise que nous avons voulu élucider. Les résul- 
tats atteints peuvent suffire. Du côté Baillod, nous sommes remontés 
jusqu'à Abraham Amiet et nous sommes arrêtés à la date de 1693 ; 
(lu côté Bayard, jusqu'à la gravure de 1650. C'est donc bien l'écrivain 

neuchâtelois qui a plagié le portraitiste de Bayard. A moins encore 
qu'Amiet et l'un des biographes de Bayard n'aient puisé l'un et l'autre, 

chez un auteur de l'antiquité, l'inspiration qui nous a valu, jusqu'à ce 
jour, un héros neuchâtelois, un porc-épic, une devise latine... et tant 
de peine à débrouiller la vérité historique ! Aussi nous demandons- 

nous : Horatius Coclès n'est-il pas pour quelque chose dans cette dé- 
fense du pont de Thielle et dans celle du Garigliano ? Et la prouesse 
de Coclès s'est-elle déroulée comme on nous la raconte ? Lorsque l'on 

sait combien notre cerveau humain est capable d'inventer, de transpo- 

ser, de modifier, pour les besoins d'une cause ou pour son plaisir, les 
faits qui frappent nos sens, on ne s'étonne plus qu'il y ait des légendes, 
des traditions populaires, des erreurs historiques. 

Notre époque n'échappe point à l'imprécision et à la déformation 
du récit des événements ; elle connaît aussi la substitution et l'accapa- I 
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renient des héros et des actions d'éclat. Nous avons fait allusion, plus 
haut, à une reproduction (lu tableau de M. Jules Girardet, dans une 
revue i'rançaise, avec une notice autre que celle de Baillod au pont (le 
Thielle. Il s'agit du numéro de Noël 1909 des Annales politiques et lit- 

leraires consacré aux grands capitaines français, et la légende porte 
«Bayard au pont du Garigliano, par Jules Girardet.: ý 

C'est bien le panneau de la salle du Grand Conseil neuchâtelois 
qui est reproduit là ; on y reconnaît, sur l'entrée du pont, l'arrière- 
train de l'ours de Berne et les deux brochets du Landeron. Et pourtant 
Bayard a plutôt combattu les Suisses que défendu leurs ponts armoriés ! 

Nous nous sommes permis de demander à M. Jules Girardet s'il 
avait connaissance que son tableau glorifiait aussi le Chevalier sans 
peur et sans reproche. L'artiste ne nous a pas répondu : la question 
était, sans doute, indiscrète. Il est donc plausible que le peintre a auto- 
risé la reproduction de son oeuvre dans les Annales politiques et lit- 
téraires avec une autre désignation. En ce faisant, il a voulu peut-être 
restituer à la France ce qu'Abraham Amiet lui avait pris, il ya plus 
de deux siècles. Les Neuchâtelois sont quittes vis-à-vis de leur grande 
voisine de l'ouest, mais ils ont définitivement perdu un héros dont ils 

s'enorgueillissaient. L'histoire (le Baillod, défenseur du pont de Thielle, 

est bien une légende dont les éléments sont empruntés au récit - légen- 
daire aussi en partie - de Bayard défendant le pont du Garigliano. 

Il ne nous reste plus, à nous autres Neuchâtelois, qu'à trouver une 
autre légende - ceci dit sans jeu de mots !- pour expliquer doréna- 

vant le grand tableau de Jules Girardet au château de Neuchâtel, et à 
retrancher des manuels d'histoire en usage dans nos écoles tout ce qui 
a trait à Baillod, à Bellenot et à la défense du pont de Thielle en 1476'. 

Louis THÉ'. vENAZ. 

1 (lue M. M. 
. 
ldolplic Iludieer el Lrun Aluulanduu ýcuilleut Licn Iroucur ici l'expression de 

ma rcronuaissauce pour les recherches qu'ils 0111 faites alin (le faciliter ce lracail. 
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LE VOYAGE DU GÉNÉRAL MIRANDA 

DANS LA PRINCIPAUTÉ DE NEUCHATEL 

EN 1788 

C'est à M. Arthur Piaget que je dois d'avoir eu connaissance d'une 

publication volumineuse, dont quelques pages intéressent la <' petite 
histoire» neuchâteloise. Il s'agit de l'Arclzivo del General Miranda. Le 

gouvernement du Vénézuela, entré en possession des papiers de 
Miranda, a confié à l'Académie nationale d'histoire le soin de les 

publier, en hommage à celui qui fut le libérateur de la patrie. Douze 

volumes ont paru jusqu'à maintenant, à Caracas, sous la direction du 
Dr Vicente Davila, commissaire du gouvernement. Parmi cette masse 
de documents, beaucoup ont trait aux voyages que fit Miranda, en 
Amérique du nord et en Europe, à la fin (lu XVIII' siècle. C'est au 
tome IV qu'il faut chercher la relation du passage de Miranda dans 

notre Principauté, entre le 5 et le 10 octobre 1788. 
Avec l'aide d'un ami j'ai traduit ces notes de voyage, puis j'ai prié 

M. Bertran, professeur d'espagnol à l'Université de Neuchâtel, de bien 

vouloir vérifier et reprendre notre traduction. Je le remercie ici de la 

complaisance et du soin qu'il a mis à ce travail. J'avertis tout de suite 

que les notes de Miranda sont hâtives, rédigées un peu à la diable, en 
phrases qui souvent sont interrompues ; que d'autre part l'éditeur doit 

avoir commis plusieurs fautes de lecture, en ce qui concerne les noms 
propres de personnes ou de lieux'. Peut-être d'ailleurs est-il pardon- 
nable, quand on habite Caracas, de transcrire Vaumarcus : par ,, Vau- 

marens >, < Montmollin par Momohir >> et d'appeler Du Peyrou ;, 
< Du Peyron >>. 

Cela dit, abordons sans autre préambule la relation de Miranda. 
Il venait de faire un séjour à Genève, entre le 25 et le 30 septembre 
Le lei octobre, il quitte l'Hôtel des Balances, place Bel-Air, à cheval, 
avec son serviteur : mon bon André >, comme il l'appelle. Il longe le 
lac jusqu'à Rolle, puis monte à Gimel, où il loge. Le 2, il visite la Vallée 

1 Dans tous ces ras, je me suis permis de corriger l'orthographe. 
s . J'ai donné au Journal de Geniýve du 3 juillet 193.3 une rapide étude sur ce séjour. 

1 
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de Joux, d'où il redescend, le 3, par Vallorbe, sur Yverdon. Il s'ins- 
talle à« l'Aigle impérial passe la journée du 4à voir la ville et les 

propriétaires du domaine de Cliampitet. Le 5, au matin, il quitte 
Yverdon : 

A6 heures, je montai à cheval et nous poursuivîmes notre route en 
côtoyant le lac, contrée qui ressemble beaucoup à la Côte, pour les nom- 
breux vignobles qui la couvrent à perte de vue... C'est actuellement la ven- 
dange ; aussi est-ce un plaisir. Nous passâmes la ville de Grandson et arri- 
vâtnes au village de Vaumarcus (trois lieues en avant). Là, dans une 
auberge assez bonne, au Grand Frédéric, on me domina du thé et du miel 
excellent. Ensuite je sortis pour faire un tour dans les vignes et j'entrai 
dans un pressoir, où je pus observer la manière de presser le raisin, dans 
ces pressoirs si propres et qui iue rappelaient à propos ceux que j'ai vus 
en Castille, dans la Manche, etc... ce qui réellement nie fait rougir intérieu- 
rement. Et moi, j'étais alors si sauvage, que je regardais à peine ni ne sa- 
vais que ces choses étaient utiles et essentielles. Je pris mes chevaux à 
9 h. 30, et doucement je continuai pion chemin à travers des vignes et 
encore des vignes... Nous traversâmes le village de Saint-Aubin et celui de 
Boudry. Passé celui-ci, je remarquai quelques manufactures de toiles 
peintes de coton, très bonnes. Ensuite nous arrivâmes à Colombier (trois 
lieues), où je fis halte dans une mauvaise auberge. J'envoyai une lettre 
que j'apportais de M. Pictet à M. (le Charrière. 

Il s'agit ici du professeur Marc-Auguste Pictet, qui avait déjà servi 
d'introducteur à Miranda auprès de différentes personnalités gene- 
voises. Nous n'avons pas la lettre de recommandation qu'apportait notre 
voyageur à M. de Charrière, mais dans les pièces annexes aux Voyages 
de Miranda on peut en lire une autre, de Pictet aussi, écrite le 
30 septembre et destinée à être remise par Miranda à Léonard 
Bordier', un Genevois domicilié à Môtiers-Travers. Miranda n'alla pas 
à Môtiers ; aussi cette lettre lui fut-elle inutile. J'en donne ici l'essen- 
tiel, car elle doit fort ressembler, pour le fond, à la lettre adressée à 
M. de Charrière : 

Je ne puis nte refuser inon très cher ami au plaisir de te recommander le 
porteur de cette lettre monsieur le Comte de Miranda noble Mexicain qui 
voyage sous le nom de Monsieur de Meyral et qui m'est fortement recom- 
mandé de Petersbourg" C'est l'homme le plus extraordinaire que j'ai jamais 
vu par l'ettendue de ses voyages dans les quatre parties du monde par 
les connoissances qu'il ya puisées, par la richesse de sa conversation par 

r Léonard llurdier, né en 1 ï, fl, mort cu ISitl, était fil, de facilites Bordier et de Jeanne- 
Iteuée Gautier. Il quitta (: couve pour des raisons politiques, étant l'un des principaux kepré- 
sentants. Il épousa leanne-aimée Soi-et, fille de Frédéric. Le retistre des baptémes de ýI'tiers- 
"Iravers mentionne la naissance, à le 2I1 octobre 1 de Frédéric-Louis Bnvlicr, leur 
fils. t: et culant. revenu plus tarda ('nëve, joua titi rôle important dans la vie publique. 
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sa science dans l'histoire, la Iitéºature, les beaux arts en mi mot par une 
universalité dont je u'avois pas d'idées et dont je n'ai pas vu d'exanºples. Il 
désire voir les nwutagues de Neuchftel, le pays que Rousseau a habité 
quelque teins, etc. j'ai cru ne pouvoir mieux l'addresser qu'a toi sous ce 
point de vue, tu n'auras pas causé deux minutes avec lui que tu le trouveras 
d'une simplicité charimiaute et que tu seras tout uaturellenºeut porté à lui 

rendre tous les services qui depeudront de toi. il ira de Motiers voir 
le Locle, la chaux de fonds et autres curiosités des lieux que tu habites, 
tu voudras bien les lui designer, et si ton teuis te pernºettoit de l'ac- 

compagner dans quelque partie du voyage tu ne t'ennuyerois pas et ton 
lems ne serois pas perdu. il va ensuite à Bale rejoindre ses équipages 
qu'il a laissés pour faire à cheval seul avec son Domestique le tour de la 

suisse qu'il va bientot avoir fini. il reviendra ensuite de Bale passer quel- 
ques jours à Genève'. 

Voilà donc Miranda introduit auprès de M. de Charrière : 
Celui-ci, continue-t-il, vint en personne. avec pion domestique et m'invita 

à dîner. Ainsi je m'habillai et me rendis chez lui à1 heure. Il était dans 

son jardin, où nous continuâmes à nous promener un peu. Puis nous entrâmes 
dans sa demeure. Il nie présenta à Madame et à sa soeur et nous nous 
mîmes à table. Pendant le repas nous eûmes une conversation érudite. Vers 
le soir, je fis une promenade avec la soeur, qui m'entraîna hors du village, 
près du château (où vécut quelque temps, coninie urouverueur, Mylord 
Maréchal), d'où l'on a une belle vue sur le lac, et une grande allée d'arbres. 
Là nous observâmes un très l; el écho. qui nous répétait clairement et dis- 
tinctement : écho, étes-vous là ? Nous partîmes et allâmes voir les pressoirs, 
dont je notai la propreté particulière et le système ingénieux. Ensuite nous 
prîmes le thé à la maison et M1111- de Charrière nie raconta comment Olavide, 

sous le nom de Comte de Pilau, avait séjourné ici, etc... Nous soupâmes, puis 
au lit. 

Je signale au passage l'indication concernant le Péruvien Olavide. 
Ph. Godet, dans son ouvrage sur M"' de CJun'rièýc et ses amis ne fait 
aucune allusion à ce personnage. Il serait pourtant intéressant d'en 
savoir plus long sur son voyage en Suisse : il conçut en effet le projet 
de coloniser des terrains sur le revers méridional de la Sierra Morena 
et fit venir, paraît-il, en Espagne 6000 colons Suisses et Allemands. 

Le 6 octobre, Miranda commence sa journée par des lectures : 
J'ai lu une partie de la réponse de Necker à Calonne... dans laquelle, 

désespéré, il dit : Que ne puis-je dire avec Scipio» : Montons au Capitole! » 
- Il fait mauvais temps . ainsi donc je ne suis pas sorti le matin, me pas- 
sant le temps à lire les Lettres neucla(ileloises de Mn, de Charrière, qui 
sont écrites avec goût. Nous avons dîné. puis Madame et moi nous sommes 

_i 

. 

, Archicu..., t. VII, p. 196-197. 
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promenés dans le jardin, en parlant de galanterie, femmes, etc... Peu après, 
nous sommes allés, M. de Charnière et moi voir vendanger, ce qui est un 
plaisir... Plus de trente jeunes filles cueillaient le raisin et remplissaient des 

paniers... Nous mangeâmes à notre choix, conversâmes avec ces gens. qui 
étaient de bonne humeur, chantant et riant. Ensuite nous Mines jusqu'au 

sommet des collines, d'où nous jouîmes d'une très belle vue du lac, etc..., 
au coucher du soleil. Nous parlâmes politique, etc... car la situation difficile 

de la France tient en grand souci tous ces gens qui, plus ou moins, possèdent 
des fonds là-bas. . 1u retour, nous rencontrâmes les vendangeurs qui ren- 
traient, chantant et dansant... ('e spectacle me fit penser aux bacchanales des 
Anciens, qui, M', ', ' de Charnière me l'assura, étaient aussi bien imitées 

en secret qu'en public. Eººfin nous primes le thé et il y eut une conversation 
littéraire avec un ministre qui vint de : Neuchâtel, Madame, etc., jusqu'à ce 
que nous nous uºinºes à souper, et ainsi jusqu'à 11 heures, où je regagnai 
nia chambre. J'ai, en effet, oublié de dire que ces gens hospitaliers et 
courtois ne permirent pas que je reste à l'auberge. Ce sont les mêmes pet, - 
sonnes dont parle M. Coxe en son voyage dans ce pays. 

Le passage qu'on vient de lire exige trois éclaircissements : 
1^ La réponse de Necker à Calonne. Il s'agit des Nouveaux éclair- 

cisseinents sur le compte-rendu au roi en 1781, qui datent précisément 
de 1788. Miranda n'eut pas à pousser fort avant la lecture de cet ou- 

vrage, pour y trouver le texte qu'il cite. On peut le lire, en effet, 

p. 1-2, dans les Observations préliminaires. 
2" Le ministre qui vint de Neuchâtel désigne vraisemblable- 

ment Chaillet. On sait qu'il fut pasteur suffragant à Colombier, de 1775 
à 1787, puis diacre à Valangin, et, à partir de 1789, pasteur à Neuchâtel. 

3" L'allusion au fameux Voyage en Suisse de William Coxe me 

paraît particulièrement intéressante. Coxe fut dans notre pays en 
1776. Parlant des bains de Louèche, il raconte y avoir rencontré des 
Neuchâtelois, qui l'invitèrent à les aller voir, quand il passerait dans la 
Principauté. Il vint, en effet, et note à propos de Colombier :, Nous 

avons dîné dans ce dernier lieu chez des personnes que nous avons 
vues aux bains de Leuk, et avec lesquelles nous venons de passer une 
journée des plus agréables. Nous avons été reçus avec cette cordialité 
et ce plaisir non affecté qui inspirent la véritable politesse. Je vous 
l'ai dit plusieurs fois : je ne puis parler trop avantageusement de l'hon- 

nêteté franche et naturelle qui distingue les Suisses d'un certain rang. 
C'est, d'après Coxe encore, à Colombier, après dîné chez les Char- 

rière, que quelques musiciens [lui] [auraient] fait entendre le 

ranz des vaches 1 ». 
1 V"uyryýe eu Suisse, par William Coxr.. (: 1 Lausanne, chez Fr. Grasset, 1790. T. II, p. 169. 
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Philippe Godet n'a pas eu connaissance non plus du passage de 
Coxe au Pontet, chez M'°ý de Charrière. Or, grâce au texte de Miranda, 
cité plus haut, et à son rapprochement avec le récit de Coxe, nous pou- 
vons préciser la date d'une cure faite par M11O de Charrière à Louèche. 
Chaillet note, dans son Journal, en juillet 1776, le départ de M. de Char- 

rière, le 6, et son retour en septembre. D'autre part, Ph. Godet écrit : 
C'est sans doute dans ces années-là que M'°" de Charrière fit une cure 

à Louèche. Longtemps après, au moment de l'invasion française, elle 
évoquait ses souvenirs du Valais : Je me console un peu en nie 
rappelant l'horrible pays que c'était : crétins, galeux, gâteux, puces, 
punaises, horrible malpropreté, révoltante bigoterie, voilà de quoi se 
compose le tableau. Ce pays est à plaindre, mais non à regretter. ,, ' 

Ce séjour à Louèche, ces impressions valaisannes peu enthou- 
siastes, nous pouvons donc les dater, grâce à Miranda et Coxe, de 1776, 

entre juillet et septembre. 
Revenons maintenant au récit de notre voyageur : 

[7 octobre] : Debout à7 heures. mais M. de Charrière ne descendait pas. 
Il vint à 10 heures, pour que nous nous en allions ensemble à Neuchâtel, et 
me demanda de monter à la chambre de Madame, qui était encore au lit 
et écrivait. Le jour précédent, Madame m'avait aussi appelé et s'étant 
habillée devant moi sans façon, elle me pria de rester plus longtemps, etc... 
de la manière la plus obligeante du monde. Mais mon voyage à cheval me 
préoccupe. Ainsi nous partîmes sur mes chevaux, M. de Charrière et moi ; 
nous traversâmes un village et une contrée semblable à la précédente ; nous 
arrivâmes à 11 heures du matin à Neuchâtel. En une auberge, le Faucon, 
nous laissâmes les chevaux et nous fîmes rendre visite à M. Du Peyrou. 
qui possède une magnifique maison et vit en grand seigneur à la mode de 
Paris... Il est natif de Surinamn, en Amérique, et homme instruit. Il nous 
invita à dîner et nous parlâmes de nombreuses choses. Je m'informai de 
Rousseau, qui vécut ici avec lui quelque temps. Il nie dit que c'était 
l'homme le plus aimable du monde, mais qu'il craignait tellement d'être 
trompé, qu'il était devenu méfiant... M. Diderot, à qui il avait raconté le 
passage du ruban et de la servante de Savoie, disait publiquement que 
l'objet du vol avait été un diamant et que la jeune fille avait été pendue sous 
les yeux de Rousseau. Ce sont ces choses probablement qui l'obligèrent à 
écrire ses Confessions, pour parer à la calomnie et à la mauvaise foi de ceux 
qu'il avait crus ses amis. Nous allâmes voir le nouvel Hôtel de ville, qui, avec 
l'argent que laissa M. Purry, se termine magnifiquement, mais sans goût et 
sans bonne intelligence de l'architecture. Il ya là des pierres et des colonnes 
qui, bien disposées et mises en ordre, auraient formé un bel édifice. De là 
nous passâmes à l'ancien Hôtel de ville, où nous vîmes deux salles d'assem- 

1 Pli. (; JI)EJ, . 
1fýrdn>ire de cha,., i, "re..., t. I, p. 
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blée et, dans celles-ci, un portrait en pied du dernier roi de Prusse, très 

ressemblant (je le vis avec plaisir), ainsi qu'un autre du nouveau roi, assez 
ressemblant ; il ya là un autre portrait excellent, celui du bienfaiteur 
David Porry, négociant à Lisbonne ; il mourut en 1 786 et laissa -1 millions 
de livres de France à cette cité qui tut sa patrie, afin qu'on l'embellit, etc... 
Nous passâmes ensuite au Conseil d'Elat, qui est une grande salle, dans le 

château où habite le gouverneur ; elle est ornée d'une série de rois de Prusse. 
Nous descendîmes de là au Club, Société du Jardin, ainsi qu'on l'appelle, 

club dans lequel les gens distingués de cette ville se réunissent par cotisation 
pour lire les papiers publics, etc... Il est aménagé avec propreté et goût'. 
il était déjà 1 h. s/_, aussi nous nous dirigeâmes vers la demeure de 
M. Du Peyrou... Il ya un portier qui prend les noms et des laquais en 
livrées galonnées, à la mode de Paris. Ce fut une chose qui me choqua à 
l'entrée... Arrivèrent Mylord Canzelford, sa femme, son fils, et aussi d'autres 
jeunes Anglais qui étudient ici ; ils étaient si « petits 7naitres » que je fai- 

sais contraste... Vint M'°° Du Peyrou, élégante, lettrée et fort belle, comme 
aussi une Chanoinesse, sa parente, de la Franche-Comté... qui me posait des 

questions si indiscrètes. -- Du Peyrou est sourd et ainsi ne peut suivre 
beaucoup la conversation... c'est dommage, certes. -- Nous passâmes à table; 

elle était servie avec profusion et magnificence... quel contraste avec celle 
de mon bon Landamnann Zuberbühler, en Appenzell !-- et tout est pays de 
Suisse, dit-on. - Ensuite je parlai anglais avec Mylord, qui nie raconta que, 
dans son voyage à Grenade, en 63, etc., un chanoine lui disait qu'en réalité 
les Anglais n'étaient pas baptisés. - On lut aussi quelques nouvelles de 
Paris, et Mylord nie disait que c'était un feu de paille, et rien de plus. - 
Il vient pour laisser ici un fils en pension. -- Je m'en fus avec M. de Char- 

rière, en voiture parce qu'il pleuvait, pour voir la Pension de M. llfeuron... 

et mon excellent ami s'en retourna à Colombier dans la même voiture. - 
Je m'entretins avec ce professeur jusqu'à 9 heures et je trouvai que sa 
pension était bien arrangée, bien qu'il ait une petite taille, et ridicule. - 
Il nie donna le prospectus ci-joint, qui donne tous les renseignements sur 
cette pension, et son domestique m'accompagna à l'auberge. --- Mon André 

arriva peu après de Colombier. 

Le souvenir le plus marquant de cette journée du 7 octobre, c'est 
sans contredit la visite à Du Peyrou. L'impression qu'en a gardée 
Miranda rejoint de manière frappante celle d'autres voyageurs. Brissot, 

qui passa à Neuchâtel un mois de l'été 1782 et qui fréquenta beaucoup 

chez Du Peyrou, note aussi dans ses Mémoires la largeur de l'accueil 

(le Du Peyrou, la beauté et le charme de sa jeune épouse Comme 
Miranda, il a interrogé Du Peyrou sur Rousseau ; mais comme Miranda 

aussi, il a été choqué du faste de cette magnifique demeure : 

1 \u1v de Alirauda :« Il ya dais cette cille Mus d'édifices beaux et élégants, d'Hôtels par- 
ticuliers, que dans aucune autre de Suisse. » 
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Je ne regrettais, écrit-il, que d'y être environné de trop de somptuosité. 
Quoique philosophe, M. Du Peyrou' habitait un palais magnifique qui lui 
avait coûté plus d'un million à bâtir, car il avait fallu souvent forcer la 
nature et tirer de loin soit les matériaux, soit les ameublements. Le salon 
doré, qui convenait plus à Paris qu'à des montagnes solitaires, contrastait 
trop avec la simplicité du maître, la bienfaisance de son épouse et le buste 
de Rousseau qu'on y vénérait. 

Au dîner que lui offre Du Peyrou, Miranda compare le frugal 

repas qu'il avait pris, le 9 août, à Speicher, en Appenzell, chez le lan- 
damann Zuberbühler. Là, dans une demeure simple, asile de la 

vertu on lui avait servi une soupe, un morceau de viande avec des 

choux, un petit ragoût, du miel, du fromage et des fruits, avec un bon 

vin le tout assaisonné de la profession de foi du vénérable pa- 
triarche : «J'aime la liberté; j'aime la simplicité et la liberté'. , 

Quant aux convives du dîner chez Du Peyrou, j'avoue n'avoir pu 
identifier certainement la Chanoinesse de Franche-Comté, sa pa- 

rente ;. M. Paul de Pure m'a aimablement fait souvenir qu'il existait 

une chanoinesse Du Peyrou et qu'elle fit souvent des séjours à Neu- 

châtel. Elle est mentionnée à deux reprises dans Madame de Cliar- 

rière et ses amis, mais les deux fragments de lettres où son nom appa- 

raît ne sont, hélas ! pas datés. - Pour Mylord Camelford quelques 

précisions sont possibles. Il s'agit de Thomas Pitt, 1- baron Camelford, 

né en 1737, mort en 1793. Il était neveu du grand Pitt. Il fit, pour sa 

santé, de fréquents voyages sur le continent, un entre autres en Por- 

tugal, Espagne et Italie, dans les années 60. De son mariage avec Anne 

Wilkinson, il eut un fils, Thomas Pitt, second baron Camelford, né en 
1775, mort en 1804. C'est là évidemment le jeune homme que son père 

amenait en pension à Neuchâtel. Sa vie fut, dans la suite, fort agitée. 
Il entra dans la marine, où il fit preuve d'énergie et de courage, mais 

aussi d'indiscipline. Sa conduite désordonnée lui valut, plus tard, une 
célébrité orageuse à Londres, et c'est dans cette ville qu'il mourut, au 
cours d'un duel pour une femme. Fauche-Borel rapporte dans ses 
Mémoires qu'il fréquentait chez ce Lord Camelford. Il avait, écrit-il, 

passé plusieurs années en Suisse, et y avait vu naître sa première 
inclination pour une jeune et belle personne qu'il se proposait d'épou- 

ser. Ayant eu le temps de faire son testament, il légua 2000 livres ster- 
ling pour que son corps fût transporté et inhumé dans l'île de Saint- 

I 
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Pierre, sur le lac de Bienne, dont la position l'avait charmé. Le 
Dictionary of national Biography confirme ce renseignement. On y lit 

en effet : Par ses dernières volontés, écrites la nuit avant le duel, il 
désirait être enterré en Suisse, à une place qu'il nommait et qu'il avait 
connue dans son enfance. Le corps fut, paraît-il, embaumé et empa- 
queté, nais le cours de la guerre empêcha qu'il ne fût envoyé et il fut 

entreposé plusieurs années dans la crypte de St Anne's Chureh (Soho). 

On le plaça probablement dans quelque caveau, où on l'oublia ! 
De sa visite à la pension du professeur Henri de Meuron, - pen- 

sion établie alors à l'ancien logis de la Couronne - Miranda rem- 
porta le souvenir d'une maison bien tenue, d'un maître de pension à 
la taille ridicule (on sait que Meuron était bossu); il en remporta 
aussi un prospectus, qui est mentionné parmi les pièces annexes aux 
Voyages _: c'est la Notice de la pension établie à Neuchâtel en Suisse, 

chez M. Meuron, ministre et professeur de belles-lettres. Cet im- 

primé de 4 pages est demeuré jusqu'ici introuvable à Neuchâtel. - 
Puisque j'en suis à relever le titre d'un imprimé neuchâtelois reçu par 
Miranda, je profiterai d'indiquer ici que M de Charrière lui fit hom- 

mage de deux de ses ouvrages : Les Phéniciennes. Tragédie lyrique en 
trois actes. Imitée d'Enripide. -- A Neuchâtel, de l'Imprimerie de la 
Société typographique. 1788. (56 pages, avec une note (le Miranda : 

par M'"'' de Charrière. Donné par l'auteur, en Suisse. 1788 .)- Les 
Lettres écrites de Lausanne. Première partie (280 pages) avec cette 
inscription (le Miranda : par M'.... (le Charrière. Donné par l'auteur, 
à Colombier. 1788 -. 

Abordons maintenant le récit de la journée (lu 8 octobre, date ofi 
Miranda quitte Neuchâtel pour nos montagnes : 

De bonne heure j'eus une lettre de M. de Charrière, et, un peu plus 
tard, il vint lui-même en personne pour me prouver combien je lui man- 
quais... Il m'apporta ces lignes annexes de Madame ; quels gens excellents ! 

Il convient que nous nous arrêtions tout de suite un moment. La 
lettre de M. de Charrière, Miranda l'a conservée, (le même que les 

lignes annexes de Madame 
. 

Voici d'abord la prose du mari : rensei- 
gnements sur notre Principauté, et en particulier sur sa situation com- 
merciale 3 

1 , 11eýýý+uires de Fnýýche-Iln, ýl, lienére, ßarhezal, 9539, I. 111, p. 39. 

. I, rhirn.,., t. VII, p. ! Pi6. 

. l'ai corri-é, dans la lettre de Cliarriére comme dans les lignes annexes (le Aladanue 
quelques fautes de lecture et de ponctuation. 
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Monsieur, 

Les deux villages catholiques de ce païs sont Cressier ei Landeros. 
Le commerce de Neuchâtel consiste dans des Manufactures d'indiennes 

de toiles peintes, qui s'envoient en France malgré les prohibitions, en Alle- 
magne, en Italie, en Amérique. 

Dans les montagnes, il se fait beaucoup de montres pour tous les païs 
de l'Europe; on en envoie même en Turquie, et les habitans des montagnes 
ont de leurs compatriotes partout jusqu'à Constantinople. 

On fait aussi dans nos montagnes beaucoup de dentelles de fil et de 
soie, dont l'exportation est considérable. 

Le sol produit du vin qui se consome dans le païs même et dans les 
cantons de Berne, de Soleure et de Fribourg. 

On fait aussi dans nos montagnes plus de fromages qu'il n'en faut pour 
la cousoniation du païs ; on vend un peu de bétail. 

Il entre beaucoup d'argent dans Neuchâtel par un genre de commerce 
qui ri apartient point au païs. M' Pourthalez est un des plus grands négo- 
ciants de l'Europe en marchandises des Indes, qu'il achète à Londres, à 
Ostende, etc., et qu'il revend à d'autres négociants, sans jamais faire entrer 
ses marchandises à Neuchâtel. D'un autre côté, ce païs ne produit pas, à 
beaucoup près, le blé nécessaire à sa consoniation et il le tire de la 
Franche-Comté et du canton de Berne, lorsque la sortie en est permise ; on 
en fait aussi venir d'Allemagne. La ville de Neuchâtel entretient un grenier 
public et des négociants font des spéculations particulières. 

On fait peu de toiles dans ce païs, de telle sorte que tout ce qui se 
raporte à l'habillement, au luxe, etc., se tire de l'étranger. 

Voilà, Monsieur, ce que j'ai pu vous barbouiller à la hâte, par 1 ces dif- 
férens objets ; si je parviens à acquérir des informations plus précises, je 

vous en ferai part. Je vous enverrai aujourd'hui, si vous resté à Neuchâtel, 

une lettre pour Mn"' de Ribaupierre. J'ai l'honneur d'être, Monsieur, votre 
très humble et très obéissant serviteur, 

A Colombier : le 8 octobre 1788 2. 
Charrière. 

Quant aux « lignes annexes de Madame c'est une petite note iné- 
dite de l'auteur des Lettres neuchritelois es, qui consiste en un éloge du 
paysage de Chexbres. On sait que M' de Charrière séjourna au moins 
deux fois dans ce village, en 1783 et 1784, a une époque tourmentée, 
douloureuse, de sa vie sentimentale, et que, dès lors, elle ne manquait 
pas de dire à ses amis étrangers qui visitaient la Suisse :« Allez à 
Chexbres ! Il n'y a pas de plus bel endroit sur la terre'.. 

' Il me semble qu'il faut lire : sur 
:: Ire/wu..., t. VII, p. 2256-1r)7. 

Ph. GODET, 17urlrl>üe (le Cha rire..., 1. I, p. 25111. 

àý 
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A Monsieur 
le Comte de Miranda, 

Au Faucoit de Neuchàtel. 

Monsieur le Comte de Miranda trouvera sur la route de bloudon à 
Vevav un joli petit lac très poissonneux, rempli partout des meilleures écre- 
visses, et qui s'appelle le lac de Bret. Uu peu plus loin on trouve Chêbres, 
appelé autrefois Chabiraska, à ce que m'a dit M. Muller, l'historien de la 
Suisse ; [le] frère de l'envoyé de Russie en Suède, le C- R... sky (je ne sais 
pas écrire son nom 1) disoit que la vue à Chêbres étoit trop belle, que la tête 
lui en tournoit, et qu'il y deviendroit fou. il ya près de là une vieille tour, 
qui a je ne sais qui de remarquable ; je ne l'ai pas vue. Si Mr le Comte de 
Miranda s'arrête à Chêbres et qu'il veuille voir Madame la Baillive May, 
femme digne et respectable, excellente agriculleure, j'ose dire qu'il n'aura 
qu'à me nommer, il sera relu comme il le mérite. Elle lui dira qui elle a 
essayé de vivre ailleurs qu'à Chêbres, mais qu'elle ne l'a pas pu. Tout lui 

paroissoit triste et monotone en comparaison de l'aspect auquel elle étoit 

accoutumé. C'est au-dessous de Chêbres, sur la route de Vevay à Lausanne, 

que se trouve, à Sr Saphorin, la colonne Romaine. Un voyageur curieux ne 
doit pas manquer d'entrer dans la tour de Glerolles. Il montera et vera le 
lac et le pays avec un plaisir infini, si le teins est clair. Ce set-oit la peine 
d'attendre à Chêbres un beau jour et surtout une belle soirée a. 

Miranda, poursuivant son voyage, passa le 24 octobre par Moudon, 
le lac de Bret et Chexbres. Il admira le paysage, mais ne rendit pas 
visite à M"', ' la Baillive May, parce que l'heure était trop tardive. Il 

logea, ce soir-là, à Vevey. Mais revenons-en à la journée du 8: 

Enfin nous allâmes voir les caves de M. (le Bosses, qui sont au-dessus 
de chez Du Peyrou. Effectivement, elles sont considérables, et de la terrasse 

(le cette demeure 4 on jouit d'une vue superbe sur le lac, les Alpes, les vignes 
qui sont au pied, etc.; c'est un délice. - Nous descendîmes entre ces vignes 
jusqu'à la maison de I)u Peyrou ; j'entrai faire une visite à ce bon vieillard 

- et mon ami Charrière, qui désirait nie prendre à dîner, s'en alla, parce 
qu'il était tard ; je mangeai du raisin avec M. Du Peyrou, qui était encore au 
lit, et, à1 heure, je me retirai pour nie mettre en route. - Je payai mou 
auberge très cher ; au pauvre cheval on avait volé l'avoine, que c'est nue 
honte, une coquinerie pareille ; de plus cette auberge est très sale. - Enfin 

nous montâmes à cheval et, avec mon bon André, je pris le chemin de la 
montagne... Nous arrivâmes, par un bon chemin et vraiment pittoresque, à 

1 Il doit s'agir du comte Grégoire ltazoaimoýcsk}, antenr de ditl'érents ouvrages qui ont 
Liait ît la Suisse occidentale. Il était frère puiné (ln prince Razonmoýýsl: ý, chargé, entre autres 
fonctions diplomatiques, d'une mission en Suède. 

Il laut sans doute lire :u quoi 
a arc/ ic ..., t. VII, p. '1äî-2i)8. 

C'est la Grande Rocliette. 
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Valangin (1 lieue), où je vis une église construite sur voûte au-dessus d'un 
torrent, dans lequel se noya un duc ou seigneur du pays'. Il n'y a rien 
d'autre de remarquable ici. - Nous poursuivîmes par un bon chemin et tra- 

versâmes rapidement le Val-de-Ruz, passant par les villages de Boudevilliers 

et Hauts-Geneveys (1 lieue) ; de là je jouis d'une délicieuse vue sur cette 
vallée, dans laquelle je vis 16 villages à peu de distance les uns des autres; 

-- de si bonnes maisons ; de beaux champs, beaucoup de troupeaux et une 
situation si pittoresque que réellement je n'en ai jamais vu de semblable en 
son genre. Nous continuâmes notre chemin et, vers 6 heures après midi, 
nous arrivâmes au bourg de la Chaux-de-Fonds, situé aussi dans une vallée 
très agréable et parsemée de fort bonnes maisons sur toute sa longueur. - 
Nous logeâmes parfaitement à la Fleur de Lys... et je m'étonnai de voir, en 
bas, tant d'ouvriers horlogers, qui venaient seulement pour boire, etc. 

. Je soupai très bien et, après avoir lu jusqu'à 10 heures, j'allai me coucher. 
[9 octobre] :A7h. '/_, la patronne nie mena voir la manufacture et 

magasin d'horlogerie de M. J. Robert, qui est ici le principal fabricant 

II me montra tout avec la meilleure grâce et je vis de très bonnes pendules, 

etc., et de bonnes montres de poche, coûtant de 5 écus (30 francs) jusqu'à 

17 louis de France. - Puis j'allai voir les moulins, qui sont extrêmement 

curieux... Le patron, M. Perret-Gentil, qui n'est qu'un simple meunier, nie 
les montra avec affabilité et bonnes manières. Nous descendîmes avec des 

lumières au puits taillé dans la roche, puits dans lequel se trouvent 2 pierres 
(ou meules), à 36 pieds au-dessous du sol, puis deux autres identiques, à la 

profondeur de 50 pieds (c'est à dire à partir du niveau ordinaire)... De là 

l'eau se perd à l'intérieur de la montagne et l'on ne sait où elle va... Tout 

ce mécanisme a été combiné avec la plus grande intelligence et fort bien 

exécuté par le père du propriétaire actuel. - Il ya en dehors de la maison 

une écluse, par laquelle on retient l'eau et l'on forme comme un lac, pour 

ne donner que l'eau nécessaire aux moulins... et par un canal qui l'emporte 

à un trou, un peu plus en avant, dans lequel elle se perd. - Il me montra 

ensuite son cabinet d'horlogerie, où jusqu'à ses filles travaillent... et toute 
la maison, m'informant qu'entre lui et son frère, qui vivent tous deux ici, 

ils ont 14 fils, tous occupés ; parmi ses livres, je remarquai le Dictionnaire 
de Moreri et les Lois du pays... C'est un homme de très bon sens ; il se plai- 
gnait seulement à moi du luxe français qui s'introduisait et les ruinait - 
mais comment ?... Il me disait : Nous envoyons les filles à Besançon, afin 
qu'elles se perfectionnent à faire des dentelles et à coudre, et voici qu'elles 
en reviennent avec des rubans et des frivolités qui nous ruinent -, etc... Je 
laissai à regret ce bon meunier 3, parce qu'il m'instruisait - et je m'en 

Il s'agit évidemment ici (lu vo"u de Claude d'Arherg. 
2 Il s'agit de la maison J. Robert et /ils et Cie 

, 
dont Miranda avait gardé le prospectus. - 

Cette maison, fondée par Josué Robert, est dirigée, à partir (le l'été 1787, par Charlotte Robert, 

veuve de Louis (qui était fils de Josué), avec comme associés Aimé liobert, son fils, Louis Cour- 

voisier, Jean-Pierre Robert et Florian Sandoz. 
3 Je ne réussis pas à identifier exactement ce Perret-Gentil. Il s'agit, je pense, d'un des 

fils de Moyse Perret-Gentil, qui reconstruisit, en 1760, les moulins de la Bonde. Est-ce Charles- 
François? est-ce Moyse'? (ce dernier, qui était aussi graveur, devenant plus tard le principal 
reconstructeur de la Chaux-de-Fonds incendiée). Est-ce un troisième enfant ? C'est possible. 

häý 
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revins, en observant qu'il n'y a pas une seule maison où hommes et femmes 

ne travaillent à l'horlogerie'. 
Je pris mon cheval et par un bon chemin tout bordé de bonnes maisons 

(il semble vraiment que ce soit une rue) j'arrivai au Locle (1 1/2 lieue), beau 
bourg où se voient des maisons qui feraient honneur à la plus belle (les 
cités... Nous nous installâmes très bien à la Fleur de Lys... et j'allai, avec la 
lettre que je portais, à la maison de M. Courvoisier, qui est ici le priucipal 
fabricant -... et qui me montra ses ouvrages d'horlogerie, excellents en vérité. 

Il me donna son frère pour uiaccompaguer voir les moulins, qui sont à 
1/a de lieue de la ville, et nous nous dirigeàuºes par une prairie jusque là. 

- Le patron nous les montra : ils se trouvent dans une très grande grotte, 
qui s'enfonce dans la montagne ; il y en a3 et chacun sur un plan différent ; 
le dernier est à 150 pieds au-dessous du sol. Je dus inc ºuouiller beaucoup 
pour voir le tout à l'intérieur - et, bien que l'endroit soit plus terrible, ils 
ne sont pas disposés avec autant de propreté et d'intelligence que les pré- 
cédents. -- Nous observàuºes aux alentours que l'eau qui est de trop se 
bave un petit trou ; mais, quand il y en a beaucoup, elle forme une mare et 
inonde la prairie, en causant un notable préjudice à l'endroit. - Là ou tra- 

vaille à un chemin de communication avec la Franche-Couºté, dont la fron- 
tière est à une portée de canon d'ici. -- Nous rentrâmes à temps et j'allai 

manger à l'auberge... où l'hôtesse me fit mille compliments. Je notai un 
texte curieux, une inscription concernant un sorcier qu'ils ont brûlé ici, il 

ºi ya pas si longtemps (comme on le faisait dans toute l'Europe éclairée), 

ce qui nous fait rougir maintenant... et c'est, en somme, l'histoire de tous 
les peuples de la terre. - Je demandai à l'hôtesse d'en prendre une copie, 
et elle me vendit l'original ci-joint : '. - Ensuite je retournai à la maison de 
NI. Courvoisier, qui me montra une montre et une pendule faites de sa propre 
main, travail excellent et d'un fini parfait... J'allai avec son frère voir le 
tour à guillocher, comme ils l'appellent, avec lequel se font les travaux et 
ornements des boites de montres de poche. - Nous vîmes travailler 
M. J. Jeanneret-Gris, qui est celui qui l'a perfectionné, et réellement on ne 
peut pas voir une précision et une netteté plus parfaite dans l'exécution. 
Par le moyen de différentes pièces qu'il ajuste dans ce tour, il obtient que 
l'axe varie à volonté et exécute des oeuvres qui paraissent impossibles 4. 
Enfin je pris congé pour nue mettre en route et passai ce qu'on appelle 
la Sagne, qui est une suite de maisons presque contiguës, pendant une heure 

r jen note :1 :1 l'auberge était préparé un gwend repas pour (iO prýrsrrnrra. e, il l'occasion 
d'un enterrement.... Chaque pays ses usages. Il 

l, «im des patrons de la maison a Courcuisier, Ilouriet et lhrcrot. 
a Cu document curieux consiste en nie feuille avec gravure en frontispice, représeut. urt au 

centre un médaillon avec un martyr attaché à un poteau et entouré (les Ilarnmes d'un hériter'. 
Dans V exergue du médaillon : (t . In es insensés ! J'en apelle à la raison et à la vérité. Ires 
deux côtés du médaillon central, deux médaillons plus petits, avec, à gauche, un rnonouraIII Ille : 
J. 1). 1r. It. 

, 
il droite :� véritable niartir et, en dessous, un monograrutue :1. Al., initiales 

probablement de véritable martyr . 
M. Arthur Piaget publiera dans le : llrrsrieý rueachrilelui. s 

mn- reproduction de celle gravure, et en commentera le texte. 
i II s'agit, Je pense, de Jean-. Iacques , Ieanneret-(; ris, uillucheur connu, inventeur d'ins- 

truuunts pour la confection des ébauches de montre rie poche. C'est lui qui vendit ses inven- 
tions à Frédéric Japy, de leaucourt. 
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entière... et il n'y en a aucune où l'on ne travaille à l'horlogerie... Quelle belle 
vue, de la hauteur, sur le Locle, etc...; je crois qu'en été ce doit être un 
délice, car le tableau ne peut être plus pastoral au dehors, industriel à l'in- 
térieur... et les maisons, qui sont de pierre et maçonnerie, toutes blanches, 
donnent au tout un aspect riche que je n'ai vu nulle autre part... Nous sui- 
vîmes notre chemin et mallieu reusenient la nuit nous surprit à la traversée 
de la montagne... Un brouillard nous cachait la route et un vent froid nous 
gelait, de telle sorte que nous arrivâmes pleins d'anxiété, niais heureuse- 
nient, à la maison isolée qui sert d'auberge et que l'on appelle la Tourne 
(2 '/_, lieues)... Nous y trouvâmes par bonheur de très bonnes gens et un bon 
logement. -- . -ainsi, je pris mon thé, et au lit. 

[10 octobre] : Aa 7 heures sur pied, et il faisait heureusement un temps 
clair; aussi je m'en fus à pied, avec l'aubergiste qui est un excellent homme 
et instruit, à l'endroit qu'on appelle la Tablette, à '/, de lieue de là... et de 

cette hauteur nous jouîmes d'un des plus beaux points de vue que l'on puisse 
souhaiter !... le lac et ses abords, celui de Bienne, celui de Moral, la chaîne 
des hautes Alpes, les Vals de Ru:, avec ses 16 villages, de Travers, de Pont- 
de-Martel, etc... que c'en est un délice !... Nous fîmes une promenade sur la 
droite, d'où nous découvrinies le bourg de Miniers, où vécut Rousseau, le 

chemin de France, etc... et cet homme sensé nie faisait observer que les 

artisans de ces vallées dépensent autant qu'ils gagnent dans la débauche 
du cabaret, sans jamais rien économiser, vice qu'ils ont pris de la France 

et qu'il arrive ainsi, quand une foire ne va pas bien, qu'à l'instant se ressent 
la misère, ce qui prouve que cette prospérité est très superficielle, etc. - 
Nous prîmes nos chevaux et nous nrïmes en route à8h. '/_, avec une forte 
bise, comme on l'appelle (vent du N. -E. ). Nous passâmes, par un bon et 
agréable chemin de futaies, etc... les villages de illontrnollin (1 lieue), 
C'orcelles ('/., lieue) et Peseux ('/, ), villages certes prospères. Puis, prenant 
par en-dessus de Neuchâtel, nous traversâmes un très riche vignoble, jouis- 
sant en même temps du magnifique tableau de la chaîne des hautes Alpes... 
qui est parmi les plus belles choses que l'on puisse imaginer. - Nous des- 
cendînres jusqu'à la rive du lac et, toujours entre de très riches vignobles 
en terrasses amnphilhédlrales, nous arrivâmes au village de Saint-Blaise 
(1 1/2 lieue), à l'extrémité du lac, et bien situé. Nous poursuivimes sans nous 
arrêter, car la journée y conviait ; aussi les vignes étaient-elles pleines de 
gens qui vendangeaient, et c'était un délice !- Mais qu'est-ce ? subitement 
nous trouvâmes tout le pays dans un abandon complet... les vignes sans soin 
ni supports', les prés sans clôtures, enfin tout comme Dieu le créa... Cela 
me fit remarquer une croix qu'il y avait là et je m'aperçus que nous étions 
dans le district de Cressier (1 lieue), village où nous arrivâmes très rapide- 
ment. - Par curiosité j'y entrai ; peu de différence avec Siders "... Quelle 

1 C'est le terme même qu'emploie Miranda. 
Miranda avait Jasé à Sierre, le 19 , septembre. Il avait trouvé l'endroit fort sale Quo 

porqueria !» s'était-il écrié, et il emploie le mème ternie ý', uergique en passant par Cressier. - 
L'influence des Encyclopédistes et des lumières est iévidenuuent peur quelque chose dans 
cette manifestation exagérée d'anticatholicisiue. 

ihb, 
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saleté, quelle misère, quel ahandon, quelle pauvreté ! Nous poursuivîmes 
notre route à travers le district du Lancleron (qui est une petite cita très 
avalita 'eusement située, que nous latssànies sur la droite). Ce district, comme 
le précédent, est catholique et tout y est de la même misérable sorte, bien 
que le sol soit des meilleurs : -- , 

jusqu'à ce que nous arrivâmes à l'autre 
croix, et là recommencent les beaux vignobles, puis d'autres encore. , 

jusqu'à 
la Neurerille (1 lieue). 

Ici s'arrête l'étape neuchâteloise du voyage du général Miranda à 

travers la Suisse. Il continua ses pérégrinations vers Bâle, puis Soleure, 

Berne, les rives du Léman. En novembre, il est de retour a Genève, et 
le 20 du même mois il franchit la frontière pour se rendre en Provence. 

Mon commentaire s'arrête aussi. Je n'ai pas à conclure, car je n'ai rien 

voulu d'autre que laisser autant que possible parler le voyageur, me 
bornant <º souligner ici et là tel détail, à apporter, quand je l'ai pu, une 

précision, à relever quelques traits qui dessinent, d'assez heureuse 

manière, maints aspects pittoresques du XVIII siècle neuchâtelois. 

(luirl) ('I i vorr. 

i 



DEUX DOCUMENTS SUR LE SONDERBUND 

Les événements de 1847 qui déchirèrent violemment notre pays 
sont aujourd'hui bien éloignés de nous, de nos préjugés, de nos pas- 
sions politiques. A distance, nous ne voyons plus que les résultats dé- 
finitifs de la crise, ceux que le temps a intégrés : la substitution de 
l'Etat fédéral actuel à l'ancienne confédération d'Etats qui groupait 
d'une façon un peu lâche les cantons de l'Ancien Régime. Les couleurs 
éclatantes dont se paraient alors les Druey, les Fazy, les Ochsenbein 

et les Jonas Furrer ont passablement pâli depuis plus de quatre-vingts 

ans; les révolutions que les manuels d'histoire décorent du nom pom- 

peux de Régénération, nous semblent, en effet, peu (le chose en pré- 
sence des grandes catastrophes auxquelles nous avons nous-mêmes 
assisté, et nous sommes portés à croire que les conditions actuelles, 
politiques et économiques, qui sont les nôtres aujourd'hui, ont ample- 
ment payé les frais de la commotion de 1847. 

Il ya peut-être un peu d'illusion dans cette manière de voir qui 

nous fait envisager la guerre du Sonderbund comme une guerre d'opéra- 

comique, et c'est un des avantages des études historiques que de repla- 

cer les événements clans leur cadre temporel et social, et de nous per- 

mettre d'étudier les répercussions momentanées auxquelles ces faits 

ont pu donner lieu. A cette lumière, les événements de 1847 prennent 

un aspect bien différent de celui que nous leur prêtons, et, pour tout 
dire, bien plus tragique. Quelques révolutions triomphant sans effusion 
de sang, la suppression de quelques couvents en Argovie et le rappel 
des Jésuites à Lucerne, les corps-francs d'Ochsenbein, la formation du 
Sonderbund et sa dissolution par l'armée du général Dufour, la récon- 
ciliation des Confédérés et l'adoption d'un nouveau pacte fédéral, tel 

est, à très gros traits, l'aspect que prend la crise pour nos esprits du 
XXIII" siècle, et nous en concluons un peu rapidement qu'il y eut un 
bruit énorme autour de chétifs événements. Mais pour ceux qui vivaient 
à l'époque, il s'agissait de bien autre chose. Pour le parti radical, il 

s'agissait de briser les résistances des cantons catholiques, de les 

<. regénérer » malgré eux, d'unifier coûte que coûte l'ancienne Confédé- 
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ration suisse, sans se laisser arrêter par aucun respect des souveraine- 
tés cantonales. Il s'agissait encore, car le radicalisme présentait un 
caractère international bien marqué, de jeter un défi aux puissances 
réactionnaires ou simplement conservatrices et de tendre la main aux 
révolutionnaires de toute l'Europe, français, allemands, italiens ou po- 
lonais. Mais cette entreprise devait paraître aux représentants de la 

minorité comme une odieuse manifestation de violence; le coup de main 
tenté par Ochsenbein sur Lucerne, avec la complicité tacite des auto- 
rités bernoises, leur apparut comme la violation délibérée du Pacte 
fédéral et du droit des gens qu'il était en réalité. Aussi bien ne faut-il 

pas s'étonner si l'exécution fédérale, ordonnée par la majorité de la 
Diète le 4 novembre 1847, sembla aux sept cantons du Sonderbund 

comme le prélude à toute une série d'oppressions et de violences. On 

sait ce qu'il advint; d'une part les vaincus se soumirent, d'autre part 
les vainqueurs renoncèrent à la partie la plus exagérée de leur pro- 

gramme. 
Un autre aspect de la crise fut sa répercussion dans toute l'Eu- 

rope, au moment où la révolution grondait dans les profondeurs de 

tous les Etats, petits ou grands. En effet, le principe de non-interven- 
tion ne se trouvait respecté ni par les gouvernements, ni par les révo- 
lutionnaires, et les cantons <� regénérés comme on disait, donnaient 

asile à tous les proscrits étrangers qui préparaient sur leur territoire 
des entreprises contre leurs souverains. A l'époque où, à la suite de 

l'élection de Pie IX sur le trône pontifical, toute l'Italie s'agitait en 
faveur de l'unité, on conçoit facilement que le cabinet de Vienne, dirigé 

par le prince de Metternich, ait conçu une grande inquiétude (les com- 
motions (le la Suisse. La France qui avait, à maintes reprises, appelé 
l'attention des autorités fédérales sur la protection qu'accordaient les 

cantons aux agitateurs étrangers, n'était pas moins émue de l'accession 

au pouvoir (les 1)ruey et des Fazy, bien connus dans les milieux révo- 
lutionnaires parisiens; elle redoutait encore les progrès du mouvement 

Jeune-Allemagne parmi les canions alémaniques qui eût fait de 

notre pays une dépendance de l'Empire regénéré : °. Enfin le roi de 
Prusse, Frédéric-Guillaume IV, ajoutait à sa mystique antirévolution- 
naire et monarchique les appréhensions que lui causait la situation de 

sa petite principauté neuchâteloise, battue par la révolution. Aussi bien, 
les trois cours, appuyées par la Russie, n'entendaient-elles pas laisser 
écraser les cantons conservateurs sans intervenir dans le conflit, en se 
basant sur la déclaration (lu 16 janvier 1815, laquelle faisait dépendre 

1 
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la neutralité qui nous était garantie, de l'aptitude de la nouvelle Con- 
fédération à maintenir la tranquillité du pays. 

On sait, au reste, ce qu'il advint de ces démarches: la France, redou- 
tant de s'engager seule avec les trois puissances réactionnaires, voulut 
gagner le concours de l'Angleterre, mais François Guizot se laissa amu- 
ser par lord Palmerston, chef (lu Foreign Office, jusqu'au moment de 
la victoire de la Diète sur les cantons séparés. Cependant les quatre 
cours de Paris, de Vienne, de Berlin et de Pétersbourg ne voulurent 
pas demeurer sur cet échec qui les couvrait (le ridicule, et sans plus 
s'occuper de l'Angleterre, il fut décidé qu'une conférence se réunirait 
le 15 mars 1848 à Neuchâtel pour examiner la situation de fait et de 
droit de la Confédération, sur la hase des traités de Vienne, et pour 
décider si notre pays réunissait encore les conditions qui lui avaient 

valu la garantie de sa neutralité. Mais on sait ce qu'il advint. A la date 
fixée, il n'y avait plus de roi des Français; Guizot et Metternich avaient 
tous deux perdu le pouvoir; Frédéric-Guillaume IV défendait assez 
misérablement sa couronne à Berlin, et, quant à Neuchâtel, notre ville 
n'eût certainement plus offert un séjour bien agréable et bien appro- 
prié aux délibérations d'une conférence de diplomates conservateurs. 

C'est à ces événements que font allusion les documents que nous 
publions ci-dessous. Nous les avons trouvés naguère dans les archives 
Nemours-Vendôme, conservées au château de Tourronde, sur la rive 
savoyarde du lac Léman. C'est là en effet que sont déposés aujourd'hui 
les papiers du duc de Nemours, second fils du roi Louis-Philippe, et, 
parmi une grande quantité de documents d'intérêt privé, il s'en trouve 
un certain nombre qui éclairent tel ou tel point (le l'histoire du XIX""' 
siècle, la conquête de l'Algérie et la prise de Constantine, notamment; 
d'autre part, le duc de Nemours se trouvant depuis la mort tragique 
de son frère aîné, le duc d'Orléans, désigné pour une éventuelle ré- 
gence, on lui communiquait les documents relatifs à la politique géné- 
rale de la monarchie de Juillet. Telle est l'origine de ces deux pièces 
que la grande bienveillance de Mgr le duc de Vendôme nous avait auto- 
risé naguère à publier. 

La première est la traduction d'une lettre (lu roi de Prusse, Fré- 
déric-Guillaume IV, au célèbre géographe et naturaliste Alexandre de 
Humboldt, en date du 2 décembre 1847; l'on y trouvera la preuve de 
l'attachement du monarque à sa principauté neuchâteloise, ainsi qu'un 
exemple typique de cette phraséologie ampoulée qui décèle déjà le 
trouble d'un esprit qui devait sombrer, quelques années plus tard, 
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clans la démence. Quant à Humboldt, grand voyageur, il était fort en 
faveur auprès du roi Louis-Philippe qui avait lui-même, dans sa jeu- 

nesse, visité les deux continents; c'était donc un intermédiaire bien 

choisi pour assurer la bonne harmonie des deux cours de Paris et de 
Berlin, unies déjà par la personne de la duchesse d'Orléans, de la mai- 
son de Mecklembourg, propre nièce de Frédéric-Guillaume IV. La 

seconde pièce que nous publions, nous dépeint en termes assez vifs les 

excès du radicalisme à Fribourg, ainsi que les dangers occasionnés, 

selon l'auteur anonyme de cette note, au repos de l'Europe par le 

triomphe (les révolutionnaires en Suisse. Elle est postérieure au 19 no- 

vembre 1847, date des décrets pris par le gouvernement provisoire de 

Fribourg contre les Jésuites, contre les Dames du Sacré-Cour et les 

soeurs de Saint-Vincent de Paul. D'où provient ce document anonyme 

qui semble avoir été communiqué au duc de Nemours par le ministère 
des affaires étrangères ? I)e Suisse assurément, de Fribourg peut-être, 

mais nous ne saurions risquer une conjecture plus précise sur son ori- 

gine, trop heureux si l'un ou l'autre de nos lecteurs pouvait nous four- 

nir sur cette pièce quelque éclaircissement supplémentaire. Elle n'est 

pas dépourvue de tout intérêt; elle nous dépeint, dans tous les cas, l'état 

d'fime des vaincus (lu Sonderbund, au lendemain de leur défaite. 

1? (I. li: ýui: n. 

1 

Extrait d'une lettre du roi (le Prusse à M. (le Humboldt, 

en date (le ('harlottenburg, le '? décembre 1847 

(Traduction) 

Mou cher Humboldt, nie voilà de nouveau lieh coupable envers, vous, 
je vous dois une série de rapports dans lesquels se peint votre âme... Ce 

mélange d'aperçus graves et de sérénité qui nie fait croire à l'indulgence que 
je réclame pour vous parler si tard de non affection et de ma vive recon- 
naissance. Je nie réjouis de l'espoir que vous nie donnez de vous posséder 
de nouveau en 5 ou 6 semaines et je forme des voeux que rien n'entrave ce 
retour. Il est manifeste en ce moment que le roi des Français s'est plu à 
préparer un sol fertile pour le faire cultiver par un habile jardinier. Son 
gouverneraient a trouvé sous la noble direction de M. Guizot la possibilité 
d'offrir au monde entier le spectacle magnifique (erliabenes Beyspiel) du 
courage voué à la cause du bon droit et de la justice, spectacle devenu si 
rare aujourd'hui et qui, si j'étais Anglais, m'exciterait à une noble envie 
(würde mich mit edlem Neide erfüllen)!!! 
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L'exemple qu'offre ce petit pays de Neuchâtel au milieu de la fange 
de terrorisme radical, de guerre civile et d'immoralité, a sans doute fixé 
votre intérêt et, je m'en flatte, celui de M. Guizot. Je ne puis en parler et 
écrire qu'avec une grande émotion. Je compte sur M. Guizot qu'il fera tout 
ce qui est en son pouvoir (et c'est beaucoup) pour que ce petit pays ne 
tombe pas entre les mains parricides de Druey, d'Ochsenbein et de leur race 
impie. Dites à M. Guizot (que ne puis-je le lui dire moi-même !) que depuis 
longtemps j'ai senti de l'admiration pour sa droiture et la force de son intel- 
ligence; ce que je sens à présent, c'est une vive affection. Réussit-il, et ce 
sera son action qui sera la plus importante, à détruire ce foyer du mal de 
l'Europe, ce feu qui menace de plus près ]'Allemagne, la France et l'Italie, 
son nom et surtout le grand nom du roi des Français brilleront à jamais 
parmi les noms des bienfaiteurs de l'humanité. Mais le feu doit être solide- 
ment étouffé... 

Vous ferez une bonne oeuvre si vous pouvez contribuer à ce que le 

ministre de France se rende, ne fût-ce que d'un seul jour plus tôt, à Neu- 

châtel, lieu de la conférence. Chaque heure a de l'importance. Le Valais aura 
capitulé dans ce moment !!! Il ne s'agit plus de faire déposer les armes, il 

s'agit de déradicaliser la Suisse. ("est selon moi de ce problème que dépend 
le sort futur de ]'Europe centrale dans ces prochaines années. Je regrette, 
cher Humboldt, d'être retombé dans ce triste domaine de la politique. Quand 

vous irez à Saint-Cloud, vous n'oublierez pas de nie rappeler avec les paroles 
les plus affectueuses, auprès du Roi, (le la Reine, de Madame la Duchesse 
d'Orléans et de M. le duc. de Nemours. Soignez bien votre santé, ne doutez 
jamais de l'attachement et de l'amitié que je vous ai voués. 

II 

Note anonyme sur les éréneºnents (le la politique suisse en 1817 

L'Europe entière se montre préoccupée des tristes événements dont la 
Suisse vient d'être le théâtre. On comprend qu'il s'agit là du repos et de la 
tranquillité non seulement de la Confédération helvétique, mais de tous les 
pays voisins. Jamais on ne vit un abus, plus scandaleux de la force, une 
oppression plus inique des droits de la conscience et de la liberté. Jamais 
exemple plus funeste ne fut donné au monde. 

Le Radicalisme, fier de la facile victoire qu'il vient de remporter en 
Suisse, ne manquera pas de se montrer partout encore plus audacieux et 
plus entreprenant. Il ne s'agit plus seulement de la souveraineté et de Fin- 
dépendance de quelques cantons qui combattaient pour maintenir chez eux 
les principes conservateurs de l'ordre social. En présence du déplorable 
triomphe que d'autres cantons plu, riches et plus puissants viennent d'ob- 
tenir sur leurs faibles rivaux au moyen de l'injustice et de la violence, c'est 
l'existence de la société européenne tout entière qui se trouve compromise. 
Les doctrines que les vainqueurs professent et propagent deviendront dans 
un avenir qui ne saurait être éloigné une source féconde de troubles et de 
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désordres, si on ne se hâte de leur opposer une digue efficace. Les mesures 
qu'ils mettent à exécution trahissent tout ce qu'il ya d'inique et d'exé- 
crable dans leurs projets. Les adresses, les félicitations qui arrivent à Berne 
de presque toutes les villes de l'Allemagne, les ternies dans lesquels ces 
pièces sont conçues, le caractère bien connu des personnes qui sont chargées 
d'aller exprimer les sympathies du communisme aux chefs des troupes fédé- 
rales, tout cela est de nature à faire réfléchir et à inspirer les craintes les 
plus sérieuses. 

Les membres des innombrables sociétés communistes qui pullulent en 
Allemagne ne craignent déjà plus de dévoiler leurs projets qui consistent 
d'abord à renverser les gouvernements de troisième et de second ordre eu 
Italie et dans la confédération germanique, d'entretenir l'esprit de révolte 
et de sédition dans les Etats des grandes puissances et d'ébranler ensuite 
celles-ci dès qu'il y aura quelques chances de succès. 

Le grand duché de Bade est sillonné dans tous les sens par le radica- 
lisme le plus audacieux; le Wurtenberg ne peut se défendre contre les enva- 
hissements de cette secte antisociale; l'esprit d'indépendance et de mépris 
de la royauté fait tous les jours de nouveaux progrès en Bavière par la 
démence d'un monarque qui ne craint pas d'exposer sa vieillesse et la ma- 
jesté du trône aux risées de son peuple. Une secousse en Allemagne comme 
celle qui vient de bouleverser la Suisse renverserait à la fois dix à vingt 
petits princes allemands. 

L'Italie est sur un volcan; la Hongrie est mécontente et si les autres 
Etats de la monarchie autrichienne obéissent encore, ce n'est presque plus 
que par un reste d'habitude et parce que les idées de révolte n'ont pas encore 
pu y pénétrer. Quant à la Prusse, elle est minée par le communisme et le 

rationalisme protestant. 
Chaque pays compte trois partis bien distincts : celui des catholiques 

sincères et des protestants conservateurs ; celui des niveleurs et des radi- 
caux et enfin celui des faibles et des indécis. Les deux premiers ont de la 
force et de l'énergie, le troisième se mettra à la remorque de celui dont on 
fera triompher les principes. Si les gouvernements se prononcent ouverte- 
ment et franchement pour les principes d'une sage et légitime liberté, c'est- 
à-dire pour le triomphe de la vérité et de la justice, les faibles et les indécis 

(lui forment toujours le plus grand nombre se rallieront à eux, tandis que 
les radicaux se trouveront réduits à leur propre impuissance, puisqu'ils ne 
peuvent se soutenir que par la négation et le renversement des principes 
qui servent de fondement et d'appui à l'édifice social. 

Les grandes puissances ont agi sagement en n'intervenant point de 
prince abord à main armée dans les querelles intestines de la Suisse; elles 
ont eu raison de manifester au Sonderbund leurs sympathies et de lui laisser 
le soin de régler lui-même son différend avec le parti radical. Mais puis- 
qu'elles ont encouragé le Sonderbund, puisque presque toutes lui ont fait 
parvenir des secours, soit en armes, soit en argent, puisque évidemment les 
cantons catholiques ont été attaqués contre toutes les règles de la justice et 
du bon droit et que par cette scandaleuse violation des droits les plus 
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sacrés l'ordre public en Europe se trouve gravement compromis, il est évi- 
dent que les grandes puissances auraient dû ne rien négliger pour prévenir 
un tel résultat. Elles le pouvaient aisément en se bornant à envoyer sur 
leurs frontières respectives des corps d'observation qui, sans violer la neu- 
tralité, eussent, par leur seule présence, inspiré aux radicaux un effroi salu- 
taire et les eussent empêché de concentrer leurs forces sur un seul point et 
d'abuser de leur supériorité numérique pour écraser des Confédérés qui ne 
voulaient, après tout, que le maintien du pacte fédéral et la liberté de 
conscience. 

L'inaction des puissances dans une question qui se trouve si étroitement 
liée à leur propre conservation a contribué au renverseraient du Sonderbund, 
;u tant que la capitulation de Fribourg, la défection de Zug, la supériorité 
numérique des radicaux et leur union inattendue. On avait exalté le courage 
des cantons catholiques, on leur avait promis de les soutenir et au moment 
décisif, se trouvant abandonnés à eux-mêmes et à l'horrible soupçon d'être 
trahis en partie phr ceux même qui les encourageaient, ils se sont laissés 
aller au découragement. 

Si les grandes puissances ne vieirueirt promptement et énergiquement 
au secours des cantons conservateurs, ceux-ci deviendront bientôt la proie 
du radicalisme et la Suisse tout entière ne sera plus qui un réceptacle 
immonde d'où les plus détestables doctrines iront répandre le trouble et le 
désordre dans tous les pays voisins. Our ne se préoccupe pas assez du danger 
qu'il ya pour l'Europe à entretenir dans son sein un foyer qui le menace 
sans cesse d'une conflagration générale. 

Vainement dirait-on que si l'on avait renvoyé les Jésuites, la guerre 
n'aurait pas éclaté; outre qu'il y aurait eu de la lâcheté aux gouvernements 
de sacrifier des hommes qu'ils avaient eux-mêmes appelés et qui jusque là 
ne s'étaient fait connaître que par les avantages que leur présence avait 
produits dans le pays, il est incontestable qu'à défaut de ce prétexte, le radi- 
calisme en aurait trouvé un autre pour opprimer des cantons, dont le grand 
crime était leur inviolable attachement aux principes d'ordre et de lil: erté. 
En deux mots, le radicalisme veut imposer à toute la Suisse ses doctrines 
anarchiques et impies. Le Sonderbund a voulu opposer un obstacle à ces 
funestes desseins et il a succombé dans la lutte. Voilà toute l'histoire d'une 
guerre (lui vient d'avoir pour la Suisse et pour l'Europe une si déplo- 
rable issue. 

On n'aurait point vu un peuple brave et généreux qui ne combattait (lue 
pour ses droits les plus sacrés, succomber dans une lutte si inégale, si les 
puissances qui s'étaient rendues garantes de la souveraineté des 22 cantons, 
en avaient demandé énergiquement le maintien. Le pacte avait été scanda- 
leusement violé lors de la suppression des couvents d'Argovie, il l'a été 
d'une façon non moins scandaleuse, lorsqu'une majorité factieuse a prétendu 
dépouiller l'Etat de Lucerne d'un droit inhérent à sa souveraineté. Que 
fallait-il de plus pour autoriser les grandes puissances, sinon à intervenir 
à main armée, du moins à parler haut et femme à une faction audacieuse 
(lui foule indignement aux pieds ce qu'il ya de plus saint parmi les peuples 
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et qui ne sait que procéder au moyen de la violence et de la spoliation ? 
Peut-on concevoir par exemple rien de plus inique que la mesure que 

vient de décréter le gouvernement provisoire de Fribourg en ordonnant la 

confiscation des biens des Jésuites, des Dames du Sacré-Coeur et des soeurs 
de Saint-Vincent de Paul ? Le pensionnat des Jésuites avait été élevé par 
actions. Voilà donc des actionnaires brutale tuent dépouillés d'une partie con- 
sidérable de leur fortune sans aucune l'orme de justice. Les 1)auies (1u Sacré- 
('oeilr étaient pour la plupart des Dames françaises qui avaient mis en com- 
ntun leurs dots pour fonder un établissement d'utilité publique et voilà 
qu'un pouvoir brutal abusant lâchement de sa facile victoire sur de faibles 
femmes, les dépouille de leur fortune. La maison des soeurs de Saint-Vincent 
de Paul avait été fondée par Madame la comtesse de la Poueppe, également 
française qui voulait dernier un acyle et les bienfaits d'une éducation chré- 
tienne à de pauvres petits orphelins. Le nouveau gouvernement de Fribourg 

confisque à soit profit cet établisseineut charitable. Le gouvernement fran- 

çais souffrira-t-il que ses nationaux soient si audacieusenieut dépouillés à 
l'étranger ? Et qu'on ne s'y trompe pas, si les souverains qui président aux 
destinées de l'Europe ne songent à comprimer sérieusement le radicalisme, 
celui-ci ne s'arrêtera pas dans la voie où il s'est engagé. Peut-être pour cal- 
mer les plaintes des catholiques, consentira-t-il à faire peser moins lourde- 

tuent sur eux les frais de la guerre, niais à condition de supprimer tous les 

couvents, tous les établissements d'instruction ou de bienfaisance fondés 

par la piété catholique, de sorte que les catholiques n'auront bientôt plus une 

seule maison où ils puissent faire élever leurs enfants dans les principes de 

la religion. L'impiété et l'ituauoralité radicales auront bientôt envahi ces 

cantons catholiques, dernier acyle de la foi et des moeurs. Il sera facile aux 

puissances de contraindre ces gouvernements spoliateurs à rendre ces éta- 

blissenteuts précieux à leurs légitimes propriétaires et à leur sainte desti- 

nation. Accepter ce qui vient d'être fait, ce serait encourager la violence 

et sanctionner la plus criante injustice. Rendre les membres des anciens 

gouvernements solidaires et responsables des frais de la guerre, ne pas 

restituer à l'Eglise ses temples et ses établissements dévastés, violer la sou- 
veraineté cantonale, ne pas proclamer une anutistie pleine et entière, tout 

cela n'aboutirait qu'à laisser dans le sein de la Confédération des ferments 
d'éternelle discorde et accroître l'audace de cette secte impie (lui, dans le 

reste de l'Europe, menace sans cesse la majesté des trônes et le repos des 

nations. 

, Après ce qui vient de se passer, tout ce qui est animé de sentiments 
honnêtes, soit parmi les catholiques soit parmi les protestants, est en proie 
à un découragement profond; on n'ose plus compter sur les gouvernements 
établis surtout pour protéger la justice et le boit droit. Le seul moyen de 
réparer les dangereux effets du scandale (tue le radicalisme suisse vient de 
douuer à l'Europe, ce serait que les grandes puissances demandassent le 
rétablissement et le maintien de la souveraineté cantonale qui vient d'être 
si scandaleusement violée ; leur honneur y est, ce nie semble, gravement 
intéressé puisqu'elles se sont rendues garantes sinon du pacte fédéral, du 
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moins de la souveraineté des vingt-deux cantons. Un moyen terme, une demi 
mesure ne ferait qu'aggraver la situation. On verrait les catholiques et tous 
les amis de l'ordre à quelque culte qu'ils appartiennent, lâchement opprimés 
par une majorité factieuse et insolente. Et pour rendre le découragement 
complet et l'injustice irréparable, il ne manquerait plus que de refuser aux 
chefs du Sonderbund la protection que les grandes puissances avaient accor- 
dée à Steiger, l'ultra-corps-franc et l'ami d'Ochseubein. La Suisse devien- 
drait le rendez-vous de toutes les doctrines perverses; de là le radicalisme 
et le communisme menaceraient sans cesse le repos du monde. 

La situation est grave; elle mérite de fixer l'attention la plus sérieuse 
de ceux entre les mains desquels la Providence a remis les destinées des 
peuples. 

CHRONIQUE 

Jean III d'Arberg à la Chaux-de-Fonds. - Ou a supposé (lue les 

seigneurs de Valangin avaient à la Chaux-de-Fonds un pavillon de chasse. 
Supposition qui ne repose sur aucun document. Quand monseigneur de 
Valangin allait à la chasse à la Montagne, il passait généralement la nuit 
chez le curé de la Sagne. On voit cependant qu'en 1458 Jean III d'Arberg 
fit à la Chaux-de-Fonds un séjour qui fut d'une certaine durée, puisqu'on 
lui envoyait sa correspondance, comme le montre un article de comptes : 
: Item à deux compaignons qui ont porter des lettres à monseigneur de 

Vallengin en Chau de Fond deux solz. , (Recettes diverses, vol. 53, fol. '342. ) 
Cette note trop brève n'indique malheureusement pas ce que faisait Jean 
d'Arberg à la Chaux-de-Fonds ni où il logeait. J. L. 

L'hôtel (le ville de Neuchâtel. - Dans le Bulletin de la Société (le 
l'histoire (le l'art français de 1933, p. 88-99, M11- Hang-Levallet a publié, sur 
l'hôtel de ville de Neuchàtel, un excellent article qui apporte quelques ren- 
seignements inédits et qui est accompagné de deux planches hors texte, 

représentant la façade et l'intérieur. On sait qu'un premier projet de Claude- 
Nicolas Ledoux, architecte parisien, n'avait pas été accepté : il est reproduit 
dans l'Architecture (le C. -N. Ledoux, publiée par Rainée en 1847. Les projets 
de Pierre-Adrien Paris, comportant onze dessins à la plume et au lavis, 
sont aujourd'hui conservés à la Bibliothèque de Besançon, niais des change- 
ments furent apportés à ces plans par les autorités de Neuchâtel, au grand 
mécontentement de l'artiste. La décoration de la salle du Conseil général 
fut confiée à un artisan réputé de Besançon, nommé Jean-Baptiste-Joseph 
Boutri. Ce même Boutri fit le cadre du portrait de David de Purv. Les 
bronzes ciselés des poêles en faïence sont du maître ferronnier-bronzier 
de Strasbourg, Jean-Baptiste Pertois. La balustrade de l'escalier est l'eeuvre 
du même Pertois. 
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Le duel de Benjamin Constant, à Colombier. Pli. Godet, dans 
son ouvrage sur Mme de Charrière et ses amis (t. 1, p. 361), consacre une 
note au duel de B. Constant et du chevalier Du Plessis. Ou sait que le Cahier 
rouge s'arrête précisément en plein récit de cette assez comique aventure, 
et l'on aurait pu douter que le duel eût jamais eu lieu, n'était une phrase 
du Journal intime (pas datée, hélas !): Il ya seize ans aujourd'hui que je 
me suis battu à Colombier, et très bien battu, avec M. Du Plessis l. 

L'an dernier, la baronne Constant de Rebecque publiait la Correspon- 
dance de Benjamin Constant et d'_4nna Lindsay (Paris, Plon, 1933) et donnait 
eu appendice (p. '? 39) une copie du procès-verbal du duel. La pièce mérite 
d'être reproduite ici : 

Monsieur Du Plessis, lieutenant au régiment suisse d'Ernst, nous ayant 
requis de voir vuider une affaire d'honneurs existant entre Monsieur Cons- 
tant, fils de Monsieur le colonel de Constant, et lui, à cet effet étant sur la 
place convenue, déclarons de bonne foi et ainsi qu'il appartient à tout gentil- 
homm e, qu'on ne peut rien ajouter eu décence, loyauté et bravoure aux 
procédés de ces deux Messieurs du Plessis et Constant, dont à tous égards, 
sommes très satisfaits, ce que nous nous empressons de témoigner par nos 
signatures : 

A Collombier, le 8 janvier 1788. 

, SÜIiif% : l0ni. º., ancien lieutenant-colonel ;- Aloru. º. fils; - 
l): Itº? nnº'i. x off. aux Gardes suisses (serti. d'Ilollande); 

- Ales. 1)r: Lºzº,:, olf'. aux ; tardes en France; - le 
lier ! )F: AlAnvAº., ancien capitaine d'infanterie eu Frauý e, 
chevalier de l'ordre du miýrite militaire; - Ur: Lrzr: uu: 
Mi:: zi? x. ur: ' ouf'. aux gardes en France; - Pºartº? anºýx, offi- 
cier aux r( e;; imenl finisse de Caslella, service (le France. 

Je certifie cette copie conforme à l'original. 
tilrflri : U'EAtNS'l'. 

P. -S. - Ayant accompagné M. du Plessis en qualité d'ami et de témoin 
oculaire de la manière dont son différend s'est terminé, qu'il me soit permis 
de me joindre aux officiers plus haut signés, saisissant avec empressement 
cette occasion de rendre à M. Constant la justice qu'il mérite, et l'estime 
très distinguée que j'ai conçue en sa faveur, désirant sincèrement être à 
même de lui prouver mes sentiments. 

Le Il1ajuP P1l. I. ICHOIUY. » 

Charly Gum, r. 

1 Vile lettre d': 1n, lefine de ýircerc, du Ili jamier I; N, ý, parle de ce duel, mais en fixe la 
seine ü \eucli; tlel. (\, oir AV'. iii: SdLa rie de snrir; 14; doms le l'Ails (le lnttrl, L. I, li. 

s II Glut i"cidemment lire : Keaalls. 
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Possesseurs de bibles d'Olirétan au X VI, siècle. Herminjard 

fut sans doute le premier à remarquer que certains exemplaires de la Bible 

d'Olivétan portent, imprimé sur la page de titre, le nom de leur premier 
propriétaire. Il en signale deux dans ses fiches' : l'un, dit-il, appartient à 
la Bibliothèque d'Yverdon et porte l'inscription suivante : 

L'este Bible cy appartient 
A Jehan Jacques (le 1I'ateville, 
Noble Seigneur, lequel maintient 
Pour sa part le saint Evangile. 

L'autre se trouve à la Bibliothèque des pasteurs de Nellchùtel. On Y lit 

ce ºtuatrain : 
Hans Gentil, IBourgeoys (le Veufchatel, 
Pour recreer son esprit et refaire, 
De ceste Bible a faicl ung achel tel 
Que (le meilleur jamais ne pourroil faire. 

La bible de . Jehaºº . Jacques de Wateville est encore en possession de 
la Bibliothèque d'Yverdon. Elle est intacte. 

("est en vain, par contre, qu'on cherchera dans les trois bibles de 1535, 

conservées à la Bibliothèque des pasteurs de Neuchâtel, l'inscription qu'y 
releva Herminjard. 

L'un de ces volumes est complet, mais ne porte pas de quatrain im- 
primé. Aux deux autres manquent plusieurs feuillets dont celui du titre. 
Les ex-libris, les annotations manuscrites qu'on y peut déchiffrer ne font 

nulle mention de Hans Gentil. 11 est donc impossible de préciser laquelle 
de ces deux bibles lui appartint, quand et comment disparut la page qui 
portait son 110111. 

Ce Hans Gentil peut, sans aucun doute, être identifié avec Hanzodr, le 
taborin qui fut de la tirée de Genève en 1530, -. Jehan Gentil tabou- 
rin qui fit partie du contingent envoyé à nouveau au secours de Genève 
en 1536 -', et le Hanzod Gentil, dit 'l'aconier , qui figure comme témoin 
à une reconnaissance. à Neuchâtel, le 24 janvier 1537 '. 

Remarquons en passant que, , Jehan Jacques de Wateville excepté, tous 
les possesseurs connus de bibles d'Olivétan dont le non) figure dans le 
volume acquis par eux : Abry Ferney, André George dit Mazelier, Pierre 
Poucier, . Jehan Chevalier, Hans Gentil, ont pris part à la tirée de Genève. 
On ne peut cependant en conclure que c'est en reconnaissance de leurs 
services que Pierre de Wingle leur fit l'honneur d'un ex-libris imprimé. 

Si l'on ignore pourquoi certains possesseurs de la Bible des Vaudois 
bénéficièrent d'une faveur dont nous ne connaissons, à cette époque, pas 

1)lusée lii>t. rt'4. de Genèýýe. Papiers Ilerminjard. Notes biographiques par ordre alpha- 
hélique, dossier Olicétan. 

A. PIAGSr, Uucamurnls iné[lils sro la Rr/iýivonlinn. Aeuclititel, 1404, p. "_>I el "? -29. 
c^. li f tenre ohli ream- i. lrchices de l'Est. Re. du not. Ii. C: halciu, t. VIII. l'ul. XXVIII 

ment Annie par M. L. Thécenaz, sons-archicite de l'1"aat. 



Ci 1 IýOý 1(1l Iý: ii 

d'autre exemple, l'on ne peut identifier non plus l'auteur de ces quatrains, 
de ces distiques qui célèbrent à l'envi la valeur et les vertus de la bible 
nouvellement traduite. Pierre de Wingle les composa peut-être lui-même. 
On y pourrait voir aussi l'oeuvre d'un des collaborateurs d'Olivétan. Il s'agi- 
rait dans ce cas de Bonaventure I)es Périers ou de Thomas Malingre à l'un 
desquels on doit probablement trois poèmes anonymes, en Français, qui 
figurent dans la Bible de 15: 15'. Aucun critère ne permettrait cependant 
d'assigner les ex-libris rincés à l'un plutôt qu'à l'autre de ces poètes dont 
la gloire, d'ailleurs, n'en recevrait pas plus d'éclat. 

Gabrielle 13r: n'rnocn. 

,', 
Lu Grotte de ('olencher. On se souvient que, de 1916 à 1918, 

auguste Dubois a exploré la grotte de Cotencher dans les Gorges de l'Areuse. 
Il avait donné un premier aperçu du résultat de ses touilles dans le Mus,; e 
neuchételois de 1916, mais l'étude d'ensemble manquait encore. Elle vient 
de paraître par les soins du collaborateur de Dubois, M. H. -G. Stehlin, et 
sous leurs deux noms, dans les Mémoires de la Société paléontologique 
suisse, dont elle forme les tomes 1,11 et LIII. 

Les auteurs étudient tous les problèmes posés par les ossements et 
silex découverts dans la grotte, et leur conclusion est que la station de Coten- 

cher est nettement moustérienne et qu'elle appartient à la phase de crue 
de la <glaciation würmienne. 

Le régiment Meuron. - Dans le Neujahrsblatt der Feuerwerker- 
Gesellschaft in Zürich, 15134, M. A. Lütt a publié une étude intitulée : Der 
Anteil der Schweizer an der Eroberung Indiens , dans laquelle il consacre 
quelques pages, accompagnées de plusieurs illustrations, au régiment 
Meuron. 

Rappelons que dans cette même publication a déjà paru en 1879 une 
histoire du régiment Meurou dans un article de Ad. Bürkli : 1)ie Schweizer 
ini Dienste der Holländisch-Ostindischen Kompagnie L. M. 

Une médaille de Jonas-Pierre Thiébaud. Dans la Revue suisse 
(le numisnnalique, t. XX\T (1933), p. 393-400, a paru un article de Ni. Léon 
Montandon, intitulé : Une médaille (le Jonas-Pierre Thiébaud, qui rectifie 
sur plusieurs points la biographie de cet artiste qu'avait publiée W. AVavre 
dans le Musée neuchélelois, t. XXXII (1895), p. 312, et t. XXXV (1898) 
p. 195. M. Montandon attire l'attention sur une médaille de 1754 dont le 
revers représente la ville de Neuchâtel, vue de l'est, l'horizon étant fermé 
par la Montagne de Boudry et le Mont Aubert. 

1 . 1d. CIII: sEv'IiaeI (1irýiýieuenlýuvUes lhbieis... Paris, I Yti, p. '28, u. 3) et 
, Silraiylsberiehie der . lkud. dei Il"isnvýiý. tivdiuJleii III ll'iCMM, l, hil. -hist. Kbessi,. 1921j, et 38) 

admelteul que 11es Périer, est peul-rire bien l'auteur de ce, pidee, de vers. Mais le, raison, 
qu'ils Ont (le faire cette Ilvlollli", e pourraient tout aussi Lieu faire attribuer I tlalingre le, 
poème, (le la fille d'Oiicrtan. 
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Saint Guillaume, patron de Neuchâtel. - Aux renseignements sur 
saint Guillaume donnés par M. A. Piaget dans la Revue d'histoire suisse, 
t. XIII (1933), p. 483-512, on peut ajouter les deux faits suivants, qui 
montrent que ce saint n'était pas seulement vénéré à Neuchâtel et au Lan- 
deron, niais dans tout le pays. Antoine Baillods, châtelain du Vautravers, 
avait fondé en 1480 une chappelle en l'Esglise perroichiale dudit Vaultra- 
vers en l'honneur et reverance de la Sainte Croix, de saint anthoine, saint 
Sebastien, saint Blaise et saint Guillaume (Archives de l'Etat, K 24, n' 5. ) 
Dans une notice historique sur les Verrières, lue par M. Sauser, instituteur, 
à la séance générale de la Société d'histoire, aux Verrières, le 6 juillet 
1875, on apprend que dans l'église des Verrières se trouvaient trois statues 
de saint Guillaume, saint Etienne et saint Nicolas. Ces statues furent, au 
XV1111- siècle, transportées à Pontarlier. M. Sauser raconte qu'il découvrit 
par hasard deux d'entre elles, remisées dans le bûcher du nouveau collège 
de Pontarlier. L'une d'elles, saint Guillaume, avait la tête fendue d'un coup 
de hache. (Musée neuchâtelois, t. XIII (1876), P. 94. ) Que sont devenues 

ces deux statues :? Quant à saint Nicolas, il aurait passé au temple d'Arçon 
(Doubs, arr. Pontarlier, c°« Montbenoît). A. P. 

,*, 
Kerbe ou corbe. Le mot est bien connu chez nous pour désigner 

une racine d'arbre tirée des tourbières. Il figure naturellement dans le 
Dictionnaire du parler neuchâtelois. Mais M. Pierrehumbert n'en cite aucun 
exemple ancien. Les premiers en date sont tirés du Messager boiteux de 
1844, de Lesquereux et de D. -G. Huguenin. Ce mot était employé à Neu- 
châtel au XVme siècle déjà. Les comptes de l'époque le mentionnent en 1434 : 
< Encloz et dellivrer pour unze cher qui sont alés querir les corbes, pour 
chascun cher deux solz, ansy vint et deux solz. -« Encloz dellivrer à ceulx 
qui hont fait les corbes, au retour pour leur despens quatre solz. >> (Recettes 
diverses, vol. 43, fol. xxx, vo. ) J. L. 

PETITE CORRESPONDANCE ET QUESTIONS 

RÉPONSE 

50. Saucisses et saucissons. -- 11 est facile de répondre à M. H. M. Les 
saucissons dont il a relevé la mention n'ont rien à faire avec ceux de 
Payerne. Il s'agit d'une espèce de torches. On voit souvent, dans les Marchés 
faits, les Quatre Ministraux commander des torches et des saucisses ou sau- 
cissons. Ainsi le 26 février 1667, ils commandent à Jonas Fequenet quelques 
douzaines de torches -et aussi des saucisses de poix Fequenet devait 
recevoir trente batz pour chaque douzaine de torches et six batz pour chaque 
douzaine de saucisses, outre toute la poix nécessaire. 
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FLEURIER EN 1810 

La planche qui accompagne ces lignes ne paraîtra pas inconnue 
à maints fidèles lecteurs (lu Musée neuchâtelois. Ils se souviendront 
qu'en 1917 déjà, une vue à peu près semblable de la même localité, 
datée de 1813, avait été publiée dans cette revue. Mais, tandis que 
celle-ci était l'eeuvre d'un peintre d'outre-Jura, Louis Couleru, le Fleu- 

rier que nous reproduisons aujourd'hui est une aquarelle faite en 1810 

par un artiste originaire d'Allemagne, Frédéric-William Moritz. 

L'un et l'autre ont été frappés par le pittoresque que donne la 

grande échancrure qui sépare les rochers de la Caroline du Mont de 
Sassel et permet d'apercevoir, dans le lointain, quelques maisons de 
Saint-Sulpice. Couleru a placé son chevalet au sud-est (lu village, d'où 
il avait une vue plus générale. Moritz, par contre, s'est installé sur le 

coteau immédiatement au sud. Il a obtenu un Fleurier plus ramassé, 
et d'aspect plus rustique que celui de Couleru ; les rochers du fond, 

plus rapprochés, sont mieux rendus et donnent une image fidèle de 

cette partie du vallon. 
Au moment où les deux artistes songeaient à fixer par la peinture 

l'aspect d'un Fleurier qui n'est plus, le village comptait environ 900 

habitants. L'exiguïté des terres cultivables, bordées de trois côtés par 
des montagnes aux pentes roides, ne lui ont pas permis de devenir un 

centre agricole. Il n'a pu se développer que le jour où l'industrie s'est 
implantée dans le Val-de-Travicers. La dentelle, l'horlogerie y trouvèrent 
de nombreux adeptes, nais à l'époque où Moritz et Couleru se trou- 

vaient à Fleurier, les frères Bovet n'avaient pas encore entamé de rela- 
tions avec la Chine ni instauré la fabrication de la montre chinoise. 

Si nous consultons les recensements (le 1808 à 1811, nous voyons 
que Fleurier comptait un peu plus d'une centaine d'horlogers et plus 
(le deux cents dentellières ; les laboureurs et manoeuvres, par contre, 
n'étaient qu'au nombre de cinquante environ, tandis qu'il y avait six 
cabaretiers. La population fleurisanne n'était pas homogène, loin de là. 
Elle se composait en très grande partie de Neuchâtelois, mais, il est inté- 
ressant de le constater, sur les 900 habitants, le sixième environ, soit 
176 en 1808 et 197 en 1810, n'étaient pas, comme dit la statistique, des 
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sujets de l'Etat, mais des Suisses et des étrangers. Cette proportion 
élevée de non Neuchâtelois s'explique peut-être par l'insécurité de ces 
années-là et les incessantes levées de troupes que réclamait Napoléon 
à la Suisse. 

La vue de Fleurier en 1810 est une aquarelle que possède 
M. le pasteur Eugène Terrisse, à Saint-Blaise, et qu'il a bien voulu 
nous autoriser à reproduire. Elle mesure 286 / 198 mm. et est signée 
F. W. Moritz 1810. Cet artiste est né à Londres' le 27 novembre 
1783 ; il est venu à Neuchâtel vers 1806 ou 1807 et acquit la nationalité 
neuchâteloise et la bourgeoisie de Neuchâtel en 1817. Dans la requête 
qu'il adressa à ce sujet au Conseil d'Etat, il se disait bourgeois de Her- 
born (Hesse) et fils de Christian; mais son acte de mariage, le 14 sep- 
tembre 1815, avec Françoise Touchon, le donne comme fils de William 

Moritz et de Cléophée Fehr, tandis qu'à son décès, le 15 juillet 1855, 

le nom de son père est donné sous la forme de Guillaume. 

Léon MoNTANI)oN. 

AN, 



CLAVEL DE BRENLES ET LES TROUBLES DE 1768 

Aucun épisode de l'histoire de Neuchâtel n'est plus connu que celui 
des <_ troubles (le 1768 qui aboutirent au meurtre de l'avocat général 
Gaudot. Ces événements ont fait l'objet (le nombreux travaux, dont 
MM. 1F'avarger et Borel ont dressé la liste dans le Musée neucluitelois 
de 1913'. Ces deux historiens ont eux-mêmes tiré des Archives de 

Berlin une série de documents inédits de première importance -. Mais 

il reste à Berlin même comme à Neuchâtel, à Berne comme à Fribourg, 

à Lucerne et à Soleure, un certain nombre de dossiers qu'on n'a pas 

encore utilisés. Le rôle, par exemple, joué derrière la scène, dans la 

coulisse, par des personnages étrangers au pays de Neuchâtel, hommes 

d'Etat bernois ou lucernois ", juristes vaudois ou genevois, a été jus- 

qu'ici négligé. 
L'un (le ces juristes, Jacques-Abram-Elie Clavel, seigneur de 

Brenles travailla d'une façon intelligente et désintéressée à l'apai- 

sement (lu conflit de 1768 qui, tel qu'il se présentait, aurait pu avoir 
des conséquences désastreuses pour notre pays. 

Né en 1717, lieutenant-baillival (le Lausanne, Clavel avait épousé 
la fille du pasteur César Chavannes, qui, sous le nom de M' de Brenles, 

tint à Lausanne un (les salons littéraires les plus courus de l'époque. 
C'était une amie de Suzanne Curchod. Fille et sSur de pasteurs, elle 
sortait d'une de ces familles qui, sans atteindre à la grande notoriété, 
font, par leurs qualités morales et la culture de leur esprit, la force 

et l'ornement d'une race bourgeoise . Voltaire, qui était lié avec les 
Clavel, s'amusait dans ses lettres à appeler M' de Brenles ,, la philo- 
sophe":;. 

Clavel de Brenles n'apparaît qu'assez tard sur la scène neuchâte- 
loise, après le meurtre de Gaudot qui eut lieu le 25 avril 1768. Le gou- 

t T. L, p. 21, u. 
a Uoc 1oirul. e im; dits des Arehires (le Berlin siii les Troubles dé, Nencheilel (lé, 1761i ei 

17Q: S, clans le illnsr'c ueuc/ýù[elois de 1913, p. 21 et suiv. 
9 Le réle de Fribourg a été étudié par A. Daguet dans le 1/usre ueurhdleloi. s de 1894, 

p. I. M. 
4 District de Moudou. 
c Pierre hunLl: u, 1Lnluote de Slai l et lu Suisse. Lausanne, 1916, p. 19. 
6 Pierre KOHLEIt, oar. Vil., p. '19. 
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verneur Lentulus, ayant besoin des conseils d'un juriste indépendant, 

le convoqua soudain à Berne ou plutôt le fit convoquer par l'avoyer 

Steiger de Thoune. Ce dernier écrivit à Clavel à Lausanne le 1`"' juin 

1768 : 
M. le général Lentulus nie charge d'une commission pour vous qui me 

ïait d'autant plus de plaisir qu'elle fait voir qu'on sait que vous êtes Iraori 
ami. Je dois vous engager à aller à Neufchâtel aider M. de llerschau dans 
la procédure criminelle des assassins de Gaudot. Il faudroit sans retard aller 
joindre M. le général à Berne. Je suis certain que le sentiment d'indignation 
contre une action qui révolte la nature, le grand objet de la sûreté publique 
et le juste ressentiment d'un Souverain insulté cruellement, seront des rai- 
sons suffisantes pour vous déterminer à accepter la proposition et vous faire 

connoître par là du (hand Frédéric... 

Steiger pressait Clavel de mettre de côté toutes occupations, d'écar- 

ter tous empêchements et de hâter son départ. Après avoir hésité un 
moment, Clavel partit le 5 juin. Sa réponse à Steiger peint bien, en 
quelques lignes, l'homme qu'était le jurisconsulte vaudois : 

A la première lecture de votre lettre, j'ai été effrayé de son objet, touché 
de votre amitié, et flatté de la confiance dont M. le général m'honore. J'ai 

seulement le lems de vous dire que le désir et l'espérance de faire du bien 

- et votre amitié pour moi qui ne me conseilleroit pas un parti dangereux 

m'ont déterminé à abandonner une multitude d'affaires et à partir 
dimanche 5 juin pour Berne... Je ne veux point voir M. le général avant 
d'avoir eu une conférence avec vous, et vous avoir ouvert le fond de pion 
coeur sur des objets décisifs et importants. J'ai des principes dont rien au 
monde ne me fera jamais dévoyer, et jamais je n'accepterai de couuuission 
qui puisse les compromettre. Je veux m'expliquer clairement avant de m'em- 
barquer, afin que l'on sache de part et d'autre à quoi s'en tenir... 

Savant jurisconsulte, Clavel, comme on voit, était un homme à prin- 
cipes. C'était, dira de lui le représentant de Fribourg, un homme 
droit, défenseur des règles de la justice pour tous, mais aussi un homme 
doux et ami de l'humanité. Intelligent et sensible, il était peut-être un 
peu trop satisfait de lui-même et de son oeuvre. Il prétendait, cepen- 
dant, sentir vivement le néant de l'amour-propre et de la vanité, et il se 
plaisait à insister sur la petitesse de ces sentiments c auprès (le la déli- 

cieuse satisfaction de faire du bien, et même un très grand bien, à tout 

un peuple,,,,. 
A Berne, Clavel se présenta au général Lentulus, gouverneur (le 

la principauté, qui lui parut rempli de préventions favorables , >. Il fit 
tout pour « éluder le voyage de Neufchastel », qu'il jugeait prématuré, 

- _i 
i 
ý 
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et il fut autorisé à rester à Berne, en attendant les événemens 
comme conseiller et homme de confiance (lu gouverneur. 

Consciencieusement, il commença par étudier les origines du con- 
flit qui mettait aux prises un petit peuple intéressant et son très puis- 
sant souverain. Il fit, comme il (lisait, son apprentissage dans l'affaire 
la plus difficile et sur le théâtre le plus épineux qui ait jamais existé >>. 
Il était effrayé par les lenteurs et les longueurs que rendaient néces- 
saires la marche et les formes helvétiques et l'éloignement de Berlin 

. 
De Berne, il écrivait à sa femme de longues lettres ou de courts 

billets, dans lesquels il n'entrait dans aucune précision sur les événe- 

ments ou sur la procédure, mais donnait ses impressions générales sur 
les choses et sur les gens. C'est à ce point de vue qu'elles sont intéres- 

santes. Le détail des événements, nous le connaissons par ailleurs. Les 

appréciations d'un témoin intelligent, modéré, clairvoyant et admirable- 

ment renseigné, sont autrement précieuses. Nous avons là une vue d'en- 

semble qu'on chercherait en vain dans les documents d'archives. 

Les lettres de Clavel à sa femme, ou à quelques autres personnages, 
par exemple au procureur général Tronchin, jurisconsulte de Genève, qui 
l'ut un instant l'avocat-conseil de la ville (le Neuchâtel, les lettres de 
Tronchin lui-même, de Müller (le Bonn, commissaire de Fribourg, de 
Meyer de Lucerne, de Feguely de Fribourg, du colonel Abram Pury, 

ont été copiées par M-- de Brenles elle-même et réunies, avec quelques 
documents officiels, dans un petit volume in-folio aujourd'hui conservé 
à la Bibliothèque cantonale et universitaire de Lausanne. Ce volume 
est intitulé : Lettres originales de M. de Birenles], de M. Tronchin] 

et de quelques autres personnes relatives à la pacification des troubles 

survenus à Neufchâtel l'an, 1768. Recueillies avec d'antres pièces sur le 

nméiie objet par Mf adauie) de B/rentes] à l'usage de ses enfans'. 
Dans les lettres recueillies par sa femme, Clavel n'a pas dit expres- 

sément ce qu'il pensait de la victime elle-même, l'avocat général Gaudot, 

que les bourgeois de Neuchâtel considéraient, à tort ou à raison, comme 
traître à la patrie. Il n'approuvait pas, dans tous les cas, ce qu'il appe- 
lait le stile menaçant de M. Gaudot ni la violence de son caractère '. 
D'autre part, il ne pouvait s'empêcher d'admirer la passion que les 

1 Il semble que ce recueil était préparé pour éIre publié. La copie en a été revue par 
Cla et lui-nu mc, qui a lait quelques changements et suppressions. 

2 Gaudin se , loriliait, par exemple, d'avoir tout fait pour ramener la subordination dans 

notre vilain pa. s II appelait ses compatriotes sces maudits \eurhýiteluiss. Il espérait que la 
Cotir le in el trit il à mime a de dompter ces insolens Il savait qu'il était honni sè Neuchàtel et 
s'en moquait. Aoir I'ACARGEtI & BOR EL, ýulicle Ci lé, p. 10-113. 
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Neuchâtelois mettaient à défendre leurs franchises, et il déplorait - la 

funeste catastrophe > qui avait rendu tout un peuple criminel Quant 

au meurtre de l'infortuné Gaudot qui, pendant deux jours, lutta tout 

seul contre une populace déchaînée, Clavel en rendait nettement res- 
ponsables les autorités de la ville. Il n'allait pas sans doute jusqu'à les 

accuser de connivence ouverte ni même occulte avec les assassins, mais 
il avait été frappé, comme tous les contemporains, par leur rôle étran- 

gement passif. Il leur reprochait d'avoir manqué à tous leurs devoirs 

et de n'avoir pas su ou pas voulu protéger l'avocat général. Une com- 

pagnie de grenadiers avait bien été mise sur pied, mais elle n'était pas 
intervenue au bon moment. Il eût suffi sans doute de coffrer quelques 
individus c échauffés par le fanatisme ou par le vin et tout serait 

rentré dans l'ordre. Les autorités, d'ailleurs, n'avaient pas été prises 

par surprise. L'émeute ne s'était pas élevée soudain, tel un cyclone, 

et n'avait pas assouvi sa fureur en quelques minutes. Les troubles 

avaient duré une trentaine d'heures depuis l'arrivée de Gaudot à Neu- 

châtel jusqu'à sa mort, et il y avait eu plusieurs intervalles d'accalmie 

et de tranquillité. Est-ce à dire que les Neuchâtelois de 1768 étaient 

tous des criminels ? 

Un mémoire contemporain, écrit pour disculper les Neuchâtelois, 

en appelait aux honnêtes gens qui - ont blâmé hautement la violence 
et la barbarie avec lesquelles on avait fait périr Gaudot, et « ont gémi 
d'une atrocité capable de faire perdre aux Neuchâtelois l'opinion avan- 
tageuse qu'on avoit généralement conçue de la douceur (le leur carac- 
tère national et de l'aménité de leurs mSurs ; Malheureusement, ces 
honnêtes gens, nombreux à Neuchâtel dans les autorités comme dans 
le peuple, n'avaient gémi qu'une fois le coup fait. Pendant qu'on assas- 
sinait Gaudot, ils s'étaient croisé les bras. 

Dans un important mémoire rédigé par Clavel lui-même, le juriste 

vaudois n'a pas manqué de relever sévèrement l'attitude étrange des 

autorités de la ville : 
Mais n'y a-t-il donc, dira-t-on, ni police, ni loir, ni sûreté à Neufchâtel ? 

11 ya sans doute à Neufchâtel de très honnêtes gens, qui n'ont pris aucune 
part à ces horreurs ! Il ya une police, il ya des loix et des magistrats char- 
gés de les faire observer ! La police et le droit d'armes appartiennent à la 

ville. Ce sont les Quatre Ministraux et le Conseil qui l'exercent et qui, dans 

ce cas, étoient chargés par la Constitution de pourvoir à la sûreté publique, 
de dissiper ce tumulte et de sauver Gaudot. Ils en ont été sommés de bouche 
et par écrit par le vice-gouverneur sous peine d'en répondre. Ils ont paru 
se donner bien des mouvemens et prendre bien des mesures dans ce but; 
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ils ont fait armer des soldats et commandé une compagnie de grenadiers. 
Mais il faut le dire, la passion qui s'était emparée des âmes, dans tous les 
ordres et dans tous les âges, était devenue une fureur presque générale ; 
les esprits étoient aveuglés, fascinés, pervertis. Le plus grand nombre auroit 
sans doute frémi de tremper ses mains dans le sang de Gaudot, niais, pleins 
de cette haine, ils concourroient à ce tumulte, ils l'encourageoient, les uns 
par leur contenance, leur air et leurs discours, d'autres par leur exemple, 
d'autres, enfin, simplement par leur présence. Mais tous, ou presque tous, 
laissoient faire. Voilà, pour se renfermer dans l'inculpation la plus modérée, 
le principe de cette indolence du magistrat qui délibère beaucoup et n'agit 
point, qui ne prend aucune mesure efficace et vigoureuse, qui fait armer 
des soldats, commande des grenadiers et ne leur donne aucun ordre précis, 
ferme et proportionné au besoin et au danger, et qui, enfin, ne leur fait 
point rendre compte d'une odieuse et punissable conduite. 

Lorsque Clavel fut mandé par Lentulus, la ville était occupée par 
des troupes bernoises, lucernoises, soleuroises et fribourgeoises. Les 
Quatre Ministraux avaient pris toutes les mesures pour loger la gar- 
nison , dans les deux bâtiments de la Maison de charité qui pouvoient 
les contenir tous comme dans des casernes Mais le quartier-maître 
bernois, qui faisait fonction de quartier-maître des troupes des quatre 
cantons, avait rejeté avec dédain les arrangemens pris pour le loge- 

ment (les soldats et les casernes préparées Il avait exhibé un ordre 
signé Watteville, commandant de la garnison, d'après lequel tous les 

soldats devaient être logés dans la ville chez les particuliers. Cent 

septante-cinq grenadiers bernois devaient être répartis, par portions 
égales, dans les quatre maisons du colonel Pury, du maire Pury, du 

colonel Chaillet et du banneret Ostervald; les troupes de chaque can- 
ton devaient loger toutes dans le même quartier; on devait mettre 
vingt-cinq à trente soldats au moins dans une même maison; on devait 
leur donner des chambres sur la rue et leur fournir des lits, du bois 

et de la lumière; le lieutenant-colonel et les capitaines devaient avoir 
chacun leur chambre et une pour leurs domestiques; enfin le magistrat 
(levait préparer des écuries pour deux cent cinquante chevaux et four- 

nir les rations nécessaires en foin et en avoine. 
Les Bernois avaient été logés à la rue du Château, les Lucernois 

à la Grand'Rue et à celle de l'Hôpital, les Fribourgeois dans le quar- 
tier de Saint-Maurice, et les Soleurois ou, comme on disait, les Solo- 
riens à la rue des Moulins et sur la Place. Les quatre maisons des 
Pury, Chaillet et Ostervald avaient été vidées et abandonnées par leurs 
propriétaires, lesquels, avertis par ce choix même du sort qui les me- 
naçait, n'avaient pas tardé à se mettre en lieu de sûreté. 
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Les troupes étaient entrées à Neuchâtel tambours hattans, mèches 

allumées comme dans une ville conquise. Elles avaient trouvé <. les 

portes ouvertes et la plus grande tranquillité de la part des bourgeois 
Elles s'étaient rangées en bataille sur la place des Halles. Des pièces 
d'artillerie avaient été placées au Château, sur la place des Halles, au 
bord du lac, à la porte de l'Hôpital, braquées contre l'intérieur de la 

ville ou enfilant le Faubourg. Toutes étaient gardées par des canon- 
niers ayant leurs mèches allumées, la nuit comme le jour. 

En même temps que ces troupes, les quatre cantons avaient envoyé 
à Neuchâtel des représentants, qui, à la vérité, n'étaient pas toujours 
d'accord entre eux. Ceux des trois cantons catholiques cherchaient à 

arranger les choses à la satisfaction des Neuchâtelois. Les Bernois, au 

contraire, sévères pour leurs combourgeois, étaient tout acquis au roi 
de Prusse, qui, selon le mot de l'époque, les caressait , en toute 

occasion. 
Dès le début, Clavel pose bien les termes du problème. Il se trouve 

en face d'un imbroglio formidable : 

Quatre cantons, dont les intérêts et les dispositions sont différentes. La 
France, qui se mêle sous main de ces affaires. Deus partis principaux et 
plusieurs autres qui se croisent et se combinent dans cette ville (à Berne). 
Une grande fermentation. Une procédure très épineuse. I)es frais immenses : 
on les évalue à 100 louis par jour. Qui les payera ? Le Roi ne voudra pas 
les payer. Neufchâtel est ruiné, s'il y est condamné. Une satisfaction écla- 
tante à procurer au Roi, et cependant il voudroit rétablir la confiance et la 
tranquillité. Une nouvelle constitution et des loix à donner à un peuple 
fanatique de sa liberté, etc., etc. 

Les difficultés, loin de décourager Clavel, lui donnent au con- 
traire une énergie capable de surmonter tous les obstacles. Il sent d'ail- 
leurs qu'il a pour lui le général Lentulus, le nouveau gouverneur de la 
principauté : 

Le général est honnête honune et a le cSur bon. Ma plus grande peine 
est de le maintenir dans son caractère contre les conseils violens. Sa con- 
fiance augmente chaque jour. Si l'on avoit du sang froid, les choses seroient 
faciles et tout iroit bien. Ce sont les passions, la fausse politique, les mau- 
vais principes de beaucoup de gens, qui font naître les fâcheux incidens et 
le plus grand nombre des obstacles. 

Clavel était bien vu du gouverneur qui continuait à le combler 
(le bontés , et qui avait des < attentions charmantes Les bruits avaient 
même couru qu'il allait être nommé vice-gouverneur de Neuchâtel, à 
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la place du sieur Michel rappelé par le roi de Prusse. Voici comment 
Clavel raconte l'incident à sa femme : 

Je ne sai si c'est par malice ou par sotise que quelqu'un avoit répandu 
le bruit que je devoir être vice-gouverneur de Neufchàtel. Je n'ai pas donné 
le teins de laisser faire chemin à cette idée. J'ai parlé là-dessus avec nue 
force qui l'a étouffée dans sa naissance. Je m'en suis expliqué, en particulier, 
avec le seigneur avoyer régnant à qui ou en avoit parlé et qui m'a témoigné 
la plus grande satisfaction de mua démarche. Je lui ai dit que je ne vouloir 
être au service de personne... que de nia femme et de mes enfans. Et j'ai 
dit au Général que je ne voulois de titre et de vocation que celle de son 
aide de camp. 

La procédure dressée à Neuchâtel contre les assassins (le Gaudot 
lui parut, comme il dit, une franche singerie ,. Les principaux cou- 
pables, écrit-il, ont décampé; ceux qui restent sont en parfaite sécu- 
rité; ils attendent les dépositions. Dès qu'il s'en fait quelqu'une qui 
donne lieu à un décret (le prise de corps, il ya tant de formalités à 

observer pour l'obtenir et tant de gens intéressés et impliqués, que les 
décrétés sont d'abord instruits et ils partent. Il y aura beaucoup de 

contumaces et d'effigies. » 
Clavel, qui était occupé à étudier les premiers cahiers de la pro- 

cédure, voyait avec douleur que l'on y avait commis des fautes 
énormes et irréparables Il espérait bien cependant trouver le moyen 
d'y remédier : <_ Il faut dans cette affaire, disait-il, ménager à la fois 

la gloire et la majesté (lu roi, la constitution et le salut du pays, le 

droit de judicature de Berne, les droits et intérêts politiques des trois 

autres cantons, et plus que tout cela les règles et la justice. >> 
Ailleurs, il écrit : 
Je suis coulant sur le choix des moyens iunocens qui mènent au but, 

irais je suis ferme comme un roc et résiste comme un lion à tout ce qui nie 
paroît blesser les règles et contraire au grand bien de la chose, qui est loti- 
jours ma première boussole. La procédure de Neufchâtel est pleine d'iucon- 

gruités irréparables, mais tout cela mérite beaucoup d'indulgence. Il falloit 

un courage bien extraordinaire et bien rare dans ceux qui l'ont dirigée pour 
marcher avec la fermeté et la vigueur nécessaire sur la ligne droite contre 
des compatriotes, des amis, et l'âme encore pleine de la terreur de cet évé- 
nement. Mais, au bout du compte, il n'y a pas grand mal à la chose. Si seu- 
lement on avoit pu saisir et pendre mi couple de meurtriers ! 

I 
I 

De Berne, Clavel était enfin venu à Neuchâtel où il avait vu les 
bourgeois proscrits I1 les avait amicalement et sérieusement exhor 
tés à la soumission. Il. leur avait fait sentir la modération et la sagesse 
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du roi, qui, bien loin de porter atteinte aux privilèges et aux fran- 

chises des Neuchâtelois, n'exigeait, pour toute punition, ou plutôt pour 
toute < satisfaction que quatre ou cinq articles : le désarmement mo- 
mentané de la ville, la suppression de la compagnie des grenadiers, 
le payement des frais par la ville, enfin la soumission des Quatre 
Ministraux et du Conseil de Ville qui devaient se rendre au Château 

pour demander pardon à Sa Majesté, dans les termes qui seraient 
dictés par les quatre Louables Cantons, c'est-à-dire rédigés d'une 
façon très modérée par Clavel de Brenles lui-même. 

Dans une lettre à Tronchin, datée de Neuchâtel, le 15 juillet, Clavel 

portait sur les Neuchâtelois un jugement qui n'est pas sans intérêt : 

Neufchâtel, le 15 juillet. 

Dion cher Monsieur, 

La procédure a fini comme elle a commencé. Je ne voudrois pas l'avoir 
faite, nuis, à présent, je serois fâché qu'elle fût mieux. Cette malheureuse 
affaire est si singulière, si unique dans ses circonstances que la violation 
des règles avec un peu de direction contribuera, j'espère, au plus grand bien. 
Je suis venu au moment le plus critique et le plus nécessaire. J'ai parlé avec 
la franchise et la chaleur qu'inspire le désir vif et pur de faire du bien, et 
la conviction sur les moyens. Je n'avoir jamais été dans ce Pays. J'y avoir 
très peu de connoissances. J'ai été étonné et attendri d'y trouver une con- 
fiance aussi bien établie que si j'y avoir passé nia vie. C'est à mes amis, 
c'est à vous, mon cher Monsieur, probablement, que je dois ce bonheur. Et 
c'est un motif de plus à tous ceux que mon coeur me fournit pour en faire un 
usage vertueux. 

Je suis très content de mon voyage. Ma marche a été franche et ouverte. 
J'ai vu tout le monde, tous les partis, et je vous avoue que ces hommes pros- 
crits, si odieux, m'ont paru de fort honnêtes gens. Le fanatisme de la liberté 
et peut-être un peu trop d'esprit, voilà leurs plus grands défauts, rachetés 
par beaucoup de qualités aimables et estimables. . Je leur ai fait sentir la 
nécessité de boire ce calice, tout amer qu'il est. C'est le moindre sans coºn- 
paraison de deux maux entre lesquels il faut nécessairement opter. Je suis 
vivement touché du sort de ce peuple. Je jouirois dans ce moment de la 
plus délicieuse satisfaction que puisse éprouver une âme honnête et sen- 
sible, si mes foibles talens et mon influence étaient en proportion avec mes 
intentions. J'espère pourtant de pouvoir contribuer et à soulager leurs maux 
et à leur faire du bien. La Réquisition partira la semaine prochaine'. 
M' banneret Ostervald et le colonel Pury sont entrés en plein dans mon 

Il sait de la pince intitulée Lléyriisilimé aux (Nullre L1.. (: iuidnis (le Berne, Lur, (ne, 
Friüozuq et b'nleaýe. An sujet de cette pièce Troncbin écrivait à Clacel le 1-2 juillet : Lorsque 
vous aurés fait la Réquisition dont cous avis bien voulu me faire confidence, et (]ont je n'ai 
sonné mot, marqués moi, je cous prie, sans perte de teins, les motifs qui peuvent engager ces 
Messieurs à acquiesser. Il importeroit que je pusse les préparer avant qu'ils fussent prévenus. » 
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système. Loin de croiser la Satisfaction, ils y concourront et se résigneront 
de bonne grâce. Ils m'ont promis d'écrire, en conséquence, à leurs amis de 
Lucerne et de Fribourg, qui leur feroient beaucoup de mal, s'ils cherchoient 
à leur faire du bien, par une opposition qui ne feroit qu'augmenter les maux 
présens et en produire de nouveaux et d'affreux pour l'avenir. Si ce préa- 
lable indispensable finit vite, sans chicane ni incidens, l'on travaillera tout 
de suite à des objets bien plus importans, et sur lesquels leur conduite pré- 
sente aura une grande influence. Le sacrifice est nécessaire et inévitable, à 
moins que de se plonger dans un abîme de maux affreux. Mais quand il ne 
le seroit pas, s'ils avoient toute la liberté sur ce point, je le leur conseil- 
lei-ois encore, et je suis intimement convaincu que ce conseil est celui de 
la sagesse et d'une saine politique. Ils m'ont paru sentir tout cela. Je les 
laisse dans les meilleures dispositions à cet égard. Mais puisque vous voulés, 
non cher Monsieur, concourir avec moi pour leur faire du bien, je crois 
que c'est le moment de leur écrire avec force dans le même esprit et dans 
les mêmes vues. Parlés leur de l'impression qu'ils ont faite sur moi. lis ont 
cru me trouver plein des plus noires préventions. J'en étuis bien éloigné et 
j'en ai de bien opposées aujourd'hui que je les convois par moi-même. Mais 
il faut qu'ils nie secondent. Il faut prendre le système et le suivre avec une 
marche franche et loyale. 'l'otite légèreté, disparate et louvoyeniens, nous 
éloigneroietit du but et m'ôteroient tout pouvoir de leur être utile. Je reparts 
demain matin pour Berne, où j'espère de recevoir de vos nouvelles, et d'où 

je vous tiendrai aux avis de ce qui se passera d'intéressant. 

jA Arthur PIAw T. 
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Le 28. - Une lettre de M. le colonel de Pourlalès fut reluise à M. le 
colonel Forrer, par laquelle il lui aiuionçoit que les gardes urbaines sous 
son commandement se réunissoient ce matin pour une inspection, et orga- 
niser un mode de défense pour la ville. Plus tard, M. le lieutenant Alexandre 
de Pourtalès, au nom de son oncle le colonel, vint demander l'autorisation 
de pouvoir faire exercer les gardes urbaines à l'Ecluse et au Mail, ce qui 
fut accordé sans aucune difficulté. 

M. le colonel Tscharner, le major Saladin et le lieutenant Guisan, ce 
dernier en qualité d'auditeur, se rendirent au château de Colombier pour 
faire les interrogatoires nécessaires à la compagnie sur ce qui s'y est 
passé hier. 

Je fus envoyé chez Bourquin pour l'engager à faire rentrer dans l'ordre 
légal. tous ses adhérens. Il me répondit qu'ils n avoient refusé aucun impôt. 
Je lui parlai de la recuise des armes et effets sortis du château. Là-dessus, 
il me répondit que la manière dont on avoit agi à Neuchâtel envers des 
leurs, et la proclamation de M. de Pfuel avoient si tellement irrité les esprits 
qu'il seroit impossible de les obtenir dans ce moment ; que toutefois ils ne 
seroient pas les attaquans, mais que si on les attaquait, ils étoient décidés 
à repousser la force par la force. . J'employai mon peu d'éloquence pour 
chercher à les faire rentrer dans une entière soumission en lui citant les 
raisons politiques propres à cela ; mais unes paroles restèrent sans effet. 

A ma rentrée à Neuchâtel, je trouvai quantité d'ouvriers occupés à 
faire des barricades sur la route d'Yverdon. 

Rentré au bureau, M. le commandant de place vint avertir M. le colonel 
que le bruit couroit que ceux du Val-de-Travers devoient faire une descente 
en ville. Le colonel fit prendre les mesures militaires nécessaires. Je fus de 
nouveau envoyé à Peseur et Corcelles pour donner des instructions aux 
chefs des troupes qui s'y trouvoyent cantonnées. 

Retour de la colonne mobile partie hier. 
M. Saladin reçut l'ordre de partir demain à5 heures du matin pour 

se rendre dans les principales cocunwies du Val-de-Travers pour apprendre 
à en connoître l'opinion politique et les exhorter fortement à rentrer dans 
l'ordre légal. 
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Les autorités locales ont nommé un conseil de défense pour la ville et 
choisi pour son président M. Favre. 

Le 29. - Départ à5 heures du matin de M. le major Saladin pour le 
Val-de-Travers afin d'y engager les habitans à remettre les amies. A son 
passage, il s'arrête dans le même but chez Bourquin. 

De nombreux ouvriers travaillent aux barricades sur la route de Ser- 

rière. 
Le 30. - On travaille aux barricades sur la route de Valangin et de 

Peseux. 
Une compagnie de garde urbaine est mise de piquet chaque nuit dans 

le bâtiraient destiné aux concerts. 1 
Ensuite d'une lettre de M. Dupaquier, ordre l'ut donné de détacher de 

la compagnie stationnée à Corcelles un officier et '20 hommes qui se ren- 
dront dans la soirée aux fabriques de M. Dupaquier à Cortaillod, afin de 
les protéger contre toute attaque. 

Ordre fut donné que demain, à l'appel de 8 heures, les hommes devoient 

paroître avec armes et bagages, prêts à marcher, et la batterie attelée. 
A4 heures du soir, Saladin et moi accompagnâmes le colonel à Coi-celles. 

Nous nous rendîmes chez le capitaine de la compagnie qui y est stationnée, 
où le colonel fit appeler ßourquin. Il eut un long entretien avec lui pour 
l'engager à se rendre chez M. le général de Pfuel. M. le colonel étant par- 

venu à son but, ßourquin le pria de faire demander à M. de Pfuel à quelle 
heure il. pourroit, dans la journée de demain, lui présenter ses respects. Il 

nous remit aussi, pour le même M. de Pfuel, une lettre du capitaine Cour- 

voisier. 
A notre retour à Neuchâtel, Ni. Saladin alla porter la lettre à M. de 

Pfuel et demander l'heure pour ßourquin ; elle fut fixée à 11 heures. 
Dans la nuit, M. Cuénod, officier d'crdonrnance, se rendit chez ßourquin 

potin lui remettre une lettre du colonel, par laquelle il lui annonçoit l'heure 

et qu'un officier d'état-major iroit à sa rencontre. 
Le 31. -AJ '/, heures, M. Saladin partit pour aller à la rencontre de 

Bourquin et l'accompagner chez M. le général de Pfuel à l'heure désignée. 

Il y eut une audience d'une demi-heure. N'étant pas au courant de ce qui 

s'y est dit, je me tais à ce sujet. 
Le bruit s'étant répandu la soirée dans la ville que des masses armées 

devoient venir du Val-de-Saint-I nier et du Val-de-Travers, et que même, 

par feinte, ils s'étoient pourvus, dans le Val-de-Saint-Imier, d'uniformes ber- 

nois et, dans le Val-de-Travers, d'uniformes vaudois, le colonel donna à 
tous les postes des ordres en conséquence. Je fus envoyé auprès des corn- 
mandants des troupes stationnées à Coi-celles et Peseux pour les aviser du 
bruit qui circuloit et leur transmettre les ordres de service. 

Le 1"r novembre. -A6 heures du soir, une allerte de feu eut lieu dans 
la rue derrière les halles. On fit battre la générale pour assembler les 
troupes de la garnison. Le feu ayant de suite été éteint, la police voulut 
empêcher nos tambours de battre. Ceux-ci ayant continué en furent empê- 
chés par la bourgeoisie, qui disoit qu'il étoit inutile de continuer à donner 
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l'alarme puisque le feu étoit éteint. Malgré cela, la garnison se trouva sous 
les armes et y resta jusqu'à 7 ', , heures. Les chevaux du train ont été har- 
nachés, niais ne sont pas sortis des écuries. 

Le 2. - Une proclamation de M. de Pfuel annonce que toutes les corn- 
munes, sans exception, où des dénionstrations d'hostilité s'étoient pranifes- 
tées étant venues exprimer le regret qu'elles avoient des événements pas- 
sés, en protestant de leur attachement pour l'ordre légal, il conrptoit avec 
confiance sur elles pour le rétablissement de l'ordre et de la paix, annon- 
çant que les honuues non repentans et qui ne rêvent que bouleversement 
qu'il ya encore ne manqueront pas d'être atteints par la loi. 

Dans la patinée, je fus envoyé cher. M. Bourquin pour enfin ohtenir 
les états nominatifs des hommes qui avoient emporté avec eux, en sortant 
du château, des effets appartenant à l'Etat. arrivé chez lui, à Corcelles. on 
une dit qu'il étoit à Rochefort où il y avait une réunion de tous les officiers 
de son parti, pour délibérer sur la reprise des armes. 

J'engageai le capitaine Berthe, cantonné à Peseux, et qui était prêt à 
monter à cheval, à venir avec moi à Neuchâtel, pensant que peut-être M. le 

colonel l'enverroit en mission à Rochefort, étant connu d'un grand nombre 
de ces officiers. Ayant donné connoissance de la chose au colonel, il appela 
M. le capitaine Berthe et le chargea de se rendre à Rochefort pour les enga- 
ger à remettre les états depuis si longtemps demandés et rentrer dans 
l'ordre légal. 

À5 heures, il fut de retour à Neuchâtel avec une réponse par écrit 

signée de Bourquin, qui lui annonçoit que l'assemblée. à une grande ncajo- 
rité, avoit décidé de ne pas se soumettre pendant que, de l'autre côté. on 
armoit chaque homme, les fesoit exercer et patrouiller. Le capitaine 
Berthe étoit chargé, de la part de Rourquin et de quelques autres chefs 
portés à se soumettre, de prier M. le colonel de bien vouloir se présenter à 
leur assemblée, convaincus que quelques exhortations de sa part ne seroient 
pas sans efficace. 

A51, '2 heures, je l'accompagnai. Nous primes avec nous le capitaine 
Berthe. Arrivés à Rochefort. on nous fit passer dans un grand appartement 
où se réunirent environ quarante des chefs du château. S'y étant placé, 
M. le colonel commença par leur représenter que leur obstination ne feroit 
qu'occasionner leur malheur, celui de leur canton, et petit-être celui de toute 
la Suisse, que leur prince et roi, justement irrité, ainsi que 1.1 Haute Diète. 
exigeoit l'exécution de l'article 3 de la convention du 27 septembre, et que 
c'étoit de son chef, et comme ami du pays et de la Suisse en général, qu'il 
avoit bien voulu se rendre à leur assemblée pour leur rappeler leur devoir 
et leurs engagements, ayant espéré par cela obtenir d'eux la remise des 
effets appartenant au gouvernement, mais que si la voie de la douceur n'at- 
teignoit pas son but, on employeroit la force. 

On voulut lui faire une quantité d'observations, mais il ne voulut pas 
les entendre. Plusieurs ayant cependant désiré pouvoir faire voir à leurs 
gens que c'étoit la Diète qui en exigeoit la remise, M. le colonel leur dit 
que demain, il leur feroit transmettre une copie de l'arrêté de la Haute 
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Diète à cet égard, avec un ordre spécial de sa part de faire cette remise 
au plus tôt. 

Le 3. - Le bruit généralement répandu en ville que, dans la nuit, une 
descente devoit s'effectuer sur la ville depuis le Val-de-Travers. ordre fut 
donné au capitaine de carabiniers de réunir sa compagnie à Peseux et de 
faire de fréquentes patrouilles jusqu'à Rochefort. 

Le 1. -- A6 heures dit matin, la compagnie Zinunerrnann qui était ran- 
tonnée à Coi-celles fit son entrée en ville. 

.A6 heures, M. le colonel de Tavel partit avec trois compagnies de 

son bataillon pour la Chaux-de-Fonds. 
A :; heures, arrivée eu ville de M. le colonel Lardi avec les quatre corn- 

pagnies de son bataillon, qui étoient cantonnées à la Chaux-de-Fonds. 

.A4 heures arrivèrent connue députation six des anciens officiers du 

château de Neuchâtel, aux fins (le protester contre la reprise (les armes. 
Le colonel d'abord fut étonné de la composition (le la députation et indigné 
des formes dont ils revêtissoienl leur protestation. Il leur déclara que toute 
démarche faite pour le retard de la reprise de ces armes pèseroit sur les 

auteurs qui, par ce fait, se rendoient responsables de toutes les suites 
fâcheuses que cela pouvait occasionner au pays, et perdoient par là toutes 

garanties données par la convention du '2î septembre ; que connue dépu- 

tation, il vouloit bien, cette t'ois encore, les faire accompagner, paris que 
dès demain, s'ils ne rentroient pas dans l'ordre légal et ne s'occupoient pas 
de la recuise des effets appartenant à I'Etat, il les y contraindroit par la force. 

Une lettre à Bourquin fut de suite envoyée par un officier d'ordon- 

nance. Elle contenoit la sommation que, si dans deux fois '? -1 heures, la 

remise des armes et effets appartenant au gouvernement ne s'effectuoit pas, 
on y encployeroit la force. 

Par le retour de l'officier, Bourquin envoya une lettre par laquelle il 
déclaroit que dès demain il s'en occuperait avec toute l'activité et l'énergie 

possibles, en déclarant à ceux qui ne voudroient pas y adhérer, qu'ils 
encourreront toutes les conséquences de leur refus ; que (le son côté il avoit 
plaine confiance en M. le colonel pour qu'ensuite ou observe mieux l'oubli 
du passé. 

Le même soir, le colonel lui écrivit encore pour qu'au moins, sans délai, 

on s'occupe de la remise de ces effets ; que ceux qui s'y refuseroient y- 
seroient contraints et perdroient par ce fait les avantages de la capitation, 
en l'assurant du reste que, dès la reprise faite, d'accord avec l'autorité 

cantonale, on séviroit rigoureusement contre les personnes de l'un ou de 
l'autre parti qui se permettroient des voies de fait. 

A4% heures, deux compagnies du bataillon de Tavel, sous le couunan- 
dement de M. le major Steiger, se rendirent l'une à Boudry et l'autre à 
Colombier. 

La compagnie de carabiniers alla se cantonner à Rochefort. 
Dans la soirée, M. le capitaine Courvoisier, de la Chaux-de-Fonds, qui 

avoit été au château pendant l'occupation, se rendit chez M. le commissaire 
royal de Pfuel. Il fut accompagné dans sa route par M. le lieutenant Steiger. 
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Ensuite de l'installation du Conseil d'Etat faite aujourd'hui, il annonce 
par une affiche qu'en l'absence d'un représentant de Sa Majesté, M. le 

comte Louis de Pourtalès, conseiller d'Etat, avoit été nommé pour le présider. 
M. Armand-Frédéric de Perregaux, conseiller d'État, a été nommé président 
du dicastère militaire. M. de Montmollin, aussi conseiller d'Etat et trésorier 
général, a été nommé président du dicastère de l'intérieur. 

Le 5. - Une déclaration de N IM. les représentants fédéraux fut imprimée 

et affichée. Elle concerne la remise des armes et effets emportés du château 
de Neuchâtel. Après avoir exprimé par un préambule qu'il ne pouvoit plus 
y avoir de raisons pour différer davantage cette remise, suivent ces trois 

articles : 
lo Remettre dans les 24 heures, à date de la présente, toutes les 

armes et effets provenant du château de Neuchâtel aux autorités des 

communes qu'ils habitent. 
2,, Tous ceux qui résisteront à cette sommation seront exclus de la 

garantie fédérale. 
3- En cas de refus, on feroit rentrer ces effets de chez les réfractaires 

par une exécution militaire. 
Ensuite d'lui ordre reçu, M. le colonel Tscharner, un officier d'artillerie, 

trois sous-officiers et moi nous rendîmes à8% heures du matin au château 
de Colombier, où les armes et effets provenant du château de Neuchâtel 
devoient nous être remis. M. le capitaine Borel, garde arsenal de Neuchâtel, 

s'y rendit avec nous pour reconnoître les armes. 
Bourquin vint dès le matin nous annoncer que le teins ne lui avoit 

pas permis d'aviser ses gens pour aujourd'hui, mais que pour mardi la 
livraison s'effectueroit, qu'il alloit faire sa tournée et ordonueroit que les 

armes lovent déposées dans chaque commune chez un particulier, afin 
que mardi elles puissent être rendues avec les autres effets au château 
de Colombier. 

Le 7. - Dans la soirée, M. Bourquin vint nous annoncer que les armes 
qui se trouvent dans les communes de la Côte seroient remises demain 

matin à MM. les officiers fédéraux chargés de les recevoir au château 
de Colombier. Il se plaignoit des vexations qu'éprouvoient déjà les gens 
de son parti, en témoignant la crainte que cela n'aye des suites fâcheuses. 

Le soir arrivèrent sous escorte les armes et effets appartenant à 
l'Etat, qui avoient été remis par les gens du château à M. le colonel de 
Tavel à la Chaux-de-Fonds. Il y avoit une vingtaine de fusils, 60 capotes et 
20 pantalons. 

Le S. - Les officiers et sous-officiers désignés pour la réception des 

armes se rendirent de nouveau au château de Colombier, et délivrèrent à 

chaque commune un reçu pour les effets reçus. Toutes les communes du 
Vignoble firent leur remise. 

M. Bourquin nous prévint qu'il alloit se rendre dans le Val-de-Travers 

pour activer dans cette contrée l'envoi des armes à Colombier sur un 
même jour, et qu'il nous en aviseroit. 

Le 9. -- Un article de blâme et de reproches sur la conduite des troupes 
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fédérales ayant été inséré dans le n° 10 du Constitutionnel nench îtelois 
ayant à juste titre indigné la troupe, un ordre du jour l'ut donné pour les 
inviter à mépriser le contenu de cet article. 

Un article en réponse à celui cité plus haut fut envoyé de la part du 

colonel au rédacteur du Consfilutionnel pour le faire insérer dans son 
prochain Ituiliéro. 

Dans la matinée, on transporta à Neuchâtel les armes et effets reçus 
à Colombier dans les journées du 6 et 8 courants, provenant (le toutes les 
communes du Vignoble. Il s'y trouvoit 153 fusils, 1'27 gibernes, Z6 carabines, 
'? 6'? capotes et divers autres objets. 

M. Bourquin vint nous munoricer que les armes et effets qui se trouvent 
dans le Val-de-Travers seroient conduits demain à Colombier. 

M. de Pourtalès, commandant de la garde urbaine, fait conuoître par 
une lettre que des dégàts ayant été commis aux ouvrages, le conseil de 
défense se trouve dans la nécessité de les faire garder par quelques hommes 
sans armes. 

Une proclamation de M. de Pfuel aux Neuchâtelois fut affichée. Elle 

est faite dans le but de tranquilliser les amis du prince sur des bruits 

qu'il (M. (le Pfuel) étoit disposé à faire de larges concessions aux ennemis 
des institutions et que son but caché étoit de conduire doucement à l'énman- 

cipation. 1l déclare en conséquence que sa mission est de faire rentrer. 
purement et simplement, les rebelles dans l'ordre légal et de rétablir 
l'autorité des lois par tous les moyens qui sont à sa disposition ; qu'il ne 
s'agit nullement de transaction avec ceux qui persistent dans leur opposition 
au gouverneraient, ni de concession à ceux qui visent à l'émancipation, 

mais qu'il étoit là pour faire respecter les droits du prince, faire marcher 
l'administration nouvelle, etc. 

Le 10. - Les personnes désignées potin recevoir les armes et effets 

se rendirent encore ait château de Colombier pour y recevoir les armes et 

effets provenant des communes du Val-de-Travers, auxquelles on délivra 

des reçus. Ces effets furent immédiatement chargés sur des voitures et 

conduits dans les magasins de Neuchâtel. 1l y avoit 91 fusils, 81 gibernes, 
17 carabines, 178 capotes. 

L'ordre fui donné à M. le commandant de place de diriger des patrouilles 
sur les lieux étui lui seront désignés par M. le commandant de la garde 
urbaine ou par M. le président du conseil de défense de la ville. 

M. le colonel de Pourtalès envoye un rapport de la garde de police de 

cette nuit par lequel il fait entrevoir qu'il est évident que des nialveillans 
ont l'intention d'endommager les ouvrages. Demande qu'on y envoye des 

patrouilles armées d'un sabre ; les hommes chargés de la garde des ouvrages 
seront aussi armés d'un sabre. 

Le n° 49 du Journal de Neuchâtel, soit celui du 5 courant, ayant mal 
rendu ce qui s'étoit passé dans l'assemblée des officiers du chàteau à 
Rochefort, le colonel envoya au rédacteur de ce journal une lettre à insérer 
dans son prochain numéro, par laquelle il donnoit connoissance de ce qui 
s'y étoit passé. 
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Le 11. - Départ de la compagnie de carabiniers de Fribourg. A son 
passage en ville, on lui fit faire halte sur la place, où M. le colonel se 
rendit pour leur témoigner sa satisfaction. 

Une proclamation du Conseil d'Etat, en date de ce jour, annonce que 
cinq des chefs de l'insurrection ayant arrogamment déclaré qu'ils ue se 
sounrettroient pas, ils avoient été décrétés de prise de corps par le juge 
criminel, et que la loi prononceroit sur leur sort. Elle invite tous les chers 
et loyaux citoyens à s'appuier sur leur gouvernement, comme lui désire 
s'appuier sur eux. 

Le 12. -A la demande de M. de Pourtalès, président du Conseil 
d'Etat, il lui fut donné un ordre clos, adressé tu commandant de la com- 
pagnie stationnée à Colombier, portant : 

Le commandant de la compagnie stationnée à Colombier donnera au 
porteur du présent ordre un détachement de 15 hommes et un officier pour 
accompagner à Bevais un officier de la police civile chargé d'oppérer mue 
arrestation, et lui donnera main forte si besoin étoit. 

M. le président avoit donné sa parole qu'il ne seroit fait usage de cet 
ordre qu'autant que la police civile trouveroit de la résistance. 

Le 13. -A9 heures, la troupe se rendit au service divin. A 11 heures 
eut lieu l'inspection. 

Cette même matinée, la garde urbaine se rassembla à la promenade 
et y fit quelques maniements d'armes. 

NI. le président vint de la même manière que hier demander uu ordre 
pour M. le commandant des troupes fédérales à la Chaux-de-Fonds, donnant 
sa parole d'hormeur qu'il n'en seroit fait usage qu'en cas que l'on voulût 
résister aux autorités civiles. L'ordre suivant, adressé à M. le major Steiger 
et sous cachet, fut remis à M. le président lui-même : 

M. le major Steiger donnera main forte aux officiers de la police 
civile chargés de faire des arrestations, s'il en étoit requis ; et si, du fait 
des arrestations ordonnées par les autorités, il résultoit des troubles, il 
employera tous les moyens de persuasion avant de recourir à la force. 

Le 14. -A3 heures du matin se fit, à la Chaux-de-Fonds, l'arrestation 
de M. l'avocat Humbert, arrestation qui se fit à la suite d'une pièce imprimée 
à Yverdon et sur laquelle étoit portée sa signature. 

Malgré qu'il eût été convenu avec M. le président du Conseil d'Etat 
que l'on ne feroit usage de l'ordre qui lui avoit été repris qu'autant que 
le cas l'exigeroit, les personnes chargées de l'arrestation se rendirent mal 
à propos de suite chez M. le major Steiger et le lui remirent à '? . heures 
du matin. Celui-ci fit appeler NI. le lieutenant Steiger auquel il donna ordre, 
y ayant été requis, de donner main forte à l'autorité civile, ce qui n'auroit 
dû avoir lieu qu'autant que celle-ci auroit éprouvé de la résistance. 

Un détachement d'une vingtaine d'hommes commandés par M. le lieu- 
tenant Steiger se rendit donc avec les personnes chargées de l'arrestation 
chez M. l'avocat Humbert qui, sans aucune résistance, s'étant habillé, se 
constitua prisonnier. Il fut conduit au château de Neuchâtel dans une 
voiture, sous l'escorte militaire qui y avoit été requise. 
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Le là. - M. le colonel Tscharner et moi nous rendîmes au château de 
Colombier pour y recevoir les fusils de l'Etat qui devoient s'y échanger 

contre de ceux laissés par les gens de Bourquin au château de Neuchâtel 

et que l'on avoit fait conduire à Colombier. Il ne nous rentra que 31 fusils, 
1 carabine et quelques capotes. Quelques hommes n'y ayant pas retrouvé 
leurs armes s'en retournèrent avec celles appartenant à l'Etat. C'étoit 
M. Bourquin qui étoit chargé (les échanges. Nous attribuâmes 1.1 cause du 

peu de fusils rentrés à l'horrible leurs qu'il faisoit. Les fusils reçus furent 

conduits à Neuchâtel sur le char qui avoit amené ceux laissés au château. 
Nous apprîmes qu'il y avoit une très forte agitation à la Chaux-de-Fonds 

au sujet de l'arrestation de M. l'avocat Ilunibert, et que l'on y fesoit de 

vifs reproches aux troupes fédérales d'avoir, sans raisons, violé le domicile 
dudit M. Humbert. M. le major Steiger crut prudent, comme cour mandant 
des troupes fédérales à la Chaux-de-Fonds, d'avoir pendant la nuit une 
compagnie de piquet qui étoit relevée toutes les deux heures. Voyant, à 

'? ou 3 heures du matin, que le inonde étoit retiré, il congédia sa troupe. 
M. Bourquin nie dit à Colombier que l'arrestation de M. Humbert avoit 

extrêmement irrité les esprits et pourvoit avoir des suites fâcheuses. 
Ensuite d'un ordre donné pour la rentrée dans la journée des deux 

compagnies bernoises stationnées dans la paroisse de Saint-Aubin, elles 

arrivèrent ici à minuit. 
Le 16. -A7 heures du matin, M. le colonel Forrer avec M. Monod, 

représentant de la Haute Diète, partit pour la Chaux-de-Fonds et le Locle, 

ai'iu de chercher ày caleter les esprits. 
Arrivée en ville à 11 heures du major Steiger avec les trois compagnies 

bernoises venant de la Chats-de-Fonds. 
A1' heure, départ des trois compagnies vaudoises qui se trouvoient 

à Neuchâtel. 
Le 17. - Retour de MM. Forrer et Monod. Ils rapportèrent qu'à la 

Chaux-de-Fonds, il y avoit passablement d'agitation et qu'une trentaine 

de jeunes gens avoient émigré, craignant d'être arrêtés comme l'a été 

M. l'avocat Humbert. Au Locle, on y étoit tranquille. 
li nous l'ut envoyé depuis Boudry quelques armes et effets que nous 

remîmes à M. Borel, garde arsenal. 
Une lettre reçue de M. J. -L. Montandon, de Travers, nous annonçoit 

qu'il en avoit aussi des déposés cher, lui, et nous demandoit où il devoil 
les envoyer. On lui répondit de les envoyer à M. Borel. 

Le 18. -A6 heures du matin, M. le colonel Forrer se rendit à Boudry 

pour passer encore eu revue, avant son départ pour son canton, le bataillon 

vaudois. La revue eut lieu à8 heures. L'ordre du jour, après lecture faite, 
fut remis au colonel, M. Lardy, et le bataillon se mit en route pour Yverdon 

et les environs, où il devoit passer la nuit. 
Tous les journaux d'aujourd'hui l'ont des commentaires virulens sur 

l'arrestation de M. l'avocat Humbert, de la Chaux-de-Fonds. 
Le 20. -A8% heures, la troupe se rendit à l'église. A midi, il y eut 

parade. 
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MM. les commissaires fédéraux nous envoyèrent copie de trois lettres. 
La première, du 16 novembre. écrite par le Conseil d'Etat du canton 

de Neuchâtel au canton directeur, par laquelle il annonce qu'il a demandé 
le départ du bataillon vaudois, qui est déjà en partie opéré ; qu'il sera dans 
le cas de demander à MM. les représentants fédéraux que le bataillon 
bernois séjourne encore quelques jours de plus que les huit déjà accordés. 

Le but principal de cette lettre étoit le rappel de M. le colonel Forcer, 
s'appuiant à cet effet sur la diminution des troupes fédérales dans le 
canton et sur la difficulté des rapports qui existent entre ce chef et le 
gouvernement, à l'égard desquels ils seront plus tard dans le cas d'entrer 
dans quelques détails. A'u le peu de troupes qui reste à Neuchâtel, le 
Conseil d'Etat trouve qu'il n'y auroit pas de nécessité à faire remplacer 
M. Forrer par un officier du même grade, et qu'on pourroit se borner à 
confier le commandement des troupes bernoises à l'un des chefs qui le 
commandent. 

La deuxième est des avoyer et Conseil d'Etat du canton de Lucerne, 
datée du 18 novembre, en réponse à la première annonce qu'il n'est pas 
de sa compétence de changer le commandant des troupes fédérales station- 
nées dans le canton de Neuchâtel, qu'il n'y a que la Diète, ou, en son 
absence, le Directoire, qui puisse le faire. Ils témoignent le sentiment pé- 
nible qu'ils ont éprouvé par la demande en rappel de leur part de NI. le 
colonel Forrer, et observent que ce n'est pas sur une énonciation vague que 
l'on peut porter atteinte à la réputation d'un colonel fédéral, et demandent 
par conséquent l'indication précise et détaillée des faits. Ils annoncent que 
leur opinion n'est pas, malgré la diminution des troupe,, que l'on puisse 
en confier le commandement à un grade inférieur ; la position des troupes 
semble exiger la présence d'un chef supérieur, recevant immédiatement ses 
ordres de MM. les représentants. 

La troisième lettre, des mêmes, à la même date, adressée à MM. les 
représentants fédéraux, par laquelle ils témoignent leur étonnement sur la 
demande en rappel de M. le colonel Forrer par le Conseil d'Etat du canton 
de Neuchâtel, lequel, à ce qu'ils ont appris, a de son côté fait à la même 
époque la même demande. Par le retour du courrier, ils prient MM. les 
représentants de leur donner des renseignements sur ces faits, et les chargent 
de dire à M. le colonel Forrer de garder jusqu'à nouvel ordre le conunan- 
dement en chef des troupes. 

Le 23. -A8 heures du matin s'assemble à l'hôtel de ville la Cour de 
justice de Neuchâtel pour juger la cause de M. l'avocat Humbert, arrêté le 
14 courant à3 heures du matin dans son domicile, et transféré au château 
de Neuchâtel où il fut enfermé jusqu'à ce jour. Pendant sa réclusion, il ne 
put avoir ni vin, ni lumière ; il subit quelques interrogatoires. 

A l'ouverture de la séance de la Cour de justice, M. le maire de Perrot 
fit un discours par lequel il engagea MM. les juges à ne voir absolument 
que la cause de l'arrestation, sans égard à ce qui pouvoit s'être passé aupa- 
ravant, sur quoi il devoit y avoir, ensuite de la décision du Conseil d'Etat. 
oubli total. Il recommanda surtout aux auditeurs, qui y étoient en grand 
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nombre, de ne donner, après le jugement de M. Humbert, aucun signe d'ap- 
probation ou d'improbation, ce qui fut parfaitement observé. 

Après que l'on eut donné connoissance de tous les faits, interrogatoires 
et procès-verbaux, M. Humbert les déclara conformes, et dit que, d'après 
les pièces présentées, il croyoit que, sans y rien ajouter, il pouvoit espérer 
de la part de la Cour de justice sa libération. 

Le colonel prévient par une lettre M. le président que demain on feroit 
la remise du château et effets militaires au gouvernement, que, par consé- 
quent, il le prioit de bien vouloir désigner une commission pour les recevoir. 

La commission nommée par le colonel potin la remise étoit composée 
de M. le lieutenant-colonel 'l'scharner, du capitaine Inter et du capitaine 
Landerset, commandant de place. 

Le 24. -A 'J heures du matin, la commission désignée par M. le colonel 
se rendit au château. Celle désignée par le gouvernement étoit composée 
de M. le major Morel, surintendant de l'arsenal, de M. le capitaine Borel, 

garde arsenal. 
Les minutes de la remise furent faites, et on convint que les expédi- 

tions signées des autorités voulues seroient reluises dans la journée. 
A 11 1/2 heures, un détachement de gardes urbaines vinrent relever le 

poste de troupes fédérales qui étoit au château. D'autres postes leur furent 

encore remis. 
Dès le '? 8 octobre jusqu'à présent, il ya constamment eu un grand 

nombre d'ouvriers occupés à faire des palissades et palanques dans les en- 

virons de la ville. I)u côté du nord, depuis le Seyon à la Grange dite de 

Perrot, on fit une palanque avec flanquement ayant environ 800 pieds de 

long. On fit des écluses au Seyon derrière le château et crénela plusieurs 

murs. Au château, on établit plusieurs plateformes sur lesquelles on place 
de suite des pièces ; on y fit aussi plusieurs clôtures en palanques et murs 

crénelés. Deux plateformes furent faites au-dessus du chemin neuf de Ser- 

rière, immédiatement au-dessus des palanques où on a fait deux embrasures 

pour canons. 

Avant de quitter Neuchâtel, le colonel Forrer remit à son adjudant 
le témoignage suivant, daté du 26 novembre 1831 : 

Le colonel fédéral commandant les troupes d'occupation 
dans le canton de Neuchâtel 

à Monsieur Immer, capitaine au Corps du génie fédéral. 

Monsieur le capitaine ! 

J'éprouve un vif chagrin en me séparant de vous, par le fait du licen- 
cieºnent des Etats-Majors. Une seule chose m'est agréable, en même temps 
qu'elle est un devoir, c'est de vous témoigner ma haute estime pour votre 
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caractère et vos connaissances étendues du service de votre arme. Vos 
talens pour la topographie et l'exactitude que vous avez apportée aux 
recherches statistiques et itinéraires dont vous avez été chargé, vous ont 
acquis de justes droits à la reconnaissance de la Confédération. 

Je nie plais également à vous témoigner ma haute satisfaction pour 
votre conduite dans la mission que nous venons de remplir. Vous avez pris 
une large part à la pacification de ce pays par votre activité et l'excellent 
esprit avec lequel vous avez rempli les diverses missions, souvent très 
pénibles, dont vous avez été chargé. 

Recevez, Monsieur le capitaine, l'assurance de toute mon estime et de 
ma sincère amitié, 

Le colonel fédéral commandant 
les troupes d'occupation dans le canton de Neucliâtel 

. 1. Vottitraý, r01. 

Rentré à la Neuveville, après avoir, comme il dit, presque usé une 
paire de bottes en faisant des courses au château de Neuchâtel pour les 

négociations ., Florian Imer resta en relations épistolaires avec son 
colonel. Les événements qui se passaient dans la principauté-canton 
continuaient à les intéresser l'un et l'autre. En 1832, Forrer écrivit de 
Saint-Gall à Imer quelques lettres consacrées en grande partie aux 
affaires neuchâteloises, aux fautes commises par les royalistes, à l'exil 
de Bourquin, aux frais d'occupation et à la question, qui souleva tant de 
colères chez les républicains, de la non-convocation des assemblées pri- 
maires. Sur ce dernier point, on apprend, non sans étonnement, que le 
colonel Forrer lui-même était opposé à cette consultation qui aurait 
porté atteinte à nos obligations des traités avec le roi de l'russe ; -. 1 

Saint-Gall, 7 janvier 1832. 

Votre lettre du :l décembre ne m'a pas du tout étonné. . Je savais 
d'avance, longtems avant mon départ de Neuchâtel, qu'on vouloit venir à 
cet expédient de force. On ne se contentoit pas d'une pacification conci- 
liatoire, on vouloit jusqu'à détruire la pensée à l'émancipation. Le manifeste 
en étoit le précurseur. 

Car, je vous demande, qui est-ce qui a forcé Bourquin de s'enfuir, 
ainsi que les autres chefs ? Ne leur ai-je pas dit qu'il ne falloit pas les forcer 
de quitter le païs, afin de ne pas les réduire à la nécessité de fomenter 
de nouveaux troubles et de prolonger ainsi la situation malheureuse du 
païs ? 

1 Je supprime (le ces lettres tout ce qui ne concerne pas \euchàtel. Le colonel Forrer, 
qui savait très bien le français, laisse échapper par ci par là quelques fautes (lue je corrige. 
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Sans doute, ils les ont maitrisés. J'en aurais fait autant, si j'eusse été 
sur le lieu, parce flue l'entreprise ne pouvoit conduire à aucune bonne fin, 
punis je n'aurais cependant pas opéré aussi brusquement, et surtout pas 
aussi injustement, d'envelopper dans la chose tout le parti libéral, qu'il ait 
pris part ou non à cette nouvelle tentative armée. 

Un jour ou l'autre, ils en seront châtiés à leur tour. Nous vivons dans 
une époque où l'état politique des pais et des gouvernemens est assujetti à 
des changennenns, et, si ce montent arrive, quel sera le sort de l'aristocratie 
de Neuchâtel ? Ne risqueront-ils pas, par le déployeuteut de leur rigueur, de 
pa'er par la rigueur ? L'exil de Bourquin et consorts en France nue parait 
être un mauvais augure. Vous savez combien jj'ai fait des observations à cet 
égard, afin de l'éviter. 

Le manifeste où le, autorités de Neuchâtel ont eu l'injustice de nn'accu- 
ser d'être la cause de cette nouvelle guerre civile, ne tiendra pas aux yeux 
de ceux qui savent comme j'ai agi et les soucis que je me suis donné pour 
empêcher de nouveaux désordres. Encore depuis Moral je leur ai écrit de 

rappeler Bourquin, afin de prévenir de nouvelles sottises. 

Le manifeste de quelques officiers neuchâtelois que vous m'avez envoyé 
m'a aussi été envoyé en allemand. Je vous laisse juger à quel point son 
contenu à mon égard est juste. Ils veulent donc absolument me trouver en 
défaut, parce que je n'ai pas voulu servir leur passion. Je saurai leur 

répondra. 
Connoissant à présent tous les détails des événemens, je n'entre plus en 

matière. La chose restera telle jusqu'à ce que des événemens majeurs 
viennent apporter de nouvelles crises tlui ne manqueront pas, parce qu'on 
est allé trop durement. 

Encore que le roi et le Gourernetnent viennent avec des modifications 
dans la législature et l'administration intérieure du païs, cela, je crains, ne 

suffira pas et la réaction ne sera que plus forte. 
L'exil de Bourquin et compagnie en France surtout nie déplaît. Vous le 

savez combien j'ai cherché à éviter cela, afin de ne pas se créer des émissaires 

qui dans des événeinens pourraient nous inquiéter. Vous voyez déjà dans les 
journaux français cette tendance qui a toujours attiré tues regards. 

ha marge :] Le Connstilalionnel dit que la Suisse a abandonné le canton de 
Neuchâtel et a retiré ses représentants : c'est tout comme dire ce sera pour 
nous en teins et lieu. 

Les choses à Neuchâtel ont pris un caractère différent. Il parait que 
c'est aux royalistes à présent de vouloir soumettre au vote, eu opposition 
aux libéraux, si le pais veut se séparer de la Confédération. C'est très bien, 
mais est-ce que la Suisse sera assez foible de souffrir une pareille insulte ? 
La Confédération suisse n'est-elle pas accourue avec promptitude pour 
garantir au roi de Prusse ses prérogatives de souveraineté dans la princi- 
pauté de Neuchâtel, et pour rétablir l'ordre légal de ce canton ? N'a-t-elle 
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pas empêché de venir à un vote (lui aurait lésé les droits du roi de Prusse ? 
Or le parti royaliste, par reconnoissance, veut établir la séparation de la 
Suisse. 

La Suisse ne doit pas le faire et dût-elle employer la force, elle ne peut 
pas courir le risque d'avoir une seconde fois la ligne de frontière de France 
sur le lac de Neuchâtel. A l'aristocratie de Neuchâtel, ce seroit chose bien 
venue et entreroit entièrement dans ses vues. Beaucoup d'entre eux s'eu 
sont exprimés franchement là-dessus. 

Aussitôt que je serai un peu mieux, , 
j'écrirai de toute part pour préve- 

nir un fait qui seroit des plus fâcheux pour la Suisse. J'enverrai aussi à 
Monard quelques notes et la correspondance avec Bourquin, que le Consli- 
tulionnel a dit avoir été trouvée dans les papiers de Bourquin eu y mettant 
du suspect sur ce qu'elle petit contenir. 

J. 1'(0)tri": i t, col. 

Saint-Gall, le 4 avril 1832. 

Mois très cher ami! 

Il y a, en effet, eu une conversation un peu animée lors du repas que 
Messieurs les officiers m'ont donné. Mais rien, cependant, qui fut bien dé- 
placé. C'étoit MI' le colonel de Tscharner, seul, qui a émis les prétentions 
qu'on auroit dû agir plus rigoureusement contre le parti libéral, qu'on 
avoit plutôt favorisé ce parti au détriment du gouvernement. Ce dont je 
n'ai pas pris grande notice, en considération de son opinion politique 
et dans ses sentimens lésés du moment. 

Si vous voyez le général Finsier et que l'occasion se présente de 
lui parler de Neuchâtel, vous pouvez en particulier lui rappeler : 

10 que le Conseil d'Etat et le Corps législatif, avant mon arrivée, ont 
proposé au parti du château la convocation des assemblées primaires pour 
délibérer sur la question de l'émancipation. 

21, que les députés de la Diète eux-mêmes, avant mon arrivée, leur ont 
réitéré cette condition. 

Mais moi, dès mon arrivée, et à la première entrevue déjà, envisageant 
cette question sous un point d'importance politique tant pour la Suisse 
que pour le canton de Neuchâtel, j'ai tranché cette condition par cela même 
qu'elle auroit porté atteinte à nos obligations des traités avec le roi de 
Prusse. Aussi c'est de ce principe suivi dans notre intervention que res- 
sort le droit pour nous d'exiger aussi du canton de Neuchâtel d'observer 
les mêmes traités à leur tour, et c'est de ce fait qui est résulté la dé- 
claration du roi contraire à la demande faite par Neuchâtel de se sé- 
parer de la Suisse. 
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Cette déclaration est un présage pour l'émancipation, et l'aristocratie 
de Neuchâtel doit être bien désappointée sur leurs menées inconsidérées. 

Ils ont de rechef porté plainte contre moi. Ils voudraient décliner 
une partie des fraix d'occupation sous prétexte que les troupes et le 
commandement fédéral n'ont pas accompli le devoir en manquant de 
faire exécuter le : 31 article de la capitulation. 

. Je suis après de faire un mémoire de justification et je suis fâché, 

mais si le gouvernement persiste, il ne sortira pas le plus beau de cette 
lutte. 

Si vous savez quelque chose de Neuchâtel, de la marche ou de l'é- 
tal des choses, ou de ce qui peut avoir rapport à notre mission, faites- 
moi le plaisir de me le faire connoitre. 

J. l"onilýat, col. 

Saint-Gall, 15 juin 1832. 

IIou très cher auii, 

Il est bien heureis que ces bonnes gens de Neuchâtel nous laissent 

une fois tranquilles, cependant il y aura encore à leur riposter à l'effet 
du payement des frais. 

C'est sur le non retour du général de Pfluel que vous pouvez juger 

qu'il avait été rappelé définitivement et avec désapprobation. 

. Je suis autant fâché que vous, sur la retraite de MW Tillier. C'est ce 
maladroit Meuron qui en est la cause, dont le gouvernement de Neuchâ- 

tel lui-même doit se trouver embarrassé. 

J. l"oxxt. ix, col. 



MÉLANGE 

« Grabusses »1 ou écrevisses. 

En parcourant les volumes de recettes et dépenses des comtes de 

Neuchâtel au XV" siècle, on découvre bien vite que les plaisirs de la 

table n'étaient pas négligés au château de Neuchâtel. Jean de Fri- 

bourg et Marie de Chalon avaient, entre autres, un goût immodéré 

pour les écrevisses. Elles tenaient, du moins, une grande place dans les 

dépenses de l'hôtel : c'est par centaines et par milliers qu'on les 

achetait. Les pêcheurs chargés d'en approvisionner la cour, les 

esgrebissiers ; ou <. grebissiers ou ý grebussiers comme on les 

appelait, avaient fort à faire. Ils recevaient, outre le prix des écrevisses, 

un salaire annuel d'un demi-muid de froment ou de seigle. On leur 

fournissait, en plus, les instruments nécessaires à la pêche, les nasses 

et les trubles. 
De nombreux articles de comptes sont consacrés aux esgrebis- 

siers . aux écrevisses qu'ils pêchaient et aux nasses avec lesquelles ils 

les pêchaient. 
Nous savons les noms de plusieurs de ces esgrebissiers Les 

plus fréquemment cités, entre 1440 et 1458, sont Jehannot et Richart 
Barbier de Saint-Biaise et Jehan de Lessus ou Laissus de Cortaillod. 

On lit, par exemple, dans les comptes de 1449 : :... à Rechart Barbier, 

de Saint-Blaise, pour ce qu'il a peichié eis escrevisses, pour ses gaiges 
d'ung an affenis à la Saint Andrés mil iiij'xlix, demi muis froment'. 
En 1455, on délivrait à Jehan de Laissus, de Cortaillo, pour toutes les 

escrevices qui a prinses ou temps passé jusques au xvij" jour d'aost 
l'an mil iiij°lv, lx solz los. foibl.:, Mais les pêcheurs de Saint-Blaise et 
de Cortaillod ne pouvaient suffire aux besoins de la cour. On pêchait 
les écrevisses au Val-de-Travers et, de l'autre côté du lac, à Lugnorre 

et à Nidau : 
Potin cent et demi d'esgrevissez apportez de Leneure vij soli vj deniers 
Enclos dellivré à celluy qui apportit icy ., ung millier d'escrevices à 

Monseigneur de par le chastellain de Nydoe, cinq solz';. 
1 Le mot escrevisse ou escrevire avait, au ACmmm. siècle, une dizaine de formes au moins 

escrivice, esgrevisse, esrehisse, esgrebus'e, esgracisse, esgruis-e, gi, e%ice, gravite, _rabusse, 
graibouse. La lut-nie la plus usitée était qru/ os. se. 

2 Recettes diverses, vol. 4î. fol. ij''Ixxv v°. 
Id., vol. l'ol. xij xx xiiij vo. 
Uépeioses, vol. 195, fol. 37-2. 

s Jean (le Fribourg devait se trouver alors à Cerlier, car cet article figure dans le compte 
du receveur de ce lieu pour 1453-1453. 

6 Recettes diverses, vol. 59, fol. xxxiiij. 
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Lorsque Jean de Fribourg et Marie de Chalon séjournaient à 
Champlitte, en Franche-Comté, ils envoyaient chercher (les écrevisses 
il Mirebel où on les pêchait dans la Saône. La rivière étant parfois 
impétueuse, les pêcheurs n'avaient pas toujours la tâche facile, comme 
le montre une note du clerc de la dépense : 

Pour iiijý eserevisses achectees à Mirebel par Berthoud Petietot que je 
y croie envoyé, lequel les a fait peschier à tarant pelle pour ce que la rivière 
est trop grande, le cent vj hl. vaill. vj gr. Item pour iij jours qu'il a mis en 
ce voiaige iiij gr. demi, et pour le viii des pescheurs iij biens, pour ce 
ix gr. j hl. 1 

Remarquons en passant (lue les comptes n'indiquent pas toujours 
la provenance des écrevisses dont ils relatent l'achat. Ils se bornent le 

plus souvent à en noter le prix, parfois aussi la quantité. Il était sans 
doute d'autres lieux encore que ceux que nous avons mentionnés, en 
Franche-Comté comme outre Jura, où s'approvisionnaient le comte et la 

comtesse de Neuchâtel. 
On pourrait croire que, si les comptes parlent de centaines et de 

milliers d'écrevisses, on ne les achetait généralement pas toutes à la 
fois, mais qu'on attendait pour les inscrire dans les livres de dépenses, 
d'y pouvoir indiquer le total de plusieurs achats de moindre importance. 
Quelques articles de comptes, datés de manière précise, montrent qu'une 
provision de plusieurs centaines d'écrevisses ne durait que quelques 
jours. 

C'est le 28 février 1440 que Berthoud Petietot, comme on l'a vu, 
avait apporté à Champlitte les quatre cents écrevisses pêchées à grand'- 
peine à lâlirebel. Deux ou trois jours plus tard, il dut y retourner et en 
ramena huit cents le 5 mars. 

Les nombreuses mentions, dans les journaux de dépenses, de nasses 
pour pêcher <, eis grabusses sont une autre preuve que les « esgre- 
bissiers du comte de Neuchâtel n'avaient pas le temps de se croiser 
les bras. Il leur fallait à tout moment renouveler leur attirail. En 1444- 
1445, on leur procurait dix nasses pour panre des gravites W, en 
1447-1448, dix nasses, en 1449, douze. lis se servaient aussi de trubles 
ou « treulles >: 

Enclos dellivré à la femme de lannoiuiet Menod pour une treulle pour 
poeschier es escrevices quinze solz ioibl. - 

1 IJ(%l)r)ises, vol. M, fol. lxxvj. 
2 Recelles diverses, vol. 'E9, fol. ijc lxcj co. 
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Il semble que, plus encore que son mari, Marie de Chalon raffo- 
lait d'écrevisses. Les comptes, du moins, précisent à chaque instant 

qu'on les achetait pour Madame 
.. 

En 1447, Jehan de Laissus rece- 
vait un demi-muid de froment pour ce qu'il doit poichier es esgre- 
visses pour Madame ung an fenis le premier jour de may 
mil iiij'xlvij. ' En 1450, Jehannot Barbier était payé de même pour 
avoir pechié es grabusses pour Madame en l'année passec -. Ce 

personnage était encore, en 1456, l' esgrebissier attitré de la com- 
tesse :A Jehannot Barbier, pour ce qu'il sert Madame d'escrevices ung 
rouit froment pour son sallaire de deux ans .' 

Une grande partie des nasses et des trubles qu'on payait aux 
pêcheurs étaient destinées plus spécialement à la pêche des escrevices 
pour Madame ý: <, Encloux et delivré à Jehan de Laissus pour une 
truble pour peschier es escrevices pour Madame dix solz'. 

Pendant la seule année 1445 on acheta douze nasses, <: à pechier 
aux grabusses pour la comtesse. 

Marie de Chalon elle-même veillait à ce que ses � esgrebissiers 
eussent à temps le matériel voulu. On voit, par exemple, que le 22 jan- 

vier 1455, elle faisait écrire par quelqu'un de son entourage à messire 
Jehan Pichot, alors receveur de Thielle 

Messire Jehan Pichot, ne laissiez point que ne fachiez à avoir à 
Hiclart Barbier, de Saint Blaise, les six nasses qu'il a fait affaire et, de 

ce qu'ellez vous cousteront, je vous feray rostre memorial, et n'y vuelliez 
taire faulte, ou autrement vous courroucherez Madame... 

En attendant le moment de les apprêter, on mettait les écrevisses 

pêchées pour Marie de Chalon dans une arche pour laquelle elle avait 
fait faire, en 1450, une serrure : ungne serrure pour ungne arche pour 
les esgruisses de Madame ° , -. 

Jaqueline LOZERON. 

1 Recettes diverses, vol. 117, fol. ij` xx 
2 Id., Vol. i9, fol. vijxx xc. 
s Id., vol. 53, fol. 1. 
4 Id., vol. 51, fol. cj xx xv. 
5 Comptes \Vme süýcle, vol. 308, n^ 6. -Àj. 

Dépenses, vol. 193, fol. cj xx. 
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CORRESPONDANCE 

Réponse à M. Arthur Piaget au sujet de l'inscription 
de la Collégiale. 

Est-ce abuser de la patience des lecteurs du Muse ne ueluftelois que de 
répondre encore aux articles que vous avez publiés' et où, avec votre talent 
habituel, vous avez cherché à réfuter nies arguments, puis ceux de M. Loin- 
bard, concernant l'inscription de la Collégiale ? Que les lecteurs veuillent 
bien me pardonner mon insistance en considérant l'intérêt des questions 
discutées. Car cette petite polémique touche à trois questions : 

1° L'inscription de la Collégiale est-elle contemporaine des événe- 

ments ? 
2° Le contenu de l'inscription est-il exact ? Autrement dit, les Neu- 

châtelois ont-ils été des iconoclastes le 23 octobre 1530 pour abolir l'ido- 
lâtrie, c'est-à-dire le culte catholique ? 

La Réforme à Neuchâtel eut-elle une origine spirituelle primor- 
diale ; fut-elle le résultat d'un travail de conscience des Neuchâtelois ? 

Les deux premières questions nous intéressent surtout parce qu'elles 

sont étroitement liées à la troisième, la principale, mais aussi la plus 

complexe. 
Aux trois questions, vous répondez non , et je réponds << oui Mais 

votre position est plus délicate que la mienne. En effet, s'il était établi 

qu'il faut répondre non à la première question, il me serait encore 

permis de répondre oui aux deux autres, tandis que s'il était prouvé 

qu'il faut répondre oui à la première question, vous ne pourriez plus 
continuer à répondre «non» aux deux autres questions. J'ai anis la carte 
de la date de l'inscription au haut de mon < château de cartes Enlevez-la ; 

mon château tient encore. Vous avez placé cette carte à la base de votre 
château de cartes (permettez-moi d'employer à mon tour cette comparaison, 
puisque vous restez dans le domaine des suppositions). Enlevons-la, tout 

s'écroule. 
J'ai affirmé, en me basant sur des arguments d'ordre psychologique, 

(lue l'inscription doit être contemporaine des événements de 1530. Je re- 
connais que je ne l'ai pas prouvé. Mais vous n'avez pas prouvé le contraire 
non plus, malgré votre descente e sur un terrain plus solide M. Lombard, 
qui vous a suivi sur ce terrain, vous a opposé des arguments qui tiennent 
encore bien. Ce qui nous importe, ce n'est pas la date de la gravure sur 
le pilier, mais c'est de savoir quand et comment fut rédigé le premier texte 
de l'inscription dans le cas où il y eut un écriteau, ou plusieurs écriteaux 
successifs, avant la gravure du texte définitif sur le pilier. 

1 Musée ueuc1 titeluis, Qotiv. série, t. XX (1933), p. 170 et '211. 
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La possibilité de suspendre un écriteau à la muraille de l'église, dès 
1530, fait tomber votre argument suivant lequel les bourgeois ne pouvaient 
graver une inscription dans un bâtiment ne leur appartenant pas. Vous 

supposez que le gouverneur d'Affry faisait allusion à l'intention de placer 
pour la première fois un écriteau de la Réformation dans la Collégiale 
(en 1678), quand il demandait si l'Eglise appartient à la ville et si elle 
peut y faire rebastir, changer et raccommoder ce qu'elle veut sans le 

consentement de S. A. S"^° . Cette supposition ne nie paraît pas très vrai- 
semblable. Le gouverneur ne dit pas : placer, fixer, clouer à la muraille. 
Les termes qu'il emploie (diplomatiquement, selon vous) désignent de. s 
travaux de maçonnerie, ou, en tous cas, des travaux concernant le bâtiment 
lui-même, travaux beaucoup plus importants que la simple pose d'un ta- 
bleau à la muraille. Vous ne croyez pas à la diplomatie du gouverneur 
G. de Rive , en revanche, vous croyez beaucoup trop à celle du gouverneur 
d'Affry. Les Quatre Ministraux n'eurent pas besoin de feindre de ne rien 

savoir>>. Comment auraient-ils pu comprendre que le gouverneur qui de- 

vait bien savoir qu'au XVI""""' siècle déjà, et au cours du XV11,,, ý-, les Quatre 
Ministraux avaient rebâti, changé et raccommodé beaucoup de choses à la 
Collégiale >>, protestait d'avance contre cette bagatelle : la pose d'un écri- 

teau dans cette même église ? 
Votre savante discussion avec M. Lombard au sujet des annotations 

faites à la fin d'un exemplaire de l'Institution chrétienne reste basée sur 
des suppositions. Le fait que Rodolphe Meuron aurait été l'auteur de la 
dernière annotation française, ou même du distique latin, ne nous aide pas 
à déterminer le texte ni la date de l'écriteau de la Réformation, puisque 
la première annotation du haut de la page pourrait être la copie exacte 
ou un remaniement du texte de l'écriteau existant déjà depuis 1530. Ce 

I texte aurait été modifié, résumé, édulcoré, suivant la supposition très plau- 
sible de M. Lombard, pour être ensuite gravé sur le pilier. 

Jusqu'à présent, la supposition que l'inscription est contemporaine des 
événements parait toujours la plus simple, la plus logique, et même la 

plus conforme aux faits nouveaux que vous nous avez révélés : 
Vous nous apprenez qu'il y eut en 1630 une commémoration de la 

Réforme à Neuchâtel. Il est étonnant qu'à cette occasion solennelle, on ne 
fit pas d'inscription commémorative de la Réforme. Mais tout s'explique 
aisément si l'inscription existait déjà. 

Vous citez la note du serrurier qui fixa, en 1678, l'écriteau à la mu- 
raille, du peintre qui le dora, du maçon qui fournit la colle et la toile pour 
couvrir l'écriteau en 1680, puis du même maçon qui colla la toile et refour- 
nit des clous et de la colle. Mais où est la note du menuisier qui fournit 
et façonna l'écriteau lui-naéme, c'est-à-dire la planchette de chéne sur la- 
quelle on fit l'inscription ? Comment ? On aurait la facture de tous les 

maîtres d'état pour la fourniture des moindres détails, et on n'aurait pas 
celle du fournisseur principal de l'écriteau lui-même ? Ne serait-ce pas en 
1530 ou 1531 qu'il faudrait chercher cette facture ? 

Supposons un instant avec vous que l'inscription date de la fin du 
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XVIIIIIo siècle. Il ne s'ensuit pas que le contenu en soit inexact et que les 
bourgeois de Neuchâtel n'aient pas été des iconoclastes. Cela resterait à 
prouver. Les témoignages de G. de Rive et de Farel concordent pour dire 
qu'il ya eu des iconoclastes le dimanche. Qu'importe après tout le nombre 
de ces bourgeois qui ont brisé des statues, si les autres, ceux qui étaient 
restés à la maison, approuvaient les iconoclastes ? C'est là oit les deux 
témoignages de l'époque ne concordent plus. 1)e quel côté est la vérité ? 
Je pense qu'elle est du côté de Farel qui, dans sa lettre, ne met pas sa 
personnalité en avant, mais attribue la victoire des protestants à la «bonne 
volonté de Nostre Seigneur>>. N'ayant pas joué un rôle direct dans cette 
affaire, il n'a pas d'intérêt, comme le gouverneur, à déformer certains 
faits et à en passer d'autres sous silence. 

Vous inc reprochez de faire avec insistance des distinctions plus sub- 
tiles les unes que les autres. Je n'ai fait que reprendre les distinctions 
que vous aviez établies, pour en tirer des conclusions différentes. Je n'ai 
pas distingué simplement entre bourgeois et soldats, mais entre bour- 
geois, civils honorables, et soldats ivres. La distinction porte sur le degré 
de sang-froid des acteurs. Mais, là aussi, vous me reprochez d'avoir 
écrit qu'ils étaient « pris de vin » et même c ivres >. Vous aviez dit que 
ces soldats avaient connue il est probable, passé la nuit à boire aux 
frais de la ville Faut-il nue fantaisie magistrale pour supposer 
que les Neuchâtelois du XVII,, ° siècle pouvaient être ivres après avoir vidé 
des cimarres de vin blanc toute la nuit ? Que ces soldats n'aient pas bu 

autant que G. de Rive le laisse entendre, j'y consens. Alors leurs actes 
du lundi prennent une signification plus élevée, puisque ces jeunes gens 
étaient remplis de la nouvelle doctrine ». Mais je ne tiens pas abso- 
lunient à mon interprétation des trois mots par les bourgeois », sur- 
tout si, comme je le crois de plus en plus, G. de Rive a exagéré l'impor- 
tance des actes des soldats qui n'avaient peut-être pas r le feu à la 
teste» à cause du vin blanc, mais à cause de leur enthousiasme pour 

la nouvelle doctrine '. En ce cas, l'expression «par les bourgeois» si- 
gnifierait simplement « par le peuple et on aurait voulu dire par là 

que la Réforme fut un mouvement spontané, populaire, et non imposé par 
une autorité, une pression quelconque, fût-ce celle de MM. de Berne. 

La troisième question est trop vaste pour être traitée ici. Dans ma pre- 
mière lettre, je me suis permis d'opposer mon opinion de profane ignorante 
à votre opinion d'historien érudit, parce que je nie suis rendu compte 
qu'il s'agissait bien d'une question d'opinion que l'on juge suivant ses opi- 
nions préalables sur la Réforme et sur la psychologie des Neuchâtelois. 
Partant de points de vue différents, nous devions envisager les faits dif- 
féremment aussi. J'ai constaté que vous vous êtes trouvé dans la nécessité, 
nécessité logique, de contester l'importance et la signification symbolique 
des événements du 23 octobre, pour soutenir votre point de vue sur l'o- 
rigine de la Réforme à Neuchâtel. . J'insiste là-dessus puisque vous nie 
reprochez de vous accuser de parti pris. Défendre son point de vue, pren- 
dre parti pour une interprétation des faits, ce n'est pas avoir un parti 
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pris avec le sens péjoratif que cette expression comporte. Je regrette de 

n'a, -oir pas d'emblée établi cette distinction quand j'exprimais mes doutes 

sur la possibilité de faire de l'histoire vraiment objective. J'aurais dû 

ajouter : pour un historien qui a le talent et le courage de ne pas limiter 

son rôle û des publications sèches et ennuyeuses de documents... Alors 

vous auriez compris que, loin de vous arroser de parti pris, j'estime vous 
devoir admiration et reconnaissance, parce que vous avez toujours osé 
prendre parti, parce que vous avez su traiter et enseigner l'histoire en 
savant qui respecte la vérité, et aussi en artiste qui retrouve et ranime la 

vie engourdie dans les vieux documents. 
Lydie 

. 
A*oie (le la rédaction. - La seconde réponse de Ai Lydie Motel met 

lin, dans le 1V u. e neuchâtelois, au débat sur l'inscription de la Collé- 
giale. Ce débat n'a pas été tout à fait inutile, puisque, à côté des suppositions 
abondamment développées par les uns et par les autres, il a tout de 

même mis au jour un document intéressant (les annotations du XVII 

siècle à la fin d'un exemplaire de l'In. stitation (le la religion chrétienne) 
et quelques faits dont il faut tenir compte (par exemple, la remise de la 
Collégiale aux bourgeois de Neuchâtel. le 7 décembre 1558). 

PETITE CORRESPONDANCE ET QUESTIONS 

RÉPONSE 
52. Le puits Godet. - M. William Pierrehuniberi, très informé des noms 

de lieux de Neuchâtel, me dit n'avoir pas rencontré l'appellation Puits 
Godet, avant l'établissement du cadastre en 1872 ; il orienta mes recherches 
en nie communiquant deux mentions : l'une, de 1781, relative à la Combe aux 
Crêts du Parc et au Puits neuf ; l'autre, de 1787, concernant la pièce 911P 
MM. Meuron et Godet tiennent aux Crêts du Parc 

Dans la seconde moitié du XVIII' siècle, les Quatre Ministraux de 
Neuchâtel avaient amodié divers terrains du Crêt du Parc à des particuliers. 
Or, dans le Manuel du Conseil de Ville, à la date du 15 mars 177: 1, on lit 
que lecture a été faite d'une information donnée par M. Charles-. J. Meuron, 
du Grand Conseil, et le sieur Samuel Godet, par laquelle ils exposent 
qu'ayant cherché à procurer de l'eau sur la possession de Pierrahot, ils y 
avaient réussi, et que par les ordres de Messieurs les Quatre Ministraux, ils 
avoieut fait creuser un puit qui fournit actuellement une Grande abondance 
d'eau 

. Le Conseil remercia les prénommés et les autorisa à achever cet 
ouvrage. La % Récapitulation des fraix faits pour le puits de Pierralxmt se 
trouve dans la liasse des quittances de 1773. La dépense s'éleva à 867 livres. 

Samuel Godet, marchand, qui prit sans doute la plus grande part à l'édi- 
fication de ce puits classé en 1912 dans les monuments historiques, est fils 
du juré David Godet, de Cortaillod, et de Madelaine Détrey, de Payerne 
né en 1718, il est mort à Neuchâtel le 'a7 mars 1797. 

Louis THÉVENAZ. 
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UN PORTRAIT DE LESDIGUIÈRES 

Le très beau portrait que nous présentons aux lecteurs du Musée 

neuchritelois est aujourd'hui conservé au Louvre, après avoir connu 
divers destins. Il est attribué communément au célèbre portraitiste 
Hyacinthe Rigaud, mais il ya lieu de remarquer qu'il ne figure pas 
dans le registre que tenait le peintre de ses ceuvres, et qui a été publié 
récemment par M. J. Roman sous le titre de Livre de raison '. Il a été 

gravé par brevet, l'un des graveurs favoris du peintre parisien, en 
l'année 1691. Quant au personnage représenté dans la pose un peu 

conventionnelle qu'affectionnait le siècle de Louis XIV, il s'agit, selon 
la légende, de Jean-François-Paul de Bonne de Créquy, duc de Lesdi- 

guières, né en 1678 de François-Emmanuel de Bonne de Créquy et de 

Paulle-Françoise-Marguerite de Gondy, et décédé à Modène le 6 octobre 
1703, sans postérité légitime. Après lui, le nom de Lesdiguières fut 

relevé par le comte de Canaples qui, lui aussi, s'éteignit sans laisser 

de postérité. Ainsi disparut des fastes de l'histoire de France ce nom 

qui avait été principalement illustré par le dernier connétable de 

France qui fut aussi le premier duc de sa race ; on sait, en effet, qu'à 
l'époque troublée de la Ligue, Lesdiguières par son énergie avait con- 

servé le Dauphiné à Henri IV et tenu en échec la puissance du duc 

de Savoie. 

Jean-François-Paul de Lesdiguières n'eut pas le temps de s'acquérir 
une semblable renommée, puisqu'il mourut en 1703, à peine âgé de 
25 ans, alors qu'il servait la France comme brigadier, dans la guerre 
(le Succession d'Espagne. Cependant, si l'on en croit le duc de Saint- 
Simon qui, on le sait, n'était pas très disposé de sa nature à s'attendrir 
facilement, c'était un jeune homme plein de promesses et de vertus. 
En effet, en rapportant la mort de notre personnage, le terrible duc 
écrivait dans ses mémoires 2: c Il s'étoit extrêmement distingué et fait 
aimer et estimer en Italie. Le roi le regretta fort. Il étoit brigadier et 
pour aller rapidement à tout par sa valeur et son application, et ce fut 

une véritable perte pour sa famille et pour celle où il étoit entré. 
1 J. Ho)1A5, Le liure de raison (lit peintre ITyrrciiilhr liigiuld. Paris, 1919. 
2 SAIfiT-SIJIOR, Mémoires, édition tioilisle, t. TI, p. 

6 
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C'étoit un homme doux, modeste, gai, mais qui se sentoit fort et qui 

n'avoit pas plus d'esprit qu'il n'en falloit pour plaire et réussir à notre 

cour ; fort honnête homme et fort magnifique. Il vivoit très bien avec 

sa femme (Louise-Bernardine de Durfort, fille du maréchal de Duras) 

qui en fut fort affligée. 
Cependant, ces vertus ne nous eussent pas suffi pour l'aire figurer 

le portrait du jeune duc de Lesdiguières en tête de ce numéro du Musée 

neuchâtelois, si ce personnage n'avait pas figuré en son temps dans 
l'innombrable cohorte des prétendants au trône de Neuchâtel, à l'ex- 
tinction de la maison d'Orléans-Longueville. Dans ce célèbre débat qui 
s'ouvrit en l'année 1694, il représentait, en effet, les droits de sa mère, 
Paulle-Françoise-Marguerite de Gondy, nièce du fameux cardinal (le 
Retz et arrière-petite-fille de Charles de Gondy qui avait épousé lui- 

même Antoinette d'Orléans, fille de Léonor, prince-souverain de Neu- 

châtel de 1551 à 1573. Par ainsi, il se trouvait en compétition avec le 

maréchal de Villeroi, époux de Marie-Marguerite, fille de Louis de 
Cossé, duc de Brissac, elle aussi arrière-petite-fille d'Antoinette d'Or- 

léans. De même, le comte de Matignon se réclamait de Léonor d'Orléans 

à cause d'une autre fille de ce prince dont il descendait. 

Quoi qu'il en soit de ces prétentions, il faut noter que le duc de 
Lesdiguières se rendit à Neuchâtel, avec l'approbation de Louis XIV, 

pour revendiquer ses droits d'héritier ab intestat, à l'occasion du procès 
qui fut plaidé en 1699, devant les Trois Etats de la Principauté, par la 
duchesse de Nemours et son remuant cousin, le prince de Conti ; mais 
tandis que la duchesse était reçue au Château par les autorités, Conti 

et Lesdiguières ne parvinrent pas à obtenir un pareil traitement, et, 
comme on sait, la sentence qui fut prononcée à cette occasion leur 
donna tort, en dépit de l'arrêt du Parlement de Paris qui avait reconnu 
au premier sa qualité d'héritier testamentaire de la maison d'Orléans- 
Longueville. Au reste, le duc de Lesdiguières ne semble pas s'être for- 
malisé outre mesure du jugement qui le déboutait. Peut-être fut-il em- 
porté trop tôt pour revenir à la charge, peut-être n'entendait-il que se 
mettre dans une situation favorable pour transiger avec ses concur- 
rents. Dans tous les cas, il faut constater qu'après sa mort, sa veuve 
vendit au maréchal de Villeroi les droits qu'elle tenait de lui sur Neu- 

châtel, et que ce dernier s'en défit à son tour, quelques années plus 
tard, au profit du comte de Matignon. 

i 

ý 

Ed. BAUER. 



LES FAMILLES DU VILLAGE DE BROT 
JUSQU'AU XVIme SIÈCLE 

Le plus ancien document de l'histoire neuchâteloise est l'acte par 
lequel un nommé Rodolphe donne diverses terres en 998 au couvent 
de Bevaix qu'il a fondé. Ce couvent, dédié à saint Pierre, est remis à 

Cluny; il est situé dans le diocèse de Lausanne et le comté de Vaud. 

Dans un acte postérieur de quelques années, son fondateur est appelé 
Rodulphus vir nobilissimus'. 

On ignore tout de ce personnage, qui apparaît brusquement dans 

notre histoire par un geste de libéralité, puis rentre dans une obscurité 
qu'on n'est pas parvenu à dissiper. Il était sans doute un homme con- 
sidéré dans le pays, bien en cour, et ses possessions s'étendaient des 

rives de notre lac aux pentes du Jura. Afin de permettre à la future 
fondation (le vivre, Rodolphe la dote de nombreux biens. Il lui donne 

entre autres, dans le village appelé Broch, toute la terre qu'il peut pos- 

séder depuis les dernières maisons jusqu'à la montagne de Nigra Aqua 

Il lui donne aussi un certain nombre de serfs et de serves. 
Nigra Aqua a été identifié avec Noiraigue, et, naturellement, Broch 

avec Brot, malgré quelques tentatives de chercher bien loin un autre 
Brot. 

La fondation du prieuré de Bevaix éclaire d'une première lueur 

le passé de notre pays, lueur encore bien faible, mais qui nous apprend, 

cependant, que les rives du lac n'étaient pas aussi désertes qu'on pour- 
rait l'imaginer. L'acte dressé à l'instigation (le Rodolphe cite plusieurs 
localités telles que Bevaix, Saint-Martin, qui est sans doute le vil- 
lage du même nom au Val-de-Ruz, puis Noiraigue et enfin Brot. On 

a peine à se représenter que cette dernière, si peu peuplée encore 
aujourd'hui, ait un si long passé. Mais il ne faut pas oublier que Brot 

est sur la route qui conduit de France à Neuchàtel, et qu'à ce titre il a 
joué jadis un rôle dont on est tenté de méconnaître l'importance aujour- 

1 ý[nru. it, lllo+urnteuls, t. I, p. 1 et 3; Recueil des churles de l'abbuye de Clrurll, pulil. par 
Alexamlre Itruel, t. 111, p. 533 et 657. Paris, 18M. 

2 In villa quuque que dicifur ISroc1é, tlono ip. ei nmiiuslei"io, cl lerniiuu casalium usque ad 
mrurbria de Niyra Aqua, oinirent lei"ruiü quaiu ibi uideo habere vel possidere. 
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d'hui. L'ouverture de la ligne du chemin de fer du Val-de-Travers, en 
portant le coup (le mort aux longs convois des rouliers qui apportaient 
en Suisse les marchandises de France, notamment le sel et le vin de 
Bourgogne, a mis à l'écart le village de Brot et arrêté son développe- 

ment. 
Le document de 998 mentionne aussi des vignes situées - sous 

l'église Serait-ce téméraire (le voir dans ce terme une allusion à 
l'église de Pontareuse, qui s'élevait jadis au nord de Boudry, près de 
l'actuel viaduc de la ligne du chemin (le fer Neuchâtel-Yverdon ? Nous 

ne le pensons pas. La paroisse de Pontareuse s'étendait à ses débuts 

sur un territoire allant des bords du lac jusqu'à la frontière de Franche- 
Comté. Elle englobait les villages de Cortaillod, Boudry, Rochefort, 
Bôle, les Ponts-de-Martel et la Chaux-du-Milieu. Les uns après les 

autres, ils s'en détachèrent et furent érigés en paroisses autonomes. 
Cette extension de la paroisse de Pontareuse ne peut s'expliquer, 

à notre avis, que par une grande ancienneté. Elle a dû être constituée 
à une époque où le pays était peu peuplé, la population clairsemée et 
pauvre. Pontareuse a été, à n'en pas douter, un des premiers lieux de 

culte dressés dans le vignoble neuchâtelois, et pour permettre à ses 
desservants de vivre, on leur a donné un champ d'action très étendu. 
Au XVI' siècle encore, la Chaux-du-Milieu dépendait de Pontareuse 

et ses habitants étaient tenus de s'y rendre au culte ainsi que pour la 
célébration des mariages, des baptêmes ou pour les services funèbres '. 
Dans le ressort de la paroisse se trouvait donc ce qui est devenu plus 
tard la baronnie de Rochefort. 

Les terres constituant le comté de Neuchâtel ne formaient pas un 
tout homogène. Bien loin de là. Le comte possédait certaines d'entre 

elles en propre et y exerçait ses droits à titre de seigneur immédiat, 
tandis que d'autres régions ne passèrent que peu à peu sous son auto- 
rité. Ailleurs il n'était que suzerain, notamment à Colombier. Le comte 
morcela lui-même son domaine en y taillant des fiefs pour des membres 
de sa famille. Gorgier, Vaumarcus et Travers devinrent des seigneuries 
en mains d'une branche illégitime de la maison de Neuchâtel au XV'°e 

1 Le 3 juin 1597, Claude Favre, de Lulle en Franche-Comté, résidant à la Chaux-du-\lilicu, 
avait été s babergé s dans la mairie de Rochefort, sujet du comte de Neuchâtel, Quatre jours plus 
tard, il demandait à la bourgeoisie de Houdry de le recevoir dans l'Eglise de l'ontareuse. 1. a 
bourgeoisie accepta et reçut Claude Favre «« comme l'un des autres paroissiens en la dicte 

eglise, et des appartenances, tant pour venir ouïr les predieations, faire espousailles, baptesmes, 

recevoir la Saincte Cene, ensepvelissement et autres choses, comme l'un des autres paroissiens 
residans en la dicte mayorie de Rochefort ». (Reconnaissances de lochefort par Barrellier et 
Cortaillod, vol. 5, fol. 337 : Reconnaissance de Claude lieu André Favre dit Bulle. ) 
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siècle. Mais auparavant déjà, le comte Louis avait procédé à un pre- 
mier démembrement. D'une femme nommée Perretone de la Ravine, 
il avait eu deux fils : Jean et Vauthier, en. Faveur de qui il constitua, 

en 1372, la seigneurie de Rochefort. 

Le fief était d'importance. Louis de Neuchâtel remettait à Jean et 
à Vauthier le château de Rochefort avec tous les hommes demeurant 
dans la châtellenie, de quelque condition qu'ils fussent; étaient en outre 
compris dans l'inféodation : toutes les terres, soit champs, prés, ouches, 
bois, cours d'eau, les censes de froment, d'avoine, de deniers, de cha- 
pons, ainsi que tous autres émoluments tels que (limes, terrages, rede- 
vances de fours, de moulins et les tailles. Jean et Vauthier avaient 
faculté de recevoir (le nouveaux sujets sur leurs terres et d'y exercer 
tous droits de juridiction, sauf celui de condamner à mort'. 

On connaît la destinée de Vauthier de Rochefort. Tandis que son 
frère Jean se fait moine à Saint-Jean, lui ne cesse de réclamer son 
patrimoine confisqué par la comtesse Isabelle, fille (lu comte Louis. A 
Isabelle succède Conrad de Fribourg. Vauthier ne rentre pas davantage 

en possession de son fief. Il se place alors sous la sauvegarde du duc 
de Bourgogne et, en 1396, s'empare du château de Rochefort. Sa victoire 
n'est pas de longue durée. Rochefort est repris par le comte de Neu- 

châtel, qui se saisit de Vauthier. Une sentence de 1399 donne satisfac- 
tion à ce dernier. Quelques années plus tard, Vauthier, aidé d'un cha- 
noine du chapitre de Neuchâtel, se met à fabriquer des actes qu'il remet 
aux bourgeoisies (le Neuchâtel, de Boudry et du Landeron, ainsi qu'aux 
communes du Val-de-Travers. Ce sont des déclarations de franchises 

qui auraient été accordées par le comte Louis et dont la conséquence 
était un amoindrissement de l'autorité (le Conrad de Fribourg. Ces 

actes, d'après la version officielle, ont été reconnus faux. Vauthier fut 

arrêté et exécuté le 19 février 1412. 
Rochefort ne connut plus d'autre souverain particulier, et ce qui 

avait été la seigneurie fut réuni au domaine direct du comté de Neu- 

châtel. Mais la terre de Rochefort continua cependant de subsister, en 
conservant ses mêmes limites, sous le nom de baronnie ou de mairie. 
Elle fut administrée par un maire qui, jusqu'au XIX h1c siècle, rendit la 
justice à Rochefort. 

Il ya lieu de présumer que ces événements n'eurent pas une 
grande influence sur le sort des habitants de Rochefort et des villages 
voisins. Sans doute ils eurent à souffrir d'actes de violence au moment 

1 MATILE, MonumenIs, L. III, p. 939. 



Sr DZUSÉEI NEUCHATELOIS 

des luttes (le Vauthier contre son neveu Conrad, mais qu'ils fussent 

sujets de celui-là plutôt que de celui-ci ne devait pas modifier beau- 

coup leur situation. Comma tous les sujets de cette époque, ils avaient 
à rendre à leur seigneur des usages, c'est-à-dire des services sous 
forme de corvées, à lui payer des redevances annuelles ou occasion- 

nelles, à le suivre en guerre. En revanche, ils jouissaient d'une certaine 
liberté personnelle, plus ou moins étendue suivant la classe sociale à 

laquelle ils appartenaient. 
Le territoire de la mairie de Rochefort est partagé en deux trou- 

çons par la montagne de la Tourne et l'arête rocheuse qui la prolonge 
jusqu'au-dessus (le Noiraigue. La région qui s'étale au pied de la Tourne 

est d'une vieille colonisation, contemporaine des premiers occupants 
du vignoble; celle, par contre, qui part du versant nord de la montagne 

et s'étend jusqu'à la frontière, formée en partie de marais, sous un 

climat plus âpre, ne constituait une attraction ni pour le vigneron (les 
bords du lac ni pour le paysan du bas, cultivateur d'un sol plus riche. 
C'était une bande (le terre sise à l'ouest (le la seigneurie de Valangiu, 

qui se couvrit d'habitations surtout à partir des XIV' et XV'"° siècles. 
Les colons appartenaient à deux courants d'immigration : l'un venu de 
France, du Locle ou de la Sagne ; l'autre, parti du vignoble, comptait 
des personnes de Corcelles, Cormondrèche, Rochefort, Montmollin, les 
Grattes et Brot. Celles-ci s'installèrent avant tout dans une région appe- 
lée Plamboz dans les documents, qui devait comprendre tout le revers 
de la montagne, de Plamboz à Combe-Varin. C'est clans cc territoire 

que se constitua peu à peu un hameau appelé Brot-Dessus par opposi- 
tion à Brot-Dessous, situé en contrebas de la montagne, lequel, jusqu'au 
XVI""' siècle, porta simplement le nom de Brot. 

Et si maintenant, après nous être promenés (les rives de notre lac 

aux confins (le la terre de Rochefort, nous revenons nous cantonner 
dans le modeste village qui forme le sujet de notre travail, nous cher- 
cherons à savoir quels étaient ses habitants et à pénétrer un peu (le 
leur vie. Nous n'y parviendrons qu'à l'aide de rares documents dont 
les mentions sèches et précises sont, malgré tout, quelques lueurs pré- 
cieuses sur un passé révolu. 

Le plus ancien en date est une reconnaissance (le terres dressée 

au temps du comte Louis, soit dans le deuxième tiers du XIV""' siècle 
pour la seigneurie de Rochefort. Ce document, qui est postérieur à 1361, 

a peut-être été établi au moment de l'inféodation de Rochefort à Jean 

et à Vauthier, en 1372. Il porte au dos la mention : Vyelles extentes de 

t 
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Roche ff ort du temps de monseigneur Lors '. Il forme un cahier dont les 

cinq premiers feuillets n'existent plus. On est ainsi privé de rensei- 
gnements sur le village des Grattes et en partie sur celui de Rochefort, 

mais nous y trouvons au complet les reconnaissances des gens de Brot, 
de Fretereules et de Montezillon. 

A parcourir ces vieilles annotations d'un notaire qui n'est plus, 
une première remarque s'impose. On est frappé (le la diversité des 

situations personnelles de paysans vivant en colonies rapprochées, et de 
l'enchevêtrement (les droits seigneuriaux. Déjà en 1346, à la suite d'un 

arbitrage intervenu entre Louis, comte de Neuchâtel, et Henri, seigneur 
de Colombier, celui-ci déclarait être en droit de prélever des terrages 

non seulement à Colombier ou Auvernier, mais à Bôle, à Corcelles, à 
Corniondrèche, à Montezillon et à Fretereules Et de fait, nous trou- 

vons dans le document étudié que sur six reconnaissants de terres à 

Fretereules, deux n'ont pas de condition personnelle indiquée, tandis 

que les quatre autres se sont déclarés sujets du seigneur de Colombier. 

A Montezillon, la situation est complètement différente. Ce hameau 

compte douze colons, soit le double de Fretereules ; sur ce nombre, un, 
Voumaret de Mont, est bourgeois de Neuchâtel; un autre, Estevenod fils 

au Gris, est un homme command, c'est-à-dire un homme venu d'ail- 

leurs qui s'est placé sous la recommandation du seigneur, et enfin les 

dix autres sont des taillables du comte de Neuchâtel. 

A côté de ces localités, Brot fait plus modeste figure. On n'y men- 
tionne que trois colons : Jehan de Brot', Jaquier de Brot et Huguet fils 
de Gerard Rateler. Ils possèdent des terres à Brot pour lesquelles ils 
doivent une cense déterminée. Jehan de Brot est aussi propriétaire de 
36 faux de pré à Plamboz, ce qui lui coûte 12 sols lausannois de rede- 
vance annuelle. Ils doivent les mêmes usages, c'est-à-dire les mêmes 
services, que les habitants de Rochefort, avec lesquels ils vivent sur 
un pied d'égalité puisqu'ils sont déclarés bourgeois de Rochefort. 

Une (les caractéristiques de l'histoire neuchâteloise est le rôle joué 
jadis, et jusqu'en 1848, par les quatre corps constitués que furent les 
bourgeoisies de Neuchâtel, de Valangin, de Boudry et du Landeron. 
Ces quatre bourgeoisies groupaient les Neuchâtelois auxquels avait été 

conférée la qualité de bourgeois; elle s'organisèrent en corporations 
qui défendirent avec âpreté les droits de leurs membres ainsi que les 

1 Archives de l'Etat, I. 2ï no 20. 
2 MATILE, . Voouments, t. Il, p. 586. 
9 La famille actuelle écrit son nom DeBrot ou DeBrot. Nous conserverons, dans cet article, 

la forme primitive de Brot, qui est une indication d'origine. 
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privilèges dont elles avaient bénéficié. On ne conçoit pas l'histoire 

neuchâteloise sans l'antagonisme des bourgeoisies de Neuchâtel et de 

Valangin et sans les nombreuses remontrances qu'elles adressèrent 

soit au Conseil d'Etat, soit même à Berlin. En fût-il de même à 

Rochefort ? 
Il n'est pas impossible que, sans les tragiques événements de 1412, 

un corps de bourgeoisie se serait constitué à Rochefort. Son rôle dans 

la vie neuchâteloise eût sans doute été modeste, à l'instar de celui (le 
la bourgeoisie de Boudry. Mais contentons-nous de constater aujourd'hui 

(lue Rochefort n'a connu jadis que (les bourgeois et pas de bourgeoisie. 

Depuis quand ? 
Il est permis de supposer que dès le moment où fut élevé le 

château de Rochefort. le village du même nom, quoique situé à une 

certaine distance, fut préposé à sa garde. Les habitants en bénéficièrent 

en ce sens qu'ils jouirent d'une certaine liberté personnelle, nais avec, 

en revanche, l'obligation d'un service de garde au château. Ils prirent 
le qualificatif de bourgeois et sans doute furent-ils astreints à posséder 

maison à Rochefort. Ceux qui ne remplissaient pas cette condition 
devaient acquitter une redevance annuelle assez élevée. Ainsi Jehan 

de Brot, qui est appelé bourgeois de Rochefort, déclare qu'il doit au 
seigneur, pour lui et ses personniers pour ce qu'ils ne sont resedent 

a Rochefors ; la somme de six sols lausannois. Huguet Rateler, (le son 

côté, qui est également bourgeois de Rochefort, reconnaît aussi qu'il 
doit pour ce qu'il ne vient gaitié ou chastel (le Rochefors, chescun an 

viij deniers lousannois En admettant que la redevance due par les 
bourgeois externes soit uniforme pour chacun, et fixée à celle que 
payait Huguet Rateler, c'est-à-dire à huit deniers, l'on peut aisément 
évaluer le nombre des personniers, ou parents ou cohéritiers, (le Jehan 
de Brot. Il doit six sols, soit 72 deniers ou la redevance due par neuf 
bourgeois, au nombre desquels il faut naturellement compter Jaquier 
de Brot. Ainsi l'on peut présumer que la famille (le Brot se composait 
au XIV'°e siècle de neuf personnes capables de monter la garde au 
château de Rochefort. 

La redevance d'exemption, fixée à huit deniers, équivalait à la cense 
de deux faux de terre, soit quatre poses neuchâteloises. On conviendra 
qu'elle était élevée. 

En 1512, nouvelles reconnaissances (le la mairie de Rochefort'. 

1 Nous avons tiré des renseignements des grosses de reconnaissances suivantes : Itoc"hefort 
en 1512, par Dubois; en 1603, par Barrellier et Cortaillod; Travers en 15-25-1526, par Lando- en 
1553, par G. llardy; en 1603, par Dumaine; Montagnes de Neuchdtel, en 1561, par G. llory. 
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Elles furent dressées par un notaire de Travers, Claude Dubois, mais 
le document, complet cette fois-ci, et plus détaillé, a pris les proportions 
d'un volume. On y trouve les reconnaissances des terres de Rochefort, 
la Gratte, Chambrelien, Brot, Fretereules, Montmollin, Montezillon, 
Plamboz et la Chaux-du-Milieu. Les propriétaires forains, c'est-à-dire 
habitant hors des limites (le la mairie, ont aussi dû << reconnaître ' 
leurs terres. Il y en a de Boudry, (lu Locle, de la Sagne, de Cormon- 
drèche, de Corcelles, de Peseux, d'Auvernier et de Colombier. 

Les reconnaissants du village de Brot ne sont pas très nombreux, 
mais, fait curieux, ils s'appellent tous de Brot. Faut-il admettre qu'ils 
appartiennent tous à une même famille ou qu'ils ont pris le nom de la 
localité ? Qu'il y ait une famille de Brot, assez importante, cela n'est 
pas niable, mais on ne peut assurer que tous les porteurs de ce nom 
s'y rattachaient. En 1512, tout un groupe de de Brot passe une reconnais- 

sance commune de leurs terres. Celles-ci n'étaient cependant pas 
indivises, chaque propriétaire est bien indiqué, mais le fait de passer 

un acte de cette nature en commun nous autorise à penser que ces de 

Brot formaient une sorte d'hoirie. En outre, plusieurs d'entre eux étaient 

unis par des liens de parenté. Nous avons tout d'abord la descendance 

d'un nommé, Pierre de Brot, que nous trouvons déjà mentionné au 
XV° siècle. Le 22 mai 1473, Pierre de Brout déclare qu'il < tient de son 

vieille tenement partissant avec ceulx de Brout, pour sa part, lviij faulx, 

demi quart moins, dont il paye cense > '. En 1476, les gens de la 

châtellenie de Rochefort étaient cités à Neuchâtel, le vendredi avant 
Noël, et reconnaissaient qu'ils ne pouvaient chasser sans autorisation 

cerfs, biches et sangliers. Dans la liste des personnes citées, on relève 
les noms de Pierre fils de Pierre de Brot, de Vuillomier de Brot et de 

Michel de Brot. Deux autres personnes de ce nom sont encore 
mentionnées à cette époque: Estevenin de Brot, dont le gendre, Henry 
Mangeul, reçoit du comte de Neuchâtel « tous les tennemens et heritaiges 
de Jaquet de Brout >> : S. 

La reconnaissance commune de 1512 est donc passée par les 
descendants de Pierre de Brot de 1473. Ce sont : Pierre l'aîné, son fils, 

Pierre et Jean fils de feu Vuillomier, qui était aussi son fils, et Guil- 
laume et Pierre fils de feu Guillaume, également son fils. Mais nous 
avons encore Claude fils de feu Michel de Brot. Ce dernier, qui apparaît 
en 1476 parmi les gens (le Rochefort cités à Neuchâtel, était-il un frère 

i Actes de chancellerie, vol. A, fol. 87 v°. 
z Ibid., vol. A, fol. 71 v°. 

Ibid., vol. A, foi. 18 vo. 
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ou un cousin de Pierre, c'est ce que nous n'avons pu établir. Mais le 
fait que son fils Claude reconnaît des terres en 1512 avec les descen- 
dants de Pierre dénote qu'il existe entre eux des liens de parenté. 

A la grande famille de Pierre, il faut ajouter Claudet fils de 
feu Guillaume, donc un frère de Guillaume et de Pierre, qui passe 

une reconnaissance personnelle, de même que Jean fils de feu 
Vuillomier, un autre frère de Pierre et Jean déjà cités. 11 habite 

Fretereules, ce qui explique peut-être son absence de la reconnaissance 

commune. 
Le registre de Claude Dubois contient encore quelques autres 

reconnaissances ou mentions de personnes du nom (le de Brot. Ce sont : 
Jordanne, fille de feu Renaud de Brot, veuve d'Antoine Vannez, bour- 

geois de Boudry, qui possède un pré à Plamboz ou lieu dit es preys 
de Brot >,; Guillaume de Brot, alias Jarrot, demeurant à Cormondrèche 

et bourgeois de Neuchâtel ; Jaquet fils de feu Jean de Brot, dont nous 

ne savons rien. Estevenin de Brot, dont le gendre Henry Mangeul est 

cité en 1474, avait une seconde fille, Jaqua, qui avait épousé Henry le 

Pastenotrier, à moins que ce dernier et Mangeul ne soient un seul et 
même personnage. 

L'énumération détaillée des terres possédées par les de Brot, soit 
dans le village de ce nom, soit sur le versant nord de la montagne, 
à Plamboz, permet de suivre l'extension (le leurs propriétés, à la suite 
d'acquisitions ou de concessions accordées par le souverain. Il n'y a là 

rien qu'on ne voie dans toutes les familles d'agriculteurs. Au fur et 
à mesure que la famille s'agrandit, et la prospérité aidant, on arrondit 
le domaine ou on défriche de nouvelles terres. Mais chez les de Brot, 
il est intéressant de le relever, il y avait un domaine primitif, avec la 

maison ancestrale, que les membres de la famille s'efforcent de 

conserver. Ainsi en 1512, plusieurs des descendants de Pierre de Brot 
déclarent qu'ils tiegnent par ensamble la vieille maison de Brot 
Le même document nous apprend que Vuillomier de Brot avait acquis 
de Jaqua, fille d'Estevenin de Brot et veuve d'Henry le Pastenotrier, 

les terres et heritaiges qu'elle avoit et possidoit du tenement (le 
Brot, c'est assavoir maison, champs, preys, oiches, curtilz ;,. L'acquisition 
datait du 8 juillet 1492, et elle avait coûté 120 livres lausannoises 
faibles à Vuillomier de Brot. 

Les hoirs de Pierre de Brot possèdent aussi en commun quelques 
terres, notamment un domaine en un seul tenant, de 58'/. 

-, 
faux < gesant 

au finaige de Brot, tant a Plamboz que a la combe des Planes-,,. Ils 
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détiennent aussi une terre d'une superficie de trente faux environ, 

un champ à la fin dessus la Croix. On mentionne, à titre exceptionnel, 

que ce champ est soumis à la dîme, et on spécifie même qui la prélève: 
l'abbaye de Fontaine-André pour la moitié, l'église Saint-Pierre de 

Pontareuse pour un quart, et le sacristain de Môtiers pour le dernier 

quart. 
Au début du XVI' siècle, la situation personnelle des habitants 

de Brot ne s'est pas modifiée. Ils se déclarent bourgeois de Rochefort 

pour les quatre villes de Berne, Lucerne, Fribourg et Soleure. A cette 
époque, le pays de Neuchâtel venait d'être occupé par ses quatre 

combourgeois, prélude de l'occupation par les huit autres cantons, à 

l'exception d'Appenzell, et qui devait durer jusqu'en 1529. Les com- 
bourgeois et les autres cantons, une fois installés à Neuchâtel, s'étaient 

arrogé tous les droits du comte. 
Les de Brot reconnaissent encore qu'ils doivent la chevauchée 

quand ils en seront requis, les quatre aides et subsides au seigneur, et 
que chacun d'eux est tenu à la redevance annuelle d'un chapon à 
Carême entrant, comme aussi à garder la maison de Rocheffort a. 

Quelle était cette maison de Rochefort ?A n'en pas douter, il 

s'agissait (lu château. Mais, on le sait, le château de Rochefort passe 

pour avoir été détruit en 1412, et, (le fait, en tête du volume des recon- 

naissances de 1512, on déclare que le château r est de present en 
ruyne L'obligation de garder la maison de Rochefort n'est plus donc 

qu'une formule, répétition de la reconnaissance du XIVIIII, siècle, qui 
justifie le titre (le bourgeois porté par les de Brot. 

Mais s'ils y ont droit lorsqu'ils habitent leur village, il n'en est 

plus (le même lorsqu'ils passent sous une autre autorité. Michel de Brot 

a laissé trois fils : Jaques, Claude et Pierre. Le premier, qui se fixa à 
Fribourg, vendit ses biens, le 26 juillet 1513, à ses deux frères'. Claude 

et Pierre s'établirent à Noiraigue où ils firent souche. Le second avait 
repris en 1491 les terres d'un Pierre de Brot, favre, à Noiraigue. Or, dès 
le moment où ils sont devenus sujets du seigneur de Travers, leur con- 
dition sociale s'est modifiée. A Brot, ils étaient bourgeois de Rochefort, 
tandis qu'une fois à Travers ils se reconnurent hommes taillables, de 

main morte et de serve condition. Et à ce titre, ils devaient la fortifi- 

cation au château de Vaumarcus, la garde et la réfection de la route de 
la Clusette. 

Tôt déjà, les gens de Brot ont obtenu des concessions sur le ver- 

s Blaise Hory, not., t. II, fol. 288. 
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sant nord de la montagne. Ils se sont taillé des domaines à Plamboz, 

si bien qu'en 1512, un lieu dit s'appelle les prés de Brot Plus à 
l'ouest, ils se sont aussi établis sur les terres du seigneur de Travers. 
Le 3 août 1483, Claude de Neuchâtel-Vaumarcus concéda à Pierre de 
Brot une prise de joux et cernil rière Noiraigue. 

En 1524, la communauté de Brot fit un acte d'association avec celle 

(le Rochefort. On ne parle pas encore de Brot-Dessous ou de Brot- 
Dessus, on dit simplement Brot. Le gouverneur de la communauté est 
Jean de Brot, fils (le Vuillomier; à la conclusion de l'acte, Jean de Brot 

est accompagné des habitants du village qui sont : Jaquet de Brot, Perret 

de Brot, Louis de Brot, Jean de Brot, le jeune, Othenin de Brot, Pierre de 

Brot dit Simonin. Remarquons la persistance (lu nom de la famille. Il 

n'y a encore qu'une exception, celle de Pierre de Brot dit Simonin, qui 
indique, à n'en pas douter, une alliance avec la famille Simonin de Cor- 

mondrèche. Mais il n'en est pas résulté une modification (lu nom primitif. 
Une autre exception apparaît en 1526. A cette époque, les descen- 

dants de Pierre de Brot passent une reconnaissance commune où l'on 

mentionne entre autres la terre concédée en 1483. Les reconnaissants 
sont les fils de Pierre l'aîné, ceux de Guillaume, appelés Claude-Pierre 

et Pierre Simonin, et ceux de Vuillomier : Jean alias Thiébaud, Othenin, 
Petit-Jean et Louis. 

Le premier des fils de Vuillomier mérite quelque intérêt. Jean alias 
Thiébaud, ou Jean Thiébaud, comme il est appelé par la suite, ne por- 
tait, clans la reconnaissance de 1512, que le nom de Jean de Brot. Il 

est à distinguer d'un frère cadet, que nous avons vu à Fretereules en 
1512, et qu'on dénomme Petit-Jean ou Jean le jeune. Jean Thiébaud fut 

un personnage d'une certaine importance; il appartint à la cour de jus- 
tice (le Rochefort. Nous lui connaissons deux enfants : une fille, Cathe- 

rine, mariée à Guillamot Rognion, de Cornabey dans le Département du 
Doubs, établi à Noiraigue, et un fils, Perrin, mort avant lui. Pcrrin a 
laissé deux filles : Perrenette et Guillama, et trois fils : Jean, Biaise et 
Abraham. C'est d'eux que descend la famille Thiébaud, originaire de 
Brot-Dessous. 

Le nom de Thiébaud n'était pas inconnu dans la région de Plam- 
boz. Depuis la fin du XV' siècle, un personnage de ce nom s'y était 
établi et y possédait des terres importantes. En 1468, Jean Thiébaud, de 
Bôle, reprenait du comte de Neuchâtel 4 faux de joui à Plamboz, pour 
8 florins d'or d'entrage et pour une cense de 4 deniers lausannois forts 

par faux. Etait-ce le début de son installation dans la contrée ou bien, 
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fixé encore à Bôle, n'avait-il acheté ce domaine que pour y faire estiver 
son bétail ? Ajoutons que, en 1473, Jean Thiébaud, qui est qualifié 
homme command, reprend 12 nouvelles faux de joui à Plamboz, situées 
à l'ouest du chemin de Martel. Ce titre d'homme command pourrait bien 
signifier qu'il est nouveau venu à Plamboz où il a pris résidence. Le 
domaine de Jean Thiébaud s'étend encore; en 1471, il s'est augmenté 
de 8 faux de joux en Martel, et, en 1477, de huit autres à Plamboz. 

Jean Thiébaud ayant quitté Bôle pour devenir colon dans la terre 
de Rochefort, a-t-il laissé de la descendance ? La question mérite exa- 
men. La reconnaissance de 1512 ne mentionne pas ce nom ni à Brot ni 
ii Plamboz ni dans une autre localité de la mairie de Rochefort. Il faut 
donc reconnaître que Jean Thiébaud n'a pas eu d'héritiers masculins; 
aura-t-il laissé une fille au moins mariée à un de Brot ? 

Faut-il admettre que Jean de Brot doive son surnom à une alliance 
Thiébaud survenue entre 1512 et 1526 ? A-t-il épousé une fille ou une 
petite-fille de Jean Thiébaud, propriétaire à Plamboz au XV""' siècle ? 
Cela paraît difficile à concilier avec le fait que le commissaire Dubois 
ignore complètement le nom de Thiébaud en 1512. 

Une seule explication est possible: Jean de Brot a épousé une 
jeune fille de Bôle, du nom de Thiébaud, ou bien il aura repris le nom 
de sa mère, qui était fille de Jean Thiébaud. Cette substitution de nom 
se présente parfois et peut s'expliquer par un second mariage du père. 
Jean (le Brot aurait hérité des domaines Thiébaud, du chef de sa mère. 

De la famille Thiébaud, originaire de Brot, un rameau est devenu 
bourgeois de Neuchâtel. En 1691, Blaise Thiébaud, maître tailleur, 
domicilié depuis plusieurs années à Neuchâtel, fit l'acquisition de la 
bourgeoisie. Il obtint tout d'abord l'autorisation nécessaire. Le Conseil 
d'Etat, dans l'acte du 3 août 1691, l'appelle Blaise Thiébaud, de Brot, 
mais dans le registre des bourgeois de Neuchâtel il est dit de Bôle et 
de Brot, et parfois aussi de Bôle ou de Brot seulement. Cette variation 
dans l'indication du lieu d'origine est caractéristique; elle est le témoi- 
gnage que dans la famille on avait gardé le souvenir du village ancestral. 

Le XVI"'" siècle est dans notre pays l'époque où se cristallise le 

nom de famille. Le sobriquet primitif prend un caractère permanent 
et se transmet d'une façon régulière de père en fils. Ce phénomène 
s'est produit un siècle plus tôt dans certaines régions, notamment aux 
Montagnes. A Brot, la fixité du nom de famille paraît avoir été la règle 
jusqu'au début du XVI siècle. Si elle avait persisté, toute la population 
du village aurait continué et s'appellerait encore de Brot, sauf bien 
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entendu les immigrés venus des villages voisins. Nous venons de voir 
qu'une première brèche a été faite au nom familial de Brot; un fils 

porte le surnom de Simonin, qui est l'appellation d'une famille de 
Cormomlrèche; un autre est Jean Thiébaud, souche d'une famille 

nombreuse. 
Jean Thiébaud a un neveu, fils de son frère Pierre, qui, en 1561, 

est appelé Jean Beillat ou Billat, juré en la justice de Rochefort; il fera 

souche d'une famille encore aujourd'hui originaire de Brot. L(ý prénom 
de Michel de Brot, dont les fils étaient fixés à Noiraigue, servit de 

patronyme pendant quelques générations. 
Signalons encore que la famille Duvanel se détacha au XVII" 

siècle, ou peut-être à la fin du XVI""' siècle, du tronc commun des de 

Brot. L'auteur de cette lignée est Louis de Brot dit Duvannel, qui vivait 

en 1605. 

Cette petite incursion dans le passé d'une localité du canton et 
d'une famille qui en a pris le nom, nous a montré l'une et l'autre 
étroitement fermées. Pendant plus d'un siècle, il n'y eut à Brot que des 
de Brot, sans beaucoup de contact, semble-t-il, avec les habitants des 
localités voisines. Il en était autrement à Plamboz où la population 
était très diversement mélangée. 

Mais une infiltration venue de l'extérieur devait tout de même se 

produire une fois. Le premier étranger fixé à Brot fut, à notre connais- 

sance, Pierre Roulet, de Noiraigue. Il y acquit des terres en 1585,1586 

et années suivantes; puis, le 23 avril 1586, il fut reçu de la communauté 
de Rochefort et de Brot-Dessus et Dessous. L'acte ne spécifie pas qu'il 

ait eu à payer une finance de réception, niais il précise qu'il s'aidera 
à maintenir la dicte communaulté et payer tous giestes et faire reutes 

comme l'un de ceux du dict Rochefort et du dict Brott. A la même 
époque, ou quelques années plus tard, un autre Roulet est établi à 
Brot, sans doute aussi avec des droits de communiers. Il doit payer 
sa part des 4 émines de froment pour le four et il est astreint au 

service de garde à la maison et château de Rochefort. Mais ni l'un ni 
l'autre de ces Roulet n'est qualifié bourgeois de Rochefort. Le titre n'en 
est cependant pas perdu, puisque, à la fin du XVII" siècle encore, les 

(le Brot se disent bourgeois du comte de Neuchâtel à cause de Rochefort. 

Guillaume Frasse, de Fretereules, obtint en 1585 le droit de bochéage 

et de champéage pour ses bêtes sur le territoire de Brot. On lui 

spécifie qu'il n'aura aucun droit à la communauté de Rochefort, mais 
part aux biens de celle de Brot. Ses descendants, un siècle plus tard, 
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s'intitulent communiera de Rochefort et de Brot-Dessous; ils sont restés 
à Fretereules et, à ce titre, dépendent de la seigneurie de Colombier. 

De Saint-Sulpice est venu Jean Rollier, qui fit l'acquisition d'une 
maison à Brot en 1596. Mais il ne paraît pas que sa famille y ait subsisté. 

La famille de Brot, dont nous arrêterons l'histoire au seuil (lu 
XVII'"e siècle, a pris son nom du village et l'a transmis à une localité 

qui s'est constituée peu à peu dans la côte de Plamboz. Sans doute, elle 
n'était pas seule ày posséder terres, mais comment expliquer sans cela 
le nom de Brot-Dessus, porté dès le milieu du XVI"', > siècle environ par 
ce hameau ? I)ès le début, celui-ci fit partie de la communauté de Brot, 

qui dès lors prit le nom de Brot-Dessous, et à ce titre il participa à l'acte 
d'association passé avec Rochefort en 1524. Mais avant qu'apparaisse la 
désignation actuelle de Brot-Dessus, on trouve tout d'abord la mention 
des prés de Brot, des maisons ou des hôtels de Brot. Et, chose curieuse, 
les de Brot, parrains de Brot-Dessus, ont pour la plupart conservé leur 

résidence sur le versant sud de la montagne. Le vieux tenement de Brot, 

le domaine ancestral, avait gardé son attrait. Il est possible d'établir la 

liste des colons établis à Brot-Dessus en 1603 et de se rendre compte 
de l'apport de population fourni par les localités voisines, de la sei- 

gneurie de Valangin. L'examen de cette liste est caractéristique. Elle 

ne cite aucune personne du nom de de Brot, mais, en revanche, on y 
trouve les descendants de deux membres de cette famille : ceux de 

Jean Thiébaud et ceux de Jean Billat. A côté d'eux, il n'y a personne 

qui soit venu (le localités sises du sud de la mairie de Rochefort, mais 
des gens de la Sagne et du Locle : quatre familles Maire, originaires 
de la Sagne, une famille Perret et une famille Brandt, du Locle. Malgré 

ces populations très dissemblables, le sort des deux villages est cependant 
resté lié jusqu'au XIX""' siècle. Au moment où a pris fin la mairie de 
Rochefort en 1832, une première séparation eut lieu en ce sens que Brot- 
Dessus fut rattaché à la mairie des Ponts-de-Martel, ce qui lui valut, 
en 1848, d'être incorporé au district du Locle, tandis que le vieux vil- 
lage passait à celui de Boudry. Mais la communauté de Brot-Dessus et 
Brot-Dessous, survivance de l'origine primitive, subsista jusqu'en 1888. 
A ce moment, Brot-Dessus a été réuni à Plamboz, dont il n'avait été 

séparé au XVI siècle que sous l'influence du village et de la famille 
de Brot. 

Léon MONTANDON. 



CLAVEL DE BRENLES ET LES TROUBLES DE 1768 
(Suite et fin. - Voir la livraison de mars-avril 1934, p. 51. ) 

Tronchin ne tarda pas à répondre à Clavel. Lettre du 20 juillet : 

Comme vous êtes fait pour inspirer la confiance, je suis très aise, 
Monsieur, de la course que vous axés faite à Neufchàtel. J'aurois désiré que 
vous y fussiés assés long teins pour la bien établir. Votre présence y aurait 
plus contribué que mes lettres, dans lesquelles, cependant, je n'ai pas hésité 
à nie rendre votre caution. Il ya dans ce pays-là, comme ici [à Genève] et 
à Berne, de bonnes têtes bien chaudes, dont il est passablement nécessaire 
de modérer l'action. J'ai pour mes péchés un peu d'expérience dans ce genre 
d'affaires et j'ai constamment vu que ce qui les rend le plus inconciliables, 

c'est que les intéressés ne mettent aucunes bornes à leurs soupçons et à leurs 

méfiances. Quiconque ne sert pas les passions du parti est duenºent atteint 
et convaincu de desservir ses intérêts. En vous voyant de plus près et en 
examinant vos opérations, vous les auriés sûrement guéris de cette maladie, 
si du moins la maladie est guérissable. 

Plus j'examine la chose, plus je nie persuade que la modération dans 
les demandes en satisfaction contre la Ville faciliteroit l'acconºodement et 
seroit assortie au tour qu'a pris l'affaire. Laisser le Conseil juger les cou- 
pables et le soumettre ensuite à un jugement à raison de la même affaire, 
ce sera toujours une contradiction au moins apparente qu'il sera difficile 
de résoudre. Moins le Conseil paroîtra coupable de connivence ou même de 
négligence, moins aussi la dignité du Souverain sera conºpronºise. Il lui 

conviendroit qu'il n'y eut point d'autres délinquans que les condamnés. 

Au sujet de ce voyage à Neuchâtel, Clavel mandait à sa femme que 
le général n'avait pas, comme on aurait pu croire, manifesté de mé- 
contentement. Et cependant, c'était un coup hardi » que d'avoir ouver- 
tement des conférences avec les proscrits dont à peine on osait 
prononcer les noms ! Clavel avait fait au général la relation de son 
voyage à Neuchâtel avec une naïveté sans doute voulue. Le général 
avait fini par tout approuver et même par remercier Clavel. Et il a 
eu raison, concluait ce dernier, parce que je crois d'avoir frappé là 

un coup très important et éloigné bien des épines et des obstacles qui 
nous auroient donné de furieux embarras et des longueurs affreuses. 

Clavel eut l'occasion de revenir plusieurs fois à Neuchâtel. Sa 
femme elle-même l'y rejoignit pour trois ou quatre jours. On possède 
une lettre écrite de Neuchâtel par M de Brenles à son frère, le pas- 
teur Chavannes. Elle y raconte comment elle fit un bout de route avec 

ý 
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Tronchin et elle y donne ses impressions sur Neuchâtel, qui ne sont 
pas très originales peut-être, mais qui ne manquent pas de quelque 
intérêt. MI ý de Brenles logeait à Neuchâtel chez MI"' Des Plans, dans 

un appartement qui était préparé pour Clavel lui-même et qu'il céda 
momentanément à sa femme. Cette demoiselle Des Plans était locataire 

thés une (lame Chambrier »: 
Lorsque nous fûmes à Gunioens, mon très cher frère, on nous dit que 

M. de Haller devoit y ariver. Au lieu de lui, nous vîmes entrer M. 'l'ronchin. 
Nous n'eûmes pas besoin de nous demander réciproquement où nous allions. 
A Yverdiui, nous le retrouvâmes encore dans le dîné et plus encore au 
soupé. 11 fut aussi aimable homme qu'il est excellent. Comme il étoit bien 
plus pressé que nous, nous le perdîmes en chemin. 

La première rencontre que nous fîmes aux portes de Neufchâtel fut mon 
mari, qui eut à peine le teins de nie dire : «Bonjour, chère femme, ne dîtes 
pas que vous m'avés vu », et M. Féguely qui dit :< Nous nous cachons pour 
raire le bien, comme les autres se cachent pour faire le mal. » M. Tronchin 
leur avoit donné rendés-vous à Colombier. 

J'ai été reçue à Neufchâtel comme la femme de M. de Brenles par 
des personnes dont je prévois que je ferai des amies pour la vie. J'eus le 
bonheur de tomber dès le soir même dans le soupé de famille que M', ', ' la 
thrésorière Chambrier donne chaque dimanche tour à tour à une vintaine 
de ses descendans. Ils sont au nombre de... C'est un des grands plaisirs que 
nous avons eu, pion mari et moi, que celui de nous trouver au milieu de 

cette tribu d'honnêtes gens, tous aimables et intimément liés entre eux. Des 
401-s ou des 50°es de soldats occupent plusieurs des maisons les plus propres 
et les mieux meublées de la Ville, que les possesseurs leur ont abandonnées. 
Mme la thrésorière nie dit qu'elle en avoit 30 thés elle. -« Eh ! quel mal 
avés-vous fait, Madame ? lui dis-je. Quel est donc votre crime ?»-« Je 

vai vous dire ce que c'est. Je voyois plusieurs honnêtes gens excessive- 
ment embarassés de ce nombre de soldats. J'ai compté ce que je pouvois 
en loger chés moi et je les ai demandés à la décharge de mes compatriotes. 

Ce moment-ci est unique pour voir Neufchâtel et pour le connoître. La 

garnison, répandue dans tous les quartiers, donne à cette jolie ville un air 
brillant et animé. Mais quelle consternation sur tous les visages ! Je fais 
toujours doubler le pas à celui qui me conduit, lorsque je passe devant ces 
horribles bouches de canons qui ont, à côté, la mèche alumée, et c'est pour 
aller dans des soupers et dans des fêtes, mais aussi quelles fêtes ! Avec tout 
l'extérieur des amuseniens frivoles, on est ici bien éloigné de s'en occuper. 
Les tables de jeu sont inutilement préparées. Les plus jeunes personnes, 
dans tout l'éclat de la parure et de la beauté, entendent la simphonie sans 
que leur âme s'ouvre au plaisir de la danse. On fait de teins en tems des 
essais. On retombe dans la langueur, et l'on s'en tient au plaisir plus simple 
de la promenade. 

Mr M[ichel], vice-gouverneur, a aussi sa part de malheur dans toutes 
ces affaires, et est réellement à plaindre. Il a fait ici très inutilement une 
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dépense considérable. Sa maison est parfaitement bien montée en domes- 
tiques, en meubles, en équipage. Rien ne lui manquoit de tout ce qui est 
étranger à la personne pour représenter convenablement dans la place qu'il 
occupe. Il se proposoit de voir compagnie, mais les moeurs des habitans 
n'ayant pu simpatiser avec les siennes, il a toujours vécu seul dans son châ- 
teau, absolument séparé du monde. M. Brenles, qui sait que les préventions, 
lorsqu'elles sont dans un certain degré de force, diminuent toujours de part 
et d'autre, quand on veut bien se raproclier et se connoître, a senti qu'il ne 
convenoit point que Mr M [ichel] retournât à Berlin sans avoir fait commis- 
sauce avec Neufchâtel. Il le lui fit entendre et, en même lems, il l'annonça 
dans le monde. La plupart de ces fêtes patriotiques, où se rencontrent les 
Représentans, les officiers de la garnison et toute la bonne compagnie se 
donnent par M° de L[uze] et dans sa campagne. Elle entra dans ce projet 
de la meilleure grâce. Je voudrais la peindre à côté de Mr de Br[enles], 
tenant chacun une branche d'olivier. Elle joue en femme son rolle aussi bien 

que lui. W Michel ne vouloit pas aller au Tertre sans mon mari. Il vint pour 
le prendre et en même terris pour me faire une visite. M' de Bi'[enles], qui 
avoit de grandes affaires dans ce moment, lui proposa de m'accompagner. 
Il fallut donc que j'allasse présenter au monde neufchâtelois son vice-gou- 
verneur. Ce fut un vrai spectacle que notre passage dans la Ville. On voyoit 
la livrée du gouvernement mêlée, pour la première fois, avec celle de la 
maison où j'étois. Après de très grandes alliénations, on nous regardoit 
leaucoup, on étoit fort étonné, et le peuple sourioit à ce prélude de la paix... 

Quelques lettres sont consacrées à la Conférence de Morat, où les 
délégués des quatre cantons, inspirés par Clavel de Brenles, mirent 
définitivement au point les cinq articles de la Satisfaction. Les Neuchâ- 
telois eurent beaucoup de peine à accepter deux au moins de ces 
articles. Les Quatre Ministraux et le Conseil de la ville consentaient, 
puisqu'il le fallait, à se rendre en corps au château pour demander 

pardon à Sa Majesté. Ils prenaient à leur charge l'indemnité qu'il 
s'agissait de payer à la veuve de Gaudot. Ils admettaient la suppression 
de la compagnie des grenadiers, qui avait si mal défendu Gaudot. Mais 
ils se résignaient plus difficilement à solder les frais de l'émeute qui 
se montaient à 2789 louis d'or neufs de France, et surtout ils protes- 
taient contre l'abolition, même momentanée, dn droit d'armes qui appar- 
tenait à la ville depuis des siècles. 

Une lettre que le colonel Pury adressait à Clavel le 18 juillet 
expose les sentiments divers que les articles de la Satisfaction, au 
moment de leur rédaction, faisaient naître à Neuchâtel : 

Nous touchons sans doute, Monsieur, au moment d'être instruits des 
objets de la Satisfaction, heureuse ou fatale, selon la nature des choses qu'on 
exigera, ce qui déterminera le plus ou le moins de facilités de la part de mes 
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compatriotes. Je n'ai point osé vous demander par le menu quels seroient 
les articles de cette Satisfaction, et j'aime à penser que le payement des 
fraix (avec lequel nos gens ne peuvent se familiariser) est l'article essentiel, 
dès que c'est celui sur lequel vous avés trouvé bon de converser. Cependant 
une personne qui croit être instruite vient de me dire qu'il étoit question 
d'ôter à la Ville, pour un teins, le port d'armes. Ce set-oit briser un privilège 
cher et précieux, simbole de la liberté, institué depuis plusieurs siècles et 
transmis jusqu'à nous sans nulle atteinte. Mais il me souvient que vous nie 
fîtes l'honneur de me dire, par préliminaire, que cette Satisfaction ne bles- 
seroit en aucune manière la Constitution. Ce mot de votre part me tranqui- 
lisa. Je désire avec tant d'ardeur de voir renaître le repos et le bonheur de 
mon pays, que je suis en détresse sur les obstacles qui pourront naître de 
la nature même de cette Satisfaction, à l'accomplissement de laquelle je 
travaillerai de toutes mes forces, si son contenu peut s'allier avec les loix 

constitutives de ma patrie. Le chapitre des fraix sera déjà par lui-même 

une coupe amère assés difficile à faire avaler. 
Continués, Monsieur, à élever des autels à l'humanité, en tendant une 

main secourable aux Neufchâtelois ! Achevés d'effacer les funestes impres- 

sions qu'on s'est efforcé de répandre coutre eux ! Parlés en leur faveur à 
S. E. Mr le Général de Lentulus ! Sa réputation le fait vénérer, sa présence 
le fera chérir. Et vous, Monsieur, qui aurés été l'instrument de notre félicité, 

quels droits n'aurés-vous pas sur notre reconnoissance ! 

P. -S. - Après ma lettre faite, je me suis entretenu avec quelques 
hommes de mérite de cette ville. Tous sont révoltés de l'inculpation odieuse, 
et, dès là, de la flétrissure qui va rejaillir sur tous les honnêtes gens de 
Neufchâtel par cette imposition des fraix. Je vois des coeurs vertueux dans 
le découragement et la douleur... 

L'entrée du gouverneur Lentulus à Neuchâtel est décrite en ces 
termes par Clavel dans une lettre à sa femme, du 22 août 1768 : 

Imaginés, ma chère amie, le plus beau jour du monde fait exprès pour 
une entrée triomphale; un peuple de 15 mille âmes répandu sur les chemins, 
dans les faux bourgs et dans la Ville; une compagnie de tout ce qu'il ya de 
mieux en hommes à Neufchâtel à cheval, en cuirasse, le casque en tête, 300 

officiers à cheval; un arc de triomphe, orné de guirlandes de verdure et de 
fleurs, une couronne de laurier suspendue au milieu; 12 jeunes et très jolies 
Demoiselles habillées en bergères, avec des corbeilles de fleurs qu'elles 
sèment sur le passage du Général; à son entrée sous cet arc, une jeune 
Beauté dans la plus élégante parure qui s'avance d'un air modeste et tou- 
chant et qui lui présente un bouquet, au milieu duquel il trouve les vers 
que je joins ici 1; notre aimable Général qui le reçoit avec des grâces que 
je ne lui avois pas encore vues et qui dit à cette bergère et à ses compagnes 
les choses les plus agréables :... il veut quitter son épée pour prendre une 

1 Les vers adressés à M. de Lentulus sont publiés dans le Musée neucheilelois, t. XI. IV 
(1907), P. 175. 
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houlette..., le Roi l'a envoyé pour commander dans le Pays, mais son coeur 
le détermine, dans ce moment, à se mettre sous les loix de ces belles ber- 
gères, etc. Enfin, nia chère amie, imaginés tout un peuple sortant du sein 
des calamités et de l'infortune, oubliant ses malheurs et se livrant à l'atten- 
drissement et à la joye des espérances que lui donne ce spectacle si brillant 
et si touchant, et vous n'aurés encore qu'une foible image de cette entrée. 
Pour l'état de mon âme, vous l'inmaginés aisément. Je n'ai jamais été remué 
si fortement, si long teins, et par tant de sentimens différeras. Je suis à la 
lettre épuisé de sensibilité et dans le plus grand accablement que j'aie 
éprouvé de ma vie. 

Clavel n'était pas au bout de ses peines. Le projet de pacification 
ne rencontra pas, loin de là, l'adhésion générale. Dès qu'il fut connu, 
il fut «épluché, critiqué et frondé sans miséricorde Les députés de 
l'Assemblée des Corps et Communautés, qui devaient donner leur 

adhésion aux articles de la pacification, faisaient mille objections, ceux 
des Montagnes surtout. Clavel a raconté comment fut frappé e, un coup 
décisif »: 

Neufchâtel, 20 octobre 1768. 

Il ya encore dans ce Pays beaucoup de chaleur et d'irritation par le 
souvenir des maux passés et le sentiment de ceux qui subsistent encore. Il 
est résulté de là que, dans les premiers momens où ce projet 1a été entre 
les mains du public, il a été épluché, critiqué et frondé sans miséricorde 
et qu'on s'est acharné principalement sur les points que j'avois blamés. C'est 
dans cette crise où j'ai fait l'épreuve de l'amitié et de la confiance qu'on a 
pour moi. J'ai réprimé et repoussé avec chaleur les critiques injustes et 
outrées sur les autres, j'ai prêché la modération et offert ma médiation ; 
j'ai d'abord mis tous les gens sensés dans mon parti ; j'ai contenu les autres 
et prévenu les progrès de cette effervescence neufchâteloise qui est terrible. 
Je travaille dans le même esprit d'un autre côté et je dispose insensiblement, 

par voye de modification, à en venir aux ternies que j'aurois souhaité qu'on 
établît d'entrée. Ce rôle est difficile et délicat avec des gens passionés, 
mais comme de part et d'autre l'on est sûr de nies intentions, je ne fâche 
personne; il me semble même que tous nie savent gré de mon zèle pacifique. 
Je commence donc à espérer de voir une fois une fin à tout ceci. 

ts 

Neufchâtel, 10 novembre 1768. 

Nous sommes, ma chère amie, dans la grande crise de notre travail et 
de nos affaires; le dénouement aproche à pas lents; nous voyons beaucoup 
d'obstacles, mais nos ressources se multiplient, aussi nous réunissons nos 
forces et nos efforts, et c'est dans ce moment où mon Général doit voir que 

l 

1 Le projet de pacification. 
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je lui suis utile. La Ville est remplie des députés de 64 Communautés. Il 
y a, dans le pays, plus de préjugés, d'objections et de résistance que nous 
ne l'avions prévu. Les esprits des Montagnards sont encore bien échaufés, 
bien hérissés et plus difficiles à manier que jamais je n'aurois pu le croire. 
Heureusement que la Ville va bien, sans quoi je serois sans espérance. 

Mais voici un coup décisif que nous venons de frapper à l'aide de 
quelques hommes vertueux, en qui le Général a beaucoup de confiance. 
Nous l'avons déterminé à consentir de se charger des lettres soumises et 
respectueuses des conseillers d'Etat destitués au Roi, et même de celle du 
colonel Pury, et de les apuier de sa puissante recommandation. Pour le 
déterminer à cela, nous avons engagé ces Messieurs à faire une démarche 
importante qui a enlevé le plus grand des obstacles. C'est d'aller ensemble 
déclarer à l'Assemblée des Corps et Communautés qu'ils les supplioient de 
ne pas prendre en objet l'affaire de leur destitution, dont ils faisoient le 
sacrifice à l'amour de la paix et de la patrie. Cette démarche noble et géné- 
reuse, en leur faisant un honneur infini dans le Pays, a, en même teins, 
touché le Général et frapé le coup décisif en leur faveur. Je commence donc 
à espérer que tous les autres objets sur lesquels le Projet met en sûreté 
les droits essentiels de la constitution s'arangeront, enfin, par les voyes de 
la conciliation. Mais comme ces opérations entraînent nécessairement des 
longueurs, vu le nombre des députés, et les raports qu'ils sont obligés de 
faire à leurs Communautés, je ne crois pas que nous ayons un définitif 

complet avant la fin de la semaine prochaine. 
Nous avons eu aujourd'hui une assemblée de la Générale bourgeoisie, 

qui a très heureusement tourné, en sorte que déjà du côté de la Ville nos 
affaires vont bien, mais il est question du Pays et c'est demain que les 
Corps et Communautés doivent donner leur réponse. J'entrevois que tout 

poura se concilier. 

Du 15 [novembre 17681: 
La grande Assemblée des Corps et Communautés s'est tenue aujour- 

d'hui avec beaucoup de tumulte et d'échauffement. Nous avons la pluralité, 
mais il ya encore un renvoy jusque samedi. Et c'est le dernier que le 
Général acordera. Ils ont sollemnellement promis la réponse définitive. S'ils 

ne la donnent pas, tout est dit. Le Général part pour Potsdam et moi pour 
Lausanne, et nous les livrons à la colère du Grand Roi. Mais nous n'en 
sommes pas là, et j'espère plus que jamais. Des 64 Communautés, nous en 
comptons au moins 40 pour la bonne cause. On a accordé tout ce qu'il étoit 

possible d'accorder, et je vous avoue que je ne pourois pas, en bonne con- 
science, conseiller d'aller plus loin. Dès que ce projet sera accepté, je pren- 
drai mes derniers arangemens et tous les matériaux nécessaires pour la 
confection du Code' et je partirai. Quoi qu'aucun motif humain ne pût 
m'engager à me rembarquer dans une pareille entreprise, je vous avoue, 
cependant, que si la paix se signe samedi, je n'aurai aucun regret à ces six 
mois d'orages, de soucis, de travail et de fatigues. Ce souvenir sera toujours 

1 Voir plus loin, p. 103. 
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cher à mon coeur et je regarderai toujours comme une espèce de miracle 
d'avoir joué, avec tant de franchise et de chaleur, ce rôle mitoyen entre 
deux partis si aliénés, en conservant la confiance et l'amitié de chacun. 

Y 

sý 

Neufchâtel, samedi 19 novembre 1768. 

La paix est faite et voici encore un moment où mon âme vient d'être 

remuée par des sentiºnens bien vifs et bien délicieux. Les députés de 64 
Corps et Communauté> qui composent cet Etat, au nombre de près (le 300, 
et à la face d'un peuple nombreux, viennent d'annoncer, avec les plus vifs 
sentinºens de satisfaction et de reconnoissance, leur acceptation unanime 
du projet de Pacification présenté par le Général. La Ville a fait des mer- 
veilles, la joye est universelle, le Général est très content. Quel spectacle, 
ºua chère amie, pour un coeur sensible ! La grande sale du Château reten- 
tissoit d'acclamations, de cris de joye et de bénédictions. J'ai été comblé, 
en particulier, de témoignages les plus touchans de la reconnoissance de ce 
peuple. Je ne crois pas qu'il y ait pour l'homme de plaisir plus vif, plus 
doux et plus pur que celui dont mon âme est inondée dans ce moment. Je 
le prendrais sans hésiter, avec celui que me procurent ma femme et mes 
enfans, pour ma portion de paradis... Il faut à présent que je fasse tous mes 
arangemens pour mon Code. l'otite la nation a témoigné une grande satis- 
faction du choix de S. M. 

Y# 

Neufchâtel, 22 novembre 1768. 

Nous veillâmes samedi jusques à2 heures, nia chère amie, pour rédiger 
l'acte public de la Pacification, qui fut signé hier à double par le Général et 
les Représentans des peuples. Je comptois de ni'aranger pour partir ven- 
dredi, mais la Ville donne à dîner au Général et le banneret qui est venu 
m'inviter ce matin nm'a fait de si pressentes instances pour assister à la fête 
que je n'ai pu y résister. La Ville veut donner la bourgeoisie au Général. 

Le choix que S. M. a fait de moi pour la confection du Code a été publi- 
quement déclaré et inséré dans l'Acte de la Pacification. La Ville a nommé 
ce matin, sur mon choix, les commissaires avec lesquels je conférerai sur 
cet ouvrage. 

Neufchâtel, 23 novembre 1768. 

Voilà encore mon départ renvoyé jusques à mardi, ma très chère amie, 
par une fête que l'on donne au Général dimanche. Il ya ici une grande 
société de 90 personnes, qui a député ce matin le président et deux de ses 
membres au Général pour lui offrir un dîné, un concert et un bal pour 
dimanche. Il a tout accepté. Ces Mr8 sont venus ensuite thés moi, et il m'a 
été impossible, malgré toute mon impatience de partir, de résister à leurs 

1 
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vives et pressantes instances. Là-dessus, tout le inonde nie charge de vous 
proposer... de venir dîner dimanche à Neufchâtel, d'amener votre fils pour 
assister au bal de la paix. Vous vous reposeriés le lundi et nous partirions 
le mardi matin. 

J'ai eu aujourd'hui une longue conférence avec le Magistrat, auquel j'ai 
communiqué mes vues et mon plan sur le Code et qui a tout aprouvé avec 
des témoignages de bonté et d'amitié qui m'ont touché jusques aux larmes. 
Chaque jour l'on sent plus vivement le prix et les douceurs de cette paix, 
et je n'entens de tous côtés que des témoignages de reconnoissance les plus 
touchans. 

Restons-en à ce «bal (le la paix >, qui semble une gageure, 
quelques mois après l'assassinat de Gaudot. 

Si les lettres écrites par Clavel à sa femme ne contiennent pas des 

renseignements d'une grande nouveauté et d'une grande précision sur 
les travaux du juriste vaudois, sur les nombreux et importants mé- 
moires qu'il eut à rédiger, sur les prodiges de diplomatie qu'il eut à 
déployer pour mettre d'accord les représentants du roi de Prusse, ceux 
des quatre cantons et ceux de la ville et des bourgeoisies, il n'en reste 
pas moins que ses lettres mettent en évidence le rôle qu'il a joué à 
Neuchâtel, rôle intelligent et bienveillant, éminemment sage et raison- 
nable, tout animé d'un esprit de justice et de paix, auquel les Neuchâ- 
telois de 1768 avaient rendu un hommage unanime. 

Dans ses lettres (lu 15 et du 19 novembre, Clavel fait allusion à la 

rédaction d'un code civil que lui avait demandé le roi de Prusse. Un 

tel code, le peuple neuchâtelois le réclamait vainement depuis le XVP'e 

siècle. En 1532 et en 1547, les Audiences ordonnaient déjà de dres- 

ser un livre coutumier pour tout le comté de Neuchâtel ». Dans le 

paragraphe 4 des Articles généraux de 1707, les Neuchâtelois deman- 
daient que la coutume du pays fût c incessamment revue, éclaircie, cor- 
rigée, augmentée même où il sera besoin, afin qu'on puisse la rédiger 
par écrit en un code clair, abrégé et facile » 1. En 1768, le roi de Prusse 
invitait les corps de l'Etat à nommer « des personnes de confiance, 
munies des pouvoirs nécessaires, pour conférer avec M. Clavel de 
Branles, ». Le 21 novembre, le Conseil de la ville de Neuchâtel nom- 
niait cette commission du code Mais on sait que Clavel de Brenles, 

qui s'était mis à l'oeuvre avec beaucoup de zèle et beaucoup d'illusions, 

ne put aboutir. En resta-t-il aux travaux d'approche ? Alla-t-il jusqu'à 

1 Sur la législation civile dans le pays de Neuchâtel, voir A. PIAGET, Ilistniie de la révo- 
lution neuchdteloise, t. 11, p. '1 îî et suit. 

2 Manuel dit Conseil général, t. XXIV, p. 56. 
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commencer la rédaction de ce fameux code? Rencontra-t-il des obs- 
tacles imprévus et insurmontables ? Son projet, s'il a jamais existé, ne 
fut jamais soumis aux autorités compétentes de la principauté et le 
peuple neuchâtelois dut attendre jusqu'en 1848 ce code civil si réclamé 
et si désiré. 

Le 15 juillet 1838, Matile écrivait de Cressier à Frédéric (le 
Gingins, au château de la Sarraz, pour lui demander quelques rensei- 
gnements sur un M. de Clavel de Brenles qui avait été chargé au 
XVIII" siècle de rédiger un code civil. Matile aurait voulu savoir pour- 
quoi le roi de Prusse s'était adressé à ce jurisconsulte vaudois ; il aurait 
voulu retrouver, si possible, les papiers laissés par Clavel. 

Pour obtenir les renseignements désirés, Frédéric de Gingins 

s'adressa au fils même de Clavel de Brenles, Samuel Clavel, ancien juge 
d'appel, à Lausanne, qui répondit aux questions posées par Matile. La 
lettre de Samuel Clavel renferme plusieurs détails intéressants. On y 
apprend, entre autres, que Clavel de Brenles qui s'était donné corps et 
âme à sa tâche, avec une conscience et une habileté incontestables, n'eut 
pas lieu finalement de se féliciter de la générosité du roi de Prusse. 

Les deux lettres de Matile et de Samuel Clavel sont aujourd'hui la 

propriété de M. Hugues Jéquier, qui a bien voulu les communiquer au 
Musée neuchâtelois. 

Monsieur, 

En 1768, un M. de Clavel de Brenles fut chargé de rédiger notre cou- 
tume en code. Il mourut en 1771, je crois, laissant son travail inachevé. 
C'était le Roi qui l'en avait chargé. 

Je prends maintenant la liberté de venir vous demander si vous con- 
naîtriez les relations dans lesquelles ce M. de Clavel vivait avec la Cour. 
Y était-il employé ? Avait-il chez nous la réputation d'un jurisconsulte ? 
En un mot, quels sont les motifs pour lesquels on a eu recours à lui pour ce 
travail ? 

Je vous demanderai ensuite. si vous pourriez vous informer de sa 
famille, ce que sont advenus ses papiers à sa mort, et, s'ils sont là, comment 
on pourrait les obtenir. 

Je vous demande encore des excuses pour la peine que je vous donne 
et vous prie de vous adresser à moi lorsque vous auriez besoin de rensei- 
gnements de cette nature ou d'autres. 

Agréez, Monsieur le Baron, l'assurance de ma considération très 
distinguée. 

1 

D" MATILE. 

Cressier, le 15 juillet 1838. 
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Lausanne, ce 21 juillet 1838. 

Monsieur et cher cousin, 
Il ya peu de jours, je pensois à vous, ce qui n'est pas une chose bien 

extraordinaire. Mais, ce qui est plus curieux, je pensois à vous écrire pour 
vous parler de Neufchatel et du manuscript que je vous offris à lire, il ya 
quelques années, et dont vous ne m'aviez pas reparlé. Je vais vous dire ce 
que c'est que ce manuscript et l'historique que je vous en ferai répondra, en 
partie, aux questions de M. Matile. 

Vers l'année 1768, Messieurs de Neufchatel qui, dans ce moment, aiment 
passionément leur Roi, étoient à son égard dans des dispositions fort diffé- 
rentes. Un M. Godot, commissaire du Roi à cette époque, étoit l'objet d'une 
animadversion violente. Les injures, les menaces, les persécutions contre 
lui furent au point que le magistrat de' Neufchatel qui lui-même n'aimoit 
pas ce fonctionnaire, crut cependant devoir, pour protéger sa vie, mettre sur 
pied une compagnie de grenadiers, qui entouroit sa maison et avoit la con- 
signe d'empêcher les violences dont il étoit menacé. Au lieu de garder sa 
consigne, cette compagnie se joignit aux assaillans, elle entra de force dans 
la maison et pénétra dans la chambre où ce malheureux fut assassiné à 
coups de fusil. Frédéric II n'étoit pas endurant. En aprenant cette nouvelle, 
il jeta feu et flammes, ordonna une exécution militaire contre la ville de 
Neufchatel, nomma pour commander les troupes qu'il vouloit envoyer le 
général Lentulus, qu'il fit partir tout de suite pour Berne, dont ce général 
étoit originaire. Celui-ci, à côté des instructions militaires, en receut d'autres 
particulières qui l'autorisoient à obtenir, s'il étoit possible, par la voye de la 
négociation, une satisfaction de la part du magistrat de Neufchatel, qui fut de 
nature à apaiser la colère du monarque. 

Le premier soin de M. Lentulus, en arrivant à Berne, fut de chercher 
à s'associer un homme éclairé et habile qui put l'aider à conduire et à 
mener à bien cette négociation plus pacifique. Mon père, jurisconsulte 
éclairé, très connu à Berne où il avoit souvent des affaires et beaucoup 
d'amis, se trouvoit dans cette ville au moment où le général prussien y 
arrisa. Il fut indiqué comme l'homme le plus propre à remplir les vues du 
général. La proposition en fut faite. Mon père hésita. Sa santé n'étoit pas 
bonne dans ce moment, il avoit beaucoup d'affaires sur les bras. Cependant, 

sur les instances de ses amis, il accepta. Cette affaire se trouva fort difficile 
à conduire. Les têtes neufchateloises étoient extrêmement échauffées. Ils 
ne vouloient pas entendre à la satisfaction qu'exigeoit le Roi. Ils en trou- 
voient les conditions trop dures. Cette affaire dura prèz d'une année. Elle 
coûta à mon père beaucoup de peines, de travaux, de voyages et fut cepen- 
dant terminée à la satisfaction des deux parties. Le Roi fut très content. Le 
Magistrat de Neufchatel parut l'être aussi. Mon père fut chargé de préparer 
un code pour la principauté de Neufchatel que sa mort, survenue un an 
aprèz, empêcha de terminer. 

Le manuscript dont je vous ai parlé contient une relation fidèle de tout 
ce qui concerne cette affaire de Neufchatel : il se compose de lettres que 
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mon père écrivoit journellement à nia mère, où il lui rend compte de tout ce 
qui se passa et de tout ce qu'il fait. Elle les a réunies en y ajoutant les 
pièces et les documens officiels relatifs à tout ce qui s'est passé dans cette 
occasion. Elle avoit quelque intention de publier le tout, ce qui n'a pas eu 
lieu. Le manuscript est resté dans mes mains. Je l'aurois conservé si j'avois 
eu des enfans, mais, pour qu'il ne se perdit pas, je l'ai donné à la biblio- 
thèque de l'académie. Deux ou trois fois, j'ai eu occasion de le demander 
pour le revoir ou le faire lire à quelqu'un. Il est à présent replacé à la 
bibliothèque. Je nie ferois quelque peine de le demander de nouveau, mais 
je crois que M. Vullienrin ou vous, autorisés par vos travaux historiques 
actuels, en obtiendriez aisément la communication pour M. Matile. Quant 
aux papiers relatifs au travail de ce code que demande M. Matile, la 
demande en fut faite à ma mère, quelque teins aprèz la mort de mon père, 
je crois, par M. Boive, de la part du Magistrat de Neufchatel. Je chercherai 
cependant encore dans les papiers qui nie restent ce qui pourroit s'y trou- 

ver de relatif à cet objet. J'ai une grande quantité de lettres (lui concernent 
Neufchatel, mais dont je ne pourrois pas nie dessaisir. 

Quant aux travaux de mon père dans cette affaire, je vous dirai que 
Frédéric II étoit un grand roi, mais qu'il récompensoit mal ceux qui le 
servoient. Aprèz cette affaire, M. de Lentulus écrivit à mon père une lettre 
dans laquelle il lui disoit : <. Voici, mon cher, en attendant, un petit sou- 
venir que Sa M. vous prie d'accepter comme un témoignage de satisfaction 
de... » Ce souvenir étoit une boete en or valant une quinzaine de louis, avec 
le portrait du roi, contenant une bourse de 50 louis. Cette somme ne repré- 
sentoit pas la dixième partie des dépenses, voyages, travaux, et surtout 
d'altération de santé que lui a coûté cette affaire. Mon père voulut refuser. 
Il comprit cependant qu'on ne repousse pas les dons d'un roi, comme on 
feroit d'un simple particulier. Vous comprenez que l'attendant n'a pas eu 
de suite, quoique ma mère a fait des démarches à ce sujet aprèz sa mort. 

Il ya dans cet événement de 1768 quelque chose de curieux pour 
l'historien philosophe qui s'occupera du changement de physionomie qui 
s'observe entre les Neufchatelois de cette époque et ceux d'aujourd'hui. 
C'est la même classe de la nation, la classe élevée et la haute bourgeoisie 

qui est royaliste aujourd'hui et qui étoit alors antiroyaliste. Que vouloient 
les uns alors, que veulent les autres aujourd'hui ? Je laisse la chose à vos 
réflexions. Le Neufchatelois d'aujourd'hui est la chauve-souris de la fable. 

Pardon, mon cher Monsieur, de cette longue épitre. A 78 ans on est 
quelquefois prolixe, c'est un synonime adouci de radoteur. 

Recevez l'assurance de tous mes sentiments. 
S. GLAv'EL, auc. , 

jii;; e il'apel. 

Suscription :A Monsieur Fr. de Gingins, au château de et à 
La Sarraz. 

Arthur PIAGET. 
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*. Un portrait de saint Guillaume. - On sait que Matile, en 1841, avait 
découvert à Sion, dans la chapelle de Tourbillon, une fresque en mauvais 
état représentant un certain nombre de saints, et, en particulier, saint 
Guillaume. Matile avait rapporté de Sion un dessin à la craie et à l'estompe, 
oeuvre de M. Ritz, élève de 1'Ecole des Beaux-arts de Munich. La Société 
d'Ennilation avait fait déposer ce dessin dans le Musée d'antiquités neu- 
châtelois . S'y trouve-t-il encore ? C'est d'après le dessin de Ritz que le 
peintre Albert de Meuron a fait le tableau de saint Guillaume qui se trouve 
aujourd'hui à la Bibliothèque de la ville. 

D'après quelles données la fresque de Tourbillon avait-elle été faite ? 
Qu'est-ce qui avait servi de modèle ? Etait-elle purement fantaisiste oit 
l'artiste s'était-il inspiré d'un tableau plus ancien ? 

A l'époque où la fresque de Tourbillon a été peinte, il y avait au château 
de Neuchâtel un tableau de saint Guillaume. Dans l'Inventaire des meubles 
du château 1, dressé en 1529 par Olivier de Hocliberg, on apprend que, dans 
la chambre dite chambre de Cléron, à côté d'un lit avec couverture aux 
armes de Neuchâtel, d'une vieille tapisserie et de divers meubles sans 
valeur : ung meschant carreau ý, deux « nieschantes tables « ung vieulx 
buffet , il y avait <: mig vieulx tableau de Sainct Guillaume 

Ce tableau, qualifié de vieux en 1529, datait-il du XV t ou peut-être 
du XIV siècle ? Un comte de Neuchâtel sans doute l'avait fait faire pour 
conserver le souvenir du chapelain Guillaume devenu saint. On peut sup- 
poser que ce comte n'était autre que Jean de Fribourg qui fit construire en 
1430 la chapelle saint Guillaume. Il est bien regrettable que les Neuchâte- 
lois du XVI", 1! siècle n'aient pas pris soin de ce «vieux tableau disparu, 

peut-on croire, au montent de la Réformation. 

** Confrérie saint Guillaume. - Il existait à Neuchâtel au XV"°e siècle 
une Confrérie saint Guillaume et saint Eloi. Le notaire Pierre de la Haye 

nous apprend qu'en 1490, Nicolet Varnod était prévôt et Guillaume Cheva- 
lier, Jean Michel et Girard Favre étaient « gouverneurs de la confrérie 
sainct Guillaume et sainct Aloy >. Pierre de la Haye mentionne un peu plus 
tard Pierre Matthey, maçon, et Huguenin Galey, chapuis, comme étant « gou- 
verneurs de la dite confrérie Sur cette confrérie, on ne possède d'autre 
part aucun renseignement. A. P. 

,*, 
J'ay bien choisy. - Lorsqu'elle quitta Neuchâtel après la mort de 

Jean de Fribourg, Marie de Chalon, sa veuve, avait obtenu d'emporter un 
certain nombre de meubles et d'objets. L'accord conclu à ce sujet entre elle 

1 Archives de I'Euat, 1) 9 n, 5. 
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et Rodolphe de Hochberg en 1458 mentionne, entre autres, les tapisseries 
de sa chambre, à la devise J'ay bien choisy'. Dans un inventaire du château 
datant de 1529 2 figurent six pandz de tapisserie perse où ya escript J'ag 
bien choisy », < ung banc tel quel avec une (sic) banquier de tapisserie tel 
quel où ya escript J'ay bien choisy », une couverte de tappisserie où ya 
escript J'ay bien choisy ,< une couverture de tapisserie où il ya escript J'ay 
bien choisy ». S'agit-il là des tentures de la chambre de Marie de Chalon ? 
On sait que l'accord de 1458 n'était pas exécuté une année après, et que les 
difficultés durèrent longtemps encore entre la veuve et le successeur du 
comte de Fribourg. Il est fort possible qu'à sa mort, en 1465, Marie de Chalon 
n'était pas entrée en possession de la part à laquelle elle avait droit. 

J. L. 
*, Le lithographe Sonrel. - Dans ses lettres à Ferdinand Keller, Fré- 

déric DuBois de Montperreux parle du lithographe Sonrel, à qui s'adressa 
Matile pour illustrer sa Dissertation sur l'église collégiale de Neuchâtel. Quel 
était son prénom ? 

M. Boy de la Tour, dans sa Gravure neuchâteloise, l'appelle Alexis- 
François. Il le fait naître le 11 août 1826 à Neuchâtel, d'une famille agrégée 
à la commune des Ponts en 1823. Des recherche> ultérieures m'ont permis 
de constater que Boy de la Tour avait commis une confusion. Alexis-Fran- 

çois était le petit-fils de Joseph Sonrel, de Lunéville, qui fut naturalisé neu- 
châtelois en 1823 et agrégé à la commune des Ponts-de-Martel. Il était non 
pas lithographe, mais jardinier, comme son grand-père, et ses descendants, 

qui exercèrent la même profession, étaient établis au faubourg de la Gare 
à Neuchâtel. Le lithographe s'appelait Antoine. Voici ce qu'on peut lire à 

son sujet dans le Manuel du Conseil général de la ville de Neuchâtel, à la 
date du 24 mars 1845 :< Antoine Sonrel, originaire de Nancy en France, 

ayant exposé par requête qu'il va former un établissement de lithographie, 

a été reçu habitant au taux qu'il payait précédemment, savoir celui des litho- 
graphes. 

Antoine Sonrel reprenait en 1845 l'atelier de Nicolet; il habitait notre 
ville depuis quelques années sans doute, et il dut la quitter vers 1850. 

Je prie les lecteurs du Musée neuchdtelois de faire la correction néces- 
saire au nom de Sonrel, dans l'Index qui termine la publication des Lettres 
de DuBois de Montperreux à Ferdinand Keller. L. M. 

L'inscription de la route de l'Écluse. - En automne 1926, quelques 
personnes amies de l'histoire neuchâteloise se sont émues de l'état de déla- 
brement dans lequel les services publics laissaient la plaque de marbre, avec 
inscription, placée dans la niche de la fontaine du haut de 1'Ecluse, à Neu- 
châtel. Cette plaque était à moitié fracassée et son remplacement s'imposait. 

Une délégation de la Société d'histoire de la ville s'approcha de l'ingé- 

nieur cantonal et demanda le rétablissement de l'inscription. On eut d'abord 

i 

I 
ý 

( 

ý 

i Voir Musée neuchâtelois, noue. sér., t. XX (1933), p. 93. 
2 Archives (le I']? tat, D9 no ô. 
a Un « bancliier n ou un « banquier n est un tapis de banc. 



PETITES NOTES ET CIIRONIQUE 109 

quelque peine à connaître la teneur de cette inscription. Le texte, conservé 
sur une lithographie de Doudiet représentant l'arrivée des Bourbakis par la 
route de l'Ecluse en février 1871, put être reconstitué intégralement grâce 
aux morceaux de marbre qui subsistaient. Voici ce texte tel qu'il est disposé : 

LA ROUTE LE L'ÉCLUSE 

DCHÉTÉE LE 8 FÉVRIER 1864 ET 

INAUGURÉE LE 17 JANVIER 1865 A COUTÉ 
70.000 F. A LA DEMANDE D'UN COMITÉ DE 

SOUSCRIPTIONS PRÉSIDÉ PAR F. A. OUILLE. 

L'ÉTAT A FOURNI 20.000 1, '., LA MUNICIPALITÉ 
25. (X10 I., LES COMMUNE ET PARTICULIERS 

25.000 F. 

ÉTAIENT 

I)IRECTEU1I DES TRAVAUX PUBLICS. C. GUILLAUME 

INGÉNIEUR CANTONAL. CH: Ui1. h: 5 KNAB; 

INSPECTEUR LES TRAVAUX. CH. A. GUINAND; 

ENTREPRENEURS. A. MERIAN, J. GUERIT ET 

M. MAGNIN. 

Le service des ponts et chaussées mit quelque empressement à vouloir 
accéder au désir des amis de l'histoire, mais devant le coût élevé d'une nou- 
velle plaque gravée ou fondue (fr. 400. - au minimum), il renonça à toute 
réparation, l'Etat ayant des dépenses plus urgentes à faire. 

La section de Neuchâtel et le comité de la Société d'histoire enregis- 
trèrent avec regret cette détermination et sollicitèrent encore la bienveillante 
attention de l'ingénieur cantonal par une lettre du 15 novembre 1928, dont 
nous extrayons ce passage :« Si les frais que ce remplacement suscite sont 
vraiment exagérés pour l'Etat, ne pourrait-on pas tout au moins graver dans 
le rocher des dates rappelant la construction et l'inauguration de la route ? 

Il ya six ans bientôt que les amis de l'histoire exprimaient ce désir et 
celui de voir nettoyée la niche de la fontaine et enlevés les débris de la 
plaque. On nous dit qu'aujourd'hui rien n'a encore été fait. 

Les finances de la République sont-elles à ce point malades que le ser- 
vice des ponts et chaussées n'a plus le moyen de faire graver une ou deux 
dates sur un rocher et déposer au Musée archéologique de Neuchâtel les 
débris d'une plaque de marbre qui rappelle un événement important 
pour l'époque ? 

Dl' Henri STACFFER. 

-ý-, -ý- 
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QUESTIONS 
54. Meunier sauteur. - Dans sa Mairie, p. 395. Samuel de Chambrier 

fait mention d'un meunier de Rodolphe de Hochberg, qui < sautoit par les 
cercles et qui faisoit divers esbattements . Il rerut nièuie une gratification 
du magistrat. Sait-on comment se nommait cet extraordinaire meunier qui 
avait de tels talents d'acrobate ? . J. B. 

55. Pinssemod. - Quelqu'un pourrait-il donner le sens de ce mot, fré- 

quemment employé dans les comptes du XV'lllý°" siècle et qui ne se trouve 

pas, au moins sous cette orthographe, dans le Dictionnaire du parler neuchâ- 
telois et suisse romand ? P. Ni. 

RÉPONSES 

47. Le cimetière aux Juifs. - Il a déjà été répondu à la question posée 
par NI. L. au sujet du cimetière aux Juifs (Musée neuchûlelois, nouv. série, 
t. XX, 1933, p. 112). A l'unique document cité, on petit ajouter une allusion 
qui se trouve dans les Actes (le chancellerie, vol. A, fol. xxxviij, et qui est 
datée du jour de la Sainte Croix, c'est-à-dire du 14 septembre 1481 : ', Item 
Jehan Jaquemet la Barbe une prise vers le cymitiere aux Juifz pour iij sols. 

J. L. 
51. Ancien hôtel de ville. - La question posée par M. *** soulève un 

problème intéressant (lui, jusqu'ici, a laissé indifférents les historiens, archéo- 
logues et architectes neuchâtelois. Pont- répondre en connaissance de cause, 
il faudrait faire d'assez longues recherches. Il faudrait parcourir les 
volumes des Comptes de la Bourserie (voir la 'fable des extraits publiés par 
le Musée neuchâtelois au mot : Neuchôtel, maison de ville), les Manuels du 
Conseil général, les Carnets de Caisse, les Quittances et les Marchés faits, 
où l'on ne manquerait pas de trouver une multitude de renseignements qui, 
groupés, permettraient de répondre à la question posée. M. *** a certaine- 
nient raison lorsqu'il suppose que l'ancien hôtel de ville était décoré inté- 
rieurement et extérieurement. L'ensemble du bâtiment avec sa voûte et sa 
tour ne manquait pas de pittoresque. La grande salle, au XV' siècle, 
était ornée de verrières dont l'une représentait un banneret tenant la 
bannière de la ville. On lit, à l'année 1472, dans les Comptes de la 
Bourserie (t. IV, fol. 59, v°) :A delivré au verrier de Berne quilz fit la 
fenestre du poile de la ville où est le banderet tenant la bandiere, cinq 
libvres et cinq solz laus. A la fin du XVI I°, ý" siècle, on fit boiser le grand 
poisle sur le mazel et on le fit peindre par des peintres de Porrentruy et 
par maître Petit, peintre de Montbéliard. Les Quatre Ministraux exami- 
nèrent deux projets pour peindre le grand poisle sur le Mazel et on a 
accepté et agréé celuy où il y aura des Batailles et les Vertus cardinales 

le 

) 
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(Manuel (lu Conseil général, t. VIII, p. 120. ) On sait, d'autre part, que l'une 
des batailles peintes dans la grande salle, avec la Prudence, la Justice, 
la Tempérance et la Force, était, la bataille de Morat'. Il semble qu'en 
1705 on y travaillait encore. Le 27 avril de cette année, on délivre à 
« Christ le pintre trois pièces de vieille toile et de la farine <, pour 
culer la toile et pindre desus à la salle de la Maison de ville En 
même temps, on arrêta « que ]'on fera faire deux escussons, l'un des 
armes de messieurs du Conseil estroict et l'autre de messieurs du Grand 
Conseil, de niesme que ceux qu'il ya déjà aux fenestres, pour les mettre 
aux fenestres neufves La grande salle était éclairée par un chandelier 
de laiton, qu'il fallut raccommoder en 1670. Elle était chauffée 
par un «fourneau construit en 1685 par Hans ßott, < caquelar ,, 
de Cerlier. Le petit poile comme le grand poile étaient ornés des por- 
traits des souverains. Outre ces deux poiles, il y avait une autre salle qu'on 
appelait la Salle des armes. En 1670, on fit nettoyer les armes du Maze] 

à l'huile d'liolif ,;. Une quatrième salle était appelée « le poile de la plat- 
tine . 

Au haut de l'escalier, il y avait, peint sur la muraille, un Suisse : 
« Le 13'x" septembre 1684, livré aux peintres de Porentrutz quattre escus 
blancs pour avoir grisaillé et blanchi l'allée et la cuisine sur le Mazel et 
remis en couleur le Suisse avec son halebarde, au haut des degrés de la 
dite maison, cy libv. 30., (Carnets de caisse, t. VI, fol. 3. ) L'ancien hôtel de 

ville comprenait ce que nous appellerions aujourd'hui un café-restaurant, 
dont <. l'hostesse ,> en 1519 était Jehannette Hugue et dont la salle était aussi 
ornée d'un écusson avec banneret. Ce vitrail fut-il brisé accidentellement ? 
Eu 1514, un verrier était chargé d'en refaire un nouveau :« Item a delivré 
trois groz au filz du verrier pour son vin du nouveaul banderet fait par son 
pere à la fenestre du poille de la ville, pour ce cinq soli. > (Bourserie, t. VI, 
fol. 208, v". ) En 1519, l'hôtesse Jeannette Hugue était chargée de régler les 
derniers frais du nouvel écusson :< Item delivré à Jehannette Hugue pour 
parfayre ou payement de la fenestre qu'est à son poille où est le banderet 
de la ville en ung escusson, pour ce iiij livres. >, (Bourserie, t. VII, fol. 213, v',. ) 

Le volume XIiI des Marchés faits, 1634 à 1680, renferme les marchés 
suivants relatifs à l'hôtel de ville : 

, Le plancher de la Sale sur le Grand poile de la Maison de Ville 
fol. 87. 

Le celar du Grand poille de la Maison de Ville z", fol. 87, v'. 
Les fenestrages du Grand poille et ceux de la Sale sur ledit poille de 

la Maison de Ville , >, fol. 88. 
Le grand poille et chambre dessus de la Maison de Ville >>, fol. 88, v,,. 
Le fourneau du grand poille de la Maison de Ville fol. 89, v',. 
Les bancs-dossiers au grand poille de la Maison de Ville >, fol. 90. 

« Pour un fourneau au petit poille dernier de la Maison de Ville >>, 
fol. 105, v,,. 

' Dans son Nenc&dlel il il al , e,, 1 coi, 100(nni' (ois (. Voue. klrv'IUUe. s, 1911, p. G&. ), Philippe 
Godet nous apprend que les peintures de la grande salle représuutaicul des scènes de l'Iliade 
et de l'Odyssée. Il semble que, sur ce point, il était mal informé. 
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Au sujet des Vertus cardinales peintes à l'hôtel de ville à la fin du 
XVII"", -' siècle, M. André Bovet, directeur de la Bibliothèque, a bien voulu 
attirer notre attention sur des Vertus semblables peintes, à la même époque, 
: tu plafond d'une chambre de la maison construite eu 1686 par ie chancelier 
de Montutollin, place des Halles. Il ya lieu de croire que ces peintures, très 
bleu conservées, sont dues au même artiste. Quel était cet artiste ? 

Dams les Carnets de Caisse (t. VIII, n. c. ), on trouve, en 1692, la mention 
du peintre qui travaillait dans le grand poile de l'hôtel de ville :, Livré au 

Foguelsang, peintre, aconle du marché fait avec luy pour peindre le grand 
poisle, cy... livres 225. Le Schweizerisches lü nstler-Lexikon mentionne 
plusieurs Vogelsang, de Soleure, peintres à la fin du XVII; """' siècle. Il s'agit 
peut-être ici de Benedikt-Michael ou de Michael, connus, l'un et l'autre, par 
des travaux de décoration exécutés à Soleure ou à Einsiedeln. 

Une notice sur l'Ancien hôtel (le ville de Neuchâtel, parue dans le 
Messager boiteux de 1861, nous apprend que seuls trois objets dignes de 

remarque ont été conservés :e 1" Une vieille tuile peinte représentant la 
bataille de Morat ; 2'' une vieille horloge, que l'on peut voir au bureau de la 

secrétairerie de ville, et qui va très bien encore ; 3° des peintures sur bois, 

ornant la salle du Conseil, et représentant des scènes ou des personnages 
mythologiques, des figures de la Justice, de la Guerre, etc.. Ces trois objets, 
ajoute l'auteur de la notice, <ont été réservés à la Bourgeoisie, qui pour- 
voira certainement à leur conservation, . 

Il ne semble pas que la Bourgeoisie 

ait pris beaucoup de soin de ces peintures. On ne sait ce qu'elles sont deve- 
nues. Seul, aujourd'hui, se trouve au Musée d'histoire un dessus de porte 

aux armes de la ville. Ce panneau est reproduit dans les Archives héral- 
diques de 1926, p. 141, accompagné d'une notice de M. James Guinchard. 
On le trouve également en tête de la Petite flknerie héraldique de Jean de 
Pury (Nouvelles Etrennes neuchUteloises pour 1925, p. 113). C'est ce cliché 
que nous reproduisons ici, avec l'aimable autorisation de M. Guinchard. 

A. P. 



CROIX GAMMÉES ET ARMOIRIES SOGUEL 

Un article, abondamment illustré de photographies de linteaux de 

portes et dominé de ces trois manchettes : Une trouvaille intéressante... 

- On a découvert plusieurs croix gammées dans le Val-de-Ruz. - 
Il s'agit d'inscriptions datant de deux siècles et demi, a paru dans la 
F(--uille d'avis de Neuchntel du 29 novembre 1933. 

M. C., l'auteur de cet article, y résume brièvement ce qu'on sait de 
l'origine orientale et mystérieuse (le la croix gammée, de l'aire de dif- 
fusion dans le monde et de la signification symbolique qu'on prête au 
svastika, et signale la présence de cet <, emblème protecteur et pro- 
pice sur quelques maisons de Cernier. 

Nous devons à l'obligeance de la Feuille d'avis de Neuch! ïtel, de 

pouvoir donner ici la reproduction des dessus de portes des maisons 

en question (fig. 1à 4). 
i 

Nous conservons les légen- 
des qui les accompagnaient. 

L'article mentionne 

encore assez vaguement 
d'autres signes relevés à 

Chézard et à Valangin et 

s'étonne que ces , croix 

gammées découvertes dans 

le Val-de-Ruz, soient toutes 

renforcées par une circon- 
férence intérieure, ce qui 

ne s'est vu dans aucun des 

vestiges découverts ail- 
leurs. Faut-il voir là, ajoute- 
t-il, une influence de l'in- 

dustrie horlogère... ? ;> 

Plusieurs lecteurs de 

3: 
I la Feuille d'avis, intéressés 1 

par cette découverte, turent l'i ;. I. I{ n; ýuu nrnnu i; l nrlds; 
frappés par la présence, (lais la fäç, çaile (l'uni, , uncivnnv maison dh lernirr. 

8 
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cupations de cette revue et 

constitue un essai d'expli- 

cation de choses histori- 

ques, nous avons jugé bon 
de résumer très briève- 

ment cette discussion et de 
l'accompagner de quelques 
observations. 

Dès les premiers jours 

de décembre, l'Express de 

Nenehýitel publiait deux 

communications qu'il avait 

reçues sur cette question. 
L'une disait que les 

armoiries dont il s'agit, 
accompagnées des initiales 
1). P. S., A. S., D. S. et G. S., 

sont tout simplement celles 
de la famille Soguel dit 

l1 ý-) 

Piquard; et ce que l'on Rtc. I}. I? cuýý�u plu, rîýccut sur la Iu; ade 
s'imagine être une croix d'une autre demeure de Cernier, ýý aleiuent avec 

gammée entourée d'une croix amu, (e. 

circonférence, ou encore une croix de l'ordre des Dominicains, est... 

une roue de moulin ! ». 
La seconde mettait en doute <. que nos pères... aient eu le désir 

d'orner leurs demeures de signes mystiques, en leur attachant des 

vertus protectrices , et disait aussi que ces figures étaient des roues de 

moulin, comme il s'en voit sur certains immeubles de Saint-Blaise,... 

nais sans les extrémités qui évoquent une croix gammée 
La Feuille d'avis, de son côté, recevant des lettres et communica- 

tions contradictoires de personnes compétentes, sollicita l'opinion de 
M. W. Deonna, professeur à l'Université et directeur du Musée d'art et 
d'histoire de Genève, qui la donna dans le journal du 16 décembre 1933. 

Selon M. Deonna, les motifs relevés à Cernier (fig. 5) sont en 
réalité des marques de maisons, maintes fois transformées en meubles 
d'un écusson; les armoiries de la Suisse allemande, surtout, en donnent 
de multiples exemples. < Tel n'est pas le cas pour les marques de 
Cernier affirme M. Deonna, qui n'a pas trouvé d'armoiries Soguel 
de ce genre dans les armoriaux neuchâtelois. 
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V i1,. '_'. FI'ulll, Il Il Ill], lu'rll iiill-ril, iin <u<crill lil'u a'uil'l'rLnit init" 
croix anunre, ü Cornier. 

constante sur tous ces linteaux, de la lettre S comme seconde ou der- 

nière des initiales accompagnant cette prétendue croix gammée. Ceux 

qui avaient quelques notions héraldiques virent immédiatement dans 

ces sculptures de Cernier les armoiries d'une famille dont le nom 
commence par S. 

Une riposte devait d'autant moins tarder que le journal espérait 
que cette découverte ferait l'objet de <-, communications savantes qui 
renseigneraient mieux - sur son origine . 

Nous assistàmes alors à une vive polémique entre les deux prin- 
cipaux quotidiens de Neuchâtel. Comme le sujet rentre dans les préoc- 

F n;. a. Croix do I'urdri" de; Iholllillicain5 Ornant un frontoil (le porto 
extéricure d'une furine ü Cernier. 
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On ne saurait identifier, estime M. Deonna, aucune (les variantes 

ci-dessus avec la roue héraldique. Le thème le plus simple, celui de 

1706, n'est pas davantage une croix des Dominicains 
,, mais la roue 

à quatre rais, que l'on voit, sous diverses variantes, sur de nombreux 
linteaux de portes (le notre pays et des pays voisins, comme sur des 

objets mobiliers (fig. 6). La roue héraldique a un autre aspect. Jamais 

on n'y voit les crochets des motifs de Cernier (fig. 7). Cependant, un 

motif pareil au svastika antique paraît dans certains blasons (fig. 8). 

Ce svastika, et les figures apparentées, continue M. Deonna, ne 

sont pas des meubles classiques de l'héraldique, nais sont issus du 

riche répertoire de l'art populaire. Les marques de propriété et de 

maisons, si fréquentes partout, nous fournissent tous les motifs qui 

nous intéressent ici (fig. 9). Ainsi les motifs (le Cernier, conclut 
M. Deonna, sont bien des croix gammées et n'ont rien d'anormal. Il 

est facile de prouver la très longue persistance, dans notre pays et 
ailleurs, de motifs talismaniques utilisés comme marques de propriété, 
de maisons. Il est cependant curieux de constater que les motifs de 
Cernier associent la croix gammée à la roue à quatre rais. C'est que le 

svastika antique est étroitement apparenté et souvent associé à la roue, 
ce symbole solaire spécialement fréquent dans nos pays (fig. 10). 
'foutes ces formes ont persisté dans les temps modernes, et l'art 

suisse montre de multiples rosaces diverses d'origine antique. 
En résumé, dit M. W. Deonna : 

1. Les sculptures de Cernier ne sont pas des armoiries, mais des 

marques de maisons. 2. Leurs motifs ne sont pas des meubles héral- 
diques. 3. Ils sont empruntés au répertoire de l'art populaire, aux mar- 
ques de maisons, de propriété. 4. Ces marques ont conservé jusqu'à nos 
jours des motifs antiques, roues, rosaces, croix gammées. 5. Les deux 

motifs (le 1702,1757 et 1763, sont donc des croix gammées associées à la 

roue, alors que le motif de 1706 est la roue simple à quatre rais. 6. Cette 

croix gammée est vraisemblablement la survivance du thème antique. 

Les correspondants de l'Express tentèrent immédiatement de ré- 
futer les conclusions (le M. Deonna. 

L'un voyait des armoiries dans les sculptures de Cernier, attendu 
que ': l'usage de marquer superstitieusement les maisons a été plutôt 
rare dans le pays de Neuchâtel, tandis que l'apposition de cartouches 
avec signes héraldiques et initiales ou d'écus armoriés est très fréquente 

chez nous du XVII "° au XVIII siècle... , >. De plus, s'il ne s'était pas 
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0 

Iýir. : ). 91uti1'n des ýýirrrcti de (aeriiirr 1. 

Fu;. (i. Linteau du porte d'une in-vison ä Siýzcýnin, cxuton de Ùeniýce. 

Fic. 7. Boues h raltlialuen. 
En haut, à auclie : 1. Boue de sainte Catherine; `?. houe (le pressoir. 

Les autres, roues d'horlose, roues de moulin. 

1 Nous faisons observer que le dessin de gauche est inexact et ne correspond pas tout ài 
fait ù l'original : les crochets du gamma vont tous dans la même direction sur les linteaux de 
Cernier. 
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agi du meuble de leurs armoiries, les divers membres de la famille 
Soguel dit Piquard, premiers propriétaires des immeubles en question, 
auraient-ils pris la même marque (le maison, légèrement modifiée ? 

Le second, même s'il s'agissait de marques de propriété, conti- 
nuait ày voir - comme Maurice Tripet - des roues de moulin : nos 
ancêtres choisissant leurs marques domestiques parmi leurs objets 
familiers. 

Sollicité d'apporter aussi notre avis dans le débat, nous fîmes quel- 
ques recherches pour connaître les véritables armoiries Soguel. 

Un membre de la branche des Soguel (lit Piquard, ignorant tout 

(le la polémique engagée, nous répondit sans hésitation que les armoi- 
ries de sa famille portaient une roue de moulin. ])'autre part, M. André 
Soguel, notaire à Cernier, nous dit posséder un petit tableau des armoi- 
ries Soguel dit Piquard, qui ne sont pas d'azur à la roue de moulin 
d'or : mais celles tirées du manuscrit de 1791 du capitaine Louis Be- 

noît fils, et publiées en 1891 par Maurice rl'ripet et Jules Colin. Or, com- 
me la provenance des armoiries recueillies par le capitaine Benoit est 
douteuse, nous ne nous arrêterons pas à cette divergence, ni au fait 

que la pierre tombale de Claude Soguel (1630) dans le temple national 
de Cernier ne porte pas le signe de la roue (le moulin. 

Nous attacherons quelque importance au bahut (fig. 11), signalé par 
M. S. dit P. dans l'Express du 17 décembre 1933. Nous avons pu re- 
trouver son propriétaire actuel, qui nous a bien obligeamment permis 
de photographier ce meuble datant très vraisemblablement du XVII' 

siècle. On prétendait, à Valangin, où ce bahut a été acheté il ya 
quarante-six ans, que les deux têtes, à ! gauche et à droite des armoi- 
ries Soguel, représentent Claude d'Arberg et Guillemette de Vergy ! 
On dit déjà cela - sans doute avec plus de raison - du coffre de la 
Recette de Valangin déposé au Musée du château (lu dit lieu. 

Pour quel personnage ce coffre de mariage a-t-il été fait ? Les ini- 
tiales M. S. sont-elles celles de Marguerite Soguel, veuve (le Pierre Pury, 
receveur des Quatre Mairies', mort en 1648, ou d'une autre Marguerite 
ffeu Claudy Soguel, juré en la justice de Valangin, vivant en 1652 -? 
Nous ne pouvons le définir encore. 

Il suffira peut-être de constater que ce bahut est antérieur de près 
d'un siècle aux plus anciens linteaux de portes de Cernier pour affir- 
mer que nous n'avons pas seulement affaire à des marques de maisons 

i Abraham llupasquier, not. I, 16 février 16't9. 
2 Il UD II, ?0 février 165?. 
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i"ý IcY) Nir.. 'I1. Bal lut avec les : uvioiries Suguvl des il lit iale, M. S. (\\7I-, Si 
(Propriété particulière. ) 

ou de propriété, nais à ce qui est devenu de véritables armoiries. 
Nous nous trouvons donc en contradiction avec M. Deonna sur la 

première de ses conclusions, et d'accord avec les correspondants de 
l'Express. 

Dans le pays de Neuchâtel, dès le XVII""' siècle notamment, les 

armoiries ont commencé à se répandre dans beaucoup de familles des 
Montagnes. Les marques de maisons ou de propriété, qui n'ont rien 
du blason, sont relativement rares chez nous. 

De plus, dans les sculptures de Cernier faut-il voir la croix gammée 
ou le svastika ? Les ouvrages que nous avons consultés indiquent que 
les crochets vont de droite à gauche dans la croix gammée et de gauche 
à droite dans le svastika. Or, si l'on ne veut pas y voir une roue de 
moulin, le svastika associé à une circonférence serait devenu le meuble 
des armoiries Soguel. La croix gammée serait donc exclue. 

Il sera très difficile, pour ne pas dire impossible, de savoir ce qui 
a déterminé le choix de ce signe par un membre (le la famille Soýguel 
du XVII'° siècle 1. Les rares mentions de métiers que nous avons ren- 

1 M. IL-O. Frick, à qui nous acons soumis la question, croit que nous pourrions être en 
présence de deux S, simplifiés, mis en croix. 
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contrées pour cette époque nous ap- 

prennent qu'il y eut plusieurs notaires, 
un tailleur et un maréchal du nom de 
Soguel'. 

La question reste partiellement 
ouverte jusqu'au moment où de nou- 
veaux documents archéologiques ou 
d'archives la trancheront. 

Avec la tin de l'année, l'Express a 
voulu terminer la polémique et dire le 
dernier mot sur les roues de moulins 

qualifiées à tort Croix gammées 
Son numéro du 30 décembre 1933 

mettait sous les yeux des lecteurs la 

photographie de dessins faits par Mau- 

rice Tripet vers 1887-1889 et relatifs 

aux maisons Soguel de Cernier (fig. 12). 

C'est donc à Maurice Tripet qu'il faut 

attribuer la trouvaille intéressante 

signalée par la Feuille d'avis en 1933. 
L'Express faisait encore une allu- 

sion à des armoiries à Saint-Blaise 

portant une roue de moulin à quatre 

rais sans moyeu. La reproduction du 

relevé de Maurice Tripet n'avait pu 
trouver place à côté du cliché ci-contre. 
Grâce à la complaisance de la rédac- 
tion, nous pouvons donner (fig. 13) les 

armoiries d'Elie Bugnot, receveur (et 

non Bourgoin, comme le croyait Mau- 

rice Tripet), et de Marie Dardel, de 
1649 et de 1656 e. 

1 Nous n'avons pas rencuutrr de meuniers ou 
(le scieurs: ce qui allaiblirait la thèse de la , rune 
de moulin ,,. M. Jules . leanjaquet veut bien nous 
écrire qu'il voit seulement, dans le bahut du X\I I-- 

siècle, la preuve de l'utilisation connue armoiries 
d'un motif décoratif traditionnel, 'ails aucune sini- 
lication spéciale ü cette époque ». 

2 Cf'. QonuTten-l.. ý-Trsrý, Le dishvcl (le Ne2u- 
cbd/el, vol. 111, p. 54. 
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Ce dessin de Maurice Tripet, d'après un relevé fait en 1887 par 
Alfred Godet, est, par comparaison, un dernier arlgument en faveur de 

la roue de moulin des armoiries Soguel dit Piquard, contre une marque 
de maison ou de propriété tirée de la croix gammée ou du svastika. 

Mais ce petit problème d'archéologie neuchâteloise n'est tout de 

`' 
. ý. 

ýý cý1ý5 
r'II, Ij , Aýý/'1 �9. I Ili fi ntm"ýi- `% °/ 
f, ý1J-Cý. J1 

n. n)a., q. rx /rýý 

Fi(;. Ia. Armuirivs I3ul; nut "i llardcl. 

même pas entièrement résolu. Nous le posons à nouveau dans cette 
revue avec l'espoir d'obtenir de l'un ou de l'autre de nos lecteurs le 

complément d'information qui a manqué jusqu'à ce jour à tous ceux 
qui s'en sont occupés. 

Nous adressons, en terminant, nos vifs remerciements aux rédac- 
tions de la Feuille d'avis de Neuchâtel et de l'Express qui ont mis très 

obligeamment à notre disposition tous les clichés relatifs à cette inté- 

ressante question. 
L. THÉVENAZ. 
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On connaît le récit officiel, ou, si l'on veut, traditionnel, on pour- 
rait tout aussi bien dire légendaire, des débuts de Farel à Neuchâtel. 

Nous pouvons négliger l'histoire de l'arrivée du réformateur à 
Serrières et de l'accueil que lui aurait fait le curé Emer Beynon, qui 
se trouvait être : un ami secret de l'Evangile. Mais les Actes et gestes 
merveilleux de la cité de Genève' apportent des renseignements plus 
sérieux dont nous sommes bien obligés de tenir compte. 

Froment raconte comment Farel, déchassé de Montbéliard, s'en 
vint à Neuchâtel où il ne put prêcher. Il y revint un peu plus tard, 

accompagné de Froment lui-même. Ce dernier nous apprend que, cette 
fois, Farel put prêcher au milieu des places et des rues, non sans dan- 

ger pour sa personne. Car «les prebstres ne la Seigneurie, disait 
Froment, ne vouloient permettre dans les temples ne moins dans la 

ville ; Et, ici, Froment mentionne un fait d'un grand intérêt, qu'on 
ne trouve rapporté nulle part ailleurs : Touteffoys, luy fut baillé 

place à prescher par le commun peuple dans l'hôpital, car aussi Jésu- 

christ est nay en povre lieu: '. 
Les historiens de la Réformation, complétant le bref renseigne- 

ment de Froment, se sont imaginé qu'il y avait une chapelle ou une 
église à l'hôpital même ou proche de l'hôpital, à côté d'une des portes 
de la ville. Le Chroniqueur, par exemple, parle à plus d'une reprise 
du temple de l'hôpital, «dont les murs étaient parés d'images et de 

tableaux 

Le Guillaume Farel du Jubilé ., apporte à tout cela des précisions 
nouvelles : 9Bientôt, vers la mi-juillet probablement, les novateurs 

1 Ce travail a été élaboré au Séminaire d'Histoire (le la Réformation. 
2 Genève, 185'', p. 10. 
8 Fru IENT, nur. cil., p. 11. 'fous les biographes (le Farel ont adopté le récit de Froment 

mais en le modifiant peu ou beaucoup. Ainsi la réflexion que faisait Froment au sujet de la 
prédication de Farel à l'hôpital et (le la naissance (le Jésus en pauvre lieu, a généralement été 
attribuée à Farel lui-même. 

P. 220. Nous ne citons que le Guillaume Farel du Jubilé. Il faudrait, à la vérité, énu- 
mérer tous les biographes (le Farel et tous les historiens qui, jusqu'ici, se sont occupés (les 
débuts (le Farel à Neuchâtel. 
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soutenus par Berne demandèrent aux Quatre-Ministraux ', et, malgré 
l'opposition des prêtres, obtinrent qu'on leur concédât la chapelle de 
l'Hôpital, à côté d'une des portes de la ville. Elle fut immédiatement 

purifiée des idoles' ; et elle devint le lieu de culte où commencèrent 
à prêcher régulièrement Farel et Froment, le centre d'action (les évan- 

géliques, tandis que leurs adversaires avaient pour eux le Château et 
qu'ils leur interdisaient l'accès de la Collégiale. 

C'est donc dans cette chapelle de l'hôpital que Farel aurait 
prêché jusqu'au dimanche 23 octobre 1530. Ce jour-là, le peuple, sou- 
levé par l'éloquence du réformateur, l'aurait entraîné à la Collégiale 

où l'idolâtrie séance tenante, fut ostée et abbatue . 
L'examen des documents du XVII- siècle conduit â d'autres résul- 

tats. Il suffira d'énumérer, selon l'ordre chronologique, les rares ren- 
seignements authentiques et originaux (lu XVI""' siècle qui se rap- 
portent directement ou indirectement aux débuts de Farel à Neuchâtel, 

pour apprendre où ce réformateur a prêché dans notre ville et dans 

quelles conditions. 

I. 3 décembre 1529. Lettre en allemand de Jacob Wildermuth au 
Conseil de Berne s. 

Cette missive nous apprend le passage à Neuchâtel du <: pauvre 
pieux Farel;;, porteur d'une lettre de recommandation (le MM. de 
Berne. Cette lettre de recommandation est perdue. Elle devait être à 
peu près semblable à celle que MM. de Berne avaient adressée, le 

S De quel document (le quelles archives ce renseignement précis et intéressant est-il tiré'? 
C'est là sans doute un complément supposé. 

6 Nous ne savons (le quel document ces mots entre guillcnmts sont tirés. l'eut-être du 
C/Seniqueur de Vulliemin Les murs du temple [de l'hôpital] étaient parés d«images et (le 
tableaux; il [Farel] y porta le premier la main et tout fut bienlirt enlevé. N P. 80. - Hans une 
lettre du 6 août h'30 (voir ci-après n° Vil), le Conseil (le Berne écrivait à ses députés à \euchàtel 
qu'il venait (le recevoir une plainte dirigée contre Farel s qu'on accuse d'user de violence en 
détruisant les ornements d'église s. Dans une note, Herminjard (t. 11, p. 266) suppose que cette 
plainte venait (les catholiques de Aeuchàtel, parce que uà la suite de la première prédication 
de Farel à l'hôpital, les images qui décoraient la chapelle avaient été détruites ,,. Sur ce point, 
Ilerminjard faisait erreur. La plainte dont il est ici question venait, non pas (les catholiques de 
Neuchâtel, mais de l'évêque (le Hâle. Voir la lettre (le l'évêque du 29 juillet 1530, Ilerminjard, 
t. II, p. 259. 

7 Ce récit a été sans cesse répété avec des variations et (les embellissements divers. On n'a 
jamais essayé de le mettre entièrement d'accord avec les renseignements tirés (les seuls docu- 
ments contemporains. On s'est contenté, incidemment, d'une ou deux petites rectifications. 
Ainsi Herminjard qui, au t. Il (le la Cm' -espriýulauce (les réforourleurs, p. 288, n. 6, avait admis 
le récit tel qu'on le lit dans une ancienne chronique uu, c'est-à-dire sans doute dans le Chro- 
niqueur de Vulliemin, se borne à remarquer, dans le tome \', p. 419, n. 8 et 9, que ce ne fut 
point le 23 octobre, mais déjà le 19 ou le 20 que Farel avait prêché pour la première fois dans 
la Collégiale. 

Il Traduction française dans HEtutIN. IAnD, t. Il, p. -211. Texte allemand dans l'Anceiger fur 

. 
3î î. schicei_erisc/u' Geschichte, 1905, p. 41. Analyse dans l'Aclensammit oq de Si lttcxLeiu, t. 11, P 
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18 novembre, au Conseil de Lausanne °. Ils priaient sans doute les 

Quatre Ministraux de bien recevoir et traiter leur serviteur Farel, 

< annunciateur du Sainct Evangile et demandaient qu'on lui donnât 

audience dans l'Eglise même de Neuchâtel <1 en faveur de la Parole de 

Nostre Seigneur sans lui faire <: injure ni oultrage , >. Mais les Quatre 

Ministraux refusèrent de laisser parler Farel. 

Jacob Wildermuth le retint quelques jours à Neuchâtel et le fit 

prêcher dans les maisons, en dépit des menaces. 
lors de ce passage à Neuchâtel, Farel fut donc un e prescheur en 

chambre 

II. 12 décembre 1529. Lettre en allemand de Berne aux Quatre 

Ministraux "'. 
Cette lettre ne parle ni de Farel ni de ses prêches. Mais elle montre 

comment MM. (le Berne ne manquaient aucune occasion d'intervenir à 

Neuchâtel. 
Un moine de Grandson avait prêché à la Collégiale contre Berne 

et la foi chrétienne , 
MM. (le Berne annoncent aux Quatre Ministraux 

que des députés vont venir à Neuchâtel pour requérir justice contre 

ce moine. Les Neuchâtelois sont invités à agir dans cette affaire de 

telle sorte que l'on puisse voir que l'honneur de Dieu et sa sainte 
Parole règnent» parmi eux. MM. (le Berne demandent <. bonne et 
briève justice : >, c'est-à-dire le châtiment (lu moine, bien moins pour 

sauvegarder l'honneur de la République de Berne que « pour la gloire 
de Dieu 

III. 15 décembre 1529. Lettre en latin de Farel à Guillaume du 

Moulin 11. 
Farel raconte que beaucoup de gens sont venus l'entendre avec 

grand empressement et qu'il a prêché aux portes des villes, dans les 

rues, les places publiques et les maisons. 
Cette remarque ne se rapporte pas spécialement à Neuchâtel, mais, 

d'une façon générale, aux diverses localités visitées par le réformateur. 

IV. 20 décembre 1529. Lettre en allemand du Conseil de Berne à 

Jean-Jacques de Watteville 1: " 
Lettre relative au cordelier de Grandson qui prêche maintenant 

IIERMInJAIiU, t. Il, p. 20+. 
Id., p. '21î. 1clc>ýsamnulrnlg, t. ll, p. 36î. 

n IIr: HMIN. I: ViIU, t. Il, p. ? 18. 

ý2 Id., p. ? 211. dclcusammliuiy, t. II, p. 389. 
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a Neuchàtel du haut de la chaire contre la Parole de Dieu et notre 
propre foi 

. 
MM. de Berne chargent le seigneur de Colombier (lu soin 

de défendre leur honneur et leurs intérêts. Ils le prient de faire une 
enquête et de leur adresser un rapport circonstancié, , al'in, disent-ils, 

que nous puissions défendre l'honneur de Dieu premièrement, puis 
le nôtre . 

V. 21 décembre 1529. Lettre du sieur de Lullin au duc de Savoie ". 
Lullin met le duc de Savoie au courant des tentatives des luthé- 

riens à Neuchâtel. Farel a été houspillé par des femmes qui l'ont 

abattu et mys hors de la chère et même blessé''. Parmi ces femmes 

se distinguait une des filles de Georges de Rive, la veuve de Supersax. 
Au dire de Lullin, Farel aurait été mis hors de la chère par 

les femmes de Neuchâtel. De quelle chaire ? Il ne peut être question 
de celle de la Collégiale. A ce moment-là, Farel prêchait dans les rues, 
monté sur un escabeau ou sur une marche d'escalier''. 

VI. 3 août 1530. Lettre en latin (lu Conseil de Berne au gouverneur 
de Neuchâtel l". 

Ayant appris par le gouverneur que Neuchâtel était sens dessus 
dessous, MM. de Berne annoncent l'envoi de députés chargés de calmer 
les Neuchâtelois et de leur exposer quel était, dans la question reli- 
gieuse, le point de vue de Berne et sa volonté. En attendant, qu'on per- 
mette à Farel et à son compagnon d'annoncer la Parole de Dieu et que 
ceux qui veulent les entendre puissent le faire sans empêchement. 

VII. 6 août 1530. Lettre en allemand du Conseil de Berne à ses 
députés à Neuchâtel`. 

Le gouverneur de Neuchâtel avait envoyé à Berne un député por- 
teur d'une lettre de Jeanne de Hochberg. Des troubles agitaient la 

ville : une partie des habitants voulait entendre la Parole de Dieu, 
l'autre partie prétendait faire taire les novateurs. La comtesse deman- 
dait qu'on s'en tînt aux anciennes coutumes jusqu'à son arrivée et qu'en 
attendant on priât Farel et les autres prédicants de même espèce de 

quitter Neuchâtel. 

Il Musée neueJ (j1ehtis, noue. série, t. XVII 1193(11, p. 191. 
14 II faut remarquer que lioý. ce connaissait cet épisode de la Itéformation a Neuchiýlel. Il 

raconte que Farel « fut maltraité par les femmes et quelques-uns d'entre le menu peuple 
Annales, t. 11, p. 305. 

15 Sur la prétendue ý, chaire portative s de Farel, voir I)or5EnGUE, . 10Wou Colrin, L. II, p. 165 

et 168, et Paul NONNEBAT, Le rieur La, tderott, p. 56. 
I� IlEtt)liN. JAltll, t. II, p. 263. 

17 Traduction française, llet, aný. i, veu, t. 11, p. 265. 



LES l'ßl: AII1: 1ý5 PH1: C: IIF. S DE FAREL A NEUCIIATI: L 1'27 

De leur côté, ceux qui tiennent à Neuchâtel le bon parti avaient 
aussi envoyé des députés à Berne pour demander <. de maintenir la 
Parole de Dieu Ils rappelaient au Conseil de Berne les secours en 
hommes d'armes fournis par les bourgeois de Neuchâtel ; ils invo- 

quaient le commun traité de paix ils réclamaient une votation sur 
la messe. 

Le Conseil de Berne estimait une votation sur la messe préma- 
turée ; en attendant qu'on pût la faire, il fallait se borner à réclamer 
la liberté pour les tins et pour les autres : ceux qui préféraient la 
Parole de Dieu pourraient aller l'entendre, les autres continueraient à 

se rendre à la messe. 
En outre, les deux députés de Berne étaient chargés de calmer 

Farel : qu'il se contente (le prêcher, qu'il n'aille pas de sa propre auto- 
rité faire voter sur la Parole de Dieu, et qu'il ne se permette aucune 
violence de paroles ni d'actes'". Le Conseil de Berne avait reçu de 
l'évêque de Bâle des plaintes contre Farel , ui brisait les ornements 
d'église. 

MM. de Berne écrivent le même jour à Farel à Neuchâtel au sujet 
de ses procédés violents. Plus d'images brisées ! Plus de votations faites 

sans leurs ordres"'! 

VIII. 8 août 1530. Mandement du Conseil de Ville 20. 
A l'instigation de MM. les ambassadeurs transmis de la part de 

trèsexcellens et puissans seigneurs, Messieurs de la renommée ville 
de Berne le Conseil de la Ville de Neuchâtel ordonne que, désor- 

mais, ceux qui veulent ouïr c la Parolle de l'Evangille » puissent le 
faire librement pour leur salut et ceux qui veulent continuer <à 
oyr messe puissent le faire non moins librement. Et cela sans injures 

proférées de part et d'autre, avec l'obligation de vivre en paix e comme 
Jhesuchrist le nous commande >>. 

C'est alors que le Conseil de Ville fixa lieu et heures compé- 
tantes pour les prédications de Farel. A partir de ce moment, Farel, 

qui jusqu'alors avait prêché tantôt ici, tantôt là, dans les rues et les 

maisons privées, eut un lieu autorisé pour prêcher certains jours et à 

certaines heures. 

Quel lieu fut advisé par la Seigneurie .,? L'arrêt du Conseil (le 
Ville, malheureusement, ne nous renseigne pas à ce sujet, ni sur les 

l" Sur les suppositions erronées d'llerminjard an sujet des violences de l'as-el, voir ci- 
dessus, p. i i, n. 6. 

IIEnMINJAnn, t. 11, p. 259. 

Musée neuchâtelois, t. XXXIV (1897), p. 81. 
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jours, ni sur les heures. Mais, comme on va voir °', ce lieu n'était autre 
que la Collégiale elle-même '2. 

A partir du 8 août 1530, Farel prêcha à la Collégiale, non pas du 
haut de la chaire, mais dans une (les chapelles Quels jours ? Non 

pas le dimanche, mais les lundis et mercredis après-midi -'. 

IX. 15 août 1530. Enquête judiciaire faite par J. -J. de W'atteville 

après les incidents du 15 août à Valangin 

Un des témoins dépose que, ce jour-là, Farel, après avoir prêché 
et diné à Cernier, se hâta de retourner à Neuchâtel pour l'aire sa 
prédication .. 

Le 15 août 1530 était un lundi. 

X. 8 septembre 1530. Lettre du Conseil (le Berne au gouverneur 
de Neuchâtel ". 

Les prêches de Farel à la Collégiale soulevaient la colère et les 

protestations des catholiques. Le gouverneur avait même t'ait rigou- 
reuses inhibitions et mandements, soubs perdition de corps et biens, 

que nulli soit sy hardy ne présume d'aller ne d'onyr le sermon dudit 

maistre Farel . 
MM. de Berne s'étonnent (le ces défenses et rappellent à Georges 

de Rive qu'il ait à s'occuper des choses externes seulement et non 
pas des consciences des bonnes gens . 

Ils prient le gouverneur de 

ne pas faire d'incursions dans un domaine qui n'est pas le sien et de 

ne pas s'opposer à Dieu. Sinon ils se verraient malgré eux obligés, 
pour défendre les bourgeois de Neuchâtel, de prendre des mesures 
dont ils préféreraient s'abstenir. 

XI. 21 septembre 1530. Procès des prêtres de Neuchâtel contre 
Farel qui avait affiché des placards injurieux-'-'. 

Deux témoins racontent que le jour de fête saint Mathieu, c'est- 
à-dire le 21 septembre qui, en 1530, était un mercredi, ils venaient en 
bas de la prédication de maître Guillaume Farel, c'est-à-dire qu'ils 
venaient de la Collégiale et descendaient la rue du Château. 

41 Voir ci-après les nos XI et XII. 
'" On pourrait citer d'autres temples (lui servaient aux deux cultes, celui de Pnntareuse, 

par exemple. IfEflMISJAkn, t. 11, p. 
23 Voir ci-après les nos XIII et XIV. 
21 On possède (voir les n- IX et XI) des allusions à des pi' dications de Parc) faites les 

lundis et mercredis après-midi. Peut-être prêchait-il aussi le vendredi après-Midi. 
25 Musée ueuchdtelois, t. XXXIV 11897ß, p. 92. 
26 HEtuMINJAkn, t. 11, p. L82. Cette lettre originale est tirée des o archives de Aeuchètel» 

et publiée sans cote. Ce document important se trouve aux Archives de l'F: tat, lt 13,111,90. 
27 Musée neuchâtelois, t. XXXIV (1897), p. 9.2. 
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XII. 24 septembre 1530. Procès entre Guillaume Farel et les cha- 
noines'-". 

Dans leur plainte contre Farel, les chanoines et les chapelains 
(lisent que ce prédicant les injuriait publiquement et ouvertement e tant 

en faisant ses prédications en l'Esglise dudit Neufchastel que dans les 

charrières publiques et les tavernes. 

XIII. 17 octobre 1530. Lettre (lu Conseil de Berne au gouverneur 
de Neuchâtel -. 

Dans leur expédition à travers le pays de Vaud pour venir au 
secours de Genève, les Bernois avaient incendié plusieurs châteaux. 
Mais ils avaient donné l'ordre de respecter le château (le Prangins, 

situé près de Nyon. En informant Georges de Rive, seigneur de Pran- 

gins, de cette faveur, MM. de Berne espèrent que le gouverneur de 
Neuchâtel montrera sa reconnaissance <_ en bien traictant, disent-ils, 

nostre serviteur maistre Guillaume Farel dans ses procès contre les 

prêtres. 
En outre, ils expriment le désir suivant :c Vous nous ferés aussy 

plaisir si vous faictes donner place plus compétante au dit Farel de 

prescher la Parolle de Dieu. Car nous entendons que le bon Jésus est 
mis rière la pourte et l'Entecrist est avancé.. 

Que signifient ces paroles, assez peu claires, au moins pour nous ? 
Il résulte de ce passage que les évangéliques de Neuchâtel, et 

MM. de Berne aussi, n'étaient pas satisfaits de la place qu'on avait 
accordée à Farel dans la Collégiale, où le réformateur prêchait deux 

ou trois fois par semaine, l'après-midi. Tandis que les catholiques dis- 

posaient de la grande nef et de la chaire, les évangéliques étaient relé- 
gués clans une chapelle où la place faisait défaut et où les auditeurs 
de Farel étaient sans cesse dérangés par les allants et venants. De la 
les paroles (le MM. de Berne qui estiment que Jésus-Christ est mé- 
prisé et l'Antéchrist c avancé :. 

XIV. 27 octobre 1530. Lettre (le Farel à J. -J. de Watteville, à 
Berne"', écrite après les scènes du dimanche et (lu lundi 23 et 
24 octobre. 

Quel fut, aux yeux de Farel, le résultat de la révolte des bourgeois 

rzx C. __1. AIATn. s, llistaire des iasfihelinn. +, jeuliciaires et législaliees (le la Principauté (je 
Neucheilel et 1'alunyin. Aeucliätel, 1838, p. 7?. Voir aussi Musée neucheilelois, t. XXX1V 
(989ï), p. 99. 

ILEArMiN. ial; u, t. 11, p. 28î. 
Id., t. V, p. 4r21. 

y 
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et du bris des autels ? Farel le dit lui-même : Par la gràce de Nostre 
Seigneur, nous avons beau lieu et large..., car il fait beau voir ce qui 
a esté nettoyé de l'Eglise, en laquelle, par les autels, on ne pouvait 
avoir place, fors après dîner, par larmes ne par prières. 

Ce passage n'a pas, jusqu'ici, retenu suffisamment l'attention. Si 

nous savons bien comprendre, cela signifie qu'avant le 23 octobre Farel 
était admis à prêcher à la Collégiale, dans une chapelle, l'après-midi, 

et encore fallait-il en obtenir l'autorisation des chanoines, le plus sou- 

vent par larmes et par prières . c'est-à-dire en insistant et en sup- 
pliant. A partir du 24 octobre, Farel put prêcher en beau lieu et 
large c'est-à-dire du haut de la chaire dans la nef. 

Les quatorze pièces énumérées ci-dessus et brièvement analysées 
sont les seuls documents du XVIII- siècle qui fassent allusion aux débuts 
de Farel à Neuchâtel. Elles nous apprennent - ce qui est dit en toutes 
lettres - que Farel a commencé de prêcher dans des maisons, des 

rues et des places publiques, puis - ce qui est dit aussi en toutes 
lettres -- dans l'Eglise de Neuchâtel, c'est-à-dire dans la Collégiale, 
très probablement dans une des chapelles. 

Chose à noter, aucune de ces pièces ne nomme la chapelle de 
l'hôpital . Comment expliquer cette étrange omission ? Si, comme on 
l'a dit "', les Quatre Ministraux avaient v concédé ce lieu de culte à 
Farel et s'il y prêchait habituellement, ce fait important eût-il été passé 
sous silence ? 

Admettons que, dans la plupart des cas, une omission ne prouve 
rien. Mais l'un au moins de ces documents aurait pu et dû nommer 
la chapelle de l'hôpital comme un des lieux où prêchait le réforma- 
teur. Enumérant les endroits de la ville où Farel, dans ses prédica- 
tions, les traitait de larrons et de meurtriers, les chanoines et les cha- 
pelains citent expressément l'Eglise de Neuchâtel, c'est-à-dire la Col- 
légiale. Ils mentionnent, en outre, les rues et les tavernes. Ils ne disent 
mot de la chapelle de l'hôpital Et cependant, parmi les plaignants, 
se trouvait l'hospitalier lui-même, messire Jean Bosset dit Pétremand 12 . 

Il faut d'ailleurs remarquer que Froment lui-même, pas plus que 
les chanoines et les chapelains, ne nomme la chapelle de l'hôpital. 
Il raconte simplement que les évangéliques menèrent Farel prêcher 
,- dans l'hôpital Que faut-il entendre par là ? Farel aurait-il prêché 

81 Voir plus haut, p. 9? 4. 
32 MATILE, Histoire (les institutions, p. 79. 
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dans , l'allée , ou sur la terrasse , de ce bâtiment "' ? Il a sans doute 
prêché dans la grande salle où se trouvaient les malades et un autel. 

Ecrivant à Genève vingt ans après les événements de Neuchâtel, 
Froment s'est-il souvenu d'un incident qui l'avait particulièrement 
frappé ? Tandis que Farel prêchait dans les rues, sans lieu de culte 
autorisé, ses auditeurs, un beau jour, l'ont-ils contraint d'entrer dans 
l'hôpital, où il aurait prêché au moins une fois ? Si les choses se sont 
passées de cette façon, il ne faut pas douter que les autorités ecclé- 
siastiques et civiles y ont mis promptement bon ordre. 

En 1530, il n'y avait au bas de la ville ni temple ni église". 
Il y avait un autel dans la grande salle de l'hôpital devant lequel 

on célébrait la messe le mardi et le jeudi, et, à partir de 1502, le 
dimanche aussi. 

Il y avait, en outre, un autel aménagé dans la porte Notre-Dame. 
Devant l'image de la Vierge, coram imagine, un chanoine ou un cha- 
pelain célébrait la messe le samedi de chaque semaine"'. 

Les documents que nous avons énumérés montrent d'ailleurs que 
Farel n'avait nul besoin de prêcher habituellement dans la c chapelle 
de l'hôpital ;, puisque, à partir du 8 août 1530, il avait l'autorisation 

(le prêcher à la Collégiale deux ou trois fois par semaine. 

A. PIAGET et J. -L. ROULET. 

33 Voir quelques détails sur l'aménagement de l'hôpital dans l'inventaire du mobilier de 

l'hùpi(al (le Neachdtel en 15: 52 publié dans le Musée neuchcïlelois, t. XX1 (1384), p. 233. 
31 Sur la vaine tentative faite par les bourgeois de construire une chapelle au bas de la 

ville en 1516, voir l'article de 91-- llar;;. Noseon, Histoire d'une chapelle, dans le Musée neu- 
chcih'lois, noue. série, t. VII (99? 0), p. 65. Ce n'était pas la première tentative de ce genre. Voir 

plus loin, p. 137. 
: 15 Voir, ci-après, l'article intitulé : L'Image Noire-Dame et la Chapelle (le i iiopital. 



L'IMAGE NOTRE-DAME ET LA CHAPELLE 

DE L'HOPITAL' 

Il a paru intéressant de rechercher dans les archives de la Ville 

et de l'Etat tout ce que les documents nous apprennent sur la chapelle 
de l'hôpital qui aurait joué un si <grand rôle dans l'établissement de 
la Réformation à Neuchâtel. Ne raconte-t-on pas que Farel a prêché 
dans cette chapelle pendant plusieurs mois avant la révolution (lu 
23 octobre 1530 ? 

Suivant leur habitude, les historiens ont tout brouillé. Les uns ont 
fait de cette chapelle une , église située dans l'hôpital lui-même, 
d'autres un � temple 

. attenant à cet édifice. Certains la placent dans 
la tour Saint-Maurice d'où, vers 1517, elle aurait été transférée dans 

une salle de l'hôpital. Il en est, enfin, qui l'ont confondue avec la cha- 
pelle que les bourgeois, au début du XVI", " siècle, se proposaient de 
construire dans le bas de la ville et à laquelle ils durent renoncer 
devant l'opposition des chanoines. S'ils se sont mépris ou mal expli- 
qués, ces historiens ont, il est vrai, une excuse. Les documents eux- 
mêmes manquent de précision et, quand on n'y regarde pas d'un peu 
près, permettent les interprétations les plus fantaisistes. 

Il y avait dans le mur d'enceinte de la ville une tour appelée tour 
Notre-Dame, dans laquelle était pratiquée la porte Notre-Dame, par où 
l'on entrait à Neuchâtel en venant de Saint-Blaise. 

Cette porte Notre-Dame était dite aussi porte (le l'hôpital. Un acte 
du XIII' siècle l'appelle porta versas hospitale, porte du côté de l'hô- 

pital ou dans la direction de l'hôpital. L'hôpital de Neuchâtel se trou- 

vait alors non pas dans la ville, mais en dehors, à une assez grande 
distance, du côté de Saint-Blaise". Plus tard, au XIV""' siècle, cette 
tour porta à plus juste titre le nom de tour de l'hôpital, quand, en 1380, 

1 Ce travail a été élaboré au Séminaire d'histoire de la Réformation. 
2 Voir uu article du IY CllttyAZ. Fondation et eurpla enievzl primitif de l'Iu; pilal de Nei1- 

chiiiel, dans le Musée neuchätelois, t. VII (18îO), p. ? 59. 
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on entreprit de construire l'hôpital fondé par le comte Louis, à côté 
de la tour Notre-Dame `. Les appellations variaient : on disait < tour 
ou porte Notre-Dame ou bien « tour ou porte de l'hôpital ou des 
hôpitaux ou encore c tour ou porte Notre-Dame de l'hôpital ou des 
hôpitaux >. 

La tour et la porte Notre-Dame étaient ainsi désignées à cause 
d'une image ou statue de la Vierge qui se trouvait dans une niche pra- 
tiquée < sus la porte 

L'acte le plus ancien où il soit question de l'Image Notre-Dame date 
de 1349. C'est le testament (le Jehannin d'Auvernier, <,, nourri >> de 

messire Jacques de Boudry, prêtre ;. Outre divers dons aux hôpitaux 

(le Neuchâtel, Lausanne, Yverdon, ]Fribourg et Estavayer, Jehannin 
d'Auvernier léguait <à l'image de la bienheureuse Vierge Marie de la 

porte de l'hôpital de Neuchâtel ; un muid de vin de cens, huit émines 

(le froment et diverses possessions au Val-de-Ruz. 
Cette image de la Vierge étant particulièrement vénérée des Neu- 

châtelois, Jehannin d'Auvernier prévoyait qu'une fois ou l'autre on 
installerait dans la tour Notre-Dame un autel en l'honneur de la 
Vierge devant lequel on célébrerait la messe. < Si, disait-il, un ou des 
desservants y étaient attachés, le legs fait à l'Image Notre-Dame devrait 
être affecté au service de l'autel. 

Une vingtaine d'années passèrent avant que fût réalisé le voeu 
de Jehannin d'Auvernier. 

En attendant, l'Image Notre-Dame provoqua un conflit entre le 

chapitre et les bourgeois, conflit d'intérêt, bien entendu. Les offrandes, 
les dons et les legs faits à Notre-Dame de la porte revenaient aux bour- 

geois de Neuchâtel, au grand déplaisir des chanoines qui prétendaient 
être seuls ày avoir droit. Au bout (le plusieurs années de contesta- 
tions, la ville et le chapitre convinrent en 1365 de soumettre leur dif- 

férend à un arbitre. Ils choisirent Jehan de Giez, écuyer, maître d'hôtel 

(lu comte Louis. Après avoir examiné les prétentions des uns et des 

autres, il prononça' que les bourgeois abandonneraient au chapitre 
tous les revenus de Notre-Dame de la porte. Le chapitre payerait trente 
livres de bonne monnaie à la Ville et n'aurait à l'avenir aucune obli- 
gation envers elle. Si, par exemple, les bourgeois entreprenaient 
quelque réparation ou quelque transformation à la tour Notre-Daine, 
les frais en seraient à la charge de la Ville. 

8 MATILE, Monuments, t. III, p. 1091. 
4 Archives de l'Etat, T6 n° 4. 

5 Ibid., E 24 ne 4. Copie :X5 no 7 (a). MATII. E, Monuments, t. II, p. 81! t. 
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C'est peu avant 1373 qu'un autel fut fondé à l'Image Notre-Dame. 
Le 29 juin 1373, le chapitre s'entendit avec l'évêque de Lausanne au 
sujet des services qui y seraient célébrés 

L'évêque Aymon de Cossonay autorisait les chanoines de Neu- 

châtel à faire dire chaque samedi par l'un d'entre eux unc" messe , in 
honore Virginis gloriose coram ejus imagine existente in porta ville 
Novicastri a parte hospitalis 

, c'est-à-dire en l'honneur de la Vierge 

glorieuse devant son image placée dans la porte de la ville du côté de 

l'hôpital. Des conditions, toutefois, étaient posées : les offices (le la 

Collégiale ne devaient en aucune façon être délaissés pour ceux de 

Notre-Dame de la porte ; le lieu où serait chantée la messe devait être 

convenablement aménagé et on n'y devait point sonner de cloche. 
Le samedi, une messe était célébrée, non pas, comme dit Matile, 

dans la chapelle de Notre-Dame située à côté de l'hôpital près (le la 

porte d'entrée de la ville ', mais coram imagine, (levant l'image de la 

porte, c'est-à-dire en plein air. Matile oubliait qu'en 1373 l'hôpital était 

encore hors de ville'. 
Au cours du XV""' siècle, les comptes de la Bourserie seuls nous 

apportent quelques petits renseignements sur l'Image Notre-Dame de 
la porte. Nous laissons de côté les réparations généralement sans inté- 

rêt et de peu d'importance qui furent exécutées à la tour. Il s'agissait, 
par exemple, de refaire la charpente du toit et de le recouvrir, ou bien 
il fallait remettre une serrure ou une clef à la porte, etc. 

L'image de la Vierge fut-elle endommagée au cours des travaux ? 
Etait-elle détériorée par le temps ou par un orvale ? Fallut-il rem- 
placer la vieille image par une image neuve ? On lit dans les Comptes 
de la Bourserie de l'année 1434 à 1435 : 

Item a Glach pour l'aichet de l'ymaige Nostre-Dame qu'est en la tour 
Nostre-Dame 

.............. XI solz '"'. 

6 Archives de l'Etat, X5 no 7. MATILE,, Monuments, t. II, p. 983. 
4 Monuments, t. II, p. 985. 
R Cette même année 1373, les bourgeois de Neuchâtel travaillaient aux murs (le la ville et, 

entre autres, à la s refecture », au maisonnement et à la couverture (le la tour Notre-Dame qui 
s par ouvarlie . avait été « longtemps descouverte ». Ne pouvant subvenir à tous les frais, ils 
sollicitèrent l'aide bénévole du chapitre. Les chanoines, de leur bonne grâce et franche volonté, 
leur accordèrent quatre-vingts florins pour réparer la tour Notre-Dame. Par acte du 10 juillet 
1373, les bourgeois promirent de ne pas considérer ce don comme un engagement du chapitre 
envers eux. Les chanoines, disaient-ils, seraient s francs et quittes de touttes charges, de tous 
soubside et servituz, soit de la fermetez de nostre ville de Neuschastel et bastimant ou de la 
dicte tour Nostre-Dame, en aucune maniere, edifficacion et reparemant, tant ou temps present 
quant ou temps a venir MATILE, Monuments, t. Il, p. 986. 

9 Comptes de la Bourserie, t. Il, fol. 43. 
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A la même époque, on mit une verrière et un grillage devant 
l'image : 

Item delivré pour la verrière de Nostre-Dame 
.. 

quatre livres et iiij solz. 
Item delivré pour les batenet de travert la fenestre a Menod 

Maillefert iij soli 1" 

En 1487, on e requarenna la petite chapelle Notre-Daine <. sus la 
porte ce qui coûta 3 sous ". 

Plus tard, en 1490, une nouvelle verrière fut exécutée par un 
verrier de Bienne. On la paya en partie avec le contenu du tronc de la 

chapelle : 
A delivré au verrier que fit la verriere Nostre-Dame sus la porte 

x solz 12 
A delivré a Jacob verrier de Bienne pour la verriere de Nostre- 

I)aine sus la porte ............ vingt solz, 
de quoy l'on en trouvit xiiij solz ou tront de Nostre-Daine, pour ce yci .. 

vj solz 13. 

Quelques notes des boursiers sont consacrées à l'achat de divers 

objets (le culte pour la chapelle, un bénitier, par exemple, plusieurs 

chandeliers et un missel. Ces derniers objets et d'autres encore étaient 

déposés dans une chambre aménagée dans la tour. 

Item delivré pour une piere a Nostre-Dame pour mettre l'aigue 
benoite iiij soli 14. 

Item a delivré pour onze livres de fert pour faire ung chandelart devant 
Nostre-Dame 1i... 

Item a delivré au serrurier pour une cler (clef) de la chambre de la 
tor de la ville et pour mectre la sarrure a l'arche Nostre-Dame et de mettre 
ung bataul a une clochete pour mettre a Nostre-Dame trois ambresannes, 
ainssin iij solz ix deniers le 

Item delivré a messire Pierre Petter pour avoir achettez ung missal 
pour la chappelle sus Nostre-Dame de l'ospital pour servir en icelle 

.. 
iiij livres 17. 

Il arrivait que les autorités de la Ville, les Quatre 
Conseil et le < commun >> offraient des «torches >> ou 

lo Comptes do la Bourserie, t. II, fol. 60 v°. 
11 Id., t. V, fol. 132 vo. 
12 Id., fol. 154. 
13 Id., fol. 185 vo. Il s'agit ici de Jacob I \Vildermuth. 
14 Id., t. II, fol. 65 e°. 
15 Id., t. III, fol. 54. 
113 Icl., t. IV, fol. 80 co. 
17 ld., t. VIII, fol. 82. 

Ministraux, le 

cierges «à la 
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chapelle sus la tor de l'ospitaul:, et faisaient dire la messe devant 
l'Image Notre-Dame'. 

Iteºn, le jour que l'on fit les comptes, pour une messe dite sur la porte 
Nostre-Dame pour ce iij soli 19. 

Item pour une messe de Nostre-Dame chantée en la chappelle Nostre- 
Dame sus la porte par messire (; uillaume Vaclerd, le san(badi vaille de feste 
Sainct Urbain, six cars, delivrer par ordonnance de Pierre Stenet, des 
Quaitre, pour ce ij solz demi 

En 1499,1501 et 1502, les rapports étaient tendus entre le chapitre 
de la Collégiale et les bourgeois au sujet de la chapelle Notre Uame sus 
la porte Les chanoines voyaient d'assez mauvais oeil cette chapelle 
qui leur faisait une grande concurrence. On trouve, dans les Comptes 
de la Bourserie, quelques allusions aux difficultés qui s'élevèrent 
entre eux : 

Au dit Pierre [Bourquin] le jour que les Quatres deuuuderent au clerc 
instrument tochant la messe Nostre-I)amme sur la porte, pour la premiere 
fois vii solz' ,. 

Item mais delivré... a . Iehan Darchet pour plusieurs voiaige par luv 
faiet a Neuschastel pour la poursuitte des instrumens (le la chappelle Nostre- 
Dame sus la porte a l'encontre de messieurs de chappitre, pour sa pomme 

soixante solz =' 
Item delivré a Jehan Delarchet quilz receu ung instrument par justice 

au lieux de Saint Blaise a l'encontre de messieurs de chappitre faisant 
mention de Nostre-Dame sus la porte . 

iij solz deniy _2. 
Item delivré à Jehan Darchet pour les despens fait par luy en pour- 

suyvant le cas Nostre Dame sus la pourte contre chappitre cinq sols 

On peut citer encore [Jeux articles (les mênws comptes a propos 
d'indulgences et de pardons sur lesquels on aimerait avoir de plus 
amples renseignements : 

A dellibvré a Jehan Jaquentet la Barbe pour le placet des indulgences 
de Nostre-Darne dessus la porte de I'ospitaul ..... vint soli'-". 

A delivré a Jehan Jaquemet la Barbe pour les bridés et pardons de la 
chappelle Nostre-Dame, pour ce . XI solr. 

18 Quand le boursier parle simplement d'une messe chantée à Notre-Trame ou en la cha- 
pelle Notre-Dame, on peut se demander s'il s'agit de la Collégiale, où se trouvait la chapelle de 
Notre-Dame de Pitié, ou de la chapelle de la tour Notre-Dame. Cette dernière est générale- 
ment mentionnée comme étant sus la porte 

19 Comptes de la Boorserie, t. VII, fol. 213. 
20 Id., fol. 326. 
2n1ýi_. Id., t. V, fol. 3.37 vo. 
21 Id., t. V, fol. 364 c0. 
22 Id., fol. 367 vo. 
23 Id., 369 v°. 
24 Id., fol. IL 
2s Id., fol. 25?. 
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L'Image Notre-Dame est presque toujours mentionnée comme étant 
sus la porte . Comment faut-il comprendre ces mots ? Ils ne veulent 

pas dire, comme on les a parfois interprétés, << au-dessus de la porte >>, 
mais bien, comme certains actes nous l'apprennent, <, dans la porte , >. 

Ces actes, en effet, se bornent à dire, par exemple, en 1365, que 
Ii ymage est assise en la grosse tour nouve par laquel on entre en 

la dicte ville par devert l'ospitaul -" : >. D'après un acte de 1373 =', l'image 

(le Notre-Dame se trouvait dans la porte de la ville . in porta ville 
Novicastri a parte hospitalis Dans la porte, c'est-à-dire sous la voûte 
de la porte, à droite ou à gauche. Quand on voulait dire la messe 

forain imagine, devant l'Image Notre-Dame, certains préparatifs exté- 

rieurs étaient apportés. Suivant les recommandations de l'évêque, le 

lieu était convenablement aménagé =". L'officiant, semble-t-il, se tenait 

sur <- deux paires de degrés » qui étaient placés devant l'Image-'". 

Nous venons d'énumérer un certain nombre de documents relatifs 
ù la r. chapelle de la porte Notre-Dame Voyons maintenant si d'autres 
documents établissent l'existence d'une <: chapelle >> à l'hôpital même. 

Les documents font mention d'un autel placé dans la grande salle 
où se tenaient les malades. C'est devant cet autel que se disait la messe. 
C'était là la chapelle de l'hôpital du Saint-Esprit de Neuchâtel. 

En 1425 : ̀°, le recteur de l'hôpital, conformément aux privilèges 
de l'ordre du Saint-Esprit auquel était affilié l'établissement, avait 
placé une cloche < en haul du dit hospital de Neufchastel... pour sonner 
et convoquer le peuple au dit lieu >>. 

Il se proposait, en outre, d'instituer à l'hôpital des fonts baptis- 

maux et un cimetière. 
Le chapitre et le curé (le Neuchâtel s'élevèrent avec force contre 

de tels agissements et de telles prétentions qui menaçaient leurs pri- 
vilèges et leurs intérêts. 

A la parfin , et <. ad perpétuelle amours, transquillité et con- 
corde l'hospitalier, avec l'assentiment de la maison mère de Besan- 
çon, consentit à abandonner ses projets. 11 s'engagea à ne sonner ni 

2r, MATILE, 1[omýnien(s, t. 11, p. 874. 
27 Id., p. 985. 
21 On voit par les Conques (le la Bourseri. e, t. V, fol. 124 y0 et 311 v«, que les seilles de 

cuir bouilli (le la Ville étaient suspendues « en la ebappelle Nostre-Dame sus la porte », c'est- 
à-dire sous la coûte de la porte. 

29 Sur « les degrez de la cliappelle Nostre-Dame » ou les « deux paires de degrez à la tour 
Nostre-Dame », voir les Comptes de la Bourserie, t. VI, fol. 29,29 c», 30 C» et 33 c°. 

30 Archives de l'État, A6 n° 12. Acte résumé dans MATILE, Musée, t. III, p. 82. 
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cloche ni clochette à l'hôpital et à n'y célébrer la messe que deux jours 

par semaine, le mardi et le jeudi. Sil y avait, l'un de ces deux jours, 

un anniversaire ou une fête à la Collégiale, le service devait être sup- 
primé à l'hôpital. 

Il en était encore ainsi en 1472, année où, l'hospitalier étant mort, 
son remplaçant promettait de respecter les ternies de l'acte de 1425: ". 

Mais on en vint, à la fin du XV" siècle, à ne célébrer plus qu'une 
messe hebdomadaire à l'hôpital, le jeudi, ce qui parut insuffisant aux 
bourgeois de Neuchâtel. 

L'un d'eux, Jean Laurent, en 1502, demanda au comte de Neuchâ- 

tel l'autorisation de faire dire plus fréquemment la messe à l'hôpital, 

car il avait constaté que les pouvres qui sont es chartres (le Nostre 
Seigneur 

., c'est-à-dire les malades, regrettaient fort de ne pouvoir 
assister à l'office le dimanche. Il en était de même des vieilles gens 
qui redoutaient, en hiver surtout, de monter à la Collégiale ' pour les 

Brans dangiers et perilz des glaces et mauvais chemins : il arrivait 
souvent, parait-il, qu'ils fissent des chutes et qu'on dût les emporter 
chez eux - casi comme mors ,. 

Par acte du 21 janvier 1502 '-, Philippe de llochberg autorisait 
Jean Laurent à faire célébrer la messe basse devant l'autel de l'hô- 

pital tous les dimanches et, en plus, aux cinq grandes fêtes de la Tous- 

saint, Noël, la Circoncision, l'Apparition et la Purification, par l'un des 

chanoines ou des chapelains de la Collégiale, ou, à leur défaut, par qui 
bon lui semblerait. Jean Laurent ne devait cependant , ériger ne 
mettre au dit hospital aucune cloiche mais il pouvait, pour annoncer 
la messe, faire sonner par la ville la clochette qu'on employait pour 
convier les fidèles à la messe qui se disait d'ordinaire le jeudi à 
l'hôpital. 

Les Comptes (le la Bourserie, au début du XVI'' siècle, men- 
tionnent à plusieurs reprises des messes célébrées en l'hôpital ;;. 

Item delivré a messire Guillaume Purry pour dire une messe [en] 
l'ospital devant les malades ......... 

j rolibach 33. 
Item pour deux messes chantees a l'ospitaul delivré par l'ordonnance 

du maistre bourgeois, pour ce ycy . 
iij gros 3'. 

31 Archives de l'Etat, A6 n- ? 1. Acte dont Matile donne un résumé inexact dans son Musée, 
t. III, p. 118. 

32 Archives de l'Etat, Z5 no 1. 
33 Comptes de la Bourserie, t. VI, fol. 34. 
34 Id., t. VII, fol. 166. 
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Item trois solz pour une messe chantee en l'ospitaul le sambadi apres 
Penthecoste (lue Conseil et communlz furent ensemble . iij solz : '. '. 

Delivré a messire Clement Perrot une roleboiche pour une messe que 
Messieurs tant du Conseil que du communlz feirent dire en l'ospital ledit 
jour de feste Porte Latine, par ordonnance dudit maistre bourgeois L[oys] 
Cuynchele, pour ce . iij solz j denier obole 30. 

Que ressort-il des actes et des articles des Comptes de la Bour- 
serie que nous avons cités, relatifs tant à la tour Notre-Dame qu'à 
l'hôpital ? 

On peut affirmer, pensons-nous, qu'il n'y avait de chapelle - au 
sens que les protestants donnent à ce mot - ni à l'intérieur de la tour 
Notre-Dame, ni à l'hôpital, ni à côté de l'un ou de l'autre de ces bâti- 

ments. Il y avait une <- chapelle Notre-Dame assise dedans la tour >, 
c'est-à-dire il y avait, sous la voûte, l'Image de la Vierge devant laquelle 

on disait la messe. A l'hôpital, il y avait un autel dans la grande salle 
où se trouvaient les malades. Et c'est tout. 

Les historiens de la Réformation ont répété qu'il y avait, à côté de 
la tour Notre-Dame, une église toute décorée d'images et de tableaux. 
Les textes n'en font pas mention. L'existence d'une telle église aurait 
été d'ailleurs en contradiction avec les droits et les privilèges du cha- 
pitre de la Collégiale. 

A la Réformation, l'autel de la salle des malades fut naturellement 
supprimé. Mais il faut noter que, peu après, un local de l'hôpital 
fut affecté au culte réformé. On voit, par exemple, qu'en 1539 Jean le 
débrosseur fabriqua une chaiere « pour prescher a l'hospital > 37 
En 1541, deux pots de vin furent achetés chez un nommé Trotet <, pour 
faire la cène a l'hospital » 38 et de même, en 1542, chez Barbely de la 
Moulle, pour administrer la cène a l'ospital » 30. 

Cette <. église » de l'hôpital aménagée après la Réformation devint 
trop exiguë et fut agrandie en 1643 '° 

A. PIAGET et J. LOZEßON. 

35 Comptes de la Boarserie, t. VII, fol. 3811. 
36 Id., fol. 382 vo. 
37 Id., t. IX, fol. 250. 
38 Id., fol. 324 v-- 
89 Id., t. X, fol. 54. 
40 Musée ueuehcifelois, t. II (1865), p. 961. 



DANIEL BRANDT-DIT-GRIEURIN 
SCULPTEUR ET TAILLEUR DE PIERRES 

Nombreuses sont encore dans les montagnes neuchâteloises les 

vieilles maisons édifiées aux XVI° XVII et XVIII'"' siècles et qui 
par certains fragments d'architecture, rustiques le plus souvent, éveil- 
lent notre attention. Malheureusement elles tendent à disparaître ou à 
être modernisées et l'image (le beaucoup d'entre elles ne nous a été 

conservée que par les dessins ou les reproductions d'artistes ou de pho- 
tographes prévoyants. M. H. -E. Sandoz, du Locle, a recueilli dans un 
album une série de dessins représentant des fenêtres ornées des Mon- 

tagnes' et M. Louis Reutter a publié en trois parties des Fragments 
d'architecture neuchâteloise reproduisant un grand nombre de portes, 
fenêtres, armoiries, etc., en pierre sculptée qui ornent l'extérieur de ces 
maisons et qui témoignent du désir de leurs propriétaires de les em- 
bellir dans la limite de leurs moyens. 

Par qui ce travail de pierre taillée et sculptée était-il exécuté ? 
Nous n'avions à ce sujet, à nia connaissance, jusqu'à maintenant, aucun 
renseignement. Il nous semblait fort possible que les montagnards neu- 
châtelois, si ingénieux, si adroits, ainsi qu'ils l'ont prouvé dans bien des 
travaux manuels, eussent composé ces ornements et les eussent taillés 
eux-mêmes dans la pierre ou dans le bois. Leur exécution, un peu fruste, 
le plus souvent, ne devait pas être pour certains d'entre eux une dif- 
ficulté. M. L. Reutter, dans ses Fragments, ne paraît pas être de cet 
avis. Il écrit : Ces portes et ces fenêtres qui ont beaucoup d'analogie 

entre elles étaient sans doute exécutées par des ouvriers ou des artistes 
ambulants nourris chez le particulier qui leur payait en outre un mo- 
deste salaire... L'ornementation est presque toujours la même, entre- 
lacements de feuilles et d'ornements bizarres et quelquefois les initiales 
du propriétaire. 

Dernièrement, en triant des documents acquis par le Musée histo- 

rique de la Chaux-de-Fonds, nous en avons trouvé un qui nous ren- 
seigne un peu à cet égard. C'est la Lettre de réception de communier 
de la Chaux-de-Fonds, datée du 23 septembre 1714, en faveur d'hono- 

1 . 
1/usée ueuchcilelois, 98i2, p. 2.31. 
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rable Daniel Brandt-dit-Grieurin, maître tailleur de pierres, fils de 
Pierre Brandt, ancien d'église de Renan. Daniel offre à la Commune, 

pour sa réception, 10 écus blancs ou 75 livres faibles, ce qui est accepté 
vu que par sa profession il pourra contribuer à l'avancement de la 

Communauté et fera connaître dans les occasions qu'on l'employera 

combien il a d'inclination à contribuer à l'avancement de la dite Com- 

mune tant par rapport à ses bâtiments où il a quelque connaissance 
par sa profession 

D'un autre acte de 1718, il résulte que Suzane, fille de Pierre 
Colier, femme de Daniel Brandt-dit-Grieurin, tailleur de pierres, est 
devenue propriétaire d'une maison au quartier de la Loge, près de la 
Chaux-de-Fonds. Incendiée pendant les partages, Suzane dut la rebâtir 
en 1719. Il s'agit de la maison qui porte actuellement le n° 43 des 
Grandes Crosettes et qui fournit à Daniel Brandt l'occasion d'exercer 

son talent, ce qu'il fit d'autant mieux que par sa femme il en était 
devenu propriétaire. 

La façade de la maison n'offre pas de particularités, elle est à 

pignon orienté au S. -E. 
et du type de la plu- 

part de celles de la fin 

du XVIInie ou du com- 

mencement du XVIIIh1)E 

siècle. Les encadre- 

ments de la porte et 
des fenêtres sont sans 

ornements, mais sur 

une pierre carrée de 

120 sur 87 cm., encas- 
trée au-dessus de la 

porte, Daniel Brandt a 
sculpté ses armoiries : 
deux tiges de trèfle 
issant de trois monts 

avec trois étoiles en 

chef, surmontées d'un 

casque, armoirie sur 
laquelle nous revien- 
drons tout àP heure; Ihssins de 10 rte de la liaison des Grandes Grosi-tt-"s n° 43. 
au bas se voient les (Musée historique (le la Gliaux-(Ie-Fonds. ) 
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initiales entrelacées DB - DG (Daniel Brandt-dit-Grieurin). Cette 

pierre est surmontée d'une autre plus petite, de 57 sur 40 cm., repré- 
sentant une figure d'homme en pied, sculptée en relief et portant la 
date (le la reconstruction de la maison, 1719. 

Daniel Brandt ne s'est pas borné à décorer l'extérieur de sa mai- 
son, son intérieur lui tenait sans doute à coeur et il s'est efforcé de 

l'embellir par des peintures et des sculptures sur bois que nous lui 

attribuons, car il serait inadmissible de supposer qu'il ait t'ait appel à 

un autre artiste pour ce travail. 

1)u rez-de-chaussée, où se trouve une chambre qui n'offre rien de 
bien particulier, on monte au premier étage par un escalier en demi- 

colimaçon et l'on arrive dans la chambre à deux fenêtres qui est celle 
du poêle . C'est ici que Daniel Brandt a déployé tous ses talents et 
cette pièce dont lei peintures sont actuellement bien effacées devait 
être, lorsqu'il l'habitait, fort plaisante. Les parois en bois sont peintes 
à l'eau, une frise de feuillages, également peinte, court le long des 

parois ; sur deux panneaux figurent deux vases de fleurs et dans deux 

cartouches ovales on lit, sur l'un: LOUEZ DIEU CAR IL E BON - 1719. 
Sur l'autre est aussi peinte une sentence religieuse en partie effacée : 
MORTEL QUE TON ORGUEIL ET RIDICULE EI' VIN' LES VERS 
ANGRAISSERON DE TA CHAIR. Suivent sept ou huit lignes en carac- 
tères plus petits illisibles. 

Sur une autre partie de la paroi sont peintes deux armoiries acco- 
lées. L'une est celle de la famille Brandt, pareille à celle de la pierre 
sculptée, mais les couleurs sont différentes de celles que nous trou- 

vons dans nos armoriaux neuchâtelois (Mandrot, Justicier Huguenin, 
Benoit, etc. ). Les feuilles de trèfle sont sur champ d'or et le chef 
de gueules avec trois étoiles d'or. L'autre armoirie nous est incon- 

nue. Nous avons d'abord supposé que c'était celle de Suzane Colier, 

mais d'après l'armorial du capitaine Benoît, la famille Colier avait 
des armoiries parlantes, soit un collier de perles, tandis que celle-ci 
porte sur un champ de sinople une bande d'argent chargée de losanges. 
Des lambrequins entourent ces deux écussons, celui des Brandt est sur- 
monté d'une gerbe ou faisceau et l'autre d'un casque. 

Le plancher de la chambre est percé de deux trappes qui donnent 
accès au rez-de-chaussée. Le plafond est aussi en bois peint à l'eau ; 
au centre est un hexagone de deux mètres de diamètre avec bordure 

1 C'est-à-dire : ton orgueil est ridicule et vain. 
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Plafond en bois sculhtl . 
(Musée historique de la Chaux-de-Fonds. ) 

formée d'ornements et feuillages en bois dur sculpté, ainsi que le motif 
central qui est composé de l'armoirie de famille semblable à celle de 
la porte d'entrée, entourée de lambrequins et accostée de deux aigles 
aux ailes éployées ; le fond de l'hexagone porte un semis d'étoiles 

peintes. Nous n'hésitons pas à attribuer ces sculptures à Daniel Brandt 

qui ne (levait pas éprouver plus de difficultés à travailler le bois que 
la pierre. 

Enfin, un poêle bas en catelles bleues avec frise et sujets porte 
sur une des catelles une armoirie qui appartient également à la famille 
Brandt-dit-Grieurin ou à une autre branche, et pour laquelle nous con- 
naissons d'ailleurs plusieurs armoiries ou variantes. Celle qui figure sur 
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le poêle porte, dans un écu penché style Louis XV : d'argent à la bande 
de gueules accostée à gauche d'un oiseau à long bec (cigogne ?) et à 
droite d'une étoile ; des feuilles allongées sont attenantes à la bande. 

Les pierres sculptées de la façade extérieure de la maison ont été 

enlevées en 1911 et achetées par le Musée historique de la Chaux-de- 
Fonds, ainsi que l'hexagone en bois sculpté du plafond de la chambre 
du premier étage. 

Une question se pose maintenant pour nous. Daniel Brandt, par son 
métier, si ce n'est par son art de tailleur de pierres, a-t-il contribué à 
l'ornementation de plusieurs maisons des montagnes ? Nous croyons 
pouvoir répondre affirmativement, car les constructeurs de son époque 

avaient évidemment tout intérêt à s'adresser à lui, plutôt que d'appeler 
des tailleurs de pierres du dehors pour sculpter les encadrements de 

portes et fenêtres de leurs maisons. Nous ne voudrions toutefois pas lui 

attribuer des oeuvres d'un caractère aussi artistique que celles qui 
ornent, par exemple, la maison Brandt des Petites Crosettes ou celles 
de la maison Hainard du Valanvron. Cependant, en comparant celle 
qu'il sculpta sur sa porte d'entrée avec d'autres de la même époque, 

nous croyons trouver des analogies dans la composition du dessin, dans 
la forme des lambrequins des armoiries, ainsi que dans d'autres détails. 
Nous en conclurons que Daniel Brandt, qui ne fut certes pas un artiste 
dans toute l'acception du terme, a contribué néanmoins à embellir nos 
vieilles demeures et à l'avancement de la Communauté 

, comme le 
désirait sa lettre d'agrégation à la commune de la Chaux-de-Fonds. 

All). Muaº. at'u. 
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LE LIEUTENANT-COLONEL BENOIT SERGEANS 

Le lieutenant-colonel Benoît Sergeans, dont nous donnons ici le 
portrait', naquit en 1741. Il était fils d'Abraham-Henry Sergeans, 
major et justicier de la Côte, et de Jeanne-Marie Jaimin, et apparte- 
nait à une famille originaire de Peseux, bourgeoise de Neuchâtel dès 
le XV; °° siècle. 

Benoît Sergeans avait épousé Charlotte de Meuron, soeur du géné- 
ral Charles-Daniel de Mouron. Lorsque celui-ci fut chargé par la France 
de lever un régiment pour le compte de la Compagnie hollandaise des 
Indes orientales, il entra comme officier dans le régiment de son beau- 
frère et parvint au grade de lieutenant-colonel. On sait que Charles- 
Daniel de Meuron, à force de démarches auprès des Etats Généraux, 
finit par obtenir la propriété héréditaire de son régiment, puis en céda 
le commandement à son frère Pierre-Frédéric, qui était devenu son 
auxiliaire indispensable et son actif représentant auprès de la Com- 

pagnie (les Indes orientales, et lui rendait les plus précieux services 
pour tout ce qui concernait l'administration et le recrutement du 

régiment. 
Mais cette décision souleva un grand mécontentement dans le corps 

des officiers et même une véritable révolte. Les lieutenants-colonels 
Sergeans et de Sandol, qui prétendaient tous deux avoir obtenu la pro- 
messe que le commandement du régiment leur serait attribué au décès 
de son chef, protestèrent contre ce qu'ils qualifiaient de manque de 
parole et d'acte de népotisme. Puis ces deux officiers, suivis de plu- 
sieurs autres, résignèrent leur commission -. 

Benoît Sergeans rentra à Neuchâtel, où il fut membre des Audiences 
générales. Il mourut en 1819. Il laissa une fille, Charlotte-Louise, qui 
épousa Alexandre de Pierre, membre du Conseil des Quarante et frère 
cadet (lu maire de Neuchâtel, et un fils, Benoît-Henri, qui fit la cam- 
pagne de Russie comme lieutenant dans le bataillon des Canaris et 
périt à la Bérézina sans laisser de postérité. 

Un frère de Benoît Sergeans, Charles-Louis, fui capitaine dans le 
régiment Meuron puis au service des Etats Généraux. Avec sa fille 
Charlotte, qui vivait à Neuchâtel et mourut à Marin en 1881, s'éteignit, 
à notre connaissance, la famille Sergeans. 

Armand Du PASQUIER. 
1 Ce portrait appartient àM Jéquier-ile Pierre, qui a bien voulu nous autoriser a le 

faire reproduire. 
2 

. 
{lusse neuc/dlelois, nouv. série, t. X (1923), p. 91-9?. 130 et 931, note 3. 

1u 



L'AFFAIRE ROUSSEAU-MONTMOLLIN 1 

L'affaire Rousseau-Montmollin a fait l'objet (le plusieurs travaux. 

Le Dr Guillaume a publié, en 1865, dans le Musée Neucha"telois, plu- 

sieurs pièces importantes du dossier et Fritz Berthoud en donne un 

récit détaillé dans son ouvrage bien connu Rousseau et le Val-de- 

Travers, complété par la publication (les papiers laissés par le pasteur 
de Montmollin, dans un second volume Rousseau et le pasteur d.,, Mont- 

niollin. M. Berthoud conclut son étude par ce jugement: On peut 

plaindre et absoudre le pasteur de Montmollin. , Dans son article 
A propos du séjour de Rousseau à Mtitiers, M. Boy de la Tour confirme 

en passant ce jugement. Enfin MM. Tournier et Ducros, reprenant le 

débat, ont montré par de solides raisons l'inanité de la légende formée 

autour de la figure du pasteur de Montmollin. Que tout dernièrement, 

M'°" Noëlle Roger dans sa vie romancée de Rousseau, intitulée 

Jean-Jacques le promeneur solitaire, préférant la fiction à la vérité, 
peigne son héros sous les traits du martyr, on ne peut s'en étonner. 
Le romancier a des raisons que l'historien ne doit pas connaître. Mais 

qu'un Rousseauiste de la valeur de M. Plan, le savant éditeur des 

vingt volumes de la Correspondance générale, recueillie par l'éminent 
érudit Th. Dufour, ressuscite la légende calomnieuse à l'égard de 
Montmollin, on s'en afflige. Malgré toute la reconnaissance qu'on lui 
doit, on ne peut laisser passer sans protestation les lignes inscrites 

en tête des tomes XIII et XIV de la Correspondance 

Les voici : 
Le contre-coup de la publication des Lettres de la Montagne devait 

se faire sentir dans le Val-de-Travers d'une manière particulièrement 
violente au printemps de 1765. L'orage avait grondé à Genève dès la fin 
de décembre et le clergé de Môtiers ne tarda pas à être pris de scrupules. 
Il s'avise soudain que Jean-Jacques doit être une incarnation de ]'Antéchrist. 
A la tête de ce clergé, se trouve le pasteur de Montmollin que les amis de 
Rousseau ont baptisé entre eux du sobriquet de Sacrogorgon et qui, pris 

Ce travail a été lu le l septembre 1934, à \lôtiers, à la séance de la Société dliistoire. 
rz Les citations tirées des lettres de Rousseau ou de ses correspondants sont publiées, sauf 

indication contraire, dans la Correspondance geuérale (leJ. -J. Riousseau, rolloliuaiýée (i niinlee 
et commentée par Th. Dufour [et publ. par P. -P. Plan], Paris, Colin, 19? i-l93i. ?0 vol. 
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de frénésie, commence à ameuter ses ouailles. Rousseau est bientôt l'objet 
des accusations les plus absurdes. Le bruit se répand parmi les commères 
qu'il professe que -les femmes n'ont point d'âme Au son du tambour, le 
crieur public proclame par les rues de Neuchâtel qu'on a condamné son 
livre parce qu'il contient . des choses contraires à ce qui est répréhensible 
dans notre sainte religion:. La formule divertit les : unis de Rousseau, elle 
n'en produit pas moins un grand effroi sur l'esprit simple des dévotes. La 
population se monte; elle en viendra, comme on le verra dans la suite, à 
lapider le Citoyen qui devra fuir la retraite où, depuis trois ans, il se croyait 
eu sûreté. 

Et encore: 
Les derniers mois du séjour à Môtiers, marqués par l'incident tragi- 

comique de la lapidation, le trop court passage à l'île des vendanges et des 

rêveries... telle est la période embrassée par ce volume. 
Un sermon, dont on trouvera l'analyse ou plutôt le plan aux pages de 

l'Appendice, a achevé d'ameuter contre Rousseau une populace de niais 
qui croit gagner le ciel en cassant les carreaux de 1'<. Impie et Jean- 
Jacques quitte pour toujours ce Val de Travers où il avait pu se croire 
définitivement au port. 

Voilà la preuve qu'il reste quelque chose à dire ou du moins qu'il 

reste à souligner l'importance de certains faits et à préciser la 

signification de certains actes. Mais résumons tout d'abord, très 
brièvement, l'histoire des démêlés de Rousseau avec le clergé neuchâ- 
telois. Nous sommes à la fin de mai ou au début de juin 1762. Rous- 

seau vient de publier son traité d'éducation, intitulé Emile. Le Parle- 

ment de Paris condamne l'ouvrage à être lacéré et brûlé sur la place 
publique et décrète son auteur de prise de corps. Le citoyen prend le 

parti de fuir et décide aussitôt de se réfugier en Suisse. Après un 
voyage sans incident, il arrive le 14 juin, à Yverdon, chez son vieil 
ami Daniel Roguin. Fêté, choyé, caressé, même un peu trop à son gré, 
Rousseau pense s'établir en terre bernoise, quand il s'en voit interdire 
'le séjour. 11 n'est pas longtemps embarrassé sur le choix d'un autre 
asile. Une nièce de Roguin, Mn- Boy de La Tour, par un heureux 
hasard en séjour chez son oncle, saisit avec empressement l'occasion 
d'obliger l'ami de sa famille et le sien. Elle lui offre sa maison de 
Môtiers, alors inoccupée. Rousseau, blessé par la mesure offensante 
du Sénat de Berne, accepte et se met en route aussitôt, le 9 juillet. 
Accompagné d'un de ses amis Roguin, il passe la montagne et arrive 
le 10 au chef-lieu du Val-de-Travers. Instruit par l'expérience, il 
informe le même jour Milord Maréchal, le gouverneur de la princi- 
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pauté, de son arrivée à Môtiers et écrit en même temps sa lettre, très 
habile, au roi pour demander sa protection. Sa tranquillité assurée 
par la réponse favorable de Frédéric II, en règle avec le pouvoir civil, 
le citoyen songe à se faire agréer parmi les fidèles de la paroisse (le 
Môtiers. Le 24 août déjà, il écrit au professeur de Montmollin pour lui 

exprimer son désir d'être admis à la communion. Sa demande est favo- 

rablement accueillie et, à partir de ce moment, celui qui vient de con- 
tester aux dogmes, base de la doctrine des Eglises réformées, leur 

caractère de nécessité, assiste non seulement régulièrement au culte, 

mais il s'approche régulièrement de la Sainte Table aux jours (le cour 

munion. Les relations entre le pasteur de Môtiers et son nouveau 

paroissien s'établissent sur un pied amical. L'entente est parfaite pen- 
dant plus de deux ans. Paraissent les Lettres écrites de la Montagne, 

explosion soudaine du ressentiment de Rousseau contre le gouverne- 

ment et le clergé genevois, défense passionnée des idées exposées 
dans l'Enmile, attaque violente des pasteurs de Genève. La Vénérable 

Classe de Neuchâtel s'émeut d'autant plus qu'une société s'est consti- 
tuée pour imprimer une édition générale des oeuvres de Rousseau. Le 
Conseil d'Etat, désireux de ne pas trop s'engager, en a donné la per- 
mission tacite, presque aussitôt retirée, sur les remontrances de la 
Compagnie des pasteurs, approuvée par la Cour de Berlin. La Classe 

obtient des Quatre Ministraux qu'ils interdisent la vente (les Lettres 
de la Montagne et décide qu'elle ne peut plus considérer leur auteur 
comme membre de l'Eglise. Le pasteur de Montmollin reçoit l'ordre de 

citer son paroissien en consistoire. Celui-ci, au dernier moment, pré- 
texte sa mauvaise santé et, au lieu de s'y rendre, écrit une lettre. 
Quatre anciens prennent le parti (le Jean-Jacques et se prononcent 
contre l'excommunication. Les voix sont partagées; Montmollin tente 
de faire pencher la balance en faveur de son opinion en s'octroyant 
deux voix. Le châtelain, qui assiste de droit aux séances du consistoire 
admonitif, s'y oppose et la question reste en suspens. Après avoir 
entendu le rapport de l'officier du prince sur ce qui s'est passé, le Con- 

seil d'Etat interdit à la Classe d'inquiéter Rousseau, en lui contestant 
le droit d'excommunication. De leur côté, les quatre anciens ont adressé 

une requête au gouvernement dans laquelle ils posent trois questions: 
1, ' Si les membres du consistoire ont les lumières nécessaires pour juger 

(le la foi d'un fidèle. 2" Si le pasteur, en sa qualité de président, a droit 

à deux voix. 3" Si le diacre de Môtiers a droit d'assister aux séances 
du consistoire. On le devine, le Conseil d'Etat répond non sur tous les 

.� 
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points. Mortifié de son échec, le ministre excite sa paroisse par ses 
sermons et par ses propos, contre le philosophe et les quatre anciens. 
La Lettre de Goa, oeuvre de DuPeyrou, par ses violentes attaques, met 
à son comble la fureur de Montmollin. Ses sermons en portent la 

marque et contribuent si bien à échauffer les esprits que la population 
prenant fait et cause pour son pasteur insulte le pauvre Jean-Jacques 

et manque de le lapider dans sa maison. Craignant pour sa vie, Rous- 

seau, encore une fois, est obligé de fuir devant la persécution. Après 

son départ, Môtiers retrouve le calme, mais la querelle ne laisse pas 
d'occuper encore longtemps le Conseil d'Etat et la Vénérable Classe. 

Montmollin et la compagnie des pasteurs sont sévèrement blâmés par 
le roi, et le Conseil d'Etat lui-même est accusé d'avoir pris avec mol- 
lesse la défense de Rousseau protégé de Sa Majesté. 

Tel est le résumé de l'affaire Rousseau-Montmollin, selon la ver- 
sion officielle et le récit des Confessions. Examinons maintenant si les 
témoignages parvenus à notre connaissance confirment cette version. 

La démarche de Rousseau pour se faire admettre à la Sainte Cène, 

ce qui signifie son entrée régulière dans l'Eglise, est pour le moins 
étrange et apparait bien comme une inconséquence de sa part. Toutes 

les explications qu'il en donnera n'auront pas la vertu de nous con- 

vaincre (lu contraire. Comment Rousseau n'a-t-il pas vu que son admis- 

sion à la Sainte Table serait nécessairement regardée par le clergé, 

sinon comme une rétractation formelle, du moins comme le présage 
d'un retour plus ou moins prochain à la foi ? Comment n'a-t-il pas 

compris qu'il aliénait par là sa liberté d'exprimer ses opinions en 

matière religieuse ? Les bases sur lesquelles reposent les Eglises réfor- 

mées de Suisse ne lui sont pas inconnues et il n'ignore pas que la disci- 

pline ecclésiastique exige de ses fidèles une adhésion absolue à la foi 

établie, sans aucune exception. De plus, si Rousseau considère comme 

un devoir de respecter les lois du pays qu'il habite, n'est-il pas tenu 

encore davantage de se conformer aux règles en usage dans l'Eglise 

où il entre de son plein gré ? Quel démon, ou pour reprendre l'expres- 

sion de Mme de Boufflers, quel ange l'inspirait ? Nul autre que le 

vicaire savoyard. Si celui-ci, répond Jean-Jacques, consacroit en sim- 
plicité de conscience dans un culte plein de mystères inconcevables, je 

ne vois pas pourquoi J. -J. Rousseau ne communieroit pas de même 
dans un culte où rien ne choque la raison'. C'est habilement dépla- 

cer la question au moyen d'un sophisme. Le vicaire savoyard n'a <récité- 

1 Lettre à ¢I°1e (le Boufflers, 30 octobre l -i6,2. 
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sa profession de foi qu'à un ami dont il voyait l'âme ébranlée par le 
doute. Rousseau, par un exposé, public de ses principes, risque autant 
de ruiner la foi des âmes simples que de ramener à la foi ceux qui 
doutent. Et c'est pourquoi l'Eglise condamne son ouvrage. En outre, 
c'est au prix de son silence que le vicaire reçoit la permission d'exer- 

cer de nouveau son ministère. 
Mais l'auteur du Contrat social ne cherche pas uniquement dans la 

communion la seule satisfaction de ses aspirations religieuses, il en a 
d'autres plus terrestres. Son admission à la Sainte Table doit prouver 
à ses ennemis les philosophes, �comme au gouvernement et au clergé 
genevois :, la sincérité de son christianisme et son attachement à l'Eglise 

réformée. En face de cette preuve, le Petit Conseil ne pourra maintenir 
l'injuste condamnation du meilleur de ses citoyens. Les lettres (le Rous- 

seau ne laissent aucun doute sur ses intentions. Il communie le 29 août 
et le 31 déjà il annonce cet événement au pasteur Verne. Je me 
flatte, lui écrit-il, que vous voudrez bien ne pas désapprouver ce qu'a 
fait en cette occasion l'un de Messieurs vos collègues, ni me traiter dans 

votre écrit comme séparé de l'Eglise réformée'. > En même temps, il 
lui offre une copie de sa lettre au pasteur de Montmollin au cas 
qu'elle ne vous parvienne pas d'ailleurs ,. Le lendemain, Rousseau fait 

part de la même nouvelle à son ami Moultou et tient à sa disposition 

une copie de sa lettre. Par quelle voie cette pièce est-elle parvenue à 
De Luc, c'est ce que nous ignorons. Comme on le pense bien, il s'em- 
presse de la communiquer à Moultou, et celui-ci d'en avertir Jean- 
Jacques. En vérité, s'écrie Moultou, I)e Luc vous aime avec passion, 
c'est lui qui m'apporta votre lettre à M. de Montmollin; il nie dit en 
entrant: Je vous apporte de l'or potable - et c'en était pour lui ='. » 
Mais nous avons mieux que des indices sur le but poursuivi par Rous- 
seau. Désapprouvé par M de Boufflers, il justifie ainsi sa conduite : 
Voltaire, affirme-t-il, l'a fait chasser de Genève en l'accusant d'avoir 
déserté sa religion. Car, là-dessus, nos lois sont formelles, et tout 
citoyen ou bourgeois qui ne professe pas la religion qu'elles autorisent 
perd par là-même son droit de cité `. ï Le philosophe de Ferney n'a pas 
réussi à soulever les ministres de Genève, il a obtenu cependant plus de 
succès auprès de ceux du pays de Vaud. A Neuchâtel, sans la protection 
du roi, Rousseau n'aurait peut-être pas été toléré. Cependant, poursuit- 

t Lettre à Jacob Vernet, 31 août 1762. 
° Lettre de dou1tou à Rousseau, 10 [septembre 1762]. 

Lettre de Rousseau à Mme de Boufflers, 30 octobre 1762. 
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il, le temps de la communion approchoit, et cette époque alloit décider 

si j'étois séparé de l'Eglise protestante ou si je ne l'étois pas. Dans cette 
circonstance, ne voulant pas m'exposer à un affront public, ni non plus 
constater tacitement, en ne me présentant pas, la désertion qu'on me 
reprochoit, je pris le parti d'écrire à M. de Montmollin, pasteur de la 

paroisse, une lettre qu'il a fait courir, mais dont les voltairiens ont pris 
soin de falsifier beaucoup de copies. (On aura remarqué en passant 

que la vertu du citoyen ne s'effarouche pas d'une entorse à la vérité. ) 

... 
Que dois-je faire, à présent, Madame, à votre avis, demande Rous- 

seau ? Irai-je laisser mon digne pasteur dans les lacs où il s'est mis 

pour l'amour de moi ? L'abandonnerai-je à la censure de ses confrères? 

et, démentant la démarche que j'ai faite, lui laisserai-je toute la honte 

et tout le repentir de s'y être prêté ?,, Voilà un aveu clairement 

exprimé. Ainsi Rousseau s'est fait délivrer un certificat constatant sa 

qualité de bon chrétien. Cela est si vrai que Jean-Jacques déclare : 
Voilà pour ainsi dire la profession de foi du vicaire approuvée dans 

tous ses points'. En vérité, pas un seul instant le ministre de Môtiers 

n'a supposé que sa tolérance recevrait semblable interprétation. Et 

s'il s'était douté que son exemple servirait à la mortification du clergé 
genevois, il eût été moins flatté de sa conquête et eût sans doute 

renoncé à un honneur si redoutable. D'ailleurs, Rousseau donne trop 
de poids à la décision d'un seul ministre, agissant en son seul nom. 
Son cas n'a été soumis au corps des pasteurs neuchâtelois que lorsqu'il 
était tranché et la Classe s'est inclinée, sans enthousiasme, devant le 
fait accompli. 

La lettre de Rousseau au pasteur de Montmollin circule et pro- 
voque beaucoup de bruit à Genève. Les amis du citoyen l'approuvent 

en triomphant, ses ennemis en sont mortifiés, note Moultou, mais non 
convaincus, ajouterons-nous. La bourgeoisie <: en est si charmée » 
qu'elle en fait tirer deux cents copies. Avouons, en passant, que les 
effets de la communion ne s'exercent pas tout entiers dans l'âme de 
Rousseau et qu'en définitive nous sommes bien loin de l'atmosphère 
dans laquelle doit s'accomplir le plus grand des mystères, pour parler 
comme le vicaire. 

Mais quel est dans tout ceci le rôle véritable du pasteur de Mont- 

mollin, poussé à son insu dans la lutte entre le parti de Rousseau et le 
gouvernement genevois, entre représentants et négatifs? Mais d'abord 
est-il vrai que Montmollin se soit distingué par sa violence et son into- 

1 Lettre à M-, de Boufflers, 30 octobre 1762. 



15 MUSÉE NEUGIIATELOIS 

lérance, dans l'affaire de la non-éternité des peines ? Nous n'en avons 
trouvé aucune preuve, et les bases qui servent de fondement à cette 
imputation sont assez fragiles. C'est donc débarrassé de ce préjugé 

sur le caractère du ministre de Môtiers que nous examinerons les 

motifs qui l'ont engagé à admettre Rousseau à la communion. Rousseau 

arrive à Môtiers en proscrit, accablé de maux de toutes sortes. Mais 

surtout il vient d'éprouver l'amertume la plus cruelle qui pouvait lui 

être infligée. Genève vient de condamner l'Emile et de décréter son 

auteur de prise de corps. On sait de quel amour Rousseau s'était repris 

pour sa patrie et avec quel orgueil il arborait le titre de citoyen. Rien 

ne pouvait le blesser plus profondément que d'être méconnu et renié 

par sa ville natale, et longtemps encore, avec obstination, il espérera 

sa réhabilitation. Etranger, sans ami, malade, déçu, Rousseau se tient 

pour le plus malheureux des hommes. On lui refuse, selon son expres- 

sion, le feu et l'eau 
. 

La religion devient sa seule consolation. 
Dégoûté du métier d'écrire, il déclare hautement qu'il abandonne la 

plume et témoigne, en assistant régulièrement au culte, de la sincérité 
de ses sentiments religieux. Si dans sa lettre au pasteur de Montmollin, 

il n'émet que des affirmations assez vagues, il n'est pas douteux qu'il 

n'ait, au cours de ses entretiens avec le professeur, plus longuement 

expliqué son attitude. On trouve l'écho fidèle de ses arguments dans 
la lettre de Montniollin au pasteur Sarasin, en date du 25 septembre 
1762'. L'auteur d'Emile. expose le ministre neuchâtelois, proteste avec 
vigueur que les attaques contenues dans la profession (le foi du vicaire 
visent uniquement l'Eglise catholique, nullement l'Eglise réformée. Il 

a cherché aussi à s'élever contre l'ouvrage infernal de l'Esprit et enfin 
à foudroyer plusieurs de nos nouveaux philosophes. Le pasteur neu- 
châtelois achève son plaidoyer par cette question embarrassante : 

Qu'auriez-vous fait, monsieur et très cher frère, à ma place? Pour 

moi, je vous proteste en bonne conscience que j'aurais cru manquer à 
l'humanité, à la charité, au christianisme et à mon devoir pastoral, si 
je me fusse refusé à l'instante demande de M. Rousseau.. Le désir 
d'obliger Rousseau, les arguments et les protestations de celui-ci, les 
lois de la charité, voilà bien des motifs pour enga<ger Montmollin dans 
la voie qu'il a prise. I1 n'est pas même besoin d'y ajouter celui de la 

vanité. On sait que Rousseau a traité de fiction cette lettre à Sarasin, 

mais trois ans plus tard, dans sa fameuse lettre à DuPeyrou, en date 

1 Cor,.. da J. -J. Roi<. ccrau, t. VIII, p. 137) et ýuic.. ou F. IiF: N7ýt000, J. -J. R�ýrss, nu 

. et le pasteur de 1taýtrnolliu, 1-j62-1767). 1884, p. 45 et sui% 
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du 8 août 1765, alors que le parti pris et la passion l'emportent évidem- 

ment sur le devoir de dire vrai. D'ailleurs si Montmollin n'a pas exigé 
d'explications, comment peut-il si exactement refléter la pensée de son 
paroissien, et en exposer si fidèlement les arguments ? Il faut bien qu'il 
l'ait entendu. 

Le professeur est tellement dans les lacs que les amis du citoyen 

songent à se servir de sa lettre au pasteur Sarasin, pour appuyer leurs 

démarches auprès (les magistrats de Genève. L'insistance avec laquelle 

ils en demandent communication ou copie montre l'importance qu'ils 

y attachaient. Après avoir obtenu l'assurance que sa lettre ne sera pas 
imprimée, Montmollin adresse à d'Ivernois, de Genève, le récit à peu 

près identique à celui qu'il a déjà fait au pasteur genevois '. C'est le 

dernier acte du prologue, au drame qui éclatera trois ans plus tard, 

à la publication (les Lettres de la Montagne, à la fin de décembre 1764. 

Le pasteur de Montmollin dut éprouver une vive déception, en 
tout cas un cruel embarras, en voyant Rousseau rompre sa promesse 
de ne plus écrire d'une manière si éclatante. A Sarasin, qui, en cette 

occasion a repris son rôle de directeur de conscience, il confie son 

chagrin et son inquiétude -. Sa situation est en vérité très délicate. Il 

ne peut que désapprouver cet ouvrage dans lequel Rousseau défend, 

d'une manière indécente, hardie et téméraire les doutes soulevés 
dans la Profession de foi du vicaire savoyard et attaque violemment 
le clergé genevois. Montmollin n'a pas caché sa pensée à l'auteur des 

Lettres. Mais, déclare le professeur, malgré ce que Rousseau << a écrit 

et ce que je lui ai dit, il assure en bonne conscience qu'il est sincè- 

rement chrétien réformé... Que (lire et faire avec lui ? se lamente le 

pauvre ministre. Il est fixe, quoique pourtant il témoigne prendre 
en bonne part ce que je lui représente.:; Après quoi, le correspondant 
de Sarasin se loue de la conduite de Jean-Jacques à son égard. <, Il 

me prévient en tout, et il agit avec moi avec beaucoup de considération 
et de respect ; il cherche à m'obliger en toute occasion, se montre 
toujours fort zélé pour notre culte... Quant au projet d'imprimer à 
Môtiers les oeuvres de Rousseau, Montmollin a soumis quelques objec- 
tions à plusieurs magistrats influents. On lui a répondu que l'impri- 

merie était libre. Enfin, il conclut ses réflexions par cette déclaration 

qui montre son amour pour la paix. <: Si j'occupais une place distinguée 

1 Lettre à d'Ivernois à Genève, '2 novembre 1-16-2. 
Lettre de Montmollin au past. Sarasin, 15 janvier 176! dans F. I3erthoud, op. cit., 

p. 135 et suiv. 
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à Genève, soit dans le clergé, soit dans la magistrature, mon avis serait 

que l'on gardât un profond silence sur ces Lettres de la Montagne, 

que l'on n'y répondît rien. Mais cela n'implique pas une complète 

abdication de la part du ministre neuchâtelois ; pour combattre les 

effets des doutes élevés sur les miracles, il s'est mis à prêcher sur ce 

point de la doctrine, avec, écrit-il, toute la force dont je suis capable, 

mais en même temps avec toute la douceur et toute la modération 

possibles, tellement que l'on ne pourra point m'accuser de personna- 
liser ni la personne, ni les livres ; j'expose la vérité tout simplement 

et je remarque que cette méthode a produit les plus heureux effets 
En terminant cette longue épître, Montmollin conjure son ami de lui 

garder le plus profond secret, parce que, ajoute-t-il, je suis dans 

une position extrêmement délicate, qui demande de ma part de grands 

ménagements, à cause de la protection dont le roi honore M. Rousseau, 

et de celle que Milord, notre gouverneur, lui accorde aussi, m'ayant 
été enjoint de ne pas l'inquiéter ; crainte donc de quelques inconvé- 

nients, je vous supplie de brûler ma lettre après en avoir fait la 

lecture. 

Et la Vénérable Classe, comment réagit-elle à l'égard des Lettres 
de la Montagne ? Le procès-verbal de la séance du 13 février 1765 

nous renseigne. 

Monsieur le Doyen a représenté à la Compagnie qu'elle se trouvoit 
actuellement dans l'obligation indispensable de délibérer sur la conduite 
qu'elle devoit tenir au sujet d'un ouvrage très dangereux publié derniè- 
rement par M. Rousseau et intitulé Lettres (le la Montagne de même qu'à 
l'égard de l'impression qui devoit se faire de toutes ses oeuvres dans ce 
pays. Enfin, M. le Doyen a proposé s'il n'étoit pas à propos de douer des 
directions au Consistoire de Motiers où M. Rousseau réside, et où il continuë 
à être admis à la Communion des Fidèles. Sur les deux premiers articles 
la Compagnie a prononcé qu'il seroit fait dès demain des remontrances au 
Gouvernement pour le porter à empêcher le débit et l'impression des ouvra- 
ges de M. Rousseau, et notamment de celuy qui a pour titre Lettres de la 
Montagne, et ensuite que la même démarche seroit faite auprès de Messieurs 
les Quatre Ministraux à raison de leur droit de police dans la ville et mairie 
de Neuchâtel. Enfin, sur le dernier article, la Compagnie s'est convocquée 
par le devoir pour le 12e du mois prochain, de laquelle résolution Mes- 
sieurs les Jurés seront tenus d'informer les membres absens, et M. Cour- 

voisier a reçu ordre d'en doner conoissance à Monsieur de Montmollin 
Pasteur de Motiers 1. 

E 

1 Actes de la Classe, t. XII, 1761-1767, p. 997. 
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Teneur des remontrances faites au Gouvernement. 

Monsieur le Président, 
La Compagnie des Pasteurs de cet Etat eut l'honneur de s'adresser à 

Messieurs du Gouvernement au mois d'août 1762, dans la vuë de leur 
représenter les dangereux effets que pourroit produire l'ouvrage de Monsieur 
Rousseau intitulé Emile, vû la résidence de son auteur au milieu de nous, 
et de leur faire en même temps de très respectueuses et de très fortes 

remontrances pour les porter à en empêcher le débit dan ce pays; cette 
Compagnie pourroit elle garder le silence dans les circonstances présentes, 
aujourd'huy que cet auteur continuë à mettre au jour, et à répandre des 

ouvrages incomparablement plus pernicieux, aujourd'huy qu'il lève le masque 
et qu'il ne se t'ait plus aucune peine de saper ouvertement les fondemens 
de notre Sainte Religion, aujourd'huy que ces ouvrages sont meritoirement 
proscripts dans tous les Etats voisins, mais surtout aujourd'huy que nous 
sommes justement allarmés par l'apréhension que ces ouvrages ne soyent 
réimprimés dans ce pays ? Ce que nous devons à l'honeur de notre Sainte 

et Divine Religion, à l'édification de nos Eglises, et de celles de nos voisins, 
nous impose la necessité indispensable de mettre en usage tous les moyens 
qui sont en notre pouvoir pour empêcher le pernicieux effet de ces ouvrages 
scandaleux et impies, Nous osons espérer que Messieurs du Gouvernement 

ne prendront pas en mauvaise part la demarche que nous avons l'honeur 
de faire; elle a pour objet, Monsieur le Président, de vous suplier de la 

manière la plus pressante et la plus forte, qu'il vous plaise d'employer tous 
les moyens (lue votre prudence consommée, et votre haute sagesse pourront 
vous dicter dans des circonstances aussy critiques que celles où nous nous 
trouvons; le zéle que vous avez toujours fait paroitre pour conserver notre 
Sainte Religion dans toute sa pureté au milieu de nous, nous donne lieu 
d'espérer avec une pleine confiance qu'il vous plaira de faire intervenir 

votre authorité pour que des ouvrages aussy perniceux ne se répandent 
dans les Eglises de cet Etat qui est confié à la sagesse de vôtre Gouverne- 

ment; nons saisissons avec empressement cette occasion pour vous présenter 
nos respects et nous reconºander à la continuation de votre précieuse bien- 
veillance et de celle de Messieurs du Conseil d'Etat. 

Le tout ainsy fait et passé dans l'assemblée générale des 12e et 13e 
du mois de février de 1765. A. Deluze, secrétaire'. 

, il suiºvre. l Claire ROSSELET. 

1 Aeles de la Classe, t. XII, 1761-1767, p. 198-199. 
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LA PENSÉE DE JEAN-JACQUES ROUSSEAU 
EN VUE CAVALIÈRE' 

L'histoire du séjour que J. -J. Rousseau a fait au Val-de-Travers et 
de ses rapports avec la population de ce pays est l'histoire d'un malen- 
tendu. D'un malentendu qui s'est reproduit ailleurs, et qui dure encore 
aujourd'hui. On a pris l'auteur de l'Encile pour un prophète-réforma- 
teur et pour un saint, de qui l'on attendait une sorte de révélation : la 

colère - une colère excessive -a éclaté du jour où l'on s'est aperçu 
que l'on avait affaire à un homme plein de faiblesses et d'erreurs, 

comme tous les hommes, et peut-être plus que d'autres. Ce contraste 
de sentiments extrêmes, vous le retrouvez de nos jours : Rousseau n'est 
haï de quelques-uns que parce qu'il est indiscrètement adoré des autres. 
Je voudrais essayer d'une autre méthode : ne chercher en Rousseau 

ni un modèle ni un ennemi, mais examiner tranquillement la démarche 
de sa pensée, comme un très curieux phénomène psychologique qui a 
son intérêt en soi, et dont la connaissance, d'autre part, nous permet- 
tra de mieux nous orienter à travers le dédale de ses idées. 

La plupart des oeuvres magistrales - celle de Molière, celle de 
Pascal, celle de Racine, par exemple - n'ont pas pu naitre de la seule 
activité d'un cerveau exceptionnel : il a fallu que cette activité fût solli- 
citée, stimulée, entretenue par une inquiétude ou un doute ou une dou- 
leur, généralement parlant par un malaise moral. Il en est de même 
pour J. -J. Rousseau; si l'on veut bien comprendre ce qu'il a écrit, la 

première question à poser est celle-ci : de quoi souffrait Rousseau ? 
Je répondrai franchement, au risque de scandaliser quelques per- 
sonnes : Rousseau souffrait d'être un anormal, il ne faut même pas 
hésiter a employer le mot vicieux. (Notez que ce n'est pas là un 
reproche, car enfin il n'y pouvait rien; c'est une définition. ) 

Vous connaissez sa jeunesse et la première moitié de son âge mûr. 
Un enfant à demi abandonné, bientôt vagabond, s'en va à travers le 

inonde, cherchant sa vie au jour le jour, et quittant tous les endroits 
où il a pu s'arrêter après de vilaines aventures qui ferment pour tou- 
jours derrière lui les portes qu'il passe. Une conversion intéressée 

Ce travail a été lu à NlÔtiers, le 1- septembre 1934, à la séance de la société d'histoire. 
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l'exclut (le sa ville natale. Un vol, accompagné d'une dénonciation 

calomnieuse, lui interdit la maison (le sa première protectrice, M"- de 
Vercellis. Un caprice, qu'il essaie de justifier par une inqualifiable 

scène d'ingratitude et d'orgueil, le chasse sans retour loin du toit hos- 

pitalier du comte de Gouvon. 1l ne finit par trouver un peu de stabilité 
que dans ses équivoques amours avec M11O de Warens. Lorsque, vers 
la trentaine, il jette un coup d'oeil sur son passé, il ne voit que des 
désordres, une vie incohérente, médiocre et malpropre, dont le souve- 
nir, dont l'examen lui laissent un insupportable malaise. Et, rendons-lui 
justice, il ne cherche pas à rejeter sur d'autres la responsabilité de 

cette misérable aventure. Il sent que la source de ses maux est en lui, 
il saisit vaguement ce qu'il ya en lui de malsain, de dépravé, de tordu, 

qui fait qu'il se met toujours dans des situations fausses, qu'il ne com- 

met que des actions douteuses; il a l'impression qu'une sorte de malé- 
diction intérieure dénature et vicie tout ce qui part de lui. Aux heures 

où le tourbillon de la vie lui permet de réfléchir, il se pose cette ques- 
tion, simple en apparence, au fond confuse : qu'est-ce que j'ai ? 

Pour nous, son cas est clair. Nous savons que certains êtres, hélas 

sortent contrefaits des mains de la nature. Nous avons même trouvé des 

étiquettes pour les troubles divers dont souffrait, avec d'autres, notre 
Rousseau : cleptomanie, égocentrisme, manie de la fugue, manie de la 

persécution, hypertrophie de la mémoire des sensations. Mais peut-on 
demander à un homme de se considérer comme un malade de nais- 

sance? C'est déjà beaucoup qu'il ait conscience de sa maladie. Et quand 
il s'agit d'un jeune homme robûste, gai, simple, séduisant, artiste; qui 
déjà devine son exceptionnelle intelligence, il est tout naturel, se sen- 
tant atteint dans une partie seulement de son être, qu'il considère son 

mal comme un accident, qu'il aspire à en découvrir la cause, sinon avec 
l'espoir de guérir, du moins avec l'idée qu'il sera moins malheureux 
s'il arrive à voir clair en lui-même et à définir ce qui le tourmente. 
Il ne faudrait pas croire, bien entendu, que Rousseau formulât nette- 
ment en lui-même cette question : je suis venu au monde dans l'état 
de santé naturel à tout être vivant; où, comment et pourquoi me suis-je 

corrompu? Mais certainement sa curiosité, dès avant 1749, était orientée 
vers la recherche des causes des anomalies morales. Un peu plus tard, 
dans un moment de crise, il dira à MI", ' d'Epinay qui lui reprochait son 
mauvais caractère, cette parole révélatrice: °Que voulez-vous, Madame? 
je suis né vicieux. Et plus tard encore, en tête (le l'Emile, il inscrira 

cette pensée de Sénèque : Sanabilibus aegrotamus malis, nos maladies 
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ne sont pas inguérissables. On voit là les deux solutions extrêmes entre 
lesquelles il hésitait, suivant qu'il perdait ou reprenait courage. 

Malheureusement, la pensée de Rousseau, aiguillée d'abord vers 
une philosophie des anomalies morales, va subir, de son contact avec 
les idées de son temps, une déformation à peu près irréparable. Tant 

il est vrai que la pensée la plus originale reste tributaire de l'ambiance 

intellectuelle au milieu de laquelle elle se développe. Jetons un coup 
d'Sil sur les problèmes qui se discutaient à l'époque entre gens de 

lettres de haute volée. Le philosophe dont l'influence a été la plus mar- 

quante dans la première moitié du XVIII'°° siècle est sans aucun doute 

Leibnitz, l'auteur responsable de la célèbre formule : 'l'out est pour 
le mieux dans le meilleur des mondes possibles. On se bat autour 
de cette formule; on en conteste la vérité, sans toujours bien la com- 

prendre; et, constatant l'existence du mal, on en arrive, par une ponte 

naturelle, à poser une fois de plus cette question qui reste encore sans 
réponse : ,. Comment Dieu tout-puissant et tout bon a-t-il créé l'homme 

pécheur et souffrant ? On voit immédiatement l'analogie de ce pro- 
blème avec celui qui hantait Rousseau : ,,, Comment l'homme, sorti nor- 
mal et sain des mains de la nature, a-t-il pu se corrompre et devenir 

tel qu'il est aujourd'hui ? De toute évidence, celui qui aurait répondu 
à la seconde question devait être bien tenté de croire qu'il avait résolu 
la première. Il est arrivé ce qui devait arriver : les deux questions se 
sont confondues dans l'esprit de notre philosophe : il a mêlé inextri- 

cablement ces cieux choses, le mal moral et la maladie mentale ou phy- 
siologique, l'origine du péché et l'origine du vice. Et cette confusion 
lui a permis de passer du plan personnel au plan général. Au lieu de 
dire : Comment moi, anormal et vicieux, ai-je perdu la santé ?, il 

a dit :, Comment les hommes, aujourd'hui méchants, ont-ils perdu 
l'innocence ? ,> 

Et voilà - il n'en faut pas davantage - un problème si confusé- 
ment posé qu'on n'en peut plus espérer de solution. Cela ne veut pas 
dire que Rousseau ait eu l'esprit confus. L'erreur qu'il a faite était 

pour ainsi dire inévitable, dans l'état des idées et du vocabulaire à son 
époque. Un des mots les plus en usage au temps (le Rousseau, c'est le 

mot de vertu. On parle toujours de ce qui vous manque. Mais ce mot 
était employé indifféremment dans le sens de vertu morale et de vertu 
de race. On dit la vertu d'une femme et la vertu des peuples primitifs. 
La charité est une vertu, et l'on parle de vertu guerrière. Quelle diffi- 

culté pour l'esprit ! Quand on évoque la vertu des anciens Spartiates, 

1 
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on pense à une espèce de santé politique de la race, qui ne postule 
aucune qualité de la conscience ou du coeur. Quand on fait allusion aux 
vertus chrétiennes, on pense précisément à des qualités de conscience 
et de coeur qui n'ont aucun rapport avec la vigueur ou la dégénéres- 

cence de la race. Cette distinction n'était pas faite. Rousseau aurait pu 
la faire. Une circonstance fâcheuse, encore une, va l'aider à se préci- 
piter sans remède dans la confusion. La première occasion qui lui sera 
fournie de mettre en oeuvre ses idées sera précisément une étude sur 
l'évolution des moeurs : son attention va être fixée sur les vertus des 

peuples jeunes et les vices des peuples décadents. Vertus, vices, moeurs, 
autant de termes obscurs et à double sens : les pièges se multiplient 

sous les pas de l'apprenti philosophe. 
Prenons maintenant la chose par un autre côté, et nous aurons tôt 

fait de rassembler les éléments constitutifs de la pensée de Rousseau. 

Rousseau a des souvenirs exquis de toutes les parties de son existence 

qu'il a passées à la campagne, des souvenirs pénibles de celles qu'il 

a passées à la ville. Sur la route, en voyage, seul ou au contact de 

simples paysans qui ne le questionnent guère, devant lesquels toute 

espèce de pose serait perdue, avec lesquels il n'a presque pas besoin 

de mentir, il a senti chanter en lui tout simplement la joie de vivre, 
le fruste et robuste bonheur d'être jeune et de goûter dans sa pléni- 
tude la beauté de la nature. Au contraire, dans les villes, il souffre. 
C'est là qu'il sent ce qu'il est : un déclassé. Citoyen de Genève, fils 
d'une famille autrefois honorable et prospère, il est tombé au rang de 
domestique. Mais, comme il lui reste quelque chose de son aristocratie 
native, comme il est charmant et qu'on lui fait fête à certaines heures, 

et qu'à d'autres on se fâche de sa mauvaise éducation et de son orgueil, 
il ne sait jamais ce qu'il est, il nourrit des ambitions folles et retombe 
aux pires découragements, il se conduit comme un mercenaire avec 
les prétentions d'un grand seigneur, et, lorsqu'il se sent pénétré, ment 
pour dissimuler ses fautes ou se donne la comédie de la révolte pour 
fuir les yeux trop clairvoyants. Pour finir, de partout il s'en va, 
emportant dans son coeur des sentiments mêlés d'amertume et de honte. 
Aussi nourrit-il secrètement une reconnaissance infinie pour la cam- 
pagne et une féroce rancune contre la ville et la société. 

Or, voici qu'un jour, brusquement, il trouve dans un périodique 
la question désormais fameuse posée par l'Académie de Dijon : Si 
le rétablissement des sciences et des arts a contribué à épurer les 
moeurs ? >; Une illumination se produit en lui, comme il l'a raconté. 
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Illumination d'ailleurs trompeuse. Mais il croit voir clair. Autour de 

cette question, qu'on lui pose, semble-t-il, à lui, ses sentiments et ses 
idées s'ordonnent tous ensemble et de la manière suivante : 

1', Nature é<gale santé. Au moment où il sort des mains de la 

nature, l'homme ne saurait être qu'en pleine santé : la nature ne crée 

pas d'êtres contrefaits. C'est le dogme (le la santé originelle. 
2', L'homme de la nature, vivant seul, ne saurait faire le mal, car 

le mal ne se conçoit qu'en fonction d»s rapports entre les hommes. 
Ces deux idées si différentes s'exprimeront dans la formule con- 

fuse que vous connaissez : l'homme est naturellement bon. 
3" Société égale corruption. Le mal ne se concevant qu'en fonc- 

tion des rapports entre les hommes, il devient évident (pour Rousseau) 

que le niai est une création de la société. (Depuis Claude Bernard, nous 
savons que la concomitance de deux phénomènes n'est pas une raison 
suffisante de croire à une relation de cause à effet. ) 

4" La preuve que la société corrompt l'homme se trouve dans le 
fait que les peuples primitifs ont plus de vertus que les peuples 
civilisés. 

Et voilà ! 

Rousseau, d'ailleurs, ne suppose pas que l'homme naturel ait jamais 

existé en dehors de toute société. Mais, en véritable clinicien, il essaie 
de décrire l'état théorique de santé, pour pouvoir mieux définir ensuite 
la maladie. Notamment dans le discours sur l'es Origine de l'inégalité 

, 
il s'efforce de raconter la vie de l'homme naturel, telle qu'elle aurait 
pu être. Récit idyllique, où le grand écrivain a mis le souvenir des 
heures bénies qu'il a passées loin des hommes, le souvenir des matins 
silencieux et frais, où il n'entendait rien d'autre que le bruit de ses 
pas sur la route et les chants des oiseaux. Ce tableau a soulevé l'en- 
thousiasme. On a cru que c'était un programme. On a regardé Rousseau 

comme un nouveau messie, qui viendrait régénérer les hommes. Il a 
eu beau protester d'avance contre cette interprétation, répét'r que le 

mal était fait sans retour, que l'état de nature, s'il avait existé un jour, 

ne reviendrait plus pour l'humanité, qu'il tallait seulement, loin de 

revenir en arrière, arrêter sur place le développement de la civilisa- 
tion - le public n'a pas voulu le croire. De ce conservateur, on a fait 

un révolutionnaire. De ce médecin de laboratoire, uniquement soucieux 
de décrire la maladie, sans espoir de la guérir, on a voulu faire un 

médecin traitant. Dieu nous garde de nos disciples ! 
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Il est vrai que Rousseau lui-même a facilité cette erreur d'inter- 

prétation. Après s'être longtemps gardé de toute espérance, après avoir 
dit et redit que l'humanité avait été la victime d'un accident irréver- 

sible, un beau jour il s'est abandonné à l'optimisme : il a cru pouvoir 
régénérer l'homme par une éducation qui le prépare à supporter la vie 
sociale sans en être corrompu. Il a écrit l'Emile avec l'épigraphe que je 

vous ai déjà citée : Nos maladies ne sont pas inguérissables Et 

ainsi il a autorisé ses lecteurs à regarder l'ensemble de son oeuvre 

comme un programme. 
Maintenant on se dira peut-être qu'on a tort de consacrer tant d'at- 

tention et de temps à une oeuvre si contradictoire, et que, devant cet 
amas d'idées imprécises qui se chevauchent en se confondant, il n'est 
que de se détourner avec indifférence. Tel n'est pas mon avis. Rous- 

seau, avec son intelligence de logicien, saisissait lui-même ce qu'il y 

avait d'incertain et d'imparfait dans sa construction. Et cette gêne l'a 

amené à se débattre contre les difficultés, à reprendre sans cesse ses 
idées, à les tourner et les retourner en tous sens, à faire sans cesse 
appel à de nouvelles expériences. De sorte qu'il n'y a rien de plus 

riche, rien qui excite davantage l'esprit, qui donne plus à penser que 

ses ouvrages. Et lorsqu'on a bien saisi le mécanisme de ses erreurs, 
lorsqu'on a mis le doigt sur les fautes de raisonnement qui vous aga- 

çaient avant qu'on les eût définies, il ya un immense profit et un 
immense plaisir à lire et à méditer les ouvrages du Prince de Genève. 

Olivier CLÉMENT. 
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MÉLANGES 

Le bon pasteur des bêtes d'Engollon. 

Aujourd'hui la grande histoire laisse sceptiques la plupart des 
hommes : c'est un jeu, disent-ils, dont les cartes ne sont jamais distri- 
buées semblablement; il vaut mieux l'ignorer et surtout ne pas l'en- 

seigner. Nous le voulons bien, mais qu'on nous laisse répéter ici ce 
que disait un grand historien : la connaissance de l'histoire est telle 

que la connaissance du jeu des échecs. Assurément, une même partie 
ne se présente que rarement, mais celui-là qui connaît bien le jeu, alors 
même qu'il ne gagne pas à tout coup, a plus de chances que le joueur 

qui le connaît mal. Voici le côté de l'histoire qui profite aux politiques, 
aux humanistes, peu souvent au peuple. 

La petite histoire, elle, importe à tous les hommes de la terre. 
Elle contient les meilleures leçons et souvent les meilleurs remèdes. Il 
faut savoir y aller voir. 

Le Val-de-Ruz ne tient pas de place dans les événements interna- 
tionaux; il abonde, par contre, en petits faits qui se réunissent autour 
d'un lieu, autour d'une église, autour d'un nom qui nous sont très 
proches parce que nous avons vu les uns, entendu l'autre chaque jour. 
Certains de ces faits, certaines coutumes ne sont plus qu'à l'état de 

souvenirs, à peine en subsiste-t-il un monument ruiné, un geste dont la 
plupart des habitants ignorent la signification. Ils permettent d'imagi- 
ner un paysage différent du nôtre, un développement inattendu de la 
civilisation et des moeurs. D'autres sources d'intérêt résident dans la 
fondation des villages, dans la formation des communes et surtout dans 
leur vie passée. 

Cette histoire-là, avec son cortège de légendes et de traits 
charmants, ne peut et ne doit laisser personne indifférent. Car 
dans l'exemple de nos ancêtres, dans les aventures de nos champs, il 

ya plus à gagner qu'à toutes les idéologies du monde moderne. Les 

paysans que nous sommes travailleraient-ils une terre étrangère, mon- 
teraient-ils à une église qu'ils ignorent ? Pour aimer notre terre moins 
vaguement que nous le faisons, pour prier plus pieusement, recréons 
cet esprit de clocher dont on a tant médit, recherchons l'esprit des 
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choses, ne serait-ce qu'au hasard d'une promenade au village voisin, 
au hasard d'une fraîche découverte dans de poussiéreuses archives. 

A Engollon, nul pasteur ne fut aussi aimé que noble Samuel-Henry 

cle Pourtalès, né en 1759, et qui y exerça le saint ministère du cinquième 
jour de juin 1787 jusqu'à sa mort, le 3111c de mars 1810. C'est de son 
temps, en 1801, que l'on fit fondre à Morteau, par F. -J. Bourrez, la 

petite cloche de Saint-Pierre d'Engollon, Jean-Henry et Daniel Besson 
étant gouverneurs pour l'année. La reconnaissance des paroissiens des 

communautés d'Engollon, Fenin, Vilard et Saules» pour ce grand 
honnête homme de pasteur s'exprima par l'érection d'un monument 

- geste rare dans nos campagnes -, la grande pierre tombale fixée 

au mur nord de la vieille église :% Imitateur de son divin maître, il 
Pourtalès se plut à faire du bien'. » 

Voilà pour le pasteur des âmes d'Engollon. Or, -" on ne s'y sera 
pas trompé : nous n'avons pas encore parlé du bon pasteur des bêtes, - 
M. de Pourtalès fit un jour cadeau à la communauté d'un fort volume 
in-18 au dos duquel il écrivit : Le bon pasteur >>. Sur une page de 

garde, il y a, de la même écriture :< Ce présent livre a été donné à 
l'honorable communauté d'Engollon par son pasteur de Pourtalès, pour 
y marquer désormais les conditions de leur Berger et celles de la ditte 

communauté, ainsi que les changements de Bergers. Le tout à com- 
mencer depuis 1790. 

Ce livre contient des contrats pour les années 1790 à 1861, contrats 
passés entre la dite communauté et les gens chargés de garder le bétail. 

Il débute par des conditions générales auxquelles, à chaque année 

nouvelle, se réfèrent les parties. Les bergers seront tenus de mettre 
dehors les bêtes au printemps déjà, lorsque le gouverneur le leur com- 
mandera : les boeufs, vaches et chevaux jusqu'à la Saint-Martin si le 
temps le permet, et les moutons jusqu'à la Saint-André. Il faudra faire 
trois communs - (pâturages appartenant à tous) pour garder les bêtes 

séparément suivant l'espèce jusqu'après la moitié du mois d'août; alors 
on pourra mettre les boeufs et les vaches ensemble. Quant aux chevaux, 
on devra les conduire hors du village avant les autres bêtes et sembla- 
blement les ramener le soir. Les bergers ne laisseront pas les bêtes 
faire du dommage, ni se perdre : tous les frais seraient à leur charge. 
Enfin, < pour conduire et garder les troupeaux, ils doivent se servir 
de fouëts ou écourges, et point de batons ou de pierres... Que s'il arri- 

1 Un livre de dépenses (les archives nous apprend que « Roselet » exécuta le monument 
pour 33 écus, 16 Katz, et le justicier Lorimier gagna 2 écus et 18 batz pour la « fermente ». 
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voit des plaintes d'avoir maltraité des bêtes et qu'il en résultat de la 

perte, la communauté en connoitra et les chatiera suivant le cas qui sera 
retenu sur leur gage. 

Pour gage et salaire, l'honorable communauté donne à ses bergers 

un logement dans la maison du pressoir , appartenant cy devant à la 
famille Cartier pour y demeurer pendant le tems qu'ils seront en ser- 
vice ; un jardin devant cette maison et environ deux chars de bois 

par commun avec permission de ramasser du bois mort ou (le peu 
(le valeur. 

Les particuliers donneront par bête une émine (le graine, le tiers 
froment et les deux tiers orgée. De plus, 2 Katz par cheval et 2 pots 
de graine par mouton. Cette redevance s'appelait le paterel. Les 

agneaux venus après le nouvel-an ne paieront rien et les bêtes qui ne 
seront gardées que jusqu'à la Saint-Jean ne donneront que la moitié 
du paterel, ainsi que les moutons qui seront sur le même pied que 
les bêtes rouges à cet égard 

. Suivent encore quelques règles coutu- 
mières sur ces redevances. 

En 1790, on engage François Desaulles, du village de Saules, mais 
l'année suivante il faut recourir aux services de sa femme, Barbe 

Desaulles née Besson, et de ses enfants : Mais ils doivent être à deux 

pour le commun des vaches, et les moutons doivent être gardés par la 
fille Marianne et non par d'aultre; ils se serviront de fouets et non de 
batons, sous peine de chatoy de quatre batz pour la première fois et 
de huit batz pour la seconde... On leur a acheté un horloge à la place 
d'une paire de souliers qu'on avait accoutumé de leur faire faire pour 
le jour de la Magdeleine; ils doivent enfin avoir un cornet. Signé 
François Desaulles. >> 

Les bergers des années suivantes ne pourront vendre ni distraire 
le fumier quand ils viendront à sortir, encore moins le buement des 
latrines. Pour 1802, on a choisi Louis Montandon du Locle et de la 
Brévine, en lui permettant de mettre une chèvre sur le commun. Ce 
droit accordé à cette rare chèvre oblige la communauté à le conférer 
aussi à la chèvre de Marie-Catherine Cunier, qui paiera comme pour 
une autre bête. De plus, on a amodié un verger audit Montandon, tant 
pour le fruit que pour l'herbe qui y croîtra, pour le prix de deux gros 
écus et demi, s'engageant de les payer avant de rien récolter . Dès 
1804, le berger ne pourra quitter la garde des communs que pour cas 
extraordinaires et, quand les bêtes couchent dehors, il y devra aller 
de bon matin. 
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En 1860, on fait appel à un Bendict Brönimann, à des conditions 
nouvelles : il s'engage à garder le bétail pour le prix d'une mesure 
de graine : moitié en froment et moitié en orge; il pourra mettre une 
vache sur le commun, jouira du verger qui est autour de la maison de 

commune et recevra deux paires de souliers pour ses enfants et 
1 franc d'arrhes. 

Revenant au temps où le pasteur de Pourtalès créait le livre du 
bon pasteur des bêtes d'Engollon, nous constatons qu'au XVIII"'° 

siècle, en plus du paterel, chaque habitant devait, suivant les néces- 
sités communales, un certain nombre de charrois par bête. En général, 
une bête restait franche, c'est-à-dire pouvait pâturer sans devoir le 

charroi. Dans un vieux cahier est établie pour chaque année la liste 
des propriétaires : un bâton tracé en regard du nom indique le charroi 
fait : Le 25 décembre 1790, il est passé qu'on fera un charroix par 
bêtes sur la liste cy-dessu, la communauté se réservant le droit de 

pouvoir doubler si la nécessité le requiere. 
La calme histoire des bons pasteurs des bêtes d'Engollon est 

cachée, comme toutes les pièces d'archives de ce village, dans deux 

coffres en bois dur, aux < serrureries ; et < ferrementailles nom- 
breuses, dont l'un porte la date de 1686; ces coffres sont rangés et 

gardés, consécration d'un vieux privilège ecclésiastique, dans le clocher 
de Saint-Pierre. 

Eric LUGINBUHL. 

Le sautier des Quatre Ministraux. 

Dans son savant mémoire sur les Noms neuchélelois de magistrats, 
fonctionnaires et employés, M. W. Pierrehumbert a apporté toute 
lumière sur l'origine et les fonctions du sautier de justice, qu'il regarde 
comme le personnage le plus original de l'ancienne organisation 
judiciaire '. 

A côté du sautier de justice, ou grand sautier ou gros sautier, il y 
avait d'autres fonctionnaires beaucoup moins importants qui portaient 
aussi le nom de sautier. A Neuchâtel, le sautier des Quatre Ministraux 
était une sorte d'agent de police dont la principale occupation était, 

semble-t-il, de faire aller les Neuchâtelois à l'église. Les gens que le 
sautier rencontrait le dimanche dans les rues, à l'heure du prêche, les 

1 Musée ueuchcitelois, nouv. série, t. VI (1999), p. 103. 
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promeneurs par le femmes qui jasaient devant leurs portes. les 
cloistre étaient contraints d'entrer dans le temple. Les récalci- 
trants ou rebelles étaient signalés aux Quatre Ministraux pour être 

châtiés selon le mérite du fait Enfin le sautier devait veiller à ce 
que les boutiques fussent bien closes le dimanche pendant ]es prédica- 
tions et les mercredis et vendredis soir. Les contrevenants devaient 

payer dix sols. 
Le sautier avait à percevoir les amendes et à prêter aide au rece- 

veur pour le recouvrement des censes. 
Il avait, enfin, à veiller à la propreté des bassins de fontaines. 
Le petit règlement en sept articles publié ci-après est tiré des 

archives de la Ville, Marchés faits. B. 12, au commencement du 

volume'. 
En 1607, le suthier de Messieurs les Quatre : était Abraham 

Quinche. 

Le debvoir et serement du sulhier (le Messieurs. 

S'ensuyvent les réserves et conditions que Messieurs les Quattre Minis- 
traulx et Conseil de la ville de Neufchastel entendent et prétendent entre 
faictes, gardées et observées par leur suthier, que pour ce par eulx sera 
choysi et esleu. 

Premièrement, d'avancer de tout son pouvoir l'honneur et la gloire de 
Dieu et de fréquenter les prédications. 

Secondement, d'estre bon, fidelle et obéyssant à Messieurs les Quattre 
Ministraulx, et à la reste de Messieurs du Conseil, en ce que justement luv 
sera ordonné et comandé de fayre suyvant sa charge. 

Tiercement, ce trouvant en compagnie avec mesdits sieurs du Conseil, 
en quelque lieu que ce soit, de non réveller ce que entre eulx serait dict 
et pourparlé, ains le tenir secret. Et aussy que s'il entendait quelques cons- 
pirations, entreprinses ou assemblées indehues, ou quelques autres mauvais 
propos contre l'honneur desdits sieurs Quatre Ministraulx ou de tout ung 
Conseil et bien publicque, le aussy fidellement révéler et rapporter ausdits 
Sieurs Ministraulx, sans aucung support ny faveur de qui que ce soit. 

Quartement, ce donner sogneusement guarde, le jour des saintz 
dimenches, de faire aller les gens aux prédications pour ouyr la parolle de 
Dieu, principallement au presche du soyr, et d'aller parmy les rues pour les 
faire aller au presche, corne les femmes qui geasent et babillent devant les 
maisons, ou bien qu'elles agent à eulx retirer dedans leurs maisons, sans 
ce qu'on les puisse ny doige appercevoir. 

1 Ce règlement fut complété dans la suite. Ainsi, en 1681, il fut ýý arresté que Von deffen- 
dra absolument à toutes personnes de jouer aux quilles sur la terrasse proche la Grande Eglise 
et aussi dans la ville durant les presches le dimanche u. Les sautiers avaient «à tenir main 
exacte à cela, sous peyne d'estre démis de leurs charges Manuel da Conseil général, t. VI!. 
fol. 30 vo. 
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Item aussy, d'aller par le cloistre pour veoir s'il y auroit quelcungs ce 
pourmener durant le presche, les contraindre et faire entrer à l'église, et les 
refusans et rebelles les rapporter dilligemment au sieur inaistre bourgeois 
ou à aultres leurs confrères et compagnons le tout sans aucung support, 
pour estre chastiez selon le mérite du fect. 

Peur le cinquiesnie, de ce donner aussy guarde de faire clore et fermer 
les bouticques de ceulx et celles qui les tiennent ouvertes le saint dimenche, 
qui doibt estre dédiez à ouyr dilligemment les saintes prédications et admo- 
nitions qui nous y sont faictes, corne aussy les jours du inécredi et vendredy 
faire aussy à clore lesdites bouticques du temps que l'on est au presche, et 
les contrevenantz les pouvoir gager pour chascun dix solz, sans grace ny 
mercy ny support de nully. 

Pour le sixiesme, de gager tous ceulx et celles qui par inesdits Sieurs 
lus' seront comandez de gager, et de servir leur bourcier et recepveurs au 
recouvrement des censes de mesdits Sieurs, et de ceulx qui voudront refuser 
le gage ou le recourre, les rapporter à ung sieur mayre pour le ban ou pour 
la recousse, sans porter faveur ny support envers qui que ce soit. 

Pour le septiesme et dernier article, ce donnera aussy sogneusenient 
guarde des maistresses et servantes que nulz aysemens vilains soyent mis à 
l'auge des fontaynnes ny pour les y rainser, ains les oster, et où il verra les 

escurer et rainser leurs seyles ou autres aysemens dedans les dites auges 
des dites fontainnes, les gager pour chascune cincq solz que seront pour luy, 

affin de s'en donner tant mieulx garde. Et de solliciter le borneliey qui a le 

soing des dites fontaines que les auges soyent vuydez et netoyez de quinze 
jours en XV jours. 

Et de fidellement garder et observer tout le contenu cy dessus escript 
et desclairé, à poyne d'estre reprins de son debvoir et privation de son office 
et chastié selon l'exigence du fect. 

Et aura ledit subthier pour son gage à luy ordonné par mesdits Sieurs, 

suyvant ung arrest de Conseil datez du... 1607, argent cl solz. 

Neuchâtel et les « boitons». 

Neuchâtel au XVII'°e siècle était habité en grande partie par des 

vignerons, des paysans et des pêcheurs. Les écuries, les étables à porcs 
et les fumiers n'étaient pas rares dans les rues. L'air en était empuanti 
à tel point que, le dimanche 23 octobre 1603, les Quatre Ministraux 
firent publier sur le cimetière, à la sortie (lu prêche, l'édit suivant, qui 
n'était pas le premier, lequel ordonnait de démolir les étables, dans 
un délai fixé, et de transporter les fumiers hors de ville : 

L'on fait savoir à tous de la part de Messieurs les Quattre Ministraulx 
comme ayant la charge de la police de la Ville, qu'ayant lieu esguard à 
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l'infection et corruption de l'ayr qu'apportent la guarde que l'on fait des pour- 
ceaux dans la dite Ville, ung chascun de ceulx qui en gardent, par ceste 
présente publication, soyent dès maintenant advertiz que, entre cy et la 
Chandeleuze prochainne, ayent à démollir leurs dites estables ou bien n'y 
en guarder plus. Et, en attendant ce dit terme, qu'ilz ayent aussy à faire 

sortir leurs fumiers que telles bestes font hors de la dite Ville. Soubz poyne 
de, à toutes les fois qu'ilz seront recognuz y avoir fait faulte, d'estre ung 
chascun gagez pour cinq libvres, sans grâce ny nrercy. Estant le présent édit 

reconfirnratiff des autres précédenz éditz desjà cy devant fait par nos pré- 
decesseurs'. 

Il faut croire que les ~ couchons furent plus forts que les Quatre 
Ministraux. Les éboitons persistèrent à exister et à empester l'air 
de la ville. 

Soixante-dix ans plus tard, en 1673, les Quatre Ministraux revinrent 
à la charge dans un arrêté catégorique et menaçant : 

Il a esté arresté que non-seulement le sieur Isaar (irise], mais aussi 
tous les autres bourgeois qui ont des estables à couchons dans la Ville 

seront obligez de promptement les abatre et oster. Si nwins, on les fera 

abatre par des massons, s'ils ne les ostent dans quatre jours. Et aussi, si 
tous ceux qui font des esterjeures 2 dans les rues, s'ils ne les ostent dans 
vingt-quatre heures, on les fera charier pour les Bercles promptement au 
bout desdites 24 heures, et seront encore chastiez pour trois livres. 

l En marge, on lit :] Abatement d'estables à couchons et ostement des 
esterjures '. 

1 Ville, 31(v'chés faits, t. XII, fol. 2-ßi V 
2 Balayures. 
1 Manuel du Conseil général, t. VI, n. f. 

.. ýý- 
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SOCIÉTÉ D'HISTOIRE ET D'ARCHÉOLOGIE 

DU CANTON DE NEUCHATEL 

Séance administrative du samedi 12 mai 1934, au château de Valangin, 
à 16 heures. 

Une soixantaine de personnes sont présentes. 
M. Louis Thévenaz, président, passe en revue les quelques faits qui 

ont marqué dans l'histoire de la société durant l'exercice écoulé ; il signale 
les récentes publications historiques neuchâteloises et adresse une dernière 

pensée aux disparus, notamment à Paul Benoît, au 1)'' Henri Richard, ancien 
président de la société, à Albert Piguet, au D'' Emile Paris, à Guillaume 
Perrot et à René Matile. Il rappelle l'activité scientifique de deux membres 
honoraires décédés : Henri Turler, ancien archiviste de la Confédération, 

et . John Viénot, pasteur et professeur à Paris. 

Sections. - Celle de Neuchâtel a tenu sept séances au cours de l'hiver 
1933-1934 et s'est occupée du transfert à Neuchâtel de l'exposition des 

Suvres des graveurs Girardet. La section de la Chaux-de-Fonds a organisé 
trois conférences et une exposition des gravures Girardet, qui fut précédée 
d'une causerie de M. Maurice Jeanneret sur les Girardet. Le succès de cette 
exposition a engagé la section de Neuchâtel à la faire descendre au chef-lieu. 

La section du Locle s'est reconstituée, le 20 mars dernier, sous la pré- 
sidence de M. François Faessler, à la suite d'une conférence de ce dernier 

pour commémorer le centenaire de la mort de Jean-Jacques Huguenin. 

Chôteau (le Valangin. - M. Ch. Gallandre, son conservateur, nous 
apprend que le nombre des visiteurs a été en 1933 de 5707, en augmentation 
de 400 sur l'année précédente. La part de la société sur le produit des 

entrées et de la vente des guides s'est élevée à fr. 357.30. Les collections 
ont été l'objet de quelques libéralités de la part de M'Ile Robert Monnier, 
à Neuchâtel, et de Mlle Cécile Roulet, à Colombier. 

Une ancienne rebatte à fruits, qui nous avait été offerte par un parti- 
culier de Bevaix, n'a pu être déposée au château de Valangin, vu les frais 
que le transport eût occasionnés, mais a été placée au château de Boudry. 
La société a fait la dépense de deux nouveaux drapeaux, qui flottent aujour- 
d'hui pour la première fois aux fenêtres du château. 

Comptes. - M. Sollberger, trésorier, fait un rapport détaillé sur les 
comptes de la société. Nous en tirons les renseignements suivants : 

Recettes 
....... Fr. 4533.80 

Dépenses 
.......: - 4062.89 

Excédent de recettes ... Fr. 470.91 
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La fortune de la société était au 31 décembre 1033 de fr. 8108.67. 
De leur côté, les différents fonds présentaient à cette date les situations 

suivantes: 
Fonds des publications : Partie inaliénable ... 

Fr. 8,006.52 
Partie aliénable .... 

7,474.03 

Total .. Fr. 15,480.55 
Fonds Jaquet-Droz : Fr. 8396.02. 
Fonds Antoine Borel : Fr. 12,105.09. 

A la suite du rapport de M. Maurice Clerc, les comptes, ainsi que le 

rapport du comité, sont adoptés à l'unanimité. 

Budget et cotisation. - Le projet de budget pour 1934, portant en 
recettes et en dépenses 3900 fr., est adopté, et la cotisation pour 1935 reste 
fixée à5 fr. 

Vérificateurs de comptes. - MM. Maurice Clerc et Paul de Pury sont 
confirmés en qualité de vérificateurs de comptes. 

Réception de nouveaux membres. -- Sont reçus dans la société 
MI.. " Charles-H. Bonhôte, Neuchâtel; M" Charles Baillod, le Locle; M' Alice 
Perrenoud, Neuchâtel; Ida et Julia Neipp, Neuchâtel; Jeanne Ducommun, la 
Chaux-de-Fonds; Marthe Perregaux, Neuchâtel; MM. André Perret, opti- 
cien, Neuchâtel; Jean-Rodolphe Laederach, étudiant, Neuchâtel; André 
de Perrot, Neuchâtel; Auguste Fiedler. imprimeur, la Chaux-de-Fonds; 
Marcel Grandjean, secrétaire communal, le Locle; Charly Guyot, professeur, 
Boudevilliers; Eric Luginbuhl, étudiant, Boudevilliers; Albert Monnard, 
professeur, la Chaux-de-Fonds, et la présidente du Costume neuchâtelois, 
section de la Chaux-de-Fonds. 

Séance d'été. - Le comité propose de réunir la société cet été à Môtiers. 
Il envisageait de fixer la séance pendant la semaine de propagande qui 
devait avoir lieu au Val-de-Travers, au début de juillet, mais cette mani- 
festation est abandonnée. M. Georges Cottier, président du Conseil com- 
munal de Môtiers, déclare que son village serait heureux de recevoir les 
historiens neuchâtelois, et il propose la date du 8 septembre. A cette occa- 
sion sera organisée une exposition d'objets se rapportant à J. -J. Rousseau 

et au Val-de-Travers. 
La date du 8 septembre est adoptée pour la séance d'été à Môtiers. 

Divers. - Une société des Amis du château de Colombier s'est cons- 
tituée dernièrement, dans le but de trouver les ressources nécessaires pour 
permettre l'achèvement de la décoration murale des salles du château par 
le peintre Charles L'Eplattenier. Elle demande à la Société d'histoire de 
lui accorder son patronage, ce que l'assemblée décide à l'unanimité. 

Travail. --- M. Léon Montandon lit ensuite un travail intitulé Les familles 
du village (le Brot 1. L. M. 

i Ce travail a paru dans le Musée neuchâtelois de 1934, p. 83. 
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LXIII,, ýý réunion annuelle à Môliers, le samedi 1cß' septembre 1934. 

Le village de Môtiers est un lieu tout particulièrement accueillant. On 
s'y rend volontiers, attiré Glue l'on est par l'hospitalité et la cordialité de ses 
habitants, et aussi par le souvenir du séjour qu'y fit J. -J. Rousseau. Siège 
de l'ancienne châtellenie du Vautravers, et, depuis 1848, siège des autorités 
du district, Môtiers a conservé un cachet mi-citadin que l'on rencontre rare- 
tuent dans un village de cette importance. 

La Société d'histoire fut particulièrement bien inspirée d'y aller siéger. 

. lainais, depuis nombre d'années, les adhésions n'affluèrent si nombreuses, 
de façon à mettre au désespoir la tenancière de l'hôtel des Six-Communes. 
Elle dut renoncer à accueillir une partie des participants, au profit du Café 
National. 

Un comité de réception, présidé par M. Georges Cottier, président du 
Conseil communal de Môtiers, assisté de MM. Max Henry, président du tri- 
bunal, Maurice Perregaux, pasteur, et Charles Bonny, préfet, s'était donné 
beaucoup de mal pour organiser la journée. Il avait eu l'excellente idée de 

profiter de la présence des historiens à Môtiers pour rassembler au Prieuré 
Saint-Pierre un certain nombre d'objets historiques relatifs à Rousseau et 
au ýýal-de-Travers. 

A leur arrivée, les participants s'en furent visiter la maison Boy de la 
Tour et la maison Rousseau, puis une collation leur fut offerte sous les 

arcades de l'hôtel des Six-Communes. 
A 10 h. 15, sonnerie des cloches, disait le programme. Le temple se 

remplit rapidement d'auditeurs, auxquels M. L. Thévenaz souhaita la bien- 

venue. Il excusa les absents : MM. Edgar Renaud, Olivier Clottu, Edmond 
Berthoud, entre autres. Le doyen de la société, M. Gustave Borel-Girard, 

absent celte année comme à la fête de 1881 à Môtiers, se fit excuser en 
vers, de même qu'il avait envoyé titi télégramme en vers il ya cinquante- 
trois ans. 

La Société d'histoire de la Suisse romande était représentée par 
M. Armand DuPasquier; celle de Berne par MM. Dubi et Rott; celle de 
Soleure par MM. Pinösch et Glutz, tandis que les historiens fribourgeois et 
jurassiens, empêchés d'être des nôtres, avaient eu l'aimable attention d'en- 
voyer un télégramme. 

Mlle Claire Rosselet lit une étude très neuve sur L'affaire Rousseauu- 
Montmollin. Malgré les nombreuses publications consacrées à Rousseau, il 

reste encore de l'inédit à glaner sur son séjour à Môtiers. M11° Rosselet en 
a fait l'heureuse expérience puisqu'elle a pu se convaincre Glue la procé- 
dure de justice sur l'affaire de la lapidation de 1765 n'avait jamais été 
consultée. Et grâce à cette découverte, elle a pu éclairer d'un jour nouveau 
les relations du pasteur de Montmollin et du philosophe. Ce dernier ne fut 
pas, comme on l'a cru trop aisément sur ses propres déclarations, une 
victime du premier. Le contraire serait peut-être plus exact. 

M. Louis Loup, président de la Corporation des Six-Communes, nous 
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entretint pendant quelques instants de celle-ci, de son hôtel, de sa forêt et 
de ses coutumes, puis M. Olivier Clément, professeur à Chambéry et 
arrière-petit-fils de Fritz Berthoud, qui présida la fête de 1881, donna, dans 
nue élégante et trop brève causerie, une Vue cavalière sur la pensée de 
J. -J. Rousseau. 

La séance fut agrémentée de morceaux d'orgue et de musique, exé- 
cutés par le trio Martin, Mamboury et . laques. 

Du temple à l'hôtel des Six-Communes, il n'y a pas loin, niais les his- 
toriens, conduits par la musique l' Harmonie , choisirent le chemin le 

plus long et firent le tour du village. Promenade nécessaire après cette 
longue séance, et promenade charmante qui permit d'admirer les rues 
abondamment pavoisées. Ou y découvrait de nombreux drapeaux chevronnés 
accompagnés d'autres portant les couleurs rouge et jaune, (lui sont celles 
de Môtiers et celles des chevrons. 

11 fallut s'installer dans deux salles; l'une, la plus grande, était reliée 
par un haut parleur à la Salle des gouverneur, où un certain nombre de 

convives avaient trouvé place. Les orateurs, pas trop abondants, expri- 
mèrent aux organisateurs de la journée et à la population de Môtiers les 

sentiments de reconnaissance qui animaient les historiens neuchâtelois, et le 
plaisir de cette fête si réussie. Sous la direction énergique du major de 
table, M. Charles Bonny, préfet du district et président de l'Association 

pour le développement économique du Val-de-Travers, qui remit, au nom 
de cette dernière, à la Société d'histoire, une magnifique plaquette en l: ronze 
coulé, représentant l'hôtel des Six-Communes, oeuvre de M. C. Reussner, 
à Couvet, nous entendîmes, après M. Louis Thévenaz, des souhaits de bien- 
venue de la part de M. G. Cottier, qui lut des vers composés par Philippe 
Godet pour la réunion de 1881, et successivement MM. H. Dubi, au nom 
de la Société d'histoire de Berne, S. Pinösch, au nom de celle de Soleure, 
A. DuPasquier, pour la Société d'histoire de la Suisse romande, et un can- 
didat reçu au banquet même, M. Charly Clerc, professeur à l'Ecole poly- 
technique fédérale. Enfin, M. Hermann de Montmollin vint dire le plaisir 
éprouvé à écouter la mise au point faite par M'-- Rosselet des relations du 
pasteur de Montmollin avec J. -J. Rousseau. 

L'exposition aménagée avec goût dans le bâtiment du Prieuré contenait 
des choses fort intéressantes et n'a peut-être pas été appréciée, après une 
journée si remplie, comme elle le méritait. Elle comprenait trois sections 
distinctes. L'une était réservée à Charles-Edouard Calame, auteur de vingt- 
deux lithographies du Val-de-Travers, que l'on pouvait admirer au complet. 
Une autre groupait de précieux souvenirs historiques tels que portraits, 
épées, sceptres, documents, meubles, poterie, dentelles, etc., tandis que la 
troisième était consacrée à Rousseau et à son entourage : portraits, gravures, 
publications, manuscrits, etc. 

Tandis que quelques personnes éprises d'archéologie et de féodalité 

s'en allèrent visiter ce qui reste du château du Val-de-Travers, MM. Cottier 

et Mauler mirent le comble à leur hospitalité en offrant une dégustation 
d'un excellent vin mousseux. 
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Nouveaux membres. - Au cours de la séance au temple, les personnes 
suivantes ont été reçues dans la société: MI' Louise et Ruth DuBois. Peseux; 
Valy Ganter, organiste, Couvet; Jeanne Jeanrenaud, Môtiers; Juliette Leuba, 
Neuchâtel; Emilie von Kaenel, Neuchâtel; Louise Montandon, Neuchâtel; 
Emilie Moi-el, Coi-celles; Jeanne Reynioud, Buttes; M M. Léopold Baillod, le 
Locle; ('harles Bonny, préfet, Môtiers; Georges Borel, Auvernier; Charly 
Clerc, professeur, Lurich; Marcel-Henri Dubois, le Locle; Max Henry, prési- 
dent du tribunal, Môtiers; Henri Junod, fonctionnaire postal, Neuchâtel; 
Marcel Krugel, industriel, Travers; Louis-F. Lambelet, les Verrières; Alfred 
Margot, secrétaire des écoles primaires, Neuchâtel; Lean-Pierre Miéville, 
étudiant, Bondry; Etienne de Montmollin, Auvernier; Pierre-Jean Reymond, 

professeur, la Chaux-de-Fonds; Gaston Rub, journaliste, Fleurier; Edouard 
Sandoz, pasteur, Môtiers; Henri-Louis et Pierre Thévenaz, Neuchâtel; René 
Tschanz, Neuchâtel. L. M. 

Liste des travaux présentés à la section d'histoire de Neuchâtel- 
Ville durant l'hfrer 1933-1934: 

Eddy Bauei- : La papeterie de Serrières. 
Jean Bégueliu : La formation du barreau à Neuchâtel. 
Charly Guyot : Le voyage du général Miranda dans la principauté de 

Neuchâtel. 
Maurice Jeanneret : Les Girardet. 
Jaqueline Lozeron : Jacques Wavre, ncaitre de la fabrique (le 1450 

à 1454. 
Jacques Petitpierre : La maison du Tilleul à Saint-Blaise. 
Paul Raboud : Séjour (le sainte Jeanne Touret à Cressier et au 

Landeron. 
Louis Thévenaz : Voyageurs neuchâtelois en pays romantiques. 
Paul VVouga : Les premiers lacustres. 

Emigrés neuchâtelois en Prusse orientale'. - Comme dans bien 
d'autres pays, la guerre de Trente Ans avait eu des conséquences désas- 
treuses en Pi-tisse orientale; l'électeur Frédéric-Guillaume avait bien tenté, 
avec succès d'ailleurs, de relever les ruines et la large hospitalité qu'il offrit 
aux Huguenots proscrits après l'Edit de Nantes ne contribua pas peu à 

atteindre ce but. 
Toutefois il ne s'écoula pas bien longtemps avant que de nouveaux 

revers atteignissent ce pays; ce fut, au début du XVllline siècle, la peste, 
venue de la Pologne, qui le ravagea avec toutes ses lamentables consé- 

1 Le . 1/ sée ueuchriteluis, a déjà publié eu 1933, page 168, un compte rendu (le F ouvrage 
de fritz SCHÜTZ, Fruu_ilsische Fn(nilionl amen iu Oatpreusseu. Gumhinuen, 1933. - I. es 
renseignements contenus dans cette note sont empruntés à la même brochure. 
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quences: la disette, la misère, la mort et le départ d'une quantité d'habitants. 
L'électeur Frédéric III venait d'obtenir le titre de roi (1701) et était 

entré en possession de la succession des Orléans-Longueville sur la prin- 
cipauté de Neuchâtel et le comté de Valangin. 

11 eut alors la lumineuse idée de faire appel à ses nouveaux sujets 
pour repeupler et reconstituer ses Etats de la Prusse orientale, comme il 
s'adressa du reste à l'Evêché de Bâle et à d'autres encore. Il s'agissait d'oc- 
cuper les places laissées vacantes par la mort ou par l'émigration et de 
sauver les industries et le commerce sérieusement menacés; sollicitude phi- 
lanthropique évidemment, mais mélangée d'une bonne dose de préoccupa- 
tions politiques puisqu'il importait de rendre au pays si durement éprouvé 
toute sa consistance et sa valeur économique par l'apport de forces neuves; 
les nouveaux venus, surtout ceux de la Suisse française, les mettaient à la 
disposition du monarque comme, quelque cinquante ans auparavant, les réfu- 
giés de France avaient donné les leurs à l'Allemagne et à d'autres pays. 

Il y eut donc de 1708 à 1710 un exode que nous pouvons appeler col- 
lectif de Neuchâtelois vers la Prusse orientale. 

Ce fut sans conteste une oeuvre grandiose de colonisation, rendue facile 
par l'appui bienveillant de Frédéric qui s'y associa corps et ânie; niais que 
de difficultés, sans compter celles inhérentes à toute reconstruction maté- 
rielle (il y avait des milliers de fermes à relever); la différence de langue 
et de religion (les émigrés étaient réformés et les indigènes luthériens) 
occasionna plus d'un frottement; avec le temps, tout s'arrangea néanmoins, 
grâce surtout à la bonne administration de celui qu'on appelait le père 
des colons , le comte Alex. de Dohna; la colonie suisse reçut des droit, 
égaux à ceux des indigènes, des temples et des cultes particuliers; des écoles 
se fondèrent, de petits villages devinrent des villes, la terre fut normale- 
ment cultivée et bientôt, grâce à l'apport d'un sang nouveau dans une popu- 
lation que le découragement et la misère avaient décimée, cet essai du roi 
de Prusse se montra fécond en résultats. Oit peut dire qu'aujourd'hui encore 
dans presque chaque habitant de cette Prusse orientale vit une goutte de 
sang d'un colonisateur de jadis; aussi n'est-il pas rare de rencontrer actuelle- 
ment sur cette terre lointaine des noms d'anciens Suisses français, de Neu- 
châtelois particulièrement, un peu beaucoup modifiés, il est vrai. 

La liste de ces colons comprend 447 noms vaudois, neuchâtelois, 
jurassiens bernois et français ; sur ce nombre, 103 appartiennent à 
des Neuchâtelois (55 sont encore connus en Prusse). Trente-neuf 
communes neuchâteloises envoyèrent de leurs ressortissants, deux seules 
au-dessus de 10: le Locle 18 et Corcelles 13; la Sagne figure pour 9 
avec Travers et la Chaux-de-Fonds; puis vient Cormondrèche avec 5; Roche- 
fort, Hauts-Geneveys, Boudry, Bevaix et les Brenets avec 4; Couvet, Neu- 
châtel-Ville, Saint-Blaise, Noiraigue et Gorgier avec 3; Auvernier et Navre 
avec 2 et les 21 autres avec un envoyé chacune; c'est une proportion respec- 
table et il est en somme peu de localités qui n'ait eu son représentant parmi 
les émigrants. 

Quant aux noms de ces derniers, il ya également des constatations inté- 
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cessantes à faire; nous en trouvons qui subsistent encore chez nous, d'autres 
qui ont complètement disparu. 

Parmi les premiers, citons les Andrié, Bachelin, Béguin, Benoit, Boiteux, 
Borel, Bovet, Calame, Cartier, Clotu, Coulon, Cousin, Di-oz, Dubied, Dubois, 
1)uconunun, Fallet, Favre, Fornachon, Gagne bin, Grandjean, Henry, Jacot, 
Lambert, Leplattenier, Maire, Matthey, Montandon, Moi-el, Perlet, Pernoud, 
Petitpierre, Petter, Pingeou, Pury, Kotiert, Roulet, Sandoz, Tissot, Vaucher, 
Timienbare. 

Environ 55 de ces noms se retrouvent encore en Prusse, mais plusieurs 
ont été modifiés à tel point qu'il est difficile de reconnaître nos bons vieux 
vocables neuchâtelois 1. 

Là-bas, comme chez . nous du reste, plusieurs noms ont complètement 
disparu et ne figurent plus que dans les vieux actes ou registres : ainsi 
Arno, Borté, Coinchon, Dothon, Ergwo, Ernon, Joclais, Loichoit (à moins que 
ce soit Leschot), Prevoux, Rouvelet, Veullard. 

Pendant de nombreuses années, et cela à partir de 1720, le français fut 
parlé par la majorité des habitants de plusieurs localités, surtout à Gum- 
binnen, et ce n'était certes pas un fait de moindre importance que la per- 
sistance de la langue maternelle dans nombre de ces familles d'émigrés qui 
auraient pourtant eu de multiples occasions, assez naturelles en plus, de se 
germaniser. Aujourd'hui, les choses ont sans doute changé, mais nous ne 
serions pas étonné que si un Neuchâtelois s'égare en ce lointain pays, 
il ne rencontre quelque cousin qui porte son nom légèrement métamor- 
phosé peut-être. 

La liste des émigrants ne donne les noms que de trois pasteurs qui 
auraient accompagné ces derniers, un est Français, l'autre Vaudois (Rémy) 
et le troisième de l'Evêché de Bâle (Clarene); établis d'abord dans diffé- 
rents endroits de la contrée, ils vinrent à Gumbinnen quand cette ville fut 
fondée par Frédéric-Guillaume I-' (1724). 

K. KRIEG, paSt. 

i Voir Musée neurclucitelois, noue. série, t. XX (1933), p. 168. 



CORRESPONDANCE ET QUESTIONS 

QUESTIONS 

56. Chemin de Brenelin. - Cet ancien nom du chemin du Rocher vient 
d'être supprimé par le Conseil communal et changé eu Chemin des grands 
pins. Un plan de la seconde moitié du XVIII"", ý- siècle, que je possède datas 

mes archives particulières, place le Chemin de Brenelin au Crêt de la 
Cassarde et entre les Cires et Rochettes 

Serait-il possible de savoir l'origine de ce nom (le Brenelin (lui, pendant 
des siècles, a satisfait les bourgeois de Neuchâtel et qu'on supprime aujour- 
d'hui parce qu'on ne le comprend plus ? I) ýr. ýt I ricit. 

57. Le duc de Luynes, prince de . A'euchälel et Valangin. - Je suis intri- 

gué de savoir comment le duc de Luynes actuel peut porter le titre de prince 
de Neuchâtel et Valangin. J'avais toujours cru que ce titre avait été reven- 
diqué par les rois de l'russe après les événements de 1848 ou de 1856 ? Le 
dernier Berthier est mort à la dernière guerre, son titre a-t-il échu à ce due 
de Luynes et en vertu de quelles lois le gouvernement français républicain 
s'occupe-t-il de semblables choses ? Il me semble qu'il a déjà assez à faire 

avec son � Prince de Dijon et autres Stavisky... 

. Je crois que vous intéresseriez beaucoup de lecteurs du Musée neu- 
chàtelois en leur donnant quelques explications. Georges G. V. LP: T. 

58. Moulins à vent. On aimerait savoir si, à côté des moulins concé- 
dés sur les cours d'eau du comté, sur la Serrière ou sur l'Âreuse, il y avait 
dans le pays des moulins à bras et des moulins à vent. X. 

RÉPONSE 

57. Le duc de Luynes, prince de ýYeuchàtel et Valangin. - Il se trouve 
que notre collaborateur, M. L. Thévenaz, a répondu pertinemment à cette 
même question dans l'Express du 23 juillet 1934. Le titre de princes de 
Neuchâtel que les ducs de Luynes portent depuis le XVIII' siècle n'a rien 
à faire avec le dernier Berthier ni avec le gouvernement de la République 
française. 

Le 28 février 1694, la duchesse de Nemours, souveraine de notre pays 
et dernière représentante de la Maison d'Orléans-Longueville, fit donation 
des souverainetés de Neuchâtel et Valangin à son neveu Louis-Henri de 
Bourbon-Soissons. Ce dernier étant mort en 1703, ce fut sa fille Louise- 
Léontine-Jaqueline, dite Mademoiselle de Neuchâtel, qui revendiqua la suc- 
cession en 1707 et se mit au rang des prétendants à la souveraineté de 
Neuchâtel. 

Trois ans plus tard, Louise-Léontine-Jaqueline de Bourbon-Soissons 
épousa Charles-Philippe d'Albert, duc de Luynes et de Chevreuse, dont les 
descendants se sont qualifiés indûment de princes de Neuchâtel et Valangin 

et ont introduit abusivement dans leurs armoiries celles du pays de Neu- 

châtel. 
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PROMENADE A L'ÉVOLE 

Promenade à l'Evole », tel est le titre donné par F. -W. Moritz 

père à l'aquarelle qu'il remit à la septième exposition de la Société 
des amis des arts ouverte à Neuchâtel le 20 juin 1855. Cette aquarelle, 
que nous sommes heureux de pouvoir reproduire ci-contre, doit être 

rapprochée de celle que notre revue a publiée en 1922 (p. 160): 
L'Evole en 1853». 

Moritz père paraît avoir eu, pour ce coin de Neuchâtel, un goût 
particulier, puisqu'il y trouva, en se postant à deux endroits différents, 

soit sur le «chemin neuf du Pommier, soit sur la nouvelle route de 
l'Evole, le sujet d'intéressants paysages. 

Cette vue doit être aussi confrontée à celles du même auteur 
«Neuchâtel en 1820 > et «]a Barricade de l'Evole en 1831 >, que le 
Dl Châtelain et Alfred Godet commentèrent dans cette revue en 1921 
(p. 160) et 1899 (p. 76). Cela nous dispense de reprendre ici l'énuméra- 
tion et l'histoire des divers immeubles représentés sur cette planche. On 
fera la remarque que les constructions qui existaient encore en 1831 au 
pied de la falaise et du quartier de Bellevaux ont toutes disparu en 
1855 et qu'une étroite promenade, « bien ensoleillée, à l'abri du joran 

et de la bise »> et surnommée la Petite Provence, fut aménagée en cet 
endroit, d'où l'on jouissait par surcroît d'une vue étendue sur le lac 
et les Alpes. C'est là, dit-on, que les vieillards allaient réchauffer leurs 
rhumatismes. 

Mais revenons à F. -W. Moritz, exposant au Salon de la Société 
des amis des arts et peintre de l'aquarelle qui nous occupe en cet 
instant. Dans la partie du compte rendu de cette exposition, parue le 
14 juillet 18551, un critique d'art disait ceci : 

L'aquarelle, légère, transparente, nous donne, sur un élégant papier, ce 
que la peinture à l'huile ne produit qu'avec un appareil de moyens et une 
solennité d'effets, qui ne vont pas à toutes les circonstances dans lesquelles 
l'art doit accomplir sa mission. Nous nous apprêtions à remercier M. Moritz 
père du soin qu'il vouait à ce genre aimable. Ses aquarelles ornent encore 
notre Salon et font passer sous nos yeux tantôt un site connu de tous, tantôt 

1 /. e lN'euch(ilelois, ir 8+, p. 'E. 
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un détail emprunté à la nature des Alpes ou à celle de la plaine, tantôt 
un de ces paysages d'Italie qu'il traitait avec prédilection. Hélas ! nous 
avons à annoncer aujourd'hui la mort de cet artiste consciencieux, qui 
emporte dans la tombe nos respects avec nos regrets. 

En effet, tandis que cette <,, Promenade à l'Evole , et d'autres 

oeuvres de la nième main étaient à la cimaise du Salon de 1855 depuis 
trois semaines, l'artiste mourait à Neuchâtel le 11 juillet. Nous sommes 
donc en face d'une des dernières aquarelles de F. -W. Moritz père. 
Dans ses nécrologies, le Messager boiteux de 1856 disait de lui : 

«... Si les productions comme peintre aquarelliste laissent quelque 
chose à désirer sous le rapport du brillant de l'exécution, en revanche 
elles se distinguent par un sentiment vrai et naïf de la nature. 

Cette dernière appréciation est essentielle pour nous qui deman- 
dons de cette Promenade à l'Evole surtout la vérité historique et 
la précision documentaire. 

Nous avons l'impression de trouver ces deux qualités dans cette 

vue du vieux Neuchâtel, dont l'original, signé au bas à droite : 
« F. W. Moritz, 1855 et mesurant environ 22 X 28 cm., a été racheté 

récemment à un antiquaire de Genève par un collectionneur sagace de 

notre ville. 
L. THÉVENAZ. 
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LOUIS DE NEUCHATEL ET LA MAISON 

DE MONTFAUCON 

Parmi les princes qui occupèrent le trône de Neuchâtel au moyen 
âge, le comte Louis (1305-1373) est certainement l'une des figures les 

plus marquantes de la dynastie. Energique, entreprenant, aventureux, 
c'est la vivante représentation de ce XIV""' siècle dont Jean Froissart 

s'est constitué l'incomparable chroniqueur ;à le suivre dans ses 

chevauchées de France et de Lombardie, à se rappeler les luttes 

opiniâtres qu'il a soutenues en Franche-Comté pour maintenir les 

droits de sa première femme et des enfants qu'elle lui avait laissés, 

à faire la somme de ses dettes qui nous sont attestées dans d'innom- 

brables pièces des Archives de l'Etat et qui se montent à un total 

impressionnant, à contempler les monuments qui restent de son règne 

au château et dans la Collégiale, on comprend mieux l'esprit de son 
époque et de sa classe, et l'on s'explique aussi plus facilement la 

rapide décadence de la féodalité qui s'accentue de plus en plus à 

partir du XVme siècle. Malheureusement, il nous manquera toujours 

une documentation d'intérêt personnel pour camper dans sa vérité la 
forte figure du comte Louis; en effet, nous ne possédons de lui aucun 
autographe, aucun de ces nombreux billets qui nous permettent, par 
exemple, d'esquisser le portrait moral d'un Rodolphe de Hochberg, si 
fort sur son droit et si dur aux siens, comme le montre sa corres- 
pondance; cependant, les documents d'archives, assez complets, que 
nous conservons de son règne font de cet homme une figure vivante 
et colorée, au lieu que ses prédécesseurs se dissimulent dans une 
obscurité décevante et demeurent, tout au moins en leurs personnes, 
sinon en leurs faits, en dehors de notre portée. 

Quoi qu'il en soit, nous nous bornerons dans ces quelques pages 
à raconter l'histoire des difficultés du comte Louis de Neuchâtel avec 
ses beaux-oncles de la maison de Montfaucon en Franche-Comté. 
Assurément le sujet n'est pas neuf; il a déjà été abordé voici bientôt 
quatre-vingts ans par Frédéric de Gingins la Sarra dans les Mémoires 
et Documents publiés par la Société d'histoire de la Suisse romande 
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(t. XIV, année 1857'), et plus récemment encore le vicomte A. Truchis 
de Varenne l'a renouvelé d'une façon si remarquable, en traitant 
du prieuré de Morteau que nous n'aurons que peu de choses, somme 
toute, à ajouter à cette excellente étude. Cependant, les deux auteurs 
précités ne se sont pas placés à notre point (le vue, et, dans l'enquête 

que nous poursuivons sur les faits et gestes du comte Louis et de son 
fils Jean le Bel, nous ne pouvions laisser, sans la combler, une lacune 

aussi considérable, d'autant plus que, dans l'état actuel des documents, 
les difficultés, les procès, les guerres mues à l'occasion de leurs pos- 
sessions de Franche-Comté semblent avoir joué un rôle de premier 
plan dans leurs préoccupations. En dépit de ses voyages et de ses cam- 
pagnes qui le menèrent tantôt en Guyenne, tantôt en Flandre, tantôt à 
Parme, Louis de Neuchâtel s'est acharné pendant trente ans à défendre 
la part d'héritage et la dot de sa femme, contre les usurpations, 
vraies ou prétendues, des oncles de celle-ci, et à transmettre intégra- 
lement ces biens entre les mains de ses enfants du premier lit. 

I 

Entre Neuchâtel et la Bourgogne, les relations ont été particuliè- 
rement étroites et suivies avant que la Réformation et l'établissement 
des Habsbourg en Franche-Comté aient fait du Doubs un profond fossé 
qui court à travers le Jura entre deux peuples étrangers. Sans remon- 
ter à ces époques obscures où les colons venus des bords du lac et des 
rives de la Saône se rencontrèrent sur les hauts plateaux jurassiens, 
il importe, cependant, de noter que d'après Gingins la Sarra, dès la fin 
(lu XI""-' siècle, ces relations s'étaient affirmées par le mariage 
d'Amédée Ier de Montfaucon avec la sSur de Rodolphe Ier, seigneur de 
Neuchâtel, ce dernier petit-fils, semble-t-il, d'Ulrich de Fenis, premier 
fondateur de la lignée qui s'éteignit avec le comte Louis '. Près de 
deux siècles plus tard, Sibylle de Montbéliard montait sur le trône de 

notre pays, aux côtés de son époux, le comte Rodolphe IV ', et de ce 
mariage devait sortir une autre alliance entre les deux maisons; en 
effet, il appert d'une pièce des archives du Doubs, reproduite par 

1 I. DE GIlf; lNý LA SAßß. 1, Ifechcrches hishn ir/ýýes sur Irs mryuisitioas (les sires (le 31ont- 
/aueou et de la Maison (le Chahnis (si(. ) clans le l'ami. I. au>anne, 185ý, 1 vol. in-8u. 

2 Vicomte A. DE TncCHlB DE \"AtcENÎNE, Le prieuré de Saint-Pierre et Saint-Paul de 

Morteau suivi du Livre Noir et de piéces justiJicatives. Besançon, 9925,2 vol. grand in-8-. 

3 GINaIAS LA SABRA, Op. cit., p. 92. 

+ JIA7n. E, . 
llnmimeuls de l'hislnire de i1'euehcitel, t. I, n,, -20-2.1). 16! ). - . lrehices de l'Etat, E 13. 
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Matile dans ses Monuments, que Renaud, fils de Hugues, comte-palatin 
de Bourgogne, qui devait devenir lui-même l'héritier de Thierry, der- 

nier comte de Montbéliard de sa dynastie, avait épousé une petite-fille 
de Rodolphe et de Sibylle, Guillemette, fille du comte Amédée Enfin 

nul n'ignore que le 13 septembre 1288, Rollin, comte et seigneur de 
Neuchâtel, avait dû résigner son fief entre les mains de l'empereur 
Rodolphe de Habsbourg qui en avait investi Jean de Chalon, seigneur 
d'Arlay, dont Rollin dut se constituer, plus ou moins librement, le 

vassal. C'est ainsi qu'un nouveau lien avait été jeté de part et d'autre 
de la montagne du Jura. 

On a fait bien des conjectures sur les raisons de cette investiture 

qui ôtait à la seigneurie de Neuchâtel l'immédiateté impériale dont elle 

semble avoir joui depuis 1034. Nous n'avons pas l'intention d'entrer 
dans ce débat, mais il importe de noter que, le 18 octobre 1294, le jeune 

llollin épousait Eléonore, fille de Louis Ier, baron de Vaud, de la maison 
de Savoie''. A ce propos, il ya lieu de faire remarquer que Jonas Boyve, 
dans ses Annales historiques, a placé ce mariage en l'année 130()7 . 

Entre 

cette affirmation du bon chroniqueur de Fontaines et celle de l'histo- 

rien Guichenon qui s'appuie sur les titres de la chambre des comptes 
de Savoie, nul doute qu'il ne faille donner raison à cette dernière, et 
l'on peut se demander si Boyve ne nous a pas fourni en cette occasion 
une précision de son cru, comme il lui arrive parfois, de façon à rap- 
procher le mariage de Rollin et d'Eléonore de la naissance de Louis 

qui nous est parfaitement attestée à la date du 2 mars 1305 e. Quoi qu'il 
en soit, le nouveau-né fut porté sur les fonts de la Collégiale par son 
oncle maternel, Louis II, baron de Vaud, qui lui donna son prénom et 
qui, plus tard, devait l'entraîner à sa suite dans ses chevauchées au ser- 
vice du roi de France Philippe VI, dont le prince savoyard était l'un 
des conseillers les plus en faveur. 

Est-ce grâce aux bons offices de son parrain que Louis entra en 
1325 dans la maison de Montfaucon, par son mariage avec Jeanne, fille 
de Jean II de Montfaucon, décédé en 1318, et d'Agnès de Durnay ? Le 
fait est que la jeune héritière avait été promise quelque temps aupa- 
ravant au propre fils du baron de Vaud, ainsi que nous l'apprenons 

5 MIATILE, bfo»aame»IS, I. I, n° 219, p. 189. 
6 GEICIIENON, Histoire généalogique de la royale maison de Savoie, I. 111, p. 22:?. 
7 Iiuyve, Anales historiques de Neuchâtel et Troja agi??, t. 1, p. 255. 
8 Missel de la Collégiale de N'euchcîtel; ce document est conservé aujourd'hui a la Iiihlio- 

tlièque de la ville de Neuchâtel. Il a été utilisé pour le fait qui nous concerne, par Iioýel>, op. 
cil., t. I, p. '262, et MATILE, Mo»unle»ls, t. 11, ßégeste, n^ 104, p. 1172, mais il faut corriger 
le style. 
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par une dispense du pape Jean XXII, que cite Guichenon, autorisant 
les cieux fiancés à contracter mariage, nonobstant leur parenté au qua- 
trième degré canonique". Mais, pour une raison ou pour une autre, 

cette alliance ne se fit pas; Jean de Savoie, unique fils de Louis II, 

trouva un meilleur parti dans Marguerite, fille de Jean II de Chalon, 

comte de Tonnerre et d'Auxerre, et le jeune Louis lui succéda dans ses 

prétentions à la main de Jeanne de Montfaucon. Aussi bien Rollin, par 

un acte daté du 6 juillet 1325, émancipait-il son fils, à cause de son 

mariage, en lui donnant le château (le Champvent, avec 1000 livrées 

de terre à prendre sur ses seigneuries vaudoises de la Sarraz, Pom- 

paples, Orny, Ferrières, Eclépens, Mont-la-Ville, avec clause de report 

en cas d'insuffisance sur la seigneurie de Boudry; à quoi s'ajoutaient, 

pour en jouir après la mort du donateur, le château et le bourg de 

Neuchâtel ". 

Ce mariage faisait entrer Louis de Neuchâtel dans l'une des plus- 
illustres maisons féodales de la Franche-Comté, qui tirait son nom de 

l'antique château de Montfaucon, situé aux portes de Besançon, sur la 

rive gauche du Doubs, et qui, selon Gingins la Sarra, nous est attestée 
dans les actes dès la première moitié du XI"'e siècle ". Les mariages, 
les héritages, une habile administration et la libéralité des princes 
avaient, dans l'espace de trois siècles, puissamment développé ce pre- 
mier établissement; à l'époque qui nous intéresse, les membres de cette 
dynastie se partageaient un vaste domaine qui s'étendait des environs 
de Besançon jusqu'au Val de Morteau, comprenant ainsi la majeure 
partie des terres et seigneuries situées dans la boucle que forme le 
Doubs dans cette région; de plus, étendant leur autorité de l'autre côté 
du Jura, ils possédaient encore des fiefs assez nombreux en pays de 
Vaud : Orbe, Echallens, Bottens, Montagny le Corboz. Comme on voit, 
renouvelant les liens noués jadis à l'occasion du mariage d'Amédée Pr 
de Montfaucon avec la sSur de Berthold de Neuchâtel, l'alliance de 

Louis pouvait conduire le jeune prince à former de grandes espérances. 
Malheureusement pour lui, il y avait à compter avec une nombreuse 
famille issue de Gauthier II, décédé en 1309, et de Mahaut, dame de 
La Marche et de Chaussin. En effet, si Jeanne était l'unique fille de 

Jean II, fils aîné de Gauthier, il fallait encore entrer en partage avec 

ses deux oncles, Henri, qui devait devenir comte de Montbéliard, et 
Girard son frère cadet qui fut, en toutes circonstances, son fidèle allié, 

GUICIIENON, op. cit., t. 111, p. 133. 
1IAnILE, 3lonunýents, t. I, n° 363, p. 359. Archives de I'Etat, M aH et A 13 (copie de 13991. 

ýý Glsc: NS LA SARt: A, op. cit., p. 11-13. 
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avec ses trois tantes et leurs époux, Jeanne, femme de Thiebaud de 
Belvoir, avec Mahaut, qui épousa tour à tour Richard, comte de la 
Roche Saint-Hippolyte, et Ferry, comte de Fribourg-en-Brisgau, avec 
Marguerite, enfin, femme d'Henri, comte de Blamont en Lorraine 12. 

D'autre part, Jean II de Montfaucon, père de la future comtesse 
de Neuchâtel, comme nous l'avons dit, était décédé prématurément 
quelques jours après le 17 septembre 1318, laissant à sa veuve, Agnès 
de Durnay, la lourde tâche d'assurer à sa tille la part qui lui revenait, 
dans la succession de Gauthier II, demeurée indivise jusqu'à ce jour. 
Henri et Girard profitèrent-ils de cette circonstance avantageuse pour 
se tailler la part (lu lion ? Tel fut l'avis de Louis de Neuchâtel, comme 
nous le verrons, mais on ne peut l'affirmer à coup sûr si l'on consi- 
dère la sentence arbitrale rendue le 4 novembre 1318, par laquelle 
Girard de Vaites, Jean de Vercel, chanoine de Besançon, Guillaume 
de Moutier-Haute-Pierre et Hue de Croisey attribuèrent à Jeanne 52 
fiefs sur les 156 qui formaient le domaine commun entre la jeune héri- 

tière et ses oncles. Une pièce, qui est venue aux Archives de l'Etat à 
la suite du mariage de Louis, nous a conservé la longue énumération 
des hommages qui furent répartis en cette occasion "; si nous la con- 
sidérons dans le détail, nous voyons que les feudataires de Jeanne 
étaient tous bénéficiés en Franche-Comté, à Vercel, à Chevigney, à 
Vennes, à Loray, à Sancey, à Bouclans, à Roulans, à Renedale, à Naisey, 
toutes localités situées aujourd'hui dans les arrondissements de Besan- 

çon, de Baume-les-Dames et de Montbéliard de l'actuel département 

(lu Doubs, sans compter les fiefs de messeigneurs Thiebaut de Rouge- 

mont, Girard d'Arguel, de Corcondrav et de Bulgnéville. Par contre, 
tous les fiefs vaudois possédés par les Montfaucon, notamment ceux 
(le Goumoëns, de Daillens, d'Arnex, de Chavornay, ceux des hoirs 
d'Amé de Vautravers et de Guillaume de Vaumarcus, plus une cen- 
taine d'hommages comtois revinrent en commun à Henri et Girard. Le 

même acte montre que les arbitres, loin de constituer entre les deux 

parties des lots clairement distincts, avaient disséminé la part de 
Jeanne au milieu des possessions qui devaient demeurer à ses oncles, 
à l'aîné desquels elle devait l'hommage féodal; on visait évidemment 
par ce moyen à empêcher la dot de la jeune fille de se séparer du 

t= GING1N z LA SAHBA, (e1). Cil., p. Ký-86. Cf. aussi l'abbé SrctiE7, Les el«ilrlleiýies tlýl uil- 
la%ans dans les Annales Jraac-rn»moises, îo, < année, t. VII, 1895, p. 252. 

1 Archives de l'Etat, T3'26: partiellement reproduit dans MATILE, Mononuýul. ý, t. Il (Suppl. ), 
n^ 806, p. 1148, sur lequel s'appuient GING Ns LA SAHEA, 01). rit., p. 95 et 'l'Rrcu11 DE CnttENNE, 
(q). cil., p. 26. 
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fond commun des domaines relevant de la dynastie de Montfaucon, 

mais une telle confusion devait fatalement conduire à des usurpations, 
à des contestations de part et d'autre, à des conflits, comme la suite 
des événements devait le montrer. Enfin nous ne pouvons pas savoir si 
les 52 fiefs attribués à Jeanne par les arbitres équivalaient en valeur, 

comme ils correspondaient en nombre, au tiers qui aurait dit lui revenir 
de l'indivision. 

Dans tous les cas, Henri de Montfaucon, devenu chef de la lignée 

par un arrangement de famille et dont le mariage avec Agnès, fille et 
héritière du comte Renaud de Montbéliard, semble avoir fortement 

ouvert l'appétit '°, chercha, nonobstant le partage de 1318, à s'immiscer 
dans le Val de Morteau et à usurper les biens et les droits du prieuré 
bénédictin de Saint-Pierre et de Saint-Paul, dont la garde revenait à 

sa nièce, du fait (le Jean II qui en avait exercé les droits (le son vivant. 
Ces tentatives ambitieuses suscitèrent les plaintes réitérées (le l'abbé 

de Cluny dont dépendaient au spirituel le Val de Morteau et son 

prieuré'. On peut supposer que Jeanne de Montfaucon et sa mère et 
tutrice, Agnès de Durnav, ne demeurèrent pas en reste; dans tous les 

cas, Louis (le Neuchâtel, avec l'ardeur qui le caractérise dans ses 
actions, ne laissa pas un instant prescrire les droits de sa femme et, 
dès le lendemain de son mariage, il tirait l'épée contre Henri de Mont- 
faucon. Celui-ci, comme de juste, mit la main sur tous les biens de sa 
nièce et de sa belle-soeur dont il put se saisir, mais le 29 septembre 
déjà de la même année 1325, les hostilités étaient suspendues par un 
compromis d'arbitrage 1G. Trois jours plus tard, Henri de Bourgogne, 

sire de Montrond, qui avait épousé en secondes noces Mahaut, veuve 
de Gauthier II, et Thomas de Savoie, arbitres agréés par les deux 

parties, prononçaient leur sentence. 
Selon les termes de celle-ci, Jeanne et sa mère devaient être 

remises sans délai en possession (les biens dont elles avaient été 
dépouillées; pareillement toutes les autres traces de la guerre devaient 
être effacées par des restitutions réciproques; les partages de 1318 
recevaient confirmation ainsi que les conventions subséquentes dont 
nous n'avons pas parlé. Jeanne obtenait encore une rente de 100 
livrées de terre assises sur le puits de Salins, en attendant que son 

'c Gtactýs LA SAURA, , q,. cit., p. 97-98. t)thenin, fils de Renaud, étant simple d'esprit, 
Agnès avait été instituée comme héritière par son père. Son époux, Henri (le Montfaucon, entra 
en possession du comté (le Montbéliard, en vertu d'un partage daté du 3 mai 9333. mais il faut 

noter qu'il en porte le titre bien avant cette date, comme le montrent les actes (le l'époque. 
15 Tttccnts DE CARESSE, op. cit., p. 27-28. 

1-ý : Archives (le I'I': tat, J 3/29. - M, Tite, . 
lfunu, tte, ts, t. I. n- 3711, p. 3173. 
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oncle lui réglât la somme de 1000 livres dont il lui était redevable pour 
l'achat de la seigneurie de Pouilley; par la même occasion, les docu- 

ments d'archives conservés au chartrier de Montfaucon devaient être 

répartis de telle façon que chacune des deux parties reçût les origi- 

naux des pièces qui l'intéressaient le plus particulièrement en raison 
de ses domaines, à charge pour elle de fournir à l'autre une copie 

authentique de chaque pièce retenue. Quant aux terres de la Sommette, 

de Grandfontaine, de Laval, du Russey, du Bélieu, du Bizot, etc. '-, qui 

se trouvaient contestées entre l'oncle et la nièce, les arbitres les main- 
tenaient sous séquestre, en attendant qu'une enquête les eût informés 

de façon certaine sur leur légitime possesseur. Ainsi qu'on le voit, la 

sentence (lu ter octobre 1325 semble, somme toute, plutôt favorable à 

la cause de Jeanne et d'Agnès de Durnay, mais il faut noter qu'elle 

prescrivait à Louis de faire hommage entre les mains d'Henri de Mont- 

faucon de tout le partage échu à sa femme. Telles étaient les conditions 
de l'arrangement qui devaient être exactement observées par les deux 

parties, sous peine d'une amende de 10,000 livres de bon estévenant 

qui serait encourue par le violateur ". 

A ce prix, la paix fut rétablie, tout au moins pour un temps, sur le 

plateau du Jura, et de 1326 à 1330, Louis de Neuchâtel semble avoir fait 

un assez bon ménage avec les oncles de sa femme. D'autre part, il ya 
lieu (le signaler à cette occasion le traité de partage intervenu le 9 juillet 
1326 entre Jeanne et sa mère, qui rendait plus claire la situation de la 
jeune princesse. en lui attribuant 32 fiefs sur les 54 qui avaient fait 

l'objet de la sentence de 1318, les autres étant retenus par Agnès de 
Durnay, sans doute à titre de douaire"'. Mais en 1329, la mort de 
Mahaut, dame de Chaussin et de La Marche, allait mettre aux prises 
tous ceux qui avaient quelque chose à revendiquer sur la succession 
tant de ses biens propres que du douaire à elle attribué à la mort 
de son premier époux. C'étaient, en l'occurrence, ses deux fils Henri 

et Girard, aussi étroitement unis dans cette circonstance qu'ils devaient 
l'être dans toutes les autres, et la future comtesse de Neuchàtel dont 
Louis entreprit énergiquement la cause. Si l'on en croit Gingins la 
Sarra , le litige portait principalement sur la question de savoir si les °° 

17 Tous ces villa es sont compris aujourd'hui dans le canton du Russe%', dép. du Doubs, 
arr. (le Montbéliard. - Pouille, dép. (lu Doubs. arr. de Besanr"on, cant. d'audeux. 

10 Archives (le l'État, L 3, /1/1. - MATILE, MuMomenla, t. 1, n° 371, p. 3117 ; TnCCnIS nE 
VAIWNNE, uj). rit., p. 39. 

Archives de l'Etat, A 1. - MATILE, MD)) ýýneuta, t. 1, w, 373, p. 37: ); '1'Itt'Cllis DE VARENNE, 

op. cil., p. ? 9. 
20 (; INGISS LA SAERA. 01). ((t., p. 103. 
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biens donnés entre vifs par la défunte à ses fils, à l'occasion de leur 

mariage, devaient être ou non supputés dans le partage de la succes- 

sion; parmi ces donations, la seigneurie de Chaussin ", qui avait formé 

la dot d'Henri de Montfaucon, quand il avait épousé Agnès de Mont- 

béliard, était particulièrement mise en cause par Louis de Neuchâtel; 

il estimait, en effet, que cette terre et ses dépendances devaient suffire 

pour contenter les ambitions de son oncle. 
Quoi qu'il en soit de ces prétentions plus ou moins justifiées de 

part et d'autre, Louis de Poitiers, Henri de Bourgogne, second époux 
de la de cuirs, et Louis de Savoie, parrain du futur comte de Neuchâtel, 

parvinrent à concilier les oppositions des parties par la voie du com- 
promis arbitral qui porte la date du 6 juin 1330. Henri de Montfaucon 

conservait Chaussin, château, bourg et ville, ainsi que seize villages 
qui dépendaient de cette seigneurie. Girard, qui, dans cet acte, prend 
le titre de seigneur d'Orbe, obtenait pour sa part Vuillafanýý le Vieux 22 

avec ses appartenances de Montgesoye et de Moutier-Haute-Pierre. 
Quant à Louis, les arbitres lui attribuaient tout ce que la grand'mère 
de sa femme avait possédé de son vivant sur la rive droite de la Saône, 
dans le duché de Bourgogne; c'étaient les terres et les fiefs de Brochon 
en Auxois 2', de La Marche, château, ville et maison forte, avec ses 
dépendances de Mercey, Champfort et Motellat 2;, (le Longchamp et de 
Magny sur Tille 25, on y ajoutait encore le château et la ville d'Aute- 
feuille en Franche-Comté avec 115 livrées de terre 26; mais comme 
Longchamp et Brochon avaient été frappés par Mahaut d'une réserve 
d'usufruit viager en faveur d'Henri de Bourgogne, son second époux, 
Henri de Montfaucon et son frère devaient assurer à Louis, la vie 
durant de l'usufruitier, la jouissance d'une rente que les arbitres esti- 
maient, à première vue, à 120 livrées (le terre, qui devait être assise 
dans la région d'Autefeuille et comprendre au moins 15 muids de vin. 
Pour tous les biens qui lui étaient attribués par la sentence du 6 juin 
1330, le futur comte de Neuchâtel devait entrer dans l'hommage du sire 
de Montfaucon, de la même manière que pour sa part du premier arran- 

d1 Chaussin, dép. du Jura, arr. de Dôle, chef-lieu (le canton. 
M Vuillafans, dép. du Doutes, arr. (le Besançon, Gant. d'Ornans. - Au moyen âge, on 

distinguait deux Vuillafans : le Vieux et le Neuf: ce dernier appartenait à la belle-mère de 
louis. Cf. l'étude de Suchet. 

°' Brochon, dép. de la Côte d'Or, arr. de Dijon, rant. (le Gevrey-Chambertin. 
4l La Marche, Uercey, Champfort et Motellat. dép. de la Côte d'Or, arr. de Dijon, cart. 

(le Pontaillier. 
25 Longchamp et Magny sur Tille, dép. de la Côte d'Or. arr. de Dijon, ranz. de Senlis. 

Autefeuille. Selon TRcctus DE VARENNE, np. Cil., p. 31, n. 9, il s'agirait dune ancienne 
localité aujourd'hui disparue dans la région de Vuillafans. 

1 
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gement de 1325 -'. Cette précaution, jointe à la dispersion et à l'éloi- 

gnement des fiefs attribués à Louis, donne à penser que la politique 
d'Henri et de Girard consistait à empêcher à tout prix la formation d'un 
bloc territorial d'un seul tenant, où se fussent confondus et les biens 

propres de la maison de Neuchâtel et les acquêts venant de Montfaucon. 

. Ainsi le différend se trouvait réglé, et la bonne foi semble avoir 

régné pendant plusieurs années de part et d'autre; cependant, les docu- 

ments nous montrent que, d'un autre côté encore, cette affaire donna 

lieu à d'aigres contestations et même à des voies de fait. Nous appre- 

nons, en effet, par un acte daté d'Orchamps-Vennes, le 12 septembre 
1336, que Mahaut, soeur d'Henri de Montfaucon et épouse de Ferry, 

comte de Fribourg-en-Brisgau, réclamait le quart de tout ce que Louis 

de Neuchâtel avait pu toucher à cause de sa femme, dans la succession 

(le Gauthier II et (le la dame de La Marche. Des arbitres furent commis 

par les deux parties pour trancher tant sur le fond du différend que 

pour prononcer sur la restitution des biens et cheptels qui avaient été 

saisis par l'un ou l'autre des adversaires". Nous n'avons pas conservé, 
malheureusement, la sentence qui dut être rendue à cette occasion par 
Guillaume de Belmont et par Guillaume de Maisey, prieur de Morteau, 

et nous devons nous contenter du compromis d'arbitrage que nous 
venons d'analyser. 

Quant au reste, il ne semble pas qu'Henri de Montfaucon ait pris 
fait et cause dans la querelle de sa soeur, et l'on pourrait, tout au con- 
traire. citer un certain nombre de documents qui attestent la bonne 

entente régnant à cette époque entre lui et son neveu par alliance. C'est 

ainsi qu'au mois de niai 1331, il s'entendait avec Jeanne pour restituer 
au prieuré de Lavai certaines dîmes auxquelles avait droit cet établis- 

sement dans les villages de la région du Russey _"; pareillement, il s'ac- 
cordait avec Louis et sa nièce pour fonder l'église paroissiale du Bizot, 

qui fut placée sous le vocable de Saint-Georges, chacune des parties se 
réservant alternativement la collation de la cure, ainsi que le constate 
un acte du 9 décembre 1331, relevé par Matile dans les archives dépar- 
tementales du Doubs ". Trois ans plus tard, devenu comte de Mont- 
béliard par le testament et le décès de Renaud de Bourgogne, Henri 

'T . 
Archive. de l'Ftat, J 3N_4. - 11ATILs, M umenls, t. I, n° 383, p. 386 GINuIyS t. A ""AURA, 

op. cil., p. 103; TRCcins DE \'AnI NNE, op. cit., p. 30-31. 
"-" Arcliiveo de l'Ftat. \ ci. -NIAI u. F;, 11nýncnienls, t_ 1, m' 'I09, p. 4.26: 1'rt'r. nis oF: VA tln": ýýF;, 

op. cil., p. 31i. 
MAI] LE, M11oNUnleHIS, t. II, liégeste, n^ 134, p. I 1-i4. - Tiiuclus DE op. cil., p. 32. 

3'1 MA'nt. E, Momcnie is, t. 11,11é;, este, w" 136, p. 11 î5. - Laval et le Rizot sent l'un et 
l'autre situés dan; le canton du Husse%, dép. (lu Doubs, arr. de -Montbéliard. 
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de Montfaucon profitait de l'occasion pour échanger le château de 

Valangin, qui était venu entre ses mains à la suite des mariages du 

siècle précédent, contre le fief de la Roche en Valonois que lui aban- 
donnaient Louis et sa femme 3'. C'était là un procédé obligeant que le 

seigneur de Neuchâtel reconnut, à son tour, en se portant caution des 

avantages consentis par son oncle à une compagnie de banquiers et de 

marchands artesans qu'Henri désirait établir dans son nouveau comté 32" 

Devenus à la suite de ces arrangements maîtres et seigneurs, à la 

seule réserve de l'hommage féodal, dans une grande partie du plateau 
jurassien, Louis et sa femme s'occupèrent assez activement à le faire 

fructifier, dans cette intention, ils n'épargnèrent pas aux habitants de 

cette contrée les preuves de leur sollicitude. En 1331, les serfs (le 
Bonétage étaient affranchis 3t; l'année suivante, c'étaient les habitants 

de Bouclans qui recevaient des chartes de franchise, avec l'approbation 

d'Henri de Montfaucon 3a. I)e même par un acte du 19 février 1333 

(n. s. ), les deux époux renonçaient pour une somme de 1000 livres 

d'estévenant à certaines taxes qu'ils percevaient plus ou moins indue- 

ment, en plus des 100 livres que touchaient leurs prédécesseurs à titre 
de gardes (lu Va] et (lu prieuré de Morteau; cependant, Louis et Jeanne 

se réservaient l'ost, la chevauchée et la haute justice, tandis que les 
habitants s'engageaient de leur côté à n'avoir nul autre gardien en 
dehors du seigneur de Neuchâtel, de sa femme et de leurs hoirs"--,. 
Enfin, désireux d'avoir des hommes tenant de lui dans ces régions du 
Haut-Jura, où la population était encore fort clairsemée au XIV'°c 

siècle, Louis semble avoir déployé de grands efforts pour attirer au 
delà du Doubs des colons de notre pays, en leur fournissant de la terre 
à défricher Mais cette tentative ne rencontra aucune faveur auprès 
des intéressés qui se trouvaient mieux chez eux, aussi bien, par un 
acte du 17 novembre 1334, relevé par Matile dans les archives du 
Doubs, voyons-nous le prieuré de Laval recouvrer tous les domaines 

qui avaient été cédés aux colons neuchâtelois, sous condition d'y ins- 

81 Devinsuv, Epßén(érides de Moulbéliard. Re, 4ançon, lr32, I vol. in-8 p. 31i. - Nous 
n'avons pu identifier cette localité. 

81 Archives de l'Etat, J 311. - MATILE, Molluntenis, t. 1, n» 410, p. 428: 'l'urcntr ut: 
VAKENNE. nri. Cil., p. 35. - Acte daté du 22 septembre 13: 36. 

aa MATILE, 3Iu(n(n(ents, t. 11, Réaeste, n"" 133, p. 117'. 
34 Id., noo 1: 37, p. 1175. - llouclans, dép. (lu Doubs, arr. de l''aume-Ies-Manies, cant. (le 

Roulans. 
35 Archives de l'Etat, J 26. - MATILE, 3louun(eu ts, t. 1, n° 398, p. 407: Teicnie DE CADEyyE, 

op. cil., p. 32. La date du 6 mars donnée par Matile doit étre ramenée au 19 février. 
36 NAnuEY, Les liantes montagnes du Doubs entre. t/urteau, le Russe q, Belcoirel Orcban(ps- 

I"e(u(es depuis les len(ps celtiques. Paris, 18118,1 vol. in-8", p. 116 et 131. 
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taller un de leurs fils"-'. Ces diverses mesures prouvent sans contredit 
le réel souci que prenaient Louis et sa femme pour s'assurer les bonnes 
dispositions de leurs hommes et vassaux comtois; mais on peut en 
conclure aussi que, malgré tous les arrangements intervenus, la cour 
de Neuchâtel n'était pas très rassurée sur les loyales intentions d'Henri 

de Montfaucon; elle redoutait principalement qu'il ne cherchât à s'im- 

miscer de nouveau dans les affaires du Val et du prieuré de Morteau, 

et telle est sans doute la raison profonde de ces actes gracieux, par les- 

quels on espérait couper la voie à de renaissantes intrigues. 

Quoi qu'il en soit, le décès prématuré de Jeanne de Montfaucon, 

survenu dans les derniers jours de septembre de l'année 1336; a, rom- 
pant le lien familial qui existait entre Louis de Neuchâtel et le comte 
de Montbéliard, devait provoquer au bout de peu d'années une rupture 
irrémédiable entre ces deux hommes également vindicatifs et pareille- 
ment ambitieux. Cependant, les circonstances de la politique comtoise 
et même celles de la politique européenne devaient pendant quelque 
temps encore retarder l'explosion du conflit; en effet, quels que fussent 
leurs sentiments personnels d'amitié ou d'inimitié, les deux seigneurs 
se trouvèrent unis dans la ligue comtoise qui s'était formée, dans le 

courant de l'année 1336, à l'instigation de Jean de Chalon, pour résister 
aux pratiques autoritaires d'Eudes IV, duc de Bourgogne. On sait, du 

reste, que mal en advint aux coalisés : après quelques faciles succès, 
ils subirent une sanglante et complète défaite à la Malecombe près de 
Besançon et durent s'en remettre à la sentence arbitrale du roi de 
France; celle-ci leur fut signifiée au bois de Vincennes le 3 juin 1337. 
Comme de juste, les vaincus durent subir la loi du vainqueur et, par- 
ticulièrement, le comte de Montbéliard ne fut pas épargné 3J. 

Par le traité de Vincennes, les seigneurs comtois s'étaient engagés 
à servir Philippe VI contre le roi d'Angleterre, dans la guerre qui 
était sur le point d'éclater entre les deux couronnes rivales. Nous ne 
savons pas ce que fit le comte de Montbéliard en cette occasion, mais 
nous avons raconté naguère comment Louis de Neuchâtel se rendit en 

31 MATILE, dloouotenis, t. Il, Ilégeste, no 1/13, p. 1175. 
GINCI5s t. y SAluA, Op. Cil., p. 110 et Ti,, (: (: iii., DE VAIENNE, op. rit., p. i. >, placent le décès 

de Jeanne de Montfaucon après le '12 octobre 1330: mais cette dernière date, fournie par la cote 
J 33 des . Archives de l'État, est celle (le la publication du testament (le cette princesse devant 
l'oflicialité de Besanýon. Elle avait donc dd mourir quelques jours auparavant, ce qui n'appa- 
rait pas dans les i oounteols de MATILe, t. 1, u- /ili, p. 43i. 

3`"' Ed. Essai sur l'histoire (le la Franche-Comté. Besanron, 1840,2 vol. in-8°, t. 11, 
p. 47. - (; IyGISS I. A SAI4nA, op. cil., p. '107. - Un vidimus de la Sentence (lu Bois de Vin- 
cennes se trouve conservé aux Archives de l'État sous la cote Q 33; MAT1LE, DIoýtzeýtteats, t. I, 
n° 414, p. 412. 
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Gascogne, en compagnie du comte de Chalon et de Girard de Mont- 
faucon". Trois ans plus tard, toute la noblesse de Franche-Comté 

reprenait les armes sous les fleurs de lis pour résister à la tentative 
d'Edouard III qui, après avoir anéanti la flotte française dans les 
bouches de l'Escaut, avait mis le siège devant Tournai et cherchait, 
avec l'appui des Flamands, à envahir l'Artois. Tandis que Girard de 
Montfaucon était enfermé dans Tournai, le comte de Montbéliard et 
Louis de Neuchâtel faisaient merveilles devant Saint-Omer, le 26 juillet 
1340, ainsi que nous l'avons raconté précédemment". Cependant, si 
les deux seigneurs servaient encore sous les mêmes bannières, cette 
année-là, nul doute qu'à cette date déjà leurs rapports ne se fussent 

profondément altérés. 
Mais auparavant, un acte daté du 3 mai 1338 nous atteste encore 

l'entente qui était intervenue, grâce aux bons offices d'Hugues de 
Vienne, archevêque de Besançon, entre ces deux hommes dont la que- 

relle et l'obstination allaient ensanglanter la Comté. Il s'agissait, dans la 

circonstance, de sortir de l'indivision qui s'était maintenue jusqu'à ce 
jour pour certains biens de l'héritage de Montfaucon, sis dans la région 
du Russey. La sentence de l'arbitre attribuait à Henri la propriété des 

villages du mont de Laval, du Bélieu, de la Bosse, du Narbief et du 
Bizot, ainsi que le droit de présentation à l'église de cette dernière 
localité, laquelle avait été fondée peu de temps auparavant par l'accord 
des deux seigneurs, ainsi que nous l'avons dit. Pour la part de ses 
enfants mineurs, Jean et Ysabelle, fils et fille de Jeanne de Mont- 
faucon, Louis recevait le Plaimbois, le Luhier, le Hussey, Montbéliar- 
dot et Mémont; il rachetait encore à son oncle, pour le prix de 1200 
livres, le droit de chevauchée, ainsi que 120 livrées de terre que le 

comte de Montbéliard avait acquises d'une façon plus ou moins indue 
dans le Val de Morteau, mais sur cette somme, il s'arrangeait à rabattre 
près d'un millier de livres, en abandonnant diverses créances qu'il 
pouvait faire valoir contre son oncle; notamment il renonçait à la rente 
de 60 livrées de terre qui lui était due par celui-ci la vie durant d'Henri 
de Bourgogne, en vertu des conventions conclues naguère pour régler 
la succession de la dame de La Marche 9". 

4 Les campagnes de Louis (le Neuchâtel au service de la Fraý, ee dans le Musée neuchà- 
telois, noue. série, t. XX, année 1933, p. 55. 

41 Ibid., p. 57 et GINGINS LA SARBA, op. Cil., p. 109. 
42 Archives de l'Etat, L 3/10. - MATILE, Monuments, t. 1, n° 420, p. 459; GING19S LA SAPPA, 

op. cit., p. 102: TPCCHIs ne V'AP, FyyF. op. Cil., p. 35-36. L'abbé Narbey qui mentionne ce par- 
tage le place par erreur au 9 décembre 13: tI, op. cil., p. '109. 
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Telles étaient les clauses de l'arrangement du 3 mai 1338, mais si 

nous cherchons maintenant à peser les avantages et les inconvénients 

que l'arbitrage d'Hugues de Vienne comportait pour l'une ou l'autre 

des parties, il saute aux yeux, quand on examine la carte, que, même 

si les parts semblent, à peu de choses près, égales en étendue et sans 
doute aussi en valeur, Henri n'en avait pas moins porté un détriment 

très considérable à son neveu par alliance, en s'insinuant entre la part 
du Russey revenant à Louis, et le Val de Morteau, dont Jeanne de Mont- 

faucon avait apporté la garde dans la maison de son époux. Une fois 

de plus, le comte de Montbéliard avait empêché le seigneur de Neu- 

châtel de réunir en un bloc compact les possessions qui devaient revenir 

à Jean et à Ysabelle; mais il ya mieux encore, en effet, la sentence 
d'Hugues de Vienne, par l'attribution du Bélieu, lui donnait toute faci- 

lité pour menacer gravement le Val de Morteau et pour couper, le cas 
échéant, la route qui menait à cette époque déjà de Morteau au Val de 

Vennes, où Louis possédait de nombreux fiefs. D'autre part, les terres 

du Plaimbois, du Luhier, du Russey, de Mémont et de Montbéliardot 

enclavées au milieu des seigneuries du comte de Montbéliard, se trou- 

vaient livrées à sa discrétion en cas de conflit, comme la suite devait le 

démontrer. Ainsi qu'on le voit, Louis de Neuchâtel avait été effective- 

ment fort désavantagé par l'arbitrage de l'archevêque de Besançon, 

mais au mois de mars 1339 encore, il faisait bonne mine à mauvais jeu; 

nous le voyons, en effet, solliciter et obtenir de son puissant rival et 

suzerain la permission d'assigner 4000 livres d'estévenant sur le château 

et le bourg de Bouclans, à l'occasion du mariage de sa fille Ysabelle 

avec Rodolphe, comte de Nidau 43. 

Cependant dès cette date, nous voyons le seigneur de Neuchâtel 

chercher des appuis en Franche-Comté dans le parti contraire à la mai- 
son de Montbéliard. Dans cette intention, il ne pouvait mieux faire 

qu'en liant son sort à celui de la dynastie de Neufchâtel-Blamont, 
branche cadette de la famille de Montfaucon, qui tirait son origine d'un 

certain Amédée, fondateur de la f ernmeté de Neufchâtel près de Pont de 
Roide, et qui possédait de très nombreux fiefs dans la région du coude 
du Doubs, entre Saint-Hippolyte et Baume-les-Dames 44. Or, entre les 
deux branches de l'illustre dynastie qui s'étaient séparées au XIIme 

siècle s'était invétérée une longue tradition d'inimitié et d'hostilité, au 

43 Archives de I'Gtat, J 5/I7. - MATILE, Monuments, t. I, no 425; p. 469; Tnt'cws uE 
V'APENNE, op. rit., p. 36. 

41 RICHARD, Recherches sur la maison (le Neuchâtel au Comté de Bourgogne. Besançon, 
1840,1 vol. in-8°: cf. encore GINCIN LA SARHA, op. Cil., p. 6 et 110. 
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lieu qu'entre les deux Neuchâtel, celui de la diocèse de Besançon et 
celui de la diocèse de Lausanne, les relations n'étaient pas aussi char- 
gées de rancune, ainsi que l'atteste l'alliance conclue en 1313 entre 
Thiebaut V et le comte Rollin ". 

Quoi qu'il en soit, Louis étant veuf depuis 1336, un second mariage 
fut la marque éclatante de la nouvelle orientation de sa politique en 
Franche-Comté, et dès le 20 juillet 1339, les choses devaient être déjà 

parfaitement réglées en principe, puisque le pape Benoît XII, par une 
bulle datée de ce jour, confiait à l'évêque de Lausanne le soin d'ac- 

corder au fils du comte Rollin et à Catherine de Neufchâtel-Blamont, 
fille de Thiebaut V déjà nommé, les dispenses nécessaires qui leur 

permissent de passer outre à l'empêchement constitué à cette union 
par leur parenté au quatrième degré canonique ". Le prélat se déchar- 

gea du soin de l'enquête qui lui était prescrite, sur l'abbé de Mont- 
benoît et sur l'archidiacre de Kcenitz 4 ', mais il (lut surgir alors des 
difficultés dont nous ignorons le détail, puis l'arrestation d'un cha- 
noine de la cathédrale de Besançon provoqua la proclamation de l'in- 
terdit dans tout le diocèse. Conséquemment, l'autorisation de l'offi- 
cialité ne fut donnée que le 27 avril 1343", et le mariage fut enfin 
célébré le 25 mai suivant. La jeune princesse apportait à son époux 
la seigneurie de Vers en Franche-Comté, ainsi que les sympathies de 
sa famille et de ses vassaux dans la guerre qui venait d'éclater entre 
Louis de Neuchâtel et le comte de Montbéliard". 

(A suivre. ) Ed. BAUER. 

45 Archives (le l'État, A 8. 
45 Ibic(., J -)laI'n. e, Monunu ts, t. I, n° 128, p. 4.2; 'l'ýoUcuis ur A'nneNNi., (q). rit., 

P, 36. 
47 Archives (le l'État, .1 : 1118. - Uaý-u. e, Nonumenls, t. 1, n- 430, p. 474. 
48 Archives de l'État. AI 5 0? - MATI E, Mounnients, t. 1, n" 4146, p. 50F. 
49 Archives (le I'l'. tat, . 

15'23. - NIAII[, F:, Monuments, t. 1, n- 4.0, p.. 509; fI(: I(ADU, op. cil., 
p. 140; Ttnccwts DE VARENNE. Op. Cil., p. 36 et (ixolNs LA SADDA, op. Cil., p. 110, ont daté ce 
mariage (le l'autorisation (le l'official de Besançon. soit du 27 avril. - Vers, aujourd'hui Vers 
en Montagne, dép. du 

. 
Tura, arr. (le Poligny, tant. de Champagnol. 



L'AFFAIRE ROUSSEAU-MONTMOLLIN 
(Suite et lin. - Voir la livraison de septembre-octobre 1934, p. 146. ) 

Ecoutons maintenant Rousseau. Le 3 mars, il raconte à son ami 
Lenieps que les ministres neuchâtelois ont fait condamner son livre en 
ternies insultants, et même déféré sa personne au Conseil d'Etat. Non 

content de répandre ces renseignements fondés sur la rumeur publique, 
il anticipe sur les événements et donne pour certaines des suppositions, 
fruit de son imagination échauffée. < Le Conseil d'Etat, de son côté, 

piqué des louanges que j'ai données à Milord Maréchal, et visant à 

l'absolue indépendance, à cause de l'éloignement du roi, me poursuivra 
vivement à leur requête, et m'ordonnera tout au moins de sortir du 

pays. Après avoir protesté de sa qualité de sujet et de sujet protégé 
du roi, retrempant sa brosse dans le noir, il complète le tableau. <1 Là- 
dessus, vous pourrez juger de ce que feront les ministres, qui d'hon- 

neur, sont autant de loups enragés, et qui lanceront sur moi leur 

ignorant et fanatique peuple, comme des piqueurs lancent leur meute 

après leur proie; il ne sera pas étonnant que je sois déchiré; car ces 
piteux chrétiens ont beaucoup de zéle., > 1A ces divagations étonnantes 

s'en ajoute une autre. La cause de toute cette fureur c'est un soi-disant 

messager du fameux général corse Paoli, un certain chevalier de 
Malte. .- Il vit en secret, écrit Rousseau, le professeur de Montmollin, 

mon pasteur et mon défenseur, et depuis ce temps (seconde moitié de 
janvier 1765), le professeur de Montmollin, que je n'ai pas revu (Mont- 

mollin était peut-être déjà malade à ce moment-là), est à la tête de 

mes persécuteurs. » Le chevalier de Malte aurait accompli la même 
besogne à Neuchâtel et retourné l'opinion contre Rousseau. «... tout 

opine de concert aux partis les plus violens, sans raison, sans prétexte, 
et sans que personne ait la moindre plainte à faire sur ma conduite 
en ce pays, tout au contraire. Chez un peuple éclairé et judicieux on 
auroit quelque ressource; mais ces gens-ei sans connaissance et sans 

1 Lettre de Itousseau à Leuieps, 3 mars 1 i1i5. 
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consistance ne savent ni de quoi il s'agit, ni ce qu'ils veulent; ils pren- 

nent feu par compagnie (le mot est drôle) sans savoir pourquoi;... puis 
ils vont de toute leur force, et renversent tout en tournant les yeux... 

Il écrit à DuPeyrou le 7 mars : 

Mais que dites-vous, Monsieur, de l'étourderie de vos Ministres, qui, 
vû leurs moeurs, leur crasse ignorance, devroient trembler qu'on n'apperçut 
qu'ils existent, et qui vont sottement payer pour les autres dans une affaire 
qui ne les regarde pas. Je suis persuadé qu'ils s'iniaginent que je vais 
rester sur la défensive et faire le pénitent et le suppliant: le Conseil de 
Genève le croyoit aussi, je l'ai desabusé, je nie charge de les desabuser 
de mime. Soyez-moi témoin, Monsieur, de mon amour pour la paix et du 

plaisir avec lequel j'avois posé les armes; s'ils ine forcent à les reprendre 
je les reprendrai, car je ne veux pas nie laisser battre à terre, c'est un 
point tout resolu. Quelle prise ne me donnent-ils pas ?A trois ou quatre 
près que j'honore et que j'excepte, que sont les autres? Quels mémoires 
n'aurois-je pas sur leur compte? Je suis tenté de faire nia paix avec tous 
les autres Clergés aux dépends du vôtre; d'en faire le bouc d'expiation pour 
les péchés d'lsraêl. L'invention est bonne, et son sucçés est certain. Ne 
seroit-ce pas bien servir l'Etat d'abbattre si bien leur morgue, de les avilir 
à tel point, qu'ils ne pussent jamais plus ameuter les peuples? l'espère ne 
pas tue livrer à la vengeance mais si je les touche, comptez qu'ils sont 
morts ! Au reste il faut premiérenient attendre l'excommunication ; car 
jusqu'à ce moment ils me tiennent, ils sont mes pasteurs et je leur dois 
du respect. J'ai là-dessus des maximes dont je ne me départirai jamais, et 
c'est pour cela même que je les trouve bien peu sages de m'aimer mieux 
loup que brébis. 

Si vous jugez à propos de faire courir le second feuillet de cette lettre, 
vous le pouvez sans crainte de nie compromettre, car mon parti est tout pris. 

Il serait facile de multiplier les citations, celles-ci suffisent à mon- 
trer l'état de surexcitation du malheureux Jean-Jacques, au lendemain 
de la publication de ses Lettres écrites de la Montagne. Nous n'avons 
pas à en expliquer les raisons. Ces fragments de lettres contiennent 
déjà tous les éléments de la légende qui, à force d'être répétée, s'an- 
crera dans l'esprit de Rousseau et de ses partisans. Et déjà aussi, appa- 
rait, sous-jacent, le conflit entre le pouvoir civil et l'autorité ecclésias- 
tique. Car on aura remarqué que Rousseau fait état de la protection 
dont l'honore Sa Majesté. La Classe en l'inquiétant désobéit au roi et 

commet un acte de rébellion. Le Conseil d'Etat soutient ce point de 

vue, trop heureux de saisir une occasion de porter pièce aux droits de 

la Compagnie des pasteurs. 
Le professeur de Montmollin animé du désir de trouver un terrain 

de conciliation propose à son paroissien un moyen terme, et lui suggère 
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de ne pas se présenter aux prochaines communions. Voici comment 
il est reçu et comment son idée est accueillie: 

Ru finissant ma lettre, écrit-il à M-e de Verdelin, le 8 mars 1765, dans 
le plus grand abattement ou j'aye été de ma vie, j'ai vu mon Pasteur 

entrer chez moi. J'ai retrouvé dans cette entrevue toute la vigueur que 
je croyois avoir perdue, vous en pourrez juger par la rélation que j'en 

envoye à l'homme du Roi. L'assemblée du Clergé, pour mon affaire est 
indiquée à la semaine prochaine, je vous marquerai, Madame, le résultat. 
Ils savent ma détresse, et pensent en abuser. Qu'ils fassent; une chose est 
sure, c'est qu'ils ne m'aviliront pas. 

L'homme du roi auquel Rousseau écrit est Samuel Meuron, conseil- 
ler d'Etat. 

A Motiers le 9 Mars 1765. 

Hier, Monsieur, M. de Montmollin m'honora d'une visitte dans laquelle 

nous eûmes une conférence assez vive. Après m'avoir annoncé l'excommu- 

nication formelle comme inévitable, il nie proposa, pour prévenir le scan- 
dale, un tempérament que je refusai net. Je lui dis que je ne voulois point 
d'un état intermédiaire; que je voulois être dedans ou dehors, en paix ou 
en guerre, brébis ou loup. Il nie fit sur toute cette affaire plusieurs objec- 
tions que je mis en poudre; car, comme il n'y a ni raison ni justice à tout 

ce qu'on fait contre moi, sitôt qu'on entre en discussion, je suis fort. Pour 
lui montrer que ma fermeté n'étoit point obstination, encore moins insolence, 
j'offris, si la Classe vouloit rester en repos, de m'engager avec lui de ne 
plus écrire de ma vie sur aucun point de Réligion: il répondit qu'on se 
plaignoit que j'avois déja pris cet engagement et que j'y avois manqué: je 

répliquai qu'on avoit tort; que je pouvoir l'avoir résolu pour moi, mais 
que je ne l'avois promis à personne. Il protesta qu'il n'étoit pas le maitre, 
qu'il craignoit que la Classe n'eut déja pris sa résolution: Je répondis que 
j'en étois fâché, mais que j'avois aussi pris la mienne. En sortant il nie dit 

qu'il feroit ce qu'il pourroit; je lui dis qu'il feroit ce qu'il voudroit, et 
nous nous quittames. Ainsi, Monsieur, jeudi prochain ou vendredi au plus 
tard je jetterai l'épée ou le fourreau dans la rivière. 

Comme vous êtes mon bon défenseur et patron, j'ai cru vous devoir 

rendre compte de cette entrevue. Recevez, je vous supplie, mes salutations 
et mon respect. 

JA. 11OUSSEA U. 

Moins imbu de préventions à l'égard du clergé neuchâtelois en 
général et de son pasteur en particulier, moins sensible à la critique, 
l'auteur d'Emile se souvenant aussi qu'il s'est mis lui-même dans cette 
situation, aurait pu dissimuler son abstention sous le prétexte de sa 
santé. Son départ de Môtiers n'aurait étonné personne, il agitait depuis 

si longtemps le projet de s'installer sous un ciel plus clément. 
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Il préfère, croyant donner ainsi une preuve de sa bonne volonté, 
offrir un écrit signé de sa main par lequel il s'engage «à ne jamais 

publier aucun nouvel ouvrage sur aucune matière de religion, même 
(le n'en jamais traiter incidemment dans aucun nouvel ouvrage que je 

pourrois publier sur tout autre sujet; et de plus, je continuerai à témoi- 

gner, par mes sentiments et par ma conduite, tout le prix que je mets 

au bonheur d'être uni à l'Eglise' . 
Si grande que soit la concession, 

aux yeux de son auteur, on comprend que la Classe ne s'en contente 
pas, car Rousseau a rompu deux fois déjà le silence qu'en termes caté- 

goriques il avait promis d'observer. La compagnie des pasteurs ne ful- 

mine pas une sentence d'excommunication contre Rousseau, ainsi que 
le racontera plus tard I)uPeyrou. Voici les termes du procès-verbal 
de la séance des 12 et 13 mars : 

C'est pourquoy elle s'est crue indispensablenient obligée de declarer 
à M. de Montniollin qu'après la publication des Lettres de la Montagne, elle 
ne pouvoit plus (malgré tout le suport et toute la charité dont elle êtoit 

animée envers M. Rousseau) le regarder coninie chrétien et comme membre 
de nôtre Eglise. Après quov M. de Montnwllin ayant demandé une direc- 
tion, la Compagnie estime qu'il doit faire paroitre en Consistoire Mons 
Rousseau pour luv adresser les admonitions convenables, et luy faire 
entendre qu'elle ne peut le reconoître digne de la Communion des Fidèles 
tant qu'il ne manifesteroit pas à tous égards les sentiniens d'un vray Chrê- 
tien, en déclarant solennellement en Consistoire qu'il croit en Jésus Christ 
mort pour nos offenses et ressuscité pour notre justification en témoignant 
de plus le regret qu'il a de tout ce qu'il peut avoir écrit contre une telle 
foy, et en général contre la Revelation, en consentant même que cette décla- 
ration soit renduë publique pour l'édification de l'Eglise, et la réparation 
du scandale qu'il luy a donné 2. 

Il était évidemment ridicule de citer le grand Rousseau devant 
un consistoire admonitif, composé d'artisans et de laboureurs. A qui la 
faute ? Par une nouvelle inconséquence, Rousseau conteste à la Classe 
le droit (le le citer en consistoire, tandis qu'il reproche au petit Con- 
seil de Genève de s'être arrogé celui de le juger, au lieu de le déférer 

au tribunal ecclésiastique. C'est encore soutenir un paradoxe de pré- 
tendre qu'une fois admis dans l'Eglise, il ne doit plus qu'à Dieu seul 
compte (le sa foi. Les Eglises réformées se sont arrêtées sur la voie de 
la libre interprétation de la Bible qui, poussée jusqu'au bout, aboutit 
à la négation. 

L'opposition des quatre anciens à la sentence d'excommunication 

1 I)érlaration adressee an paS. t. dh" M uilmollin, le 111 mar- I, 6,. 
Arles (le lo I; lrussu, t. XII. 1,61-1767, p. 303-3115. 
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de Rousseau a de quoi surprendre. Nous avons de bonnes raisons de 

soupçonner une manoeuvre du colonel de Pury et leur requête en trois 

points n'est pas de leur façon. Il faut noter aussi que sur ces quatre 
récalcitrants, deux sont de Boveresse, Favre et le justicier Besencenet. 
Or, depuis plusieurs années, la communauté de Boveresse était en con- 
testation avec la Classe et le pasteur de Montmollin au sujet du diacre 

du Val-de-Travers. Mais la prétention du ministre de Môtiers de s'oc- 
troyer deux voix paraît exorbitante et ne témoigne pas en tout cas de 

son impartialité. A cette époque, le fait n'était peut-être pas si insolite. 

Parmi les papiers laissés par le pasteur se trouve un projet de réfu- 
tation clans lequel on lit que l'officier du prince n'en aurait pas usé 

autrement dans un cas semblable. 
Quant au droit de séance du diacre au consistoire admonitif, il est 

consacré par un très ancien usage remontant à plus de soixante ans 
en arrière. L'idée de le mettre en question n'est certainement pas née 
dans le cerveau des quatre anciens. 

L'échec subi par le pasteur de Montmollin devrait amener, semble- 
t-il, une détente dans l'âme de Rousseau. On s'attendrait à le voir envi- 
sager les choses avec plus de sérénité. Qu'on se détrompe. Rien de ce 
qui lui arrive n'est d'importance négligeable et le triomphe n'est grand 
qu'en proportion de la gravité du danger couru. 

Au lendemain de la séance, le 30 mars, il écrit à son amie M'- de 
Verdelin : 

Cependant il paroit que le public et les tribunaux qu'ils avoient soule- 
vés contre moi à un point inconcevable reviennent de leur premier empor- 
tement. Une inquisition si terrible fait ouvrir les yeux à tout le monde, 
chacun commence à sentir que la sûreté publique est intéressée dans mon 
affaire, et comme on sait que le Roy est indigné que la protection dont il 
m'honore soit si peu respectée dans ses propres états, le vent de la Cour 

a tellement changé dans le cours des choses que la Ministraille pourroit 
bien faire naufrage dans cette affaire... 

Chose étonnante, le calme tombe subitement, ce qui prouve bien 

que la tempête s'était déchaînée avec fureur surtout dans l'imagination 
de Jean-Jacques. 

Ainsi, Madame, si vous venez voir vôtre voisin, comme je l'espére, vous 
le trouverez en bonne posture, et tous les honnêtes gens du pays réunis 
en sa faveur. Je nie reproche à leur égard des jugemens bien injustes, car 
plusieurs d'entre eux, Magistrats et autres, m'ont servi avec la plus grande 
chaleur, sans que j'en susse rien. Il faut, Madame, que je vous quitte pour 
le moment, car voila du monde qui m'arrive encore de Neuchâtel. 
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Il est bien possible et vraisemblable que les habitants de Môtiers 

aient pris fait et cause pour leur pasteur qu'ils aimaient et estimaient. 
L'attitude des quatre anciens les a certainement indignés et les idées 

défendues dans les Lettres ont scandalisé les plus dévôts. Il n'aura fallu 

qu'un peu de froideur témoignée à Thérèse pour qu'aussitôt l'imagination 

de Jean-Jacques s'échauffe. Ne venons-nous pas de le voir soupçonner 

nombre de personnes qui lui étaient favorables ? Doué d'une sensibilité 

maladive, il prend tout au tragique, même les commérages qui se 
débitent autour du bassin de la fontaine. Le médecin Tissot l'a mis 

en garde contre ce penchant. Voici une note qu'il a écrite au bas d'une 

lettre de Rousseau, datée du 1°' avril 1765: Je lui avais témoigné, 

écrit Tissot, que je craignais d'après ce que j'avais vu à Motiers qu'il 

ne se laissa trop afecter par des circonstances trop peu importantes'... 
, 

Mais ce n'est pas là, la seule preuve de ce trait (lu caractère de Jean- 

Jacques, nous en trouvons tout au long de la Correspondance. Sans 

doute, les langues se sont démenées, mais c'est le 6 avril seulement 

qu'on trouve un fait précis. Il écrit à DuPeyrou qui recueille des maté- 
riaux pour la Lettre de Goa : 

. Je [n'imagine que pour égayer notre relation vous ne feriez pas mal d'y 
faire mention des étranges bruits que pour la gloire de Dieu le reverend 
Montmollin fait répandre ici contre moi par ses ames dannées. Il y en a 
maintenant un fort plaisant qui fait dans tout le pays un vacarme affreux. 
C'est que j'ai dit dans mon dernier Livre que les femmes n'avoient point 
d'ame. On dit (lue dans tout le pays et principalement à Travers elles sont 
dans la plus grande fureur, et ménacent de me faire un mauvais parti si 
jamais j'y passe... 

En vérité, il n'y a pas là de quoi justifier les ternies de sa lettre 
àM de Verdelin du 7 avril: < ... le Prédicant d'ici est hué, et il ne 
lui reste plus que d'ameuter la canaille; ce qu'il a fait jusqu'ici avec 
assez de sucçès, au moyen des mensonges atroces qu'il fait courir 
journellement. > 

En l'absence de témoignages précis sur le rôle joué dans la que- 
relle par Thérèse Levasseur, je me suis abstenue de la faire entrer 
en jeu. Cependant, sans courir le risque de la calomnier, on peut la 

soupçonner de servir d'agent de renseignements. Car le 6 avril Jean- 
Jacques affirme qu'il n'est pas sorti de sa chambre depuis six mois. 
Une plaisante algarade de Rousseau à son cousin Théodore tout en 

1 Lettre (le Rousseau au médecin Tissot, t' avril 1765, note. 
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nous amusant nous fournit un autre témoignage à la décharge de la 

population (le Môtiers. 
Môtiers, le 16 mars 1765. 

Monsieur de Montmollin ni'a communiqué, mon cher cousin, une lettre 

que vous lui avez écrite en nia faveur. Cette lettre m'a paru plaisante et 
je l'ai prié de ne la montrer à personne afin qu'on ne se moquât pas 
de vous'. 

Le cousin bien intentionné se justifie de sa maladresse dans sa 

réponse du 22: 

.... 
1'aurois voulu, mon très cher cousin, lorsque vous m'avez fait le 

plaisir de m'écrire le 16°ße cour', que vous m'eussiez marqué dans quel 

endroit de nia lettre écrite à Mons, le Professeur de Monttnollin je pouvois 
donner lieu aux hahitans de Motiers de se moquer de moy... 

... 
Ayant vu plusieurs lettres de Neuchätel, entr'autres une qui renfer- 

iioit la deffense - vraie ou fausse - faite au son de la caisse, des Lettres 

écrites de la Montagne, je crus entrevoir si cela étoit - quelques suites 
desagreables pour vous, quoique vous soyez bien vu dans l'endroit, et me 

rappelant en même teins votre retraite d'Yverdon pour un sujet à peu près 

pareil. Ainsi mon but en écrivant à Monsieur de Montmollin a été unique- 
nient de savoir si ma crainte avoit quelque fondement et si le venin des 
Editeurs du Mercure (le Neuchâtel avoit eu quelque influence sur l'esprit 
des bourgeois de Mottiers. De la maniére que ce Monsieur m'a fait l'hon- 

neur de me repoudre, il nie paroit que non, c'est tout ce que je desirois 

savoir 2. 

Au début d'avril, l'intervention du Conseil d'Etat avait coupé court 
au débat. Le feu de paille sera éteint dans peu de jours, note Rous- 

seau, et, en attendant tout Neuchâtel, toute la magistrature et tous les 
honnêtes gens [se] sont hautement déclarés pour moi, de sorte que je 

puis rester désormais plus libre en ce pays qu'en aucun autre de la 

terre. 
Et encore cette lettre adressée à d'Ivernois, le 8 avril 

La chance commence à tourner extrêmement. Le Roi s'est si hautement 
déclaré, Milord Mareschal a si vivement écrit, les gens en crédit ont pris 
mon parti si chaudement que le Conseil d'Etat s'est unanimement déclaré 

pour nmoi... A Neuchâtel, toutes les Dames se sont déclarées en ma faveur. 
Le sexe dévot y traîne les Ministres par les boues... Notre chère lieutenante 
[Isabelle] continue à être mieux... Son mari et tout le prioré se sont donnés 
tant de mouvemens dans cette affaire et ont agi avec tant de chaleur et de 

sucçès que je leur suis obligé pour la vie. 

i Corr. géu. de . T. -J. Rousseau, t. Xlll, p. 126. 
2 Ibid., p. 1-26-17. 
1 Lettre de Rousseau à \lý^ de Verdelin, î avril 176: ß. 
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Pauvre professeur, quelle levée de boucliers contre lui et contre 
la Classe en même temps. Pour les ennemis de celle-ci quelle belle 

occasion de rabaisser ses prétentions. C'est le lieu de parler ici des 

amis et des défenseurs de Rousseau, et d'examiner si leur zèle n'a 

pas pu être encouragé par d'autres motifs encore que celui de l'amitié. 
Qui sont-ils? Presque tous des Mens en place, jouissant de l'amitié 

et de l'estime du Milord Maréchal et de la faveur de la Cour. Ce 

sont ces quelques Neuchâtelois, qui, au dire du gouverneur, sont bons 

sujets du roi. Le plus influent est sans doute Samuel Meuron, Conseiller 
d'Etat, dont les capacités sont hautement appréciées de Milord Maré- 

chal. Rien ne pourra mieux avancer ses affaires et consolider la faveur 
dont il jouit à Berlin que de soutenir avec chaleur le grand Rousseau. 
Nommé procureur général, en octobre 1764, l'occasion est belle de 
témoigner sa reconnaissance. A son côté se tient . Jean-Frédéric Chaillet, 

ancien Conseiller d'Etat, et dans l'affaire de la non-éternité des peines, 
chaud partisan de Ferdinand-Olivier Petitpierre. Sa violence l'a fait 
destituer de ses droits de bourgeois de Neuchâtel. On pense s'il aura 
saisi avec joie l'occasion de se venger de la Classe. Lié d'amitié avec 
Milord Maréchal, il le tient au courant des événements et ne se fait 
pas faute de verser de l'huile sur le feu. Le châtelain Martinet, 
Conseiller d'Etat, de fraîche date, depuis décembre 1764, sait qu'il 
n'a pas l'heur de plaire à Rousseau. Voilà qui est de nature à piquer 
son zèle. Quant aux d'Ivernois, père et fils, l'un Conseiller d'Etat, 
l'autre trésorier général, et au lieutenant Guyenet, ils se déclarent 
naturellement pour le bon papa d'Isabelle. Rousseau, on s'en souvient. 
avait appelé au chevet de la jeune Madame Guyenet, le célèbre Tissot. 
Pour tous ces personnages, la helle occasion de montrer leur 
dévouement au roi, dans une affaire où les droits de la principauté ne 
risquaient pas d'être touchés. Car il faut leur rendre cette justice, ils 
sont bons sujets du roi tant qu'ils peuvent rester bons Neuchâtelois. A 

côté de ces partisans considérables par leur influence, Jean-Jacques a en 
DuPeyrou et Abraham Pury les amis les plus dévoués. Ils ont appris 
à leurs dépens à connaître le caractère du citoyen. Très exigeant en 
amitié, pour un rien il est prêt à rompre. Aussi ne s'agit-il pas de 

prendre sa défense avec tiédeur. Si DuPeyrou est à l'abri de tout 
soupçon de brigue ou d'intérêt, il n'en est pas tout à fait de même pour 
le lieutenant-colonel Purs'. Ce dernier était mal en Cour mais le titre 
de Conseiller d'Etat ne le laissait pas indifférent. La querelle de 
Rousseau avec le pasteur de Môtiers lui fournit un excellent moyen 
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de se distinguer. Ceci n'est pas une supposition sans fondement puisque 
nous voyons le colonel nommé Conseiller d'Etat surnuméraire au mois 
de juillet, sur la recommandation de Jean-Jacques qui, du reste, s'en 
attribue tout le mérite. 

Et le ministre de Môtiers ne comptait-il pas d'amis et de parents 
parmi les Conseillers d'Etat? Il en avait plusieurs mais s'ils prennent 
sa défense c'est avec la plus grande circonspection, et peut-être 
gardent-ils le silence. Montmollin n'est pas si prudent, si l'on en croit 
les relations adressées à Milord, il se démène et s'efforce d'ameuter 

ses paroissiens contre Rousseau, par ses sermons et dans des entretiens 
particuliers où il renforce les arguments tirés de sa raison par des 

arguments tirés de sa cave. Ses ennemis vont jusqu'à prétendre qu'il 
s'enivre tous les jours avec son camarade de débauche le maréchal- 
ferrant, et DuPeyrou dans une lettre à Rousseau le traite de paillard, 
d'ivrogne et de menteur. Retranchons ce qu'il ya d'exagéré dans ces 
accusations et admettons que le ministre de Môtiers n'observe pas 
dans ses sermons la réserve commandée par les circonstances. 

Rousseau n'a-t-il rien fait pour exciter la population contre lui? 
Son intransigeance dans le scandale causé par son ami Sauttersheim 

a provoqué des commérages, lui a peut-être suscité des ennemis et 
il n'est pas si oublié pour qu'on n'en reparle pas. A quoi s'ajoute 
l'influence de la venimeuse brochure de Voltaire que Jean-Jacques a 
répandue imprudemment. Mais il s'est certainement suscité des ennemis 

en houspillant le commis de poste Jequier. Il le soupçonne d'ouvrir 

-les lettres et les paquets qui lui sont adressés et communique ses 
doutes à DuPeyrou et à Pury. Le malheureux buraliste ne tarde pas 
à en éprouver les effets; il reçoit sa ratelée » du colonel et DuPeyrou 

se plaint des infidélités de Jequier au châtelain Martinet et à Mrs 
Fischer, directeurs des postes. Si cela ne suffit pas, il ira se faire 
justice lui-même. <, J'apprends, ajoute DuPeyrou qu'il [Jequier] est 

créature du Loup ou de la bête féroce de Môtiers. C'est une raison 
de plus de ne point s'endormir. ' Par un heureux hasard, j'ai trouvé 

aux Archives de l'Etat la minute d'une déposition faite par le buraliste 
incriminé. Le samedi 15 juin, un paquet venant de Pontarlier, à 
l'adresse de M. Rousseau, est parvenu ouvert. Le buraliste s'empresse 
de faire constater son innocence par le châtelain. Pierre Boy de la 
Tour lui sert de témoin et confirme la déposition de Jequier. 

, LeLtrc de 11uPcýrou à lious=cau. 17 juin 1 ýlia. 



`0 2 MUSI? F. AEUCIIA'1'ELUIS 

Le 1,1 paquet qui en sort fut un paquet qui estoit ouvert, et qui estoit 
à l'adresse de Mr. Jean-Jaques Rousseau, sur quoy la fille du dit Jequier 
di :à néon Dieu voicy toujours un paquet à l'adresse de Mr. . Jean-. Jaques 
Rousseau qui est ouvert, vous en este témoin , 

la dessus, le déposant s'en 
alla tout de suite et en averty MI'-- LeVasseur, gouvernante de Monsieur 
Rousseau. 1 

La petite guerre à laquelle Rousseau ne craint pas de s'abaisser 
met la plume à la main de Jequier. 

Monsieur, 

Samedi dernier vous m'avez envoié vingt Batz pour 8 moys de Gazette 

que j'ay receu a conte de l'année et le reste vous me le paieré a la fin de 
l'année, corne étant juste. Peu m'importe que vous en fassiés la lecture ou 
non, également vous êtes obligé de paie la gazette à son entière. cep sortes 
de convantion qui ne se font que pour lannée et ii on autrement. 

Au mois d'octobre 1763 par vos ordres j'ay conduits une voiture de paille 
de froment pour couvrir votre chambre. Je vous prie MI- d'avoir la com- 
plaisance de m'en faire parvenir de lautre ou celle la si les souris ne l'on 

pas gattée, il y en avoit huit cent que jespaire vous nie ferez parvenir à 
votre loisir, et corne ayant l'honneur d'etre très sainsairemeut, Monsieur. 
votre très humble et très obeissant serviteur J. V. Jequiez. 

A Motier le 1-. 7bre 1765. 

Rousseau répond aussitôt : 
A Motiers, le 2 septembre 1 î65. 

Je ne suis pas surpris. Monsieur, qu'un homme de votre sorte ait l'im- 
pudence de nie redemander une paille dont vous eûtes honte de recevoir 
le payement lorsqu'on l'offrit, vu les fréquentes aumônes de toute espèce 
dont je comblois votre famille; mais je suis surpris que vous ayez oublié 
l'habit et veste qui vous fut remis pour votre fils. et qui paye au moins 
cinquante fois ladite paille. Lorsqu'il vous plaira de me payer cet habit, 
nous deduirons le prix de la paille. 

Quant à la gazette dont, par la même raison, vous receviez ci-devant 
le payement presque malgré vous, je cesse de la payer, parce que je cesse 
de la lire; et je cesse de la lire parce que, non-seulement vous ne me l'en- 
voyez point selon votre devoir, mais que même ni moi, ni personne de ma 
part. ne peut approcher de votre maison sans être insulté, ce qui me met 
hors d'état de plus rien recevoir désormais par la poste. Recevez, Monsieur. 
mes très humbles salutations. J. J. Rousseau. 

Mais surtout ce qui a envenimé les choses, c'est la Lettre écrite 
de Goa, oeuvre de DuPeyrou. Sortie de presse dans les premiers jours 
de juin, elle fut aussitôt largement répandue. Les quatre anciens favo- 

Pièces Iiruduite , 
Val-de-Travers, année I, 65. 
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rables à Rousseau ne furent pas les derniers à la recevoir. Tandis que 
le châtelain Martinet épie les moindres paroles du pasteur de Mont- 

nwollin, signale dans ses rapports au Conseil d'Etat les allusions qu'il 
a cru remarquer dans les sermons du ministre, il garde le silence sur 
le pamphlet (le DuPeyrou. Le parti pris est évident. Car c'est précisé- 

ment après la publication de cette brochure et la défense indignée 

sans doute, niais modérée en somme, du pasteur de Môtiers, que Rous- 

seau est en butte à (les insultes et à des attaques. 
Alors qu'il se promenait du côté de Chaux, Rousseau aurait 

été traité de faux-prophète et menacé d'un coup de fusil. Le 

manuel de justice du Val-de-Travers renferme le procès-verbal 
de l'enquête faite à ce sujet. Il est frappant de remarquer que 
les inculpés sont des faucheurs venus des Bullets ou du bailliage 
de Grandson. Ce sont David et Daniel Champot, David Yersin, 
Philibert et Jaques Lassieu, David Bugnon, tous originaires des 
l3ullets, enfin David Chuva (lu bailliage de Grandson. Abram 
Clerc a été cité en sa qualité de guet de nuit. Le premier témoin, 
Nicolet (lit Fély, a déclaré ne rien savoir sinon qu'il a entendu crier 
faux-prophète. David Chuva ne sait rien autre sinon qu'il a crié à 
David Champot faux-prophète parce que celui-ci avait prédit le mau- 
vais temps. Ce qui ne s'était pas produit. David Champot confirme la 
déposition de Chuva. Celui-ci, accusé d'avoir crié :c Apporte-moi ce 
fusil, je veux tuer ce chien-là , reconnaît avoir prononcé ces paroles, 
niais c'est à la vue d'un chien qui passait. On peut suspecter la bonne 
foi des faucheurs, bien que leurs explications paraissent vraisem- 
blables, il n'en reste pas moins que ce ne sont pas des habitants de 
Môtiers. Dans ce même procès-verbal, on trouve le rapport du châte- 
lain Martinet sur les désordres affreux et voies de faits commis contre 
la maison de M. Rousseau, dans la nuit du dimanche 1- septembre au 
lundi. M'", ' de Verdelin qui a dû être réveillée par le bruit des pierres 
lancées contre les fenêtres de sa chambre ne fait pas mention de cet 
événement dans la lettre qu'elle écrit à Jean-Jacques, aussitôt arrivée à 
Besançon, ni dans les lettres suivantes. Et pourtant on la voit, en 
d'autres occasions, prendre une vive part aux chagrins de Rousseau. 
Celui-ci dans ses Confessions lui reproche son silence et l'accuse d'avoir 

considéré les événements avec indifférence. 

Quant à la fameuse lapidation qui se produisit dans la nuit du 
vendredi 6 au samedi 7 septembre, après un jour de foire, elle mérite- 
rait un examen approfondi. Le manuel de la justice de Travers ren- 
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ferme le procès-verbal de l'enquête et les dépositions des témoins, 

sauf celles de Jean-Jacques et de sa gouvernante. Ces deux dernières 

ont été publiées par Jansen. Je me bornerai à quelques remarques. 
Pourquoi n'a-t-on pas cité, outre Rousseau et Thérèse, la servante du 

capitaine Guyenet, dont on connaît le rôle, et les plus proches voisins, 
l'ancien procureur général d'Ivernois, par exemple. Si ces derniers 

n'ont pas été réveillés par le bruit du gravier et du mortier jetés sur 
la galerie, ils ont pu le lendemain constater le corps du délit. En com- 
parant le texte du rapport du châtelain, le récit de Rousseau, dans ses 
lettres et ses Confessions avec le procès-verbal de l'enquête, on relève 
des exagérations de la part de Martinet et de Jean-Jacques. Le volume 
de la pierre varie d'un texte à l'autre. Il ne serait (lu reste pas difficile 
de démontrer que certains détails sont invraisemblables. Enfin il est 
assez curieux que la promesse de 50 écus blancs de récompense à qui 
décélerait ou donnerait des indices sur les coupables reste sans effet. 

Dans cette étude, beaucoup trop sommaite en regard des faits et 
des textes à examiner, je n'ai pas répondu à toutes les questions ou 
objections soulevées par le débat. J'ai dû me borner à mentionner sans 
les analyser le pamphlet de DuPeyrou et la réponse du pasteur de 
Montmollin. Mais les textes que j'ai cités, et que je n'ai pas choisis 
en vue d'une thèse à défendre, tous ceux que j'ai laissés de côté ont 
la même virulence, réfutent d'avance le point de vue de DuPeyrou. 
C'est pourquoi, je crois pouvoir conclure en disant que ce n'est pas 
assez de plaindre et d'absoudre le pasteur de Montmollin. On peut à 
bon droit le considérer comme une victime de Rousseau et de ses amis. 
Car rien dans sa conduite ne justifie les odieuses calomnies répandues 
sur son compte. On ne lui a pas même fait un mérite de sa modération 
dans sa défense. Il est vrai qu'il n'était que pasteur et que Rousseau 
était chrétien. A ce dernier seul il était permis de se livrer à de basses 

attaques personnelles. Pour nous, qui ne réclamons aucun titre, repre- i 

nant la formule de Fritz Berthoud, nous plaindrons l'homme malheu- 
reux dans cet écrivain de génie, sans nous croire obligé de le juger. 
Et c'est parce que nous rendons hommage à son génie que, loin d'ad- 

mirer la lettre du 8 août 1765, nous plaignons son auteur de l'avoir 
écrite et publiée avec la deuxième lettre de DuPevrou, jugée par un 
frère du fameux F. -O. Petitpierre comme une sanglante injure. 

Claire ROSSELET. 



JEAN DE FRIBOURG ET LA GOUTTE 

1 

Dans ses Mémoires 1, Olivier de la Marche, qui fut en relations 
avec les comtes de Neuchâtel 2, raconte qu'en 1443, Jean de Fribourg, 

maréchal de Bourgogne ý`, se rendit à Dijon auprès du duc pour lui 

renºonstrer son impotence Il était « travaillé de goutte » et ne pou- 
vait plus porter le faiz de la guerre ». L'office de maréchal était déci- 
dément trop pénible : il demandait à en être déchargé. 

Olivier de la Marche ajoute que Jean de Fribourg était <, ja viel ». 
A la vérité, le comte de Neuchâtel n'avait, en 1443, que 47 ans '. Mais 

on vieillissait vite au moyen âge '. En outre, Jean de Fribourg, 

podagre et chiragre, avait sans doute prématurément l'apparence d'un 

vieillard. Il avait hérité de ses pères un tempérament arthritique'. 
Le régime qu'il suivait n'était pas fait pour y remédier. 

t Edit. Beaune et d*. Arbaumont, t. I, p. 6$. 
a Les Archives de l'I? tai possèdent une lettre d'Olivier de la Marche adressée à Rodolphe 

de Iluehhr. rg, gouverneur du Luxembourg. C 16 n- 5. 
Il avait été nommé le li mai 14411. OLIVIER DE. LA MAHOUS, Mémoires, éd. Beaune et 

d': Arb: wmont, t. I, p. 2; 11 n. . Archives de l'État. N5 na 9. 
Né le 26 mai 1396, et non pas, comme on le (lit communément, le 31 mai. La date du 26 mai 

est fournie par nue note au calendrier d'un ancien missel (Bibi. de la Ville, no 1i8,20) qui nous 
apprend que Jean de Fribourg naquit le dernier vendredi (le mai 1396: « Auno Dontini 

(tt"" cc"" nuaaqý''ý serIo, malus luit Tobcuutrs, p rinut ge(ti(us illuslris et »olenlis viri Cont'ardi, 
Friburgi et Vueicaslri cnniilis. Geuilas (ail, implant, in Mariant de Vergel/, locorunt pre- 
tliclortnu coAtilissanl, ullrnta die re_ueris n+ensis ntaii. w En 1396, le 31 niai étant un mercredi, 
le dernier vendredi (lit moi, était le 26 mai. 

s Voici comment Jean de Courcv, seigneur de Bourg-. Achard, l'auteur du C/tentin de 

raillanre. achevé le 10 juin l'F3ti, divisait le temps de la vie humaine 

Enfance, (le Ià VII ans: 
Puericie, de VII à XV ans: 
Adolescence, (le XV à XXV ans; 
Jeunesse, de XXV à XXXV ans: 
Age d'homme, de XXXV à 1, ans: 
Vieillesse, (le Là LXX ans: 
Décrépité, depuis LXX ans. 

Voit' liunttuuia, t. XXVII (1898), p. 586. 
,, Plusieurs membres (le la famille étaient goutteux, entre autres Claire, tille naturelle de 

Conrad (le Fribourg et su"ur de Jean. On voit qu'en 1456, on lit Pour elle une «couchette s alors 
qu'elle soutirait de la goutte : Enclox et delivré audit Anthoine [Majot] pour sa painne d'avoir 
fait une couchote pour Clere pour ce qu'elle est malade de la gocte, ij solz. » Recettes diverses, 
vol. Xi, fol. lxxv y". 
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'Toute sa vie, Jean de Fribourg a-t-il abusé de repas trop copieux ? 

C'est probable. Or, Pétrarque avait dit avec raison :- Si tu veux vivre à 

l'abri de la goutte, il faut être pauvre ou vivre pauvrement.. Jean de 

Fribourg était loin d'être pauvre et il n'eut pas la sagesse de vivre, 

ou du moins de manger, comme s'il l'était. A la cour de Bourgogne ou 

chez lui, dans ses châteaux de Champlitte, de Vercel, de Rigny ou de 

Neuchâtel, les menus quotidiens, même pendant le carême, étaient 

excessifs. A côté de gros quartiers de bSuf ou de mouton, c'était un 
défilé de venaison de tous genres ', de chapons et de gelines, d'oiseaux 

de rivière <' à la dodine ', de paons rôtis et poivrés, de faisans et de 

perdrix, de pâtés d'espèces diverses, d'écrevisses " et de poissons, le 

tout arrosé de vin de Serrières ou de vin de Bourgogne, dont chaque 

verre, comme on sait, contient une parcelle de goutte. 
On ne s'étonne donc pas de trouver Jean de Fribourg précocement 

impotent et de voir s'aggraver son nia] en dépit (le tous les remèdes 
prescrits par ses médecins. 

Lorsqu'il dut abandonner sa charge de maréchal de Bourgogne, 
le comte de Neuchâtel était malade depuis plusieurs années. 

Il est question de sa goutte dans les livres de comptes pour la 
première fois en 1437. Cette année-là, Jean de Fribourg était à Mâcon, 
immobilisé par une crise. Othenin de Cléron fit le voyage de Neuchâtel 
à Mâcon pour voir Monseigneur qui estoit malade '". On annonça 

la maladie (le Monseigneur à Louis de Chalon, prince d'Orange, qui 
se trouvait à Chavornay " 

En 1438, Jean de Fribourg faisait soigner sa goutte par un méde- 
cin nommé maître Thiébaud : 

A dellivré a inastre Thiebault, fusiciens, qui fut visiter Monseigneur 
qui avoit la Botte ou piés, ou moy de jung mil iiije xxxviij, quatre florins 
d'or''. 

Maître Thiébaud réussit-il par hasard à soulager son client ? Ou 
bien les comptes ont-ils négligé de mentionner d'autres crises moins 
graves ? Jean de Fribourg semble avoir été pendant quelque temps 
débarrassé de ses maux. Ce n'est qu'en 1441 que nous le retrouvons 

Quand il était ingambe, Jean de Fribourg était grand chasseur. 
8 D'après le Viandier de Taillevent, qui fut cuisinier de Charles V, la « dodine s était une 

sauce faite de lait, de jaune d'truf, de gingembre et de sucre. 
9 Voir Musée neuc/uitelois, noue. série, t. XXI il934i, p. j4. 
10 Recettes diverses, vol. 44, fol. vijxx ix. 
11 Id., fol. ix xx xj. 
"'" Id., vol. 41, fol. rrxlvj v-. 



. 1K: 1\ 1)l'. FHI I; l J1-11G Iý: "l' LA GUC"I'"1'1: 1207 

malade à Champlitte, recevant les soins de maître Anselme, de Dijon''. 
Mais comme Marie de Chalon fut, elle aussi, et au même moment, 
malade, on peut se demander s'il s'agissait bien de goutte ou plutôt 
d'une des maladies épidémiques fréquentes à l'époque. 

Jean de Fribourg n'avait pas seulement la goutte aux pieds, mais 
encore aux mains. Il lui arrivait souvent de ne pouvoir tenir une plume. 
Dans ce cas, quelqu'un de ses fidèles serviteurs, Othenin de Cléron, ou 

. Jean de 'l'hielle, ou Henry Uldry, signait pour lui les actes, les cédules et 
les mémoriaux, en ayant soin d'ajouter qu'il signait par ordre du 

comte, pour ce que Monseigneur avoit niai en la main »`4 ou «pour 
ce que Monseigneur estoit malaide en la main de la goutte»''. 

En voyant le comte de Neuchâtel goutteux des pieds et des mains, 
le duc de Bourgogne, en 1443, avait bien dû, non sans regrets, le déchar- 

ger de ses l'onctions de maréchal. Jean de Fribourg se vit même obligé, 

quelques années plus tard, de renoncer à sa charge de chambellan, 

qui cependant était plus honorifique que fatigante. Le 25 juillet 1453, 

il donna à ses écuyers Jean Haller de Courtelary et Jacques d'Oussans 

et à François (le Menthon, bailli de la Montagne, plein pouvoir et puis- 
sance de , renuncier ;; en la main du duc de Bourgogne son office de 

chambellan, pour cause, disait-il, de <, maladie et débilité de nostre 
corps ` 

Nous Jehan, conte de Fribourg et de Nuefchastel, seigneur de Champlite, 
faisons savoir a tous que, nous confians aux bons sens, loyautey et prou- 
donuuie de rostre treschier et amé cousin, François de Menthon, bailli de 
la Montaigne, et noz bien aviez escuiers Jehan Allart de Cortelary et Jaquot 
d'Oussans, lesquels François de Menthon, Jehan Allart de Cortelary et 
Jaquot d'Oussans, et ung chascun d'eulx, nous havons fait, constitué et par 
ces presentes leetres faisons, constituons et establissons noz procureurs en 
toutes noz causes mehues et ad mouvoir. Et par especial leurs donnons plain 
povoir et puissance de renuncier en la main de nostre tresredoubté seigneur, 
treshauit et puissant prince le duc de Bourgogne, rostre office d'estre son 
Chambellan pour en porveoir et faire son bon plaisir a celluy a Cui il luy 
plairra, veu ce que. par maladie et debilité de nostre corps, nous ne povons 
excercé ledit office. Et de ce leurs donnons plain povoir, puissance et aucto- 
rité. Et promectons de avoir et tenir pour aggreable ce que par lesdiz Fran- 
çois de Menthon, Jehan Allart et Jaquot d'Oussans, nosdiz procureurs, en 
sera fait. Donné soubz le seel de noz armes cy mis en pendent, le xxve jour 
du mois de jullet, l'an mil quatre cens cinquante et trois. 

Il Repenses, vol. 189, fol. 92. 
14 Recettes diverses, vol. 50, fol. iiijxx xij c°, ex, cjxx cij c°, cjxx ix, 

Id., vol. 48, fol. xj xx xii. j. 
" A11in. M. 
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C'est ainsi que Jean de Fribourg, qui, comme disait le chanoine 
Dubois, était un homme magne prudentie, sed podagrosns ', se voyait 

contraint d'abandonner les unes après les autres les charges que lui 

avaient values sa naissance et ses mérites. Il dut même, dans les der- 

nières années de sa vie, se faire aider dans l'administration de ses 
terres par son neveu et futur héritier, Rodolphe de Hochberg. 

Au moyen âge, la goutte étant un mal très répandu, les remèdes 
étaient nombreux et divers. Ils ne figurent pas seulement dans les 

traités de médecine. On les trouve exposés et copiés dans toutes sortes 
d'ouvrages en vers comme en prose. On recommandait aux goutteux 
de se garder des , grosses viandes de fuir les vins fumeux et de 

se purger souvent: 
Purge toy dessoulbz et dessus : 
Homs purgé est tost remis sus 

On peut croire que Jean de Fribourg essaya de tous les remèdes 
habituels, breuvages, onguents et purgations. 

De toutes parts, on s'ingéniait à le soulager. Son barbier, maitre 
Perrenet, acheta une émine d'orge pour la goutte de Monseigneur ". 
Sans doute Jean de Fribourg devait-il boire de l'eau d'orge. 

Des femmes étaient occupées à cueillir dans les bois des plantes 
médicinales : 

Pour certaines femmes que cuillirent des erbes pour Monseigneur 
deux solz ý0. 

D'autres articles des comptes nous apprennent que ces erbes 
cueillies par <- certaines femmes étaient de la bétoine =', plante aujour- 
d'hui fort délaissée mais qui, dans l'antiquité et encore au moyen âge, 
passait pour avoir toutes les vertus. 

Enclos et dellivré... es missions de Conrard de Diesse et de maistre 
Jehan qui furent lav bas 22 pour recullir certainnes herbes cornent pour cer- 
tainnes femmes qui ont cuillir de la bitoinne, xxxviii solz -; '. 

17 Ch, üoiyu, PS (les eha, u, iues (le Veuch(itel suivies des Eoi epri. es du dur de IAýI, rqýýque 
contre les Suisses. Nouvelle édition publiée par la Société d'lii>toire et d'archéologie du canton 
(le Neuchâtel. Neuchâtel, 1884, p. 157. 

18 Bibl. Nat. Ms. fr. 24315, fol. 113 c0. 
19 Recettes diverses, vol. 38, fol. iiijxx iiij ces. 
su Id., vol. 45, fol. viij xx xj va. 
21 On cueillait aussi de la bétoine pour Marie (le Chalon :o Enclox et delicré a ceulx de 

Wavra et de Saint Blaise pour avoir cuilli de la bitonne pour Madame, iiij solz. ,» Recettes 

diverses, vol. 53, fol. Icj vo. 
Au pont de Tbielle. 

23 Recettes diverses, vol. 49, fol. vj xx xi c0. 
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Hein a delivré ledit recepveur es missions et despens de maistre Jehan 
le tnedicin de taon dit seigneur en culliant certaines herbes ensemble de 
Conrard de 1)yesse, xxj deniers. item a delivré a certaines femmes pour 
cullir herbes de bitoitute, deux pot vin que vaillent xij deniers 24. 

Paiez et delivrez a six [femmes] de Vavre et de Saint Blase quatre 
sulz Iosennois foiblez pour leur journee de nous avoir ceully le vije jour de 

ce present mois [de juillet l'an mil iiij, lvj] de la bitaine et autres erbez 

On voit aussi qu'on brûlait dans la chambre de Jean de Fribourg 
des fagots de genièvre, dont on se figurait que l'odeur tonifiait les 

malades et purifiait l'air : 

Enclos delivré a la Noire et a Jaquemin pour ung millier de fagot de 

l; enesvre qu'ilz ont fait pour Monseigneur, quarante solz'°. 

Les physiciens >, de Jean de Fribourg lui firent subir sans doute 
des traitements plus sérieux et plus actifs, sinon plus efficaces -'. Il 

serait facile de voir lesquels dans les traités de médecine de l'époque °'. 

Les remèdes ordonnés par les médecins étant généralement sans 
effet notable, il y avait, comme aujourd'hui, foule de remèdes de 
bonne femme et de remèdes « secrets » qui naturellement guérissaient 
infailliblement. Devant l'impuissance des remèdes de pharmacie, les 

malades recouraient avidement à ces drogues de charlatans et ne s'en 
trouvaient pas plus mal. 

Nous possédons une « recette de la goutte » que recommandait à 

Jean de Fribourg l'un de ses sujets. Ce personnage, dont nous ignorons 

le nom, un religieux peut-on croire, ayant appris par Othenin de Cléron 
la maladie du comte de Neuchâtel, lui envoya une « recette » dont il 

avait fait lui-même l'essai par trois fois. Il la tenait de quelqu'un qui 
l'avait conseillée avec succès à plus de cinquante personnes. Tout en 
protestant de son désintéressement, il recommandait à Jean de Fribourg 
de ne parler à âme qui vive de ce remède et il citait Alain de Lille : 
Majestatem secretorum minuit, qui indignis secreta divulgat °e bis, c'est- 
à-dire : <: On diminue la valeur des secrets en les révélant à ceux qui 
sont indignes de les connaître. » Après avoir indiqué le traitement à 

24 Comptes Xl'° sii-cle, vol. ? 09, u° 414. 
25 Id., vol. `308, no 673. 
2 Recettes diverses, vol. 50, fol. vijxx vj. 

Les Comptes du XVýýýý siècle nous ont conservé une liste de médicaments utilisés par 
maître Pierre le pliysicien en 9'ü>7. (Recettes diverses, vol. 38, f'ol. lxviij. ) A cette date, Jean (le 
Fribourg était bien près de mourir. Ces médicaments étaient-ils destinés à calmer un dernier 
accès de goutte ou à parer à la crise finale'? 

as Dans sa bibliothèque, Jean de Fribourg possédait plusieurs traités de médecine. Voir 
Musée ueuehdtelois, t. XXXIV (l89î1, p. 31. 

22i" s Citation tirée du De plancin AuIiu"ae. tlioNI., Patrologie, t. CCX, vol. 445. 

11 
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suivre et distingué brièvement deux sortes de goutte, la goutte volla- 
gine 2°' dont souffrait Jean de Fribourg, et la << goutte enracinée dans 
les os en laquelle, disait-il non sans esprit, . tous les myeges n'y 
voient gocte ., il terminait par une invocation à Dieu et à Monseigneur 

saint Saphorin :, °. 
Cette recette de la goutte révélait les vertus de l'erbe du 

lomp dont la moelle servait à faire un onguent merveilleux. Quelle 

était cette plante ? La bardane peut-être (lappa major) qu'on employait 

parfois pour guérir la goutte 11, bis. 

Recette de la goutte ý'. 

Mon trest aut et redoubté segniour, J'ey entendu, pour relacion de sire 
Octonint de Cleron, que vosire escellente domination veut que vouz rescrie 
accune recete de la gocte, laquelle a esté espruvée seul- mot' trot' foys. Et 

celluy que fit la cure seul- inoy az visité plus de cinquante persones, don il 

az grant honour et profit. Et que donroit cent escux a celluy que nt'a fait 
telle cure, il n'ent nommeroit poent. Meis, mon trest aut et redoubté segniour, 
je ne demande denier ne maille. Et ce vouz voy declerier la sustance, et 
vous supplie la tenés secrete, car chouse que chascu[n]g sait e[s]t dimi- 
nueaz. Ansy conte dit Alaynt, De complantu nature, < magestatetn secretorum 
diminuit, qui indignis secreta divulgat .. 

Non pas, mon redoubté segniour, 
vuillés entendre que ouille dire que soiés indigne de la savoir, mais celluy 
qui la devulgue à chascu[n]g, il n'est poent digne de la savoir. Mon redoubté 
segniour. je vous en declereroit tout le eseysement 32, et pour aultre cause 
ne suis venuz. 

Mon redoubté segniour, prenés le tron de l'erbe du lomp que est terri- 
blement fort; mays il le faut ung petit cuyre seur la sys 33, et mectés des 
cinres 34 chaudes et brases vives desus jusque il soit cuyt. Et puys le hosté, 
et prenés la myolle 3-, d'ycelluy tron, et mistionés 30. Prenés ung poe 37 de 
fleur ou de herbe de violete et de lys, et mectés desus la playe ou en l'avi- 
ron pour eschevix 38 les neers, et remués deux fois la nuyt. Et en une nuyt 
les herbes ovreron 30, et ce levera une conflete de la piaux 40, selon ce que 
il ara d'yaux 41 en la persone. Et puys faut leysié mourer 42 celle conflete, 
et pois 43 la crever, et cellaz getera selon ce que il y ara de mal. Et faut 

La goutte o vollagine o ou o volage ainsi appelée o parce que sovent va et vient 
311 Saint Saphorin ou pluti, t saint Symphorien était invoqué non seulement pour la goutte, 

mais aussi pour les maux d'yeux et les maladies des enfants. 
30 bis Cette identification nous a été suggérée par M. Claude Favarger, que nous remercions ici. 
31 Archives de l'Etat, Comptes X V- siècle, vol. 209, n° 462. Une copie de cette a recette e>, 

sans le préambule et la conclusion (à partir de : Prende_ le irmi, jusqu'à :... le dormir) et avec 
(les variantes orthographiques insignifiantes, se trouve dans le même volume 209, no 716. 

92 aisement, usage. 
33 cire. Dans la copie (no 716), on lit : cy. 
94 cendres. 35 moelle. 36 mélangez. pétrissez. 37 un peu. 3° préserver. 89 travailleront. 
4° une vessie de la peau. 
41 d'eau. Copie d'esgue. 
42 mùrir. Copie : meurer. 
11 et puis. 
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avoir de bon tyran "" pour mettre seur la playe, et il sentira venir l'eaux 
dedans la plaie. Et ce clora la dite playe en l'aviron de xv jours. Et ce ne 
grés quasi puent de pogne, Turque ` la premiere nuyt, et quasi n'en leyserés, 
mon redoubté segniour, le dornºy. 

Mon redoubté segniour, je vous supplie humblement que, ce il va nul 
en vostre pays que ait gocte vollagine ensy comme vous, que veés l'espe- 

rience, et je la veut faire a mes propres despens. Mon redoubté segniour, 
il ya de pluseurs goctes, et specialement godes enracinés dedans les os, 
et en celle tous les myeges 40 n'y voient gocte. Je suppluye a Dieu, mon tres 
redoubté seguiour, et a Monsegniour saint Saforins, que il vous en puysse 
delivrer. Amen. 

On peut croire que, à côté des remèdes de médecins ou autres, 
Jean de Fribourg, qui était très pieux, ne négligeait pas les offrandes 
et les pèlerinages. Parmi les saints guérisseurs de la goutte, le plus 
couru était saint Maur. Jean de Fribourg chercha-t-il à se le rendre 
favorable ? S'adressa-t-il à saint Saphorin mentionné dans la recette 
secrète ? 

Quoi qu'il en soit, ni les traitements prescrits par ses physiciens, 
ni les remèdes « secrets ni l'invocation des saints ne purent lui rendre 
la santé. Il mourut le 19 février 1458, âgé de 62 ans. 

A. PIAGET et J. LOZERON. 

MÉLANGES 

A propos d'Hugues Gravier, pasteur de Cortaillod. 

On sait que nous ne possédons que de très maigres renseignements 
biographiques sur Hugues Gravier 1. A l'exception d'une lettre du clergé 
suisse en faveur des Français persécutés, qui le qualifie «ministre de 
I'Evangile dans le comté de Neuchâtel » 2, la correspondance diploma- 
tique du XVII"° siècle et celle des réformateurs ne le mentionnent qu'à 
propos de sa détention et de son martyre. Seule la notice que lui a 
consacrée Crespin dans le Livre des Martyrs 3 nous renseigne en 

44 vésicatoire. 45 excepté. 46 médecins. 

1 Voir l'article de Raoul Glr. TScHDIANN, Hugues Gravier, prédicaiit à Cortoillud, martyr, 
dans le Musée Ileuehdtelois, noue. série, t. XVI (1929), p. 159-1(i5. 

% Calrini Opera, t. XIV, p. 277, janvier 15,2. 
3 Edition de 1619, fol. 252, v. 
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quelques lignes sur son origine, la manière dont il fut amené à la 
Réforme et sa brève carrière dans notre pays. Elle s'étend surtout sur 
les circonstances de son arrestation et de sa mort. 

Par une lettre de Calvin à la Classe de Neuchâtel, on connaît 
l'époque de son emprisonnement: août ou début de septembre 1551 '. 
D'autre part, on sait par Crespin qu'il fut saisi au retour d'un voyage 
en France; il y était allé mettre en ordre des affaires privées avant 
d'assumer la charge de pasteur de Cortaillod à laquelle il venait d'être 

nominé. Aussi avait-on fixé son activité de maître d'école à Boudry et 
à Cortaillod à 1550 et 1551, et son élection comme ministre à Cortaillod 

au printemps 1551 =. 
Un acte d'un notaire du Locle confirme ces déductions et permet 

de préciser un peu l'époque du séjour de Gravier dans notre pays. 
C'est l'homologation du testament de feu Etienne Jacot-Descombes, 

pasteur à Cortaillod '. 
Etienne Jacot-Descombes, après un long ministère au Locle, dont 

il avait été le premier pasteur, avait demandé, pour raison de santé, 
à changer de paroisse. En mai ou juin 1550, il avait été nommé à 
Cortaillod. Il y mourait moins d'une année après, le 3 avril 1551, sans 
avoir eu la précaution de dicter ses dernières volontés à quelque 
notaire. Cependant, « prenans exemple aux bons patriarches -, il avait 
fait, en présence de ses parents et de maître Thomas Barbarin, pasteur 
de Pontareuse, une « ordonnance >> orale, répartissant ses biens entre 
ses trois filles, ses deux fils et sa femme Jehanne Calame, pour " l'avoir 
fidèlement gouvernez en femme de bien environ cinq ans >. Quelques 
instants avant sa mort, il avait confirmé ce testament devant Pierre 
Besson, ministre du Locle, Thomas Barbarin et Hugues Gravier, maître 
d'école de Cortaillod. 

Désireuse d'entrer en possession de l'héritage laissé par son mari, 
Jehanne Jacot-Descombes s'adressa, au début de mai 1551, au notaire 
Blaise Duboz du Locle. Celui-ci fit aussitôt assigner au lieu dudi Locle 
pour dire veritez et deposez dudi testament et de la reconfirmation 
d'icelluy, ainsin qu'ilz la scavoyent » le ministre de Pontareuse et le 

maître d'école de Cortaillod. Tous deux « donnaient leurs excuse ray- 
sonnables et legitimes... dont ilz ne pouvoyent venir audi Locle ». Ce 
fut clone Pierre Vouga, maire de Cortaillod, qui les interrogea sur 
place et fit parvenir leur déposition au notaire Duboz. 

i Cale. Op., t. XIV, p. 176,5 sept. 155'1. 

. 
11, asie , ieuchrilelois, 19? 9, p. 159 et suiv. 

. 
lrchives de 1'1-'tat. Re,:. glu not. B. I)uboz, I. III, fol. 163 %- et suiv. 
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Ce document, dans lequel Barbarin et Gravier racontent leur 
dernière entrevue avec le défunt, est du 12 mai 15511. Il permet donc 
d'affirmer que Gravier était déjà maître d'école à Cortaillod aux 
premiers jours d'avril de cette année, qu'il n'y fut élu pasteur qu'à 
la fin de mai et n'y précéda pas Etienne Jacot-Descombes, comme le 
disent les auteurs de G? Iillaume Farel mais lui succéda. 

L'acte du notaire Duboz suggère par ailleurs une question d'un 

certain intérêt. On y trouve toujours le nom du e régent >> de Cortaillod 

sous la forme Grevier. Or on sait qu'au XVI1111' siècle l'u et le v intérieurs 

s'écrivent de la même manière et que l'u et l'n sont paléographique- 
ment presque toujours identiques. On est dès lors tenté de lire non 
Grevier, forme tout à fait exceptionnelle, mais Grenier, variante 
fréquente de Granier, nom très répandu en France comme en Suisse, 

et de se demander si le martyr de Cortaillod n'était pas un Granier 

plutôt qu'un Gravier. 
Tandis qu'on a posé cette question pour d'autres, pour Bertrand 

Gravier, par exemple, pasteur de Lullin ", jamais on ne l'a discutée 

quand il s'est agi de déchiffrer dans les très rares manuscrits qui le 

mentionnent, le nom du maître d'école de Cortaillod. On a lu sans 
hésitation Gravier puisque Crespin l'avait ainsi baptisé. L'attestation 
de l'auteur du Livre des Martyrs pourrait, sans doute, sembler suffi- 

sante. Peut-être ne l'est-elle cependant pas absolument. 
Ce n'est en effet que dans la 13"1" édition de l'ouvrage de Crespin, 

celle de 1564, que Gravier apparaît pour la première fois, douze ans 
après sa mort, à un moment où son souvenir était déjà beaucoup moins 
vivant et où un prote aurait bien facilement pu faire une faute de 
lecture et d'impression sans qu'elle choquât personne. 

De plus, si Crespin avait un certain désir d'exactitude, il n'arrivait 
pourtant pas toujours à le satisfaire; il reconnaissait lui-même les 

manques de son oeuvre sous ce rapport et écrivait dans son < Advertis- 

sement au Lecteur de la 9111" édition du Livre des Martyrs ': 

Quelque diligence dont nous ayons peu user pour mettre au net et en 
sa pure vérité ce present Recueil, il ne s'est peu faire qu'en tant de 

varietez de temps, de nations, lieux et personnages, nous n'ayons quelque 

1 Il a été copié par hnhoz dans son registre en date du 15 mai. 
s P. 7'al, col. 2. 
3 Un l'a baptisé tanât Gravier, tantût Gravier, jusqu'à ce qu'llerminjard ail fait remar- 

quer que sou surnom d'Arenavius permettait de trancher en laveur de Gracier. Le nom latin 
d'Hugues Gravier: Graverius ne Fournit aucune indication. Voir: ( 'iesjivvdawre ce 10A. - 
mateurs, t. V, p. 3i2, n. 3,378, n. 10. 

4 1556, fol. ï \-,,. 
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fois failly à venir à nostre pretente qui est de mettre les choses en leur 
naifve pureté. Surtout, l'inconstance et incertitude de la memoire humaine, 

et notamment de ceux au recit et attestation desquels nous avons (non 
toutes fois legiereinent) adjousté foy, nous peut avoir fait devoyer en 
quelque endroit, comme en la date des jours et années et aux noms et 
surnoms des personnages. Pour exemple, celuy que nous avons nominé 
Hubert Burré, se devoit nommer Hubert Cheriet, et peut estre advenu le 

semblable en autres qui seront aisez au lecteur bien affectionné de suppléer 
et supporter. 

Or, fait significatif, dans toutes les éditions suivantes du Livre 

des Martyrs, et elles furent nombreuses, Hubert Burré reste Hubert 

Burré; on n'apporte pas la moindre correction à cette erreur pourtant 

reconnue. 
Il semble dès lors qu'on ne puisse pas, sur le seul témoignage de 

Crespin et en face du détail objectif que nous avons relevé dans l'acte 
de Duboz, attribuer indubitablement à Gravier le nom sous lequel nous 
l'avons toujours connu et affirmer à coup sûr qu'il n'était pas un 
Granier '. 

Gabrielle BERTHOUD. 

Programme du Collège de Neuchâtel au XVIIme siècle. 

Le programme du Collège de Neuchâtel = publié ci-après se trouve, 
on ne voit pas pourquoi, dans un paquet de Quittances de 1640 à 1680 
aux Archives de la ville. Il ne porte aucune date, mais deux notes du 
Manuel du Conseil général permettent de supposer qu'il fut établi en 
1672. Le 20 mars de cette année, on décidait que les pasteurs et les 
anciens prépareraient pour les régents «un bon ordre de ce qu'ils 
doivent enseigner »: 

Arresté que les deux sieurs anciens du Consistoire se joindront avec 
messieurs nos pasteurs pour faire une visite extraordinaire des escholliers 
quand ils trouveront à propos, et que l'on dressera un bon ordre qui sera 

1 M. Il. de Berrenger, archiviste départemental de la Sarthe, a bien voulu nous informer 
que dans la région de Viré (patrie de Gravier suivant Crespin) on ne trouve à la fin du 
XVIýýýý siècle, ni Gravier, ni Granier, mais des Garnier. Ce renseignement n'autorise pas des 

conclusions certaines, mais il confirmerait plutôt la lecture Granier, ce nom étant une variante 
de Garnier. Voir p. ex. VIRET: Actes des vrais seu"res. seurs de Jesus Christ. Genève, 1054, 

p. 1(1(i, et La physique papale. 1552,3, - dial. p. 190, qui appelle l'auteur catholique du 
Bouclier de la Folie, tantôt Garnier tantôt Grenier. 

8 L'histoire (lu Collège de Neuchàtel a été étudiée par G. Borel-Favre dans le Musée 

neuchâtelois, t. IV (1867) p. 295, t. V (1868) p. 10, t. VIl (1870) p. 43 et 72, et par . 1. Paris dans 
l'Hi. vhoire (le l'iuslruclion publique (laues le canton de Neuchdlel. Neuchâtel, 191! i, p. 3K-19-38. 
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baillé à chacque régent de ce qu'ils doivent enseigner outre l'ordre desja 
dressé. Et celuy qui se trouvera avoir manqué à l'observation des dits ordres, 
son congé luy sera incontinant baillé'. 

Le 6 novembre suivant, les «ordres» dressés par les pasteurs 
furent adoptés en séance du Conseil: 

Il a esté faict lecture des ordres baillez par messieurs nos pasteurs 
aux quatre régents d'eschole de ceste ville pour l'instruction de la jeunesse. 

Il a esté arresté que l'on tiendra main exacte à ce que les dits ordres 
soyent ponctuellement observez et on dressera un tableau pour le poser à 
chasque classe, affin que les dits régents les puissent pontuellenient observer, 
lesquels seront aussi entenus d'observer les autres ordres que Messieurs 
les Quatre prescripront 2. 

Le latin et le grec, fort en honneur à Neuchâtel au XVII1ie siècle, 
formaient, avec le catéchisme, à peu près tout le programme du Collège. 

Les élèves commençaient le latin en quatrième et pendant les quatre 
années étudiaient les Distiques de Caton et les Colloques de Maturin 
Cordier. Les auteurs classiques : Cicéron, Virgile, Térence, avec Justin, 
figuraient aux programmes de seconde et de première. On remarquera 
le grand nombre d'exercices pratiques, de thèmes surtout, auxquels 
étaient astreints les écoliers au cours de leurs quatre ans de latin. 

L'étude du grec, dans les deux classes supérieures du Collège, était 
destinée, semble-t-il, avant tout à permettre aux élèves de lire le Nou- 

veau Testament dans le texte original. 
Quant au catéchisme, le régent de première l'enseignait deux fois 

par semaine à toutes les classes réunies. Les autres jours, les écoliers 

apprenaient, sous la surveillance de leurs maîtres respectifs, le Caté- 

chisme d'Heidelberg et l'abrégé du Catéchisme du pasteur Drelincourt. 
Enfin, quelques heures étaient consacrées au français, au chant 

et à ]a calligraphie. 
Les documents qu'on va lire, tous d'écriture différente, com- 

prennent : 
1. Un programme général intitulé : Réglemens pour nostre collège ; 
2. Les « ordres ou programmes détaillés des quatre classes supé- 

rieures. 

1 1lanauels du Conseil général, t. VI, n. f. 

2 Ibid. 
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I 

Réglemneus pour nosfre collège. 

Pour la cinquiesme classe. - On n'en recevra point qui ne sachent par- 
faitement bien lire et qui ne sachent les prières. Ils liront au Testament, 

ayans tous une mesure leçon, s'exerceront à prier, apprendront l'abbrégé 
du Catéchisme de Monsieur Drelincourt (1), et escriront les exemples. 

Pour la quatriesme classe. - On y apprendra les déclinaisons et conju- 
guaisons, l'Hortulus (2). On continuera à bien faire escrire, on dictera des 
thèmes pour apprendre l'ortographe. on apprendra le Catéchisme d'lleidel- 
berg (1), et on continuera à leur faire dire l'abbrégé de celuy de Monsieur 
Drelincourt. 

Pour la troisiesme classe. - On enseignera les principales règles de la 

grammaire, le premier et le second livre du Colloque (4), le Caton (3), on 
leur dictera des thèmes en françois pour les rendre en latin, feront l'analyse 
de leurs leçons pour en rendre rason par l'étymologie et la syntaxe, et 
apprendront le Catéchisme d'Heidelberg et répéteront l'Hortulus. 

Pour la seconde classe. - On enseignera généralement toute la gram- 
maire, on lira les Epistres de Cicéron, l'Andrienne de Térence, on y apprendra 
à lire en grec et les déclinaisons et conjuguaisons grecques, on dictera 
des thèmes, on lira Caton pour apprendre à scander, et on apprendra les 
comniencemens de la Prosodie de Basle, et on continuera à apprendre le 
Catéchisme d'Heidelberg. 

Pour la première classe. - On répétera la grammaire latine, on 
apprendra la grammaire grecque, on expliquera le Nouveau Testament grec, 
on lira Justin, les Buccholiques de Virgile, on dictera des thèmes, on y 
fera des versions de latin en françois, on continuera la Prosodie de Basle 
et on apprendra toujours le Catéchisme d'Heidelberg. 

Pour ce qui est (les réglemens généraus, on se conformera à ceux qui 
ont desja estés faits et qui sont escris et colés sur une planche dans la 
sale du collège. 

' Il s'agit ici de Charles Drelincourt, pasteur (le l'église de Charenton (le 1ti? 0 à 1669, et 
de son Colé(-hisnte ou List ruefion lanuiiiv-e sm. les prite cipau. i points cle Ici relit/iou rh)-élie>u, e" 
dont la première édition icelle sans doute dont on se servait au Collège de Neuchâtel) date (le 
l66-?. Voir Prouve protestante, -2-, édition, t. V, col. 485-495- 

'2 Je ne suis pas arrivée à identifier l'Horiulus et la Poétique ou Prosodie (le Jidle. 
(S lier lieidelherge). Calechisn, ns, traduit en francais, dont la Bibliothèque des pasteurs, 

à Neuchâtel, possède plusieurs éditions du YV111"ýýý siècle et (lu XIX, ýý"- siècle. 
4 Sur les Colloques de Maturin Cordier, voir l'ouvrage (le Jules LeCoti. ýne, J/aluriu 

Cordier et les origines de la pédagogie proleslanie dans les pays de langue h-cuuraise, paru 
dans les Mémoires (le l'U)eiversité de il'euchdlel, t. V. Neuchâtel, 19? 6, p. 363 et suiv. 

Sur les Distiques (le Caton, voir I. eCot; t. ToE, onr. cité, p. î6 et suiv. 
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II 

i; 
y 

i 

Ordres qui se doivent observer dans la quatrième classe. 

Le lundi matin, ils déclineront et conjugueront. A midi aussi, et je (1) 
leur dicteray un argument. A trois heures, je le leur corrigeray, et puis 
après ils réciteront de l'Hortalus. 

Le mardi matin, ils déclineront et conjugueront. A midi aussi, et je 
leur dicteray encore un argument. A trois heures, je le leur corrigeray, 
et puis après ils réciteront de l'Hortulus. 

Le iuécredi à midi, ils déclineront et conjugueront, et ils escriront 
leurs exemples. 

Le jeudi matin, ils réciteront du Catéchisme d'Heidelberq, et ils escriront 
leurs exemples. 

Le vendredi à midi, ils déclineront et conjugueront, et je leur dicteray 

un argument. Et à trois heures, je leur corrigeray le thème, et ils déclineront 
et conjugueront. 

Le sembadi, ils déclineront et conjugueront, et ils escriront leurs 
exemples, et prieront. 

Ordre de la troisiesme classe. 

Lundi. Au matin, ils réciteront une leçon du Colloque, on leur demandera 
les parties d'oraisons, les règles des genres et les règles de la syntaxe. 
A midi. ils réciteront une leçon de grammaire, on leur dictera un thème 
pour rendre en latin. A trois heures, ils réciteront une leçon de l'Hortulus, 
on leur corrigera le thème. 

Mardi. Au matin, ils réciteront une leçon de grammaire, on leur conti- 
nuera à demander les parties d'oraisons, les règles des genres et les règles 
de la syntaxe. A midi, ils réciteront une leçon de la syntaxe, on leur dictera 

un thème pour rendre en latin. A trois heures, ils réciteront une leçon de 
l'Hortulus, on leur corrigera le thème. 

Mécredi. A midi, ils réciteront une leçon du Catéchisme d'Heidelberg, 
on leur dictera une leçon de Caton, ils escriront un exemple. 

Jeudi. Au matin, ils réciteront la leçon de Caton, on leur demandera 
les parties d'oraisons, les règles des genres et les règles de la syntaxe. 

Vendredi. A midi, ils réciteront une leçon du Catéchisme d'Heidelberg, 
on leur dictera un thème pour rendre en latin. A trois heures, ils réciteront 
une leçon de l'Hortulus, on leur corrigera le thème. 

Sambedi. Au matin, ils réciteront une leçon de la syntaxe, ou leur dictera 

une leçon de Colloque pour le lundi matin, ils escriront un exemple. 

1 Les ordres» de la quatrième et de la première classe sont rédigés à la première per- 
sonne. Faut-il en conclure qu'il, l'ont été par les régents eus-1ni Incs :' 
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Ordres que l'on doit observer dans la seconde classe chasque jour. 

Le lundy matin, on récitera une leçon des Epistres de Cicéron avec 
l'interprétation et l'analyse de la dicte leçon, et on dictera une leçon de 
Térence pour le mardy matin. A midy, on récitera une leçon de la première 
partie de la grammaire, on dictera un thème pour rendre en latin, et on 
le corrigera à trois heures, après que chascun des escholiers aura récité 
un distique de Caton. 

Le mardy matin, on récitera la leçon de Térence, avec l'interprétation 

et l'analyse de la dicte leçon. A midy, on récitera une leçon de la première 
partie de la grammaire, on dictera un thème à changer de place, que l'on 

corrigera à trois heures, après que l'on aura fait réciter à chascun des 

escholiers un distique de Caton. 
Le mécredy matin, ils se trouveront à l'explication du catéchisme qui 

leur doit estre faite jusques au dernier coup de la cloche, et ensuite ils 
iront au presche. A midy, ils réciteront une leçon du Catéchisme de Hey- 
delberg, ils liront, déclineront ou conjugueront en grec, et ensuite ils iront 
à la prière. 

Le jeudy matin, ils réciteront une leçon de poëtique, et on les exercera 
à scander des vers de Caton, et rendront raison de la quantité des syllabes. 
A midy, ils iront chanter et escrire. 

Le vendredy matin, ils se trouveront au catéchisme comme le mécredy. 
A midy, ils réciteront une leçon de syntaxe, ils feront un thème que l'on 
corrigera à trois heures, après qu'ils auront récité un distique de Caton. 

Le sammedy, ils réciteront une leçon de syntaxe avec l'explication et 
on leur dictera une leçon des Epistres de Cicéron pour le lundy matin. 
A midy, ils iront chanter et escrire. 

Pour la première. 

Le lundi et jeudi matin, ils récitent une leçon de Justin avec l'inter- 
prétation et l'analyse, sur quoy je les interroge. Ils écrivent le texte, la 
construction et l'interprétation d'une leçon de Virgile. Enfin, ils écrivent 
le texte d'une leçon de la Poëtique (le Basle. 

Le mardi et samedi matin, ils récitent une leçon de Virgile avec l'inter- 
prétation et l'analyse, sur quoy je les interroge. Ils écrivent le texte, la 
construction et l'interprétation d'une leçon de Justin. 

Le lundi et vendredi à midi, ils récitent une leçon de la Poëtique de 
Basie. Ils font un thème en latin dont je leur dicte le françois. Enfin je 
les interroge sur leur Poëtique pour leur en faire comprendre le sens. 

Le mardi à midi, ils récitent une leçon de leur grammaire grecque. Ils 
font un thème en latin dont je leur dicte le françois. Enfin je les interroge 
sur leur grammaire grecque pour leur en faire comprendre le sens. 

Le mercredi à midi, ils récitent une leçon de leur grammaire grecque. 
Ils lisent du Testament grec pour apprendre à bien lire en grec. Enfin, je 
les interroge sur leur grammaire grecque pour leur en faire comprendre 
le sens. 
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Le lundi et vendredi à trois heures, je corrige leurs tèmes. Ensuite les 
écoliers de tout le collège étans assemblez, on les reprend ou chatie quand 
ils ont manqué à leur devoir à l'égard de l'Eglise, de la musique, de l'écri- 
ture ou de Monsieur le diacre qui leur donne une heure par semaine. 

Le mardi à trois heures, je corrige leurs tèmes. Ensuite je les interroge 

sur leurs leçons de Justin et de Virgile, faisant monter ceux qui répondent 
le mieux devant les autres. 

Le mercredi et vendredi au malin, j'instruis les écoliers de toutes les 
classes pour le catéchisme. 

Jaqueline LoZEHON. 

BIBLIOGRAPHIE 

Ileurv Nilm 't, 
Un secret d'Elal sous Louis XII' et Louis XV. La double 

rie de Jérù, oe d'Isrlaclt, r/étzér"al au service dit "S iul I: 'nzjýire pendant 
la yi ccc de la Succession d'Espar/tee '1702-17111 et ob, sertvtleur de 
sa . 1[ujeslé Prés-Cltrélieuue, aro-yer de la Ré/toblique de Berne. Paris, 
1931, in-K", 2M3 tri eý. 

Cet avoyer de Berne fut un triste sire. Le marquis d'Avaray disait de 
lui Il est des coeurs sans reconnaissance, qui comptent pour rien les bien- 
faits receus, et dont l'insatiable avidité ne peut jamais être remplie, par le 
trop haut prix qu'ils mettent à leur service, tel est le fonds du caractère de 
l'avoyer d'Erlach, d'ailleurs fourbe, sans moeurs, infatué plus qu'aucun 
Bernois de la prétendue grandeur de sa République, qui perd journellement 
de son crédit et qui aliène ses meilleurs amis par sa vie scandaleuse. 

Capitaine au service de France, d'Erlach épouse à Carcassonne, après 
s'être fait catholique, en 1694, Françoise de Montrassier, dont il avait eu une 
fille. L'année suivante, rentré à Berne, il prend pour femme Anne-Marguerite 
Willading, oubliant qu'il était déjà marié et père, et qu'il avait abjuré la 
foi de ses ancêtres. En 170?, il devient colonel au service de l'empire, mais, 
toujours à court d'argent, il se fait agent de la France et pendant toute la 
guerre de la Succession d'Espagne, il informe les généraux français cantonnés 
sur le Rhin des mouvements des troupes impériales. Son rang lui permet 
de fournir des renseignements de première importance, que la France ne 
paie pas assez à son gré. 

M. Mercier a retrouvé à Paris les rapports du colonel-espion; il en 
publie les passages principaux, en les reliant d'un exposé que l'on voudrait 
plus clair et moins hérissé de superlatifs comme « le roi Très-Chrétien 
le Christianissime >, etc.; ne trouve-t-on même pas le terme de marécha- 
lissime appliqué à Villars ? 
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Dans sa préface, M. Mercier a pris soin d'informer le lecteur que .- cette 
existence que nous offrons au public familiarisé avec les études historiques 

n'est point une de ces vies romancées, fantaisies à la mode dans lesquelles 
le talent littéraire de l'auteur et son imagination dépassent généralement de 
beaucoup l'érudition Ce qu'il nous apporte, �c'est la Vérité nue qui sort 
du puits il laisse parler le document. 11 a pensé sans doute que cette 
déclaration le dispensait de tout talent littéraire et l'autorisait même à 
écrire que Berne est entré dans la Confédération en 1293. L. M. 

CHRONIQUE 

Centenaire de la mort de Marie-Anne Calame. - La section du 
Locle de la Société d'histoire et d'archéologie, qui, depuis une année, a 
repris une belle vitalité, vient de démontrer par un coup d'éclat que l'intérêt 

pour les choses du passé est toujours bien vivant aux Montagnes. Elle a 
donné suite aux suggestions de Mlle Marguerite Evard et pris, avec le con- 
cours du comité de l'asile des Billodes, le patronage de la commémoration 
de la mort de Marie-Anne Calante. 

Toute une succession de manifestations et de faits ont rappelé la date 
du 22 octobre 1834 et les mérites de cette -grande âme d'artiste et de phi- 
lanthrope 

, une <, des plus pures gloires neuchâteloises 
Cette commémoration débuta, le samedi 20 octobre 1934, à 15 heures, 

par l'inauguration, à l'asile des Billodes même, de l'exposition des oeuvres 
d'art de Marie-Anne Calame, de ses lettres inédites, de ses portraits, des 
manuscrits de contemporains, des toiles et gravures d'amis, de collabora- 
teurs ou de bienfaiteurs de ]'oeuvre. Une cérémonie touchante, groupant plus 
d'une centaine de personnes et à laquelle les enfants de l'asile apportèrent 
aux invités quelques productions fort appréciées, fut ouverte par les remer- 
ciements de M. Ariste Dubois, président du comité des Billodes. aux organi- 
sateurs de ces fêtes. Puis M. François Faessler, président de la nouvelle 
section du Locle de la Société d'histoire et de l'assemblée de ce jour, dit 
combien d'aide fut apportée de tous côtés à l'organisation de cette expo- 
sition, et félicite Mile Marguerite Evard, initiatrice du mouvement. 

Mile Evard raconta d'une façon charmante comment lui était venue l'idée 
de l'exposition et comment s'opéra sa réalisation; elle cita, en outre, une 
foule de détails intéressants sur les choses exposées et la vie intérieure 
et extérieure de l'asile depuis sa fondation. 

Après que les enfants de l'asile eurent exécuté deux chants, composés 
à l'adresse du roi en 1814 et 1831 et que Marie-Anne Calame avait fait 

chanter à leurs petits prédécesseurs, qu'on eût entendu, en l'honneur d'elle, 

un poème d'Henri-Florian Calame, conseiller d'Etat, et un acrostiche de 
Philippe Courvoisier, l'un des fondateurs de la Feuille d'avis des Montagnes, 
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M. Thiébaud, directeur actuel des Billodes, exprima la reconnaissance de 
l'institution à APP, - Evard pour l'important travail qu'elle avait accompli depuis 
le printemps (le 1934 et lui reluit une corbeille de fleurs et une plaquette 
en bronze représentant la fondatrice de l'asile et accompagnée d'une 
dédicace. 

Puis, taudis qu'on déposait une couronne devant la pierre tombale de 
Marie-Aune Calame placée contre la façade de l'asile, les participants à 
la cérémonie visitaient l'exposition. 

Vers la fin de l'après-midi, tout le monde se retrouva pour la collation 
offerte par les organisateurs et servie par les dames du comité auxiliaire. 
Le président de la Société d'histoire résuma l'impression qu'il ressentait 
de cette journée en disant que la Société d'histoire est comme une Eglise, 

comme une religion : elle a ses saints et ses saintes. Chaque année, il ya une 
date à rappeler ou un personnage à célébrer. Il a le sentiment qu'aujour- 
d'hui la Société d'histoire a, pour ainsi dire, procédé à la canonisation de 

sainte Marie-Anne du Locle . On ne pourra lui brûler des cierges, mais 
l'argent qu'on eût consacré à cet effet, on saura l'employer à continuer 
l'oeuvre de Marie-Anne Calante, aux Billodes. 

Deux jours plus tard, soit exactement à la date anniversaire de la mort 
de Marie-Anne Calame, le publie loclois était convié à la Salle des Musées 
pour la cérémonie proprement dite du Centenaire. Sous les auspices de la 
Commission scolaire et du comité des conférences, unie partie du programme 
du samedi fut reprise et Mile Marguerite Evard, toujours à la brèche en ces 
journées, fit une causerie charmante sur M. -A. Calame, son milieu et 
son oeuvre. 

Tout ce rappel de la belle figure de Marie-Anne Calame ne devait pas 
s'éteindre au bout de douze jours, soit avec la fermeture de l'exposition 

montée avec tant d'amour et de soins par les « historiens loclois. Un nouvel 
ouvrage sur Marie-Aune Calame a vu le jour, fruit de l'étude et des nom- 
breuses démarches auxquelles s'est livrée Mlle Marguerite Evard. Le comité 
de la Société d'histoire a estimé que ce livre du centenaire, par sa docu- 
mentation inédite et sa riche illustration, méritait d'être largement répandu, 
et l'a distribué à tous ses membres. Louis Tmr: vV1x: v. 

Automate Maillardet. - Dans le Journal suisse d'horlogerie et de 
bijouterie (numéro de novembre 1934, p. 131), M. Alfred Chapuis, toujours 
à l'affût de tout ce qui touche à la pendulerie et aux automates, a signalé 
l'apparition d'un catalogue Harcourt-Smith de pièces de mécanique, horloges 
et automates qui se trouvaient l'an dernier dans des palais de la Chine. 
Dans le nombre, il y avait un androïde qui, à l'aide d'un pinceau, traçait 
huit caractères chinois. M. Chapuis croit pouvoir attribuer cet automate- 
écrivain à Henri Maillardet. L. M. 

-i- 
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EDMOND BERTHOUD 
1870-1934 

Le décès d'Edmond Berthoud, survenu 
le 24 octobre après quelques semaines de 
maladie, le jour même où il devait fêter 

ses 64 ans, a été douloureusement ressenti 
dans tout le canton. 

Né à Neuchâtel en 1870, il était le fils 
de A. -G. Berthoud, pasteur puis libraire 
à Neuchâtel, une figure bien connue et 
vénérée des Neuchâtelois d'il ya un quart 
de siècle. Il avait hérité de son père une 
vaste culture eu même temps qu'une con- 
science honnête et droite. Il fit ses études 
dans sa ville natale, passa sa licence en 
droit à l'Académie, et après quelques 
semestres d'études à Leipzig et à Berne, 
où il obtint son doctorat, vint pratiquer le 
barreau et le notariat d'abord à la Chaux- 
de-Fonds puis à Neuchâtel. En 1916, 
Edmond Berthoud fut nommé président 
du tribunal de district et exerça ces 
fonctions jusqu'à sa mort. Juriste distingué, 

juge parfaitement intègre et scrupuleux, d'une impartialité absolue, il rendit 
de grands services à la justice neuchâteloise. Il étudiait avec conscience 
toutes les affaires qui passaient devant lui, qu'elles fussent grandes ou 
petites, et ses jugements étaient toujours soigneusement rédigés. 

A côté de ses occupations professionnelles, Edmond Berthoud s'intéressa 
dès sa jeunesse aux affaires du pays et à de nombreuses oeuvres d'utilité 
publique. 11 était très attaché à son canton et à sa ville natale. Membre 
zélé de la Société d'histoire et d'archéologie, il fut appelé en 1907 à faire 
partie de son comité, et dès cette année-là jusqu'en 1932 il remplit à la 
satisfaction générale les fonctions de caissier. 

Membre du comité de rédaction du Musée neuchàtelois dès 1903, il 
fut son actif trésorier jusqu'au jour de son décès, soit pendant 31 ans. 

Edmond Berthoud n'a pas collaboré à notre revue, mais sa connais- 
sance approfondie de l'histoire neuchâteloise s'est manifestée dans son 
importante thèse de doctorat: Des rapports de droit entre l'Etat et l'Eglise 
dans le Canton de Neuchâtel de la Réformation à nos jours, parue en 
1895, qui a été longtemps le seul ouvrage exposant d'une manière complète 
l'histoire des rapports de l'Eglise et de l'Etat à Neuchâtel. L'auteur apprécie 
avec sagacité nos lois ecclésiastiques au point de vue juridique, et il conclut 
à la séparation de l'Eglise et de l'Etat comme au seul régime normal dans 
notre société moderne. 

Le comité de rédaction du Musée neuchôtelois a fait une grande perte 
en la personne d'Edmond Berthoud, collègue charmant et plein d'humour. 
Il lui garde un souvenir reconnaissant des excellents services qu'il lui 

a rendus en administrant ses finances avec autant de dévouement que de 

prudence. A. 1)1" P. as UteE,. 
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Une assurance sur la vie est actuellement le plus sûr 
placement. 

Une assurance sur la vie: le seul titre qui échappe aux 
fluctuations de la Bourse. 

Une assurance sur la vie vous fait bénéficier d'allégements 
fiscaux. 

LA NEUCHATELOISE 
COMPAGNIE D'ASSURANCES SUR LA VIE 

CAPITAL s0C1.11.: : 5.000.000 UE Fit ANCS vr: ttsia 

est la seule compagnie privée qui ait son siège 
dans le canton de Neuchâtel. Elle y paie ses 
contributions. Elle y occupe un nombreux per- 
sonnel de direction et d'agences. Comme elle 
offre les systèmes d'assurances les plus modernes, 
son portefeuille s'accroît chaque année. En 1933, 

malgré la crise, sa production nette est supérieure 
à celle de 1932. 
Combinaisons nouvelles : primes décroissantes garanties, 
participation combinée aux béné/ices. combinaisons (le 
l'assurance-vie et de l'assurance-accidents et invalidité 

SIÈGE SOCIAL : NEUCHATEL 
Agent général à Neuchàtel : Th. Perrin, Hôtel des Postes 

MÊME ADRESSE: 

LA NEUCHATELOISE 
COMPAGNIE SUISSE D'ASSURANCES GÉNÉRALES 

C. aPl"rA 1, soý: tnf,: H. 000. (10(1 1) E FR. vyC$ (' s VER sf: ) 

Incendie - Accidents - R. C. - Vol - Bris de glaces 
Dégâts d'eau - Transports - Bagages - Chômage 
industriel - Pertes de loyers, etc. 
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